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: INTRODUCTION. 

Suiv ant un n financicr allemand qui écrivait, iL y ya vingt 
ans, un livre peu connu” parmi nous, il serait difficile de 
trouver dans le domaine de l'économie politique un objet. 

plus généralement méconnu, plus défiguré par des vucs 
fausses, plus dégradé. par une étude partiale que la ma 

tière des taxes ‘. Si cette proposition a paru vraie dans un 

pays où le problème de l’enseignement . administratif est . 

depuis longtemps étudié, elle l’est peut-être davantage 
encore en France où la pratique. administrative est plus: 

” séparée de la science. 
Sans v ouloir comparer l’état de nos connaissances ct de : 

® nos idées sur l'impôt à la situation de l’ histoire naturelle 
chez les anciens, on peut du moins affirmer qu'il ya beau- 
coup àrectifier dans les idées et les expressions courantes D 
de notre pays sur cette partie tout à la fois la plusi impor- 

: tante, la plus politique et en même temps la plus im par - 
faite de la science financière. | 
Un débat d'intérêts entre deux particuliers provoque | 

quelquefois, dans les barreaux de nos grandes cités, les ef- - 

1 Hoffmann, Die Lehre von den Steuern (Berlin, 1810), Introduction.



- ralc et politique qui do 
- tice en matière de taxes, 

 tributions variées; 

VI. | : INTRODUCTION. ‘ ‘ 

. forts les plus énergiques de l'intelligence ct de l’éloquence. 
: La répartition des charges publiques entre les diversesclas- 
Se M Ÿ . . e HS 

Ses'de citoyens touche à peine quelques esprits solitaires 
et les grandes questions que cette répartition soulève dor- 
“mentsouvent, destituécs de sympathics et de défenseurs. 

Ce n’est pas qu’aux époques de commotions politiques 
: nous n’ayons abordé aussi en France ces débats, plus sou- 
vent mêlés dans quelques autres pays à la marche habi- 
tuclle des discussions gouvernementales. La révolution 
de 1789 a touché cet objet .de sa main puissante. Si 
son œuvre à reçu de la suite des temps,. dans cette 

"partie comme dans d’autres, des errata considérables que 
la précipitation de ses travaux explique suffisamment, des 
fragments considérables de l'édifice qu'elle avait élevé 
sont encore debout et attestent l'influence d’une pensée 
logique et forte, introduite dans notre législation finan- 
cière. Cette pensée est celle de la justice ou de l’égalité pro- 
portionnelle que j’ai cherchésouvent à mettre en relief , en 
étudiant dans le livre; dont je donne une seconde édition, 
divers mécanismes adoptés en vue de ce résultat diffi- 
cile .et peut-être même impossible à atteindre compléte- 
ment. 2 

Yaï étèndu autant que je le pouvais dans divers pays le 
cercle de ces investigations, soit à cause de la pensée mo- 

mine ces efforts variés vers la jus- 
soit à cause du caractère scicnti- fique qui devait résulter d’une étude large et impartiale. Ce n’est pas à dire qu’en déroülant le tableau des con- 

imaginées par divers législateurs, j’en- 
ant avec un économiste espagnol ! les 

Examen de la Hacienda Publica de España. 

tende, en considér 
{ Conte,
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impôts comme cosmopolites, laisser supposer que je désire 
les faire tous connaître par une épreuve pratique à mes 
‘compatriotes. Un homme d’État anglais fut, dit-on, en 

1624, mis en accusation pour avoir nommé dans le par- 

lement, les 4 gabelles italiennes, les douanes françaises ct 
. les accises hollandaises ‘. Quoique j’aie, moi aussi, décrit 

beaucoup d'impôts étrangers à nos traditions nationales, 
‘j'espère de l’adoucissement des mœurs politiques dans L 
notre temps une responsabilité moins sévère. | 

Ce que j'ai déjà dit du plan de mes recherches explique | 
les nombreuses. citations renfermées dans un livre, où la 

pensée de kR science rapproche des faits éloignés “ 

divers. 

- Encouragé par] accueil que le publie s savant à fait à un . 
premicr ouvrage consacré à une monographie dé lincome- 

tax, impôt essénticllément étranger à l’ensemble de nos 
_ contributions; j'ai cherché à’ élargir l’ horizon résultant du: 

système des impôts français par l'étude des institutions 
d’autres peuples européens. Sans pouvoir apporter dans : 
cette investigation délicate la même exactitude ni partout 

Ja même fraicheur de détails que j'ai recherchée dans d’au- 

tres parties de mon livre, il m'a semblé que ées comparai- 

sons étaient utiles ct pleines d'enseignements. Elles sont 
d'ailleurs nouvelles dans la littérature de l’économie polie 

tique française, et ce n’est pas sans étonnement ‘qu'on 

-voit ‘dans un volume “posihume du savant Rossi (dont | 

les migrations avaient tant élargi l’érudition et l'horizon 
scientifique); la question de l'impôt sur le revenu touchée 
à l'occasion de quelques renseignements sur les essais de 

ce genre pratiqués en Suisse, sans aucune mention de la 

1 Orer te Kort, etc., La Haye, 1819, p. 55... 

.
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| grande épreuve de lincome-tax anglaise, même pendant 

les quinze premières années de ce siècle. : | 

‘Ilest vrai que les recherches qui portent sur les ins- 

itutions étrangères trouvent souvent moins de faveur 

auprès de quelques lecteurs, qu’elles ne renferment de 

difficultés pour leurs ‘auteurs. :L'amour-propre national 

s'attache parfois à tout et jusque dans la forme des ins- 
truments de: la fiscalité, il peut s’abandonner à Ja fantaisie 
de tout vanter comme l’: apogée de la perfection: : 

: En respectant ces illusions, je neles ai pas partagées, ct 
- tout en considérant le sy stème des impôts français comme 
hautement empreint des idées précises ctnettes, qui carac- 
térisent l'esprit national, j'ai cherché à réunir tous les ren- 
scignements qui peuvent éclairer des pr ‘oblèmes, dont les 
Alpes et les Pyrénées ne renferment nécessairement ni 
Ty ‘intérêt ni la solution. ce 
“Le lecteur apprécicra les sources princi ipales auxquelles 

je ‘ai puisé pour mon travail, à mesure qu'il en prendra con- 
naissance. Je dois en &énéral reconnaître que les ouvr 
allemands m'ont été d’un très-grand secours. _ 

La science. financière n’est, il est vrai, dans un cer- 
: tainsens, qu’une subdivision de l'économic politique, e la 
. richesse des gouvernements ne peut être profondément 

| étudiée sans être mise en rapport âvec celle des sociétés. 
Cependant des sociétés ‘d'égale. richesse peuvent. avoir 
des finances d’une puissance très-inégale, ct d’un autre 
côLé par ses rapports avec le droit publie, avec les règles de l'administration et avec la: politique, la science finan- cière constitue un domaine à part, et elle à pu subir dans 
son développement ‘autres influences ç quelé «conomie )0- litique générale. : TT 

ages



INTRODUCTION: Ce IX - 

Si eclle-ci, considérée dans son ensemble, a surtout dû 

ses progrès Aux efforts. des penseurs anglais, - français ct 

italiens du dernier siècle, la science financière proprement 

“dite a reçu vers la même époque, en Allemagne, une 

impulsion particulière. : : : ct 

L'ordonnance de Frédéric-Guillaume I", roi de Prusse, | 

fit entrer, en 1727 !, la science financière, alors appeléè 

camérale (cameral- uissensehafo), dans le cadre des études 

scientifiques suivies dans les deux universités de Franc- 

fort-sur-l’Oder et de Halle. Depuis lars, l'Allemagne n’a 

cessé de cultiver cctte branche d’études, et il est aisé de 

trouver dès le dernicr siècle des ouv rages allemands sur 

celte matière qui tracent le cadre ct la méthode générale 

de la science, plus nettement qu’on ne les trouverait 

indiqués dans des livres. beaucoup plus’ récents’ de la 

Francect de l'Angleterre. C’est là un heureux résultat de 

cet enseignement administratif ct politique dont l’Allc- 

magnc est. dotée, que Cuvier désirait avec tant de rai- 

son’.voir transporter. en France, ct dont la pensée : a ins- 

: piré tout à da fois des écrits doués d'u un véritable it intérêt 

et des réflexions d’une haute portée *. 

Quant à la science de l'impôt, division particulière de. 

- 1 y. Rau, Über die Kamerahoissenselaf, petit écrit publié à Hcidelbere 

-en.1893. 
."2 Je citerais spécialement quelques essais sur cette question de MM. Iecpp, Du- 

veyrier, Laboulaye, de Mohl, Mallein, si je n'étais surtout frappé des paroles de- 

l'écrivain si haut placé quia dit: « Lorsque dans un pays il ÿ a des écoles pour. l'art 

du jurisconsulte,: pour l'art de guérir, pour l'art de la guerre, pour la théolo- 
gie, ete., n'est-il pas choquant qu'il n’ yen ait pas pour l’art de gouverner, qui est 
certainement le plus difficile de tous, car il embrasse toutes les sciences exactes, 
politiques et morales. » OEuvres de Napoléon III, Mélanges, p. 51. La question 

* des progrès possibles à réaliser dans l'enscignement politique et. administratif en 

France a êté soumise à un concours de l'Académie des sciences morales et politi- 

ques pour le prix Bordin dont nous avons rendu compte « dans un à rapport eu date 

du 21 mai 1864, :
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Ja science financière ‘, d’abord traitée comme une partie 
du droit publie, elle a occupé plus tard quelques écrivains 

spéciaux, tels que W. Petty au xvu° siècle et le napolitain 
Broggia au xwu° siècle. À cette dernière époque, où notre 

grand Montesquieu l’aabordée par quelquesréflexions puis-. 

santes, les économistes anglais et français d’un côté, les 
financiers ct caméralistes allemands de l’autre, l’ontratta- 

.Chée au sujet de leurs études. Mais, à l'exception des sa- 
vantes recherches de Moreau de Beaumont à la fin du 
xvin° siècle, c’est presque exclusivement comme d’unc. 
branche de l’économie politique que les écrivains français 
s’en sont occupés. U. 

Ilm'a semblé qu’il était bon de faire de ce vaste sujet 
la matière d’une monographie, et de ‘chercher à rappro- 
cher dans cette étude les connaissances quelquefois sépa- 
rées de l’économiste abstrait, qui néglige le côté adminis- 
tratif- ct budgétaire des taxes, ct du financier pratique 
étranger aux investigations de principe ct aux considéra- 
tions théoriques. el 

| J'espère ne point encourir trop de critiques de la part 
des administrateurs financiers pour avoir. fait, d’une 
branche du gouvernement, l’objet d’une étude scientifique. 

On à trop souvent peut-être, en France, séparé dans 
Cette sphère l'esprit de la théorie et celui de la pratique. 

. 

‘4 Les dépenses publiques, le revenu public com le crédit qui tire son intérêt de l'inégalité entre la vrement des fonds ou l'art de ] 
enfin la comptabilité qui assure 
dépense, du crédit et du mouve 
mentales de la science financière. Le 

La circulation ou l’ensemble d 
communique dans tout | jal, consti ° rapprochée de l'économie politi ’ ep nie D Sole 

es moyens,
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Malgré l'exemple des hommes qui, comme Forbonnais, 

Turgot ct quelques autres savants plus modernes, ont chcr- 

chéà rapprocher ces déux esprits, on les a même regardés 

comme inconciliubles, ainsi que le remarquait, en en dou- 

tant un peu, dès son temps même, le judicicux et spirituel 

. Fontenelle‘. On a semblé considérer l’expédient comme 

le lot exclusif des hommes de gouvernement, ct là doc- 

trine comme l’apanage réservé aux savants, : ‘inutile ou 

nuisible aux hommes politiques. Cette tendance s’est rat- 

tachée à ce dédain général des principes, à ce culte exclusif 

des faits et des intérêts qui est depuis longtemps l’une des. 

plaies de la société française. Toutefois l'expérience d’un 

pays voisin, même très-posilif, ne montre pas que W, Petty, 

Newton et Locke, pour avoir été surtout à divers degrés 

des penseurs éminents, aient été tout à fait inutiles aux af- 

‘aires de l’Angleterre, ni qu'Halifax ?, lord Liverpool ct 

Parnell * aient été empêchés, par leur carrière administra- 

tive, d'écrire avec quelque succès sur la science du gou- 

vernement, étudiée sous certains autres aspects dans les 

écrits dus a l'exil ctà la retraite de Bolingbroke *. 

4_Y, ses Éloges de Leïbnitz et de Necton. : 

2 Georges Saville, marquis d'Halifax, né en 1630, mort en 1695, auteur” d'un 

Traité sur les taxes, garde des sceaux en 1682, président du conseil en n 1685, se-" 

crétaire du sceau privé sous Guillaume 1.. 

3 Charles Jenkinson, comte de Liverpool, né en 1727, mort en 1808, auteur du 

Traitésur les monnaies de l'Angleterre. Il fut ministre en 1762 ct 1363, et remplit 

“ensuite divers postes importants, entr’autres celui de clerk of the pells (chargé 

d'une fonetion de comptabilité générale du trésor). On appelait pells les rôles de 

cette comptabilité. 

4 Sie Henry Parnell, né en 1775, mort en 182, ministre dela guerre de 1831 

-à 1833, auteur de divers ouvrages dont la liste s se trouve: sons son nom dans le 

. Dictionnaire d'Économte politique. L 

5 J'omets à dessein les noms de plusieurs hommes politiques actuels & la 

Grande-Bretagne, qui réunissent des aptitudes littéraires ou scientifiques diverses à 
leur valeur pratique dans l État. . ‘
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Pour dire toute ma pensée, et en restant quant à moi 

dans une sphère beaucoup plus modeste, je crois que AR 

pratique est indispensable pour Pintelligence complète 

. des faits sur lesquels portent les sciences politiques, ct 

que la théorie est dans une certaine: mesure nécessaire à 
* homme d’État pour affermir ses convictions et imprimer 

à ses actes une direction suffisamment éclairée et durable. 

Je suis d’ailleurs de ceux qui pensent que la philosophie 

ct la politique, la science ct les’ affaires ont un lien com- 
mun, et que le gouvernement des peuples repose surtout 

sur la mise en action de certaines vérités plutôt gênées 

qu'étouffées par le jou collatéral des intérèts ou des pas- 

sions. Sous ce rapport même, je serais tenté de voir dans 
l'opinion contraire, un sophisme à la disposition de cer- 
tainc ignorance, amante passionnée du sile 

lui cst étranger. I. Li 

© C’est pour cela que l’homme politique qui écrit pout 

continuer en remplissant ce rôle une partie de sa tâche, 
celle qu'il lui est permis de mettre en première ligne, le 
droit et le devoir de dire la xérité ", Il exerce même par 
occasion dans cette branche de sonactivitéun petit pouvoir, 
si le pouvoir n’est pas seulement la faculté de grouper au- 
tour de soi des espérances, des intérêts ct quelquefois des 
flatteries, si c’est aussi à un degré quelconque l'influence 
sur la destinée de ses semblables, influence: d'autant plus 
flatteuse qu'on l'exerce sans subir l'influence d'aucune pas- 
sion étrangère, el en regardant un peu de haut les faveurs 

cotcrics. 

Les formes politiques se modifient : 1 

nce Sur ce qui 

et surtout l’ostracisme des 

a liberté ct l'au- 
U'« La vie littéraire n'est à vrai dire qu'une form de la vi ique 

| (Salvandy. Préface de la à euela vice publique, » 
édition de l'histuire de Sobieski.)
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torité ont leurs phases de triomphes suécessifs, dans la 
mutation desquelles ilimporte d'éviter toute exagération, 
toutc‘réaction trop brusque ou excessive. 

.H'est une chose qui domine les expédients ct les petits 
ressoris de la politique comme les fluctuations des passions : 
humaines, ct qui élève la sphère des idées gouv crnemen- 
tales, en rapprochant l'unbitioni de diriger les hommes de 
celle de contribuer à. leur bonheur. C'est l'idée sage, la 

pensée scientifique et modérée, autrefois redoutécdes sou- 
verains, aujourd’hui respectée par eux, Minerve des em- 

pires durables, puissance morale et sociale à laquelle on 

peut toujours se confier ; car l'opinion publique ne la dé- 
serte jamais sans retour et elle honorc tôt ou lard les indi- 

vidus ou les corps politiques qui onf mis sa 4 grandeur au 

niveau d’autres succès. Lo e _ 
Si je place donc cet ouvrage, malgré son imperfection | 

extrême, sous le jour ‘d'une sorte de philosophie politique, 
appuyée plutôt toutefois sur les faits que sur des théoriés, 

j “obéis à une conviction autant qu’à un goût personnel. : 
Cest, suivant moi, l’une des principales ‘conquêtes des 

gouvernements de. discussion que le’ rapprochement. dé 
la- philosophie et de la: politique, rapprochement des- 
tiné à restreindre : l'influence exagérée des pratiques de 

l'art et la prépondérance du sophisme ou même de l’hon- 
nête rhétorique sur ce théâtre des’‘affaires publiques: où . 

tant de passions ont un ‘inévitable rendez-vous. 

- J'ai étécependant aussi éloigné, dans la composition de 
. ce livre, de l ambition de. dogmatiser à avec excès que de 

la résignation à une: visée exclusivement pratique. Mon 

but a Cté plutôt de classer rationnellement les diverses 

axes, de montrer Jeurs relations mutuelles, leurs effets ct
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les lois de leur formation, d’éclairer enfin les grands ré- 

sultats de justice distributive ct de ressources financières 

réalisés par les principales d'entre elles, que de préconi- 
ser des révolutions financières par tout Ile monde ou de 
me borner à l’étude des questions contenticuses, que sou- 

lève l'application stricte de nos lois fiscales. 

L'idée de la justice sera souvent indiquée dans mes re- 
cherches, sans apparaître toutefois comme laseule boussole 
que le législateur financier doive en tout temps consulter. 
Un économiste espagnol de nos jours a ditsans doute avec 
raison qu'il ÿ a une grande équivoque dela part de «-ceux 
» qui croient que la science financière consiste seulement 
» à trouver de l'argent ‘. » Mais lorsqu'un chancelier de 
l'Échiquier a dit de son côté que l’art du financicr consiste 
à lover le maximum de ressources avec le minimum de 

mécontentement, il a rendu hommage.à cette vérité que 
l'effet politique des taxes n’a pas toujours permis de con- 
sulter exclusivement l’idée de la justice dans Icur réparti- 
tion. . te tt ee 
-Celle-cidevient cependant souverainelorsqu’elle répond 

à des malaises dont les peuples ont conscience, ct elle était 
 inspiratrice de Robert Pecl lorsqu'il carcssait dans.des pa- 
roles considérées comme son testament politique et finan: 
cicr, l'espoir « que.son nom serait peut-être prononcé 
> ‘avec bonté par les hommes dont le Jot est le travail 

a repernt r Rt lé u1 D ausuCen prenant une nour- _» riture abondante, d'autant plus douce qu’ellencleur rap 
» pellera pas liniquité de la législation: » | 
Dans une Sphère beaucoup moins influente ct beaucoup 
* Conte, Examen de la Hacienda publica de España. | 

+
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moins élevée, lorsque je repasse l’histoire des modifi- 

cations du système de. nos impôts depuis. que j'ai com- 

mencé à la fois ma vic politique et mes publications finan- 

cières, je puis compter plus d’une mesure ‘ accomplie dans 
le sens de mes vucs, quoique sans participation officielle 
très-considérable de ma part, grâce à l’ascendant de ce 
principe de proportionnalité que la variété du système des 
taxes permet de satisfaire par des voies très-différentes. 

“Si l’on voit percer dans les recherches que je publie 
aujourd’hui ou dans mes travaux antéricurs sur l'impôt, 
un sentiment assez vif des avanfages de cette proportion- 

- nalité dans les contribulions publiques, je ne demande pas 
à placer cette tendance sous la protection spéciale et ex- 

clusive de la démocratie. Je respecte et aime la démocra- 
tie sans la vouloir absolue ct privée de frein. 

À mes yeux d’ailleurs ce scrait une fausse et injuste 
aristocratie que celle qui rechercherait : l'inégalité. des 

‘taxes comme conséquence ou comme appui. 

Une influence vivace, supérieure à la souveraineté pure 
du nombre, semble avoir des fondements profonds dans 

nos sociétés comme dans presque toutes les agrégations.. 
humaines. Elle résulte de ce fait que’ le sentiment ct les 
lumières .de la-politique ne sauraient être le partage 
égal de tous et que l'éducation ct la fortune procurent 
incontestablement ccrtains avantages dans la carrière du 
gouvernement, même. chez les peuples où l’éducation . 

.cst peu politique ct où la distribution des fortunes ‘nc. 
F est pas davantage. C'est’ à ce qui. soutient dans nos 

1 Rapprochement: des valeurs mobilières et des valeurs immobilières pour es 
. droits d'enregistrement en: 1850; impôt des valeurs mobilières en 1857; abandon 
de la surtaxe du sel proposée en 1862, ete. 7" .
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mœurs une certaine aristocratie qui n’est pas dans nos lois. 

Mais Ja surcharge du peuple par l’impôt-est un sentiment 

odieux qu'aucune classe de. citoyens ne saurait avoucr 

sans s’avilir, et je dirais presque sans se suicider, si cette 

expression appliquée dans le sens politique à cc qui pour- 

rait représenter une classe plus ou moins aristocratique 

dans notre pays n'était jugée inexacte, en considérant que 

le suicide exige la conscience ct le sentiment de l'existence. 

: Je demande l'indulgence des lecteurs pour la forme ct 

le style de ces études. De nombreuses occupations m'ont 

placé dans l’altérnative de laisser périr le fruit de recher- 

ches étendues ou de les publier dans l’imperfection d’une 

rédaction rapide et souvent sans révision suffisante. Jai 

préféré, peut-être par faiblesse paternelle, le second parti 
au premier, ct j'ai dû sacrifier quelquefois à la masse des 

matériaux recucillis l'élégance de leur mise en œuvre. J'ai 

- Cru, au moins, pouvoir m’endurcir aux critiques dirigées 

contre la, forme- de mon ouvrage, par ceux qui me citant 

beaucoup et prouvant ainsi qu’ils ont daigné profiter de 
mes écrits, comme {el écrivain que je pourrais nommer, 

. m'ont par cela même excusé quelque peu de leur sévérité. 
‘Cette exception aux règles les plus pures du. style que 
Buffon admettait déjà, de son temps, pour les écrivains qui 
traitent simultanément des sujets différents, qui ont à parler 

de choses grandes, épineuses et disparates, et sont aux pri- 
. ses avec la nécessité des circonstances, ne peut-elle être 
invoquée ct même agrandic pour des recherches de la na- 
turc de celles qui sont réunies dans ce livre? J. de Maistre 
a dépeint quelque part, avec plus ou moins de justesse 
la pensée de l'Occident moderne, se { rainant souillée d'en 
cresur la rorite de la vérité. les bras chargés de livres de
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toute espèce... baissunt vers la terre son front sillonné d'ai- 
gèbre. La science à laquelle l'ouvrage ‘actuel est consa- . 
cré s’est sentic du moins condamnée à plier souvent sousle 
fardeau de la statistique, et à s'appuyer presque constam- 

ment de citations sans nombre empruntées aux documents 
législatifs ou budgétaires de plusieurs nations étrangères. 

Jose donc espérer qu'on lui pardonnera ce qui péut man- 
quer d’élégancé à ses vêtements, de grâce et de légèreté à 

sa marche: CS



DES IMPOTS 

BE   

- LIVRE L 
Considérations générales. 

CHAPITRE T. 

PRINCIPE ET'DÉFINITION DE L'IMPÔT. 

Je me suis proposé de traiter brièvement, sous les princi- 

paux aspects qu’elle peutoffrir à l'esprit, la matière des taxes. 
. L'économie sociale, la politique, l’histoire ont dû guider des 

“recherches dans lesquelles j'ai poursuivi simultanément, 
dans la mesure de mes forces, l'étude consciencicuse dés. 

: faits et de la théorie. Mais quel est le fondement de l’institu- 

tion sociale qui fait l'objet de ces études, et qui apparaît, 

“jusqu’à un certain point, dans l'histoire, comme ja condi- 

tion de toute civilisation ? 

Tous les êtres semblent soumis dans leur existence à une 
grande loi. IIS ne se soutiennent et se développent que par 
l'emprunt d’autres existences, dont ils s’assimilent certains 
éléments, Les êtres collectifs, notamment, ne vivent guère
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* que d'emprunts faits aux individualités qui les composent. 

Comme, dans l’ordre moral, la société réclame le dévouc- 

ment d’une partie des sentiménts personnels de ses mem- 
bres, de même, dans l'ordre matériel, les besoins des S0- 

ciétés ne peuvent être satisfaits qu'à l'aide des ressources 
individuelles de ceux qui les composent. 

| Ces ressources matérielles se présentent sous deux formes 
diverses. oo ot 

Quand elles dérivent de capitaux mobiliers ou immobiliers 
communs, de terres soustraites au partage primitif, de capi- 
taux donnés au corps social, ou accumulés par l'économie 
des gouvernements ‘, on appelle ces propriétés domaine. 

© Lorsqu'il y a lieu, au contraire, d'opérer sur les membres 
de la communauté des perceptions successives pour les be- 
Soins publics, on appelle cette ressource la contribution ou 
l'impôt. | : 

Le domaine comprend, dans certains États, les objets les 
plus variés : ce sont des forêts, des manufactures, tantôt 
brillantes, tantôt vulgaires ?, des mines, deschemins de fer 3, 
“quelquefois des colonies productives comme l’est Java pour 
les Pays-Bas, enfin divers revenus compris sous le nom de 

: droits régaliens ct dont les uns se rapportent parfaitement à 
la matière du droit domanial, comme les droits sur le flot- 

.tage”, le monnayage, la chasse, la pêche 5, mais dont quel- 
ques autres, comme le monopole des sels ct salpètres, du 
"4 Rau, Finan=wissenschaft, 2 46 

2 Dans divers États allem 

“Hambourg a une pharmaci 
3 L'État de Berne était 

Pau, 2 155, note a. | 
. 3 On reconnait en Allemagne le Flo 
flottage. Reden mentionne, par exein 
Weimar, t. 1, p. 1393. Les dr 
sidérés sous le même aspect. 
5 Les produits des 

4,noteBet C. Ibid, 2 155. 
ands, le domaine comprend 

e de l'État (Rossi, Reden). 
> il y a quelques annécs 

des brasseries, Rau, 2 153, 
. 

, brêteur de capitaux mobiliers. 

ssregal, où le droit d'affermer la faculté de ple, ce droit dans le grand-duché de Saxe- oits de Chaussée (Chauxscengelder) Peuvent être con 
| Pêches réservées sont i î ST 

flaseate ets à ; réser sont importants en Russie, dans l'État de
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tabac, de l'eau-de-vie, du sucre, du bois à brûler, dés chif- 
fons, du transport des lettres, des jeux, semblent plutôt des 
droits retirés à la liberté des citoyens, et dont l'appropriation 
par l'État sert de prétexte ct de manteau à de véritables im 
positions agissant d'une manière analogue à beaucoup d’im- 
pôts de consommation, qu’il nous paraît dès lors très-difficile - 
d’en séparer, malgré la classification contraire de quelques 
auteurs *. Le critérium distinctif entre la vente des prodüits 
domaniaux etle monopole contributif résulte peut-être scu- 
lement de la liberté plus ou moins complète d'exploitation . 
laissée au pouvoir exécutif, et nous regarderions volontiers 
comme impôt tout monopole,’ dont les produits ne peuvent 
être vendus que dans les conditions de fixité réglées pour 
l'établissement des taxes, fixité qui n'existe pas, par. exem- 
ple, pour la vente des produits d’une forêt ou d'une mine 
domaniale. __- ‘ | 

s 

Les ressources du domaine et celles de l'impôt se sup- 
pléent du reste réciproquement, ct elles ont une importance 
relative très-variable suivant la constitution et l’histoire des 

‘ divers États ?. ot 
Leur réunion n’a, quant à la quotité qu’elle peut attein- 

dre, d'autres limites que celles des’besoins sociaux, dont le 
cercle élastique se modifie et s’élargit sans cesse. 

. SAM Rau traite des droits régaliens sous nenf rubriques différentes, qui con 
cernent les mines, le sel et le salpêtre, la chasse ct la pêche, la fabrication des 

. Monnaies, les monopoles industriels, le transport des lettres, les chemins’de fer, les 
bois et le flottage, les jeux. 1 y a eu, dans certains États, des monopoles bizarres, 
tels que celui des almanachs en Wurtemberg. Reden, 1, p. 197. 

2 L'importance des revenus domäniaux dépassait autrefois, dans certains pays, 
Celle des taxes. V. Reden sur le Hanovre, t. I; p. 686. En Suède une partie des 
domaines, constituée en dotation pour les officiers, sert à leur solde et à l'entretien, 
pendant quelques jours, d'une partie de l'armée constituée en une sorte de réserve 
sous le nom d'{ndelta. M. de Hock atteste que la Russie est l'empire qui possède 
le domaine le plus considérable, et suivant lui le revenu des propriétés de l'État est 
encore en Bavière plus élevé que l'ensemble des impôts. Die œffentlichen Abgaben 
“nd Schulden, Stuttgard, 1865, p Fi et 

ar 

‘a: 

. ' 

9 
a
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.. L'objet des dépenses publiques n’est point, en. cffet, li- 

* mité aux nécessités de l’entretien de la vie sociale, telles 

‘que celles qui résultent des hostilités étrangères à repousser 

ou des désordres intérieurs à comprimer. ee 

La tutelle, que les'gouvernements exercent surles sociétés, 

n’est pas une simple tutelle conservatoire, qui consiste à 

maintenir intacte et sans dommage l'existence sociale. Elle 
est encore une tutelle progressive, dont la vigilance em- 
brasse tout ce qui peut améliorer la condition des peuples. 
:, On peut même remarquer combien, dans les budgets mo- 

. dernes, ces dépenses de progrès commun, étrangères aux 

soins du gouvernement, il y à peu d'années, et qui embras- 
sent le soin. de l'éducation publique, les travaux ‘publics, 
l'administration de l'agriculture, du commerce et del’indus- 
trie, tendent à égaler ou à dépasser même en importance 
celles qui concernent uniquement le maintien dela sécurité 
publique. OÙ 
. Quelques publicistes ont considéré comme susceptible 
d'être mise à la charge des finances publiques toute dépense 
qui procure à la société un avantage supérieur à celui qui : 
serait résulté de l’accomplissement du même travail par les 
forces de l’âctivité individuelle *. . 
Aussi le cercle des dépenses publiques est-il d'une élas- 

ticité extraordinaire, et son extension est ordinair 
rélative aux conditions mêmes du pr 
se trouver dans cette voie sur la pen 
« L'accroissement des impôts peut facilement devenir CXCeS- sif par l'envie de vouloir trop gouverner ct par la vaine illu- 
sion d'établir la propriété de l'État par de vastes entrepri- ses... De là vient que dans la plupart des pays l'admie nistration des finances n'est pas encore arrivée à l'état de 

ement cor- 
ogrès social. On peut 
te de quelques abus, 

À Voir de Hock, D. 5,



LIVRE TI. — COXSIDÉRATIONS GÉNÉPALES. 5: 
succès basés sur des principes solides, mais qu'elle: n'est 

, -" qu'un art, une induction qui exige de l’habileté ét de l'au- 
 dace. Il semble qu’on ait oublié que l'administration des 
finances est une vertu, et qu’à l’aide de vertus .on peut y 
faire de grands progrès si lon y. persévère toujours 1 

L'impôt peut, en résumé, être défini :le prélèvement opéré 
par l'État sur la fortune ou le travail des citoyens pour sub- 
venir aux dépenses publiques ?. D 

Il n’est pas de l'essence de l'impôt qu’il soit nécessaire- 
ment acquitté en argent. Nous savons qu'il a existé diverses 
perceptions de taxes en denrées et en nature. * : - : 
‘Des services personnels peuvent aussi faire l'objet de l’im- 
pôt. Tel est en France l'impôt des prestations en natüre pour 
les chemins vicinaux. ILest vrai que ces prestations peu- 
vent être converties ‘en argent et qu’elles se confondent, 
Sous ce rapport, avec les prélèvements sur la fortune des 
citoyens. . .  . _ ot 

, 

1 Ancillon, Esprit des Constitutions, traduction française, p. 292 et 293. 
.:?-M, Proudhon, dans sa Théorie de l'Impôt, a altaché une grande importance 
au principe qu'il pense avoir découvert, que l'impôt est un échange (p. 343). Le. 

Sans refuser toute vérité à cet aperçu qui repose sur la corrélation de l'impôt et 
des services publics, il faut bien constater qu'en fait l'imnôt, s'il.est un échange, 
est un échange imposé par la puissance publique, échange qui est souvent très 
avantageux, souvent très-désavantageux aux contribuables, suivant le mérite va- 
riable de l'emploi des ressources qu'il procure. : ‘ : 
. M. Proudhon (p. 344}, m'a accusé à cette occasion, d'être un sectateur du droit 
divin, parce que je distingue la puissance publique de l'ensemble des contribuables : 
mais quel est le pays dans lequel cette distinction n'ait pas lieu et n’est-il pas per- 
mis d'écrire pour le monde réel ? Tout écrivain doit-il avoir nécessairement en vue . 
une république d'utopie. . . Lio ur ‘ 

Du reste, si l'on doit rapprocher l'impôt de l'échange ou même du placement 
atantageux, comme on l’a dit aussi avec csprit, cela n’est vrai que de l'ensemble 
de l'impôt balancé avec l'ensemble -des dépenses publiques ; dans le détail et dans 
les décomptes individuels, la balance de la cotisation de chacun avec les profits de 

. Chacun dans l'organisation précitée, est à peu près impossible, et je ne vois pas 
que M. Proudhon l'ait bien rigoureusement déterminée; en pensant que la part d'un 
citoyen dans les profits de l'organisation sociale soit proportionnelle à sa fortune; 
comme il le suppose p. 133, (V. le ch. 1v ci-après}. ‘
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‘. Ce qui ne permet guère d'appeler rigoureusement du nom 

d'impôt le service militaire, c'est, d'une part, qu'il n'est pas 

rachetable, suivant toutes les législations, et que, d’un autre 

côté, il est moins un prélèvement qu'un sacrifice qui emporte 

. dans certains cas’ là perte de la vie même : c’est par méta- 

. phore qu’on a donc pu l'appeler quelquefois impôt du sang. 
Les dénominations qui, chez.les divers peupies, ont servi 

à désigner les impôts se rattachent à la prédominance de tel 
‘ou tel aspect dans leur constitution. ‘ 

. Tributum, vectigal', abgabe, gabelle, contribution, dasio, 

semblent indiquér l'apport, le don fait par lindividu à la 

société. . —— _ 
Aufaÿe, duty, impôt, se réfèrent au principe obligatoire 

de cet apport, en vertu de l'exigence du pouvoir social ?. 
- Taxaliv, schatsung, skatt, szos, taxe, indiquent la fixité 

du prélèvement opéré par la société, ou l'estimation qui lui 
sert de base, | . À 
Steuer, hjelp, aide, indiquent le sccours apporté par l’im- 

pôt à l'existence du corps social. : |  . 
Les impôts tirent des noms particuliers, soit de l'objet au- 

quel ils s'appliquent, soit souvent aussi de la dépense à la- 
 quelle.ils sant consacrés spécialement. Dans un petit État 
allemand, entre autres, on appelle ämpôt de la princesse une 
taxe levée pour doter la fille du souverain $.. 

Locke a fait remarquer que l'impôt. suppose le consente- 
ment du pays ou de ses légitimes représentants pour son 
établissement régulier, sinon lé principe de l’inviolabilité de 
la propriété se trouverait anéanti. 

4 Tvd . . ., . Ô .,… | . 
an derann (Disquisitio de æconomiæ politicæ notionibus, ete. Leyde, 183$) Ut cependant venir tectigal de ce que mercibus invehendis primüm est impo- situm. I cite dans ce sens Burmann, p. 3. ‘ ° 

o 

. . . ° : : 2 On peut rapprocher du mû i : 0 nême ordre d'idées acci IS, Six Î isS dérivés du latin assidere. Rau, 2 428, A PU ONE es RO QUE ParafssenL 
28, À. . 3 Reden, Finanzstatistik, t I, p. 1089, -
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« Si quelqu'un; a-t-il dit dabs son Traité du 4 gouver nement 

civil!, prétendait avoir le droit d'imposer et de lever des 

taxes sur le peuple de sa propre autorité, etsans le consente- 

ment du peuple, il violerait-la loi fondamentale de la] pro- 
-priété des choses et détruirait Ja fin du gouvernement, » 

. Cette proposition, dont la discussion se rattache äux pro- 
blèmes les plus importants de la politique, ne saurait nous 

‘amener cependant à considérer établissement des’ taxes 

‘autrement que comme un des ‘plus importants attributs, le 

plus important peut- être, de la souveraineté législative du 

Pays. h 

_. Là donc où, comme dans Jes monarchies de? Orient, le 

despote est réputé propriétaire du sol, là même oùla 

forme politique attribue, ainsi que dans la France du dix- 

- septième et mème. du dix- huitième siècle, et dans divers 
États européens du dix-neuvième siècle, le pouvoir législa- 
tif au souverain, le droit de lever de nouvelles taxes en a 

découlé comme conséquence inévitable. Mais aussi là où les 

idées de liberté politique se sont fait jour, la nécessité de 

l'intervention du pays pour l'établissement des impositions 

a été lune des premières garanties qui aient été inv oquées 

pour la sauvegarde des droits de la nation.” 
La considération des besoins de l'administration publique 

étant, ainsi que nous l'avons vu,.le seul motif de la percep- 

tion opérée sous le nom d'impôt sur la fortune des citoyens, 

le contrôle représentatif exercé sur la fixation des taxes a dû 

naturellement s'étendre aussi dans une mesure variable sur 

les dépenses qui les nécessitent d’une façon plus ou moins 

directe. Il y a toutefois dans l'intervention de: la représenta- 

‘tion nationale, relativement aux impôts et relativement aux 

dépenses, cette différence que l'appréciation des dépenses, à 

4 Chap: x, 2%
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cause des considérations tantôt minutieuses et tantôt ur- 
gentes qui s’y rattachent, comporteune mesure de confiance 

réservée ou déléguée au pouvoir exécutif, qui ne se retrouve 
pas nécessairement au même degré dans les questions d’im- 
pôts.. 

_. Tels sont les fondements de l'immixtion, à des degrés di- 
vers, des assemblées législatives modernes dans le vote des 
budgets, immixtion qui, combinée avec la division des pou- 
voirs, constitue l'issictte principale du gouvernement repré- 

-sentatif. 

 



CHAPITRE IL. 

CLASSIFICATION . DES IMPÔTS. 

Si l'on jette un regard, même superficiel, sur le système 

des taxes, on est frappé de la variété extrème des objets qu'il 

embrasse. Les personnes, les propriétés, les. jouissances, les 

consommations, soit que leur matière provienne du dedans. 

ou du dehors de l'État, les actes les plus divers de la vie hu- 

maine, toute l'existence des citoyens, en un mot, paraît 

avoir été enveloppée dans l'ingénieux réseau tissé par les 

financiers. 

. Cependant ces impôts si divers sont susceptibles de clas 

sement, et c’ést en les y. assujettissant qu'on parvient à les 

embrasser d’une manière complète et à les étudier tout à la 

fois dans leurs ‘différences et dans leurs affinités. + 7" ‘ 

‘Certaines dénominations, qui paraissent servir de base à 

des classifications usuelles en matière de taxes, donnent cé- 

pendant lieu à des interprétations très-différentes. 

. Nous employons souvent les dénominations d'impôts di-. 

rects ct indirects. Mais beaucoup de sens divers, suivant les 

auteurs qui emploient ces expressions, se cachent en réalité 

” sous une distinction en apparence uniforme. 

Pour les législateurs et les administrateurs nas tout
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impôt qui pèse sur un contribuable nominativement désigné 
et qui lui est demandé à des termes périodiques réguliers 
est un impôt direct. L'impôt est, au contraire, indirect, lors- 
qu'il est plutôt assis sur un fait que sur un homme, ct lors- 
qu'il n’atteint le contribuable que d'une manière pour ainsi 
dire médiate, à l'occasion d’un fait sans continuité ni pé- 
riodicité régulière, tel qu’une consommation, une acquisi- 
tion ‘. M. de Iock objecte, à cette classification, que ccr- 
taines taxes de consommation deviennent, à ce point de 
vue, directes si elles sont perçues par abonnement ?, 
M. Mac Culloch établit la classification fondée sur ces dé- . nominations, suivant des termes tout, différents. Sclon lui, l'impôt est direct lorsqu'il est immédiatement prélevé sur }a propriété ou le travail. L'impôt est indirect lorsqu'il est de- mandé aux mêmes sources de richesse P 

sée aux propriétaires ct aux travailleur 
d’user de certains objets ou d'exercer 

- Aussi les licences, les assessed taxes, les impôts sur les | fenêtres, contributions dont les analogues sont considérées par nous comme direètes, appartiennent au contraire, pour. l'écrivain anglais, à la catégorie des contributions indirectes: et sont rapprochées par lui de l'excise 1. : On voit que M. Mac Culloch asseoit sa définition, non sur la nature du rapport entre l'impôt et le contribuable, m Sur celle du rapport plus ou moins direct ent tion et la ressource qui sert à l'acquitter. 
. Enfin, M. Rau et M. J. Stuart Mill définissent Jes ‘rectes et indirectes d'après une 
précédentes. Les taxes directes 

arl'obligation, impo- 
8, d'acheter Ja liberté 
cerlains privilèges 3. 

ais 
ntre la éontribu- 

| 
laxes di- 

troisième base distincte des Sont, suivant eux, celles qui UV, Dufour : Droit administratif appliqué ne 820, et de Gérando : Jnstéture. 
; à sérando : 

du droit administratif français, n° 1329, ' ’ ns Fe Fsténues 
2 P. 89. Die œffenttichen abgaben, etc. . * A Treatise on the Principles an :4 Ibid, "p. 219 ct 265 
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sont levées sur les personnes chargées de les supporter. 
Les taxes indirectes Sont celles qui sont réclamées d’une 
personne pour être récupérées par elle contre autrui. 

Cette définition, tirée de l'incidence plus que ‘de l’assiette 
de l'impôt, nous paraît avoir l’inconvénient de faire rentrer 

parmi les taxes directes les impôts sur les consommations, 
lorsqu'ils sont acquittés par celui-là même qui doit les con- 
sommer, et aussi les droits d'enregistrement et de timbre, 

qui ont le caractère indirect suivant les deux autres défini- 

tions, et que.nous sommes notamment habitués, à à cause de 

l’accidentalité de la perception et de la mobilité du produit 

qui en est la suite, à regarder comme indirects ° nn 

Cette dernière objection ne peut s 'adresser àM. Rau, qui, 
suivant la terminologie des financiers allemands, rattache les 

. droits d'enregistrement et de timbre, sous le nom ‘de Gebüh- 
ren (droits), à une classe de revenus distincte des Steuern 

(aides), nom sous lequel l'Allemagne désigne ordinairement 

la plupart de nos impôts. La circonstance que les droits d’en- 
registrement et de timbre se rattachent à une sorte de ser- 
vice rendu par l'É tat semble la raison de cette distinction 

faite par l'école germanique, qui réunit, au reste,’ lés Ge- 

bühren et les Steuern sous le nom commun d’Auflagen ?. 

# Rau, Finansicissenschaft, 2 293, J, Stuart Mill : Prüiciples of practical 
Economy, lv. V, chap. ne. 

3 On peut remarquer cependant que À M. | d'Audiffret, ‘dans certains passages de » 
son Système financier de la France, considère l'impôt de l'enregistrement comme - 

direct. Mais il parait avoir cédé à la préoccupation de ses vucs administratives sur 
. l'utilité de la réunion des directions qui concernent l'impôt foncier ct Fmpèt de . 
l'enregistrement. : : 

. Au reste, le budget des recettes du Portugal classe aussi l' Imposto sobre. frans- 
missao de propriedad etle papel sellado parmi les impôts direets, V. l'Orgamenta. 

do-anno economico, 1853-1855. - ’. 
- 3 Rau, 2227. Suivant M. de Iock le mot ‘steuer a plus spécialement le sens 

d'une contribution librement consentie et employée, tandis que les mots ‘auflage, 

abgabe, Gebühr expriment davantage l'idée d un mn payement « obligatoire ou d'ung 

compensation de service, p. 25. np ee
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. Une classification des impôts, d'après les objets qu'ils at- 
teignent ou sur lesquels ils sont du mins assis, nous paraît: 
plus naturelle et plus complète que celle‘dont nous venons 
de rappeler le triple sens chez les auteurs modernes. Elle 

“aurait d'ailleurs l'avantage de pouvoir se combiner avec là 
_ division des impôts directs et indirects, suivant la tradition 

-et le système français. - 
La classification dont nous parlons reposerait sur w l'etablise. 

sement de cinq catégories fondamentalés d'impôts, quicoñ- 
prendraient : Lie ee 

19 Les impôts sur les personnes, ou capitations ; S 
. ® Les impôts sur la richesse ou sur la possession des ca- 
pitaux et revenus; | 
_Ÿ Les impôts : sur les j jouiseances; 5 
:4°Les impôts sur les consommations ; 
:æ Les impôts sur les actes. 

. Cette classification à cela de particulier que, comme la: 
plupart des classifications vraiment naturelles, elle permet 

de passer d’une catégorie à l’autre, par des nuances souvent 

insensibles et qui forment pour ainsi dire des catégories 

d'impôts mixtes. 

Ainsi, les impôts sur les personnes se rapprochent des 

‘taxes sur les biens parles. capitations graduées, d’après le 

rang ou la fortune, qui ont été levées dans divers pays. 

_ L'impôt des prestations en nature est à la fois un: impôt 

sur les personnes et un impôt sur la posse ession ou la j jou | 

sance de certains moyens de travail. ' 
"Les impôts sur les j jouissances ne difrent des impôts : sur 

les biens qu’en cé que les derniersatteignent surtout la pos- : 

- session fructueuse, tandis que les premiers atteignent plutôt 

la possession dispendieuse de certains objets. 

Les uns frappent, par exemple, les. bestiaux de Pagricul
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ture dans certains pays; | les autres atteignent Les animaux 
de luxe. . Us - ee ; L 

- Les uns grèvent. le propriétaire de la maisori louée, à 
| cause du revenu qu'il en tire; les seconds atteignent le lo- 

cataire, à cause de la dépense que son loyer lui occasionne 
et de la fortune que cette dépense suppose. 

L'impôt des patentes est un impôt sur le revenu comimer- 
cial; mais ce revenu est saisi. d’une mañière si: ‘imparfaite, 
que l'impôt semble également assis’ sur la profession et qu'il 
pourrait à la rigueur, sous ce rapport, être rattaché, éoit'à : 
la classe des capitations avec considération de la qualité des 
personnes, soit peut-être même de loin à classe des impôts | 
sur les actes. 
. La taxe sur les mutations : nécessaires, comme des muta- 
tions par décès, ‘se rapproche assez de l'impôt sur les biens, 
pour avoir été remplacée en France par un véritable sup- 
plément à l'impôt foncier. relativement aux immeubles de 
mainmorte,. : rent D 
Li impôt sur le timbre frappe les actes pour la constatation 
desquels le papier timbré est. exigé, mais il rie scrait pas” 
très-difficile d'y voir une sorte d'impôt de consommation 
Sur un papier privilégié de certaine nature, D 
Ces aperçus sont moins des objections conire la classifié ica- | 
tion indiquée qu'ils ne témoignent de la liaison ordinaire 
des faits naturels. . CU. re 

_ Unautre avantage de la classification que nous avons adop- 
tée consiste en ce qu ’elle s’harmonise avec plusieurs autres; 

-€l certainement avec celle qui est adoptée par les financiers - 
français relativement à la division destaxesen directes etindi- 
rectes. Les trois premières catégories que nous avons tracées 
rentrent en effet dans les impôts directs qui donnent lieu à 
des rôles nominatifs. Les deux autres rentrent dans, les taxes 
indirectes, quine peuvent. être perques d’après des rôles per-
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sonnels, Notre classification n’est ainsi, sous ce rapport, qué ‘ 
le complément et le développement de la division usuelle et 
pratique des impôts français en impôts directs et indirects. 

Rattaché äu point de départ de cette double ramification 
primitive, ce classement rappelle aussi celui d’un savant al- 
lemand qui a divisé les taxes en impôts sur la possession 
(Besit:) et impôts sur les actions (Handlungen), et qui a re- 
trouvé par cette voie la division des impôts directs ct indi- 
rects dans le sens français. M. Hoffmann ! à compris les ca- 
pitations dans sa première catégorie des impôts, parce qu'il 
les à considérées comme des impôts sur la possession de cer- 
taines quaïités personnelles, et il y. a. rattaché aussi: les 

7 impôts sur les jouissances, parce qu'ils supposent générale- 
ment un objet possédé, quoique à un titre différent de l’ ob- 

jet frappé par un impôt sur le revenu. . .": : 
: Le même théoricien a rapproché les taxes sur les consom- 

mations des taxes sur les. actes, parce qu'il est évident que 
les consommations sont seulement des actes d’ une impor- 
tance particulière relativement à l'impôt. oi 

En réalité, ce savant a raison, et il n’y a que deux sortes 
de taxes : celles qui atteignent des relations permanentes, 
‘comme l'existence, la possession, la jouissance durable d'un 

objet, et celles qui atteignent des relations accidentelles, 
comme les consommations, les mutations, les actes passa- 

gers. Poe , 
: La classification que nous avons adoptée coïncide presque 
aussi exactement,. quoique différemment, avec. celle que 

M. Rau a suivie dans son livre sur la science des finances, 

et dont M. de Sismondi parait s'être beaucoup rapproché ?. 

M. Pau divise les taxes: en taxes d'estimation, frappant 

“en: général surles biens (Schatzungen), et taxes sur les dé- 

‘pie Lehre von den Steuern, Berlin, 1810. 

2 oureaux principes de l'Economie politique, 1: 1l, pe 1m La
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penses (Aufivqndsteuern). Les Schatzungen comprennent nos 
deux-premières: catégories, et les A efeanesteuern. les- trois 

suivantes. oi: so 

Un écrivain allemand qui, après s'être occupé dans un 
ouvrage -spécial de l'administration financière de la France, 
a publié ‘un livre.instructif sur les’ impositions et les dettes 
publiques en général, a introduit dans la clâssification des: 

taxes un point de vue intéressant et peut-être nouveau en 

les distinguant en taxes primitives et fondamentales pour 

ainsi dire (ursteuern) et taxes dérivées. Il y a, suivant M..de 
Hock, trois taxes primitives, la taxe payée pour la protec- 

tion de la personne, la taxe payée pour la protection, des, 

_-biens et la taxe d’indemnité pour certains services publics 
particuliers. Ces trois classes fondamentales de taxes cor- 
respondent jusqu'à certain point à notre première, notre : 

seconde et notre cinquième catégorie d'impôts. Les taxes 

sur les consommations ne sont, suivant M. de lock, que 
des dérivations de la taxe sur les personnes. On impose les . 

conditions de la vie pour atteindre plus doucement la vie 

elle-même. «Il y a, ‘dit l’auteur ‘, des États où les taxes de 
consommation coexistent avec l'imposition personnelle, . 
mais cela fait évidemment double emploi. » Suivant la même 

analyse un peu subtile, les impôts sur les jouissances du 

riche, comme les loyers élevés, les domestiques, les chevaux | 

et voitures de luxe et certains comestibles recherchés, :< 

justifient par les mêmes principes que la taxation des ri- 

chesses elles-mêmes. ‘: . oo 
Ce point de vue est ingénieux comme montrant Y enchat: 

nement logique des diverses taxes et leur connexité, mais 

“ilne peut servir de base à une classification pratique rigou- 

reuse, puisqu'il sépare, par exemple, les diverses taxes sut les : 

consommations, suivant leur caracière plus ou moins somp-. 

PR, |
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lueux. ne. correspond pas non plus à une coordination his. 
torique sérieusement établie ; beaucoup de taxes correspon- 
dant à des services spéciaux étant, quoique dans l’ordre des 
taxes prünilives, d’un établissement très-récent comme les 
Services eux-mêmes... : . —— | 
- Aussi, l'écrivain a-t-il proposé, comme classificat'on pra- 
tique des taxe$, une autre division, suivant laquelle il dis- 
tingue les douanes, les taxes sur les consommations con- 
fondues avec les jouissances, les taxes sur les revenus, les 
taxes sur les acquisitions, les compensations pour services 
divers, les capitations, les taxes générales sur les capitaux et 
revenus 1 : 

. Tout en reconnaissant la gravité de certaines critiques : 
dirigées contre M. de Hock, contre ma classification, il m'est 

impossible de me ranger à la sienne qui me semble, d'une 

part, assez.imparfaitement coordonnée avec sa théorie des 
trois taxes primitives, et qui, en outre, sépare sans motifs . 

suffisants les taxes généfales sur le revenu des taxes parti: 

__culières sur diverses branches de la richesse, et qui rappro- 

che sous le nom de Verbrauchsteuern les taxes sur les posses- 

sions de luxe des taxes sui les consommations accidentelles. 

Je ne saurais quitter le sujet de la classification des taxes 
sans faire remarquer que si l'accroissement du revenu pu- 
blic est le motif général de leur établissement, cependant 

_ilen est quelques-unes qui ne se rattachent pas exclusive: 

ment à la même cause. | LL | 
Certaines perceptions fiscales ont été aussi établies pouf 

la protection de quelques industries ou pour imposer des 

restrictions et des règles à certaines jouissances, Les taxes 

sur l'eau-de-vie et sur les: chiens, par exemple, ont été dé- 

fendues quelquefois par la dernière de ces considérations. 

4 Voir le compte-rendu de la re édition de mon Traité des impôts, par 14 

Hock, dans le recueil viennois intitulé Wochenschrift für Wissenschaft de 189
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Cependant il est incontestable que Ja raison fiscale ya tou- 
jours eu aussi quelque part.’ 

Il y a des impôts ordinaires et permanents, ci des impôts 
extraordinaires et temporaires !. Lo ee, . ‘ 

Il en est qui sont consacrés à l'intérêt national, et d’au- 

tres qui sont affectés à des besoins locaux ou municipaux, 
‘comme nos octrois. 

Mais ces dernières: divisions ont “beaucoup” moins d’im- 
-portance scientifique que celles qui se rattachent à l'essence 

même des impôts et à la manière dont ils aticignent | la for- 
tune des contribuables. ot CS 

On distingue enfin les impôts en impôts de quotité et 

impôts de répartition. Mais en réalité la quotité et la répar- 
lition ne représentent que des procédés d’assiette. Le sys 
tème.de répartition tend à limiter la somme due par telle 

ou telle localité, comme l’abonnement limite la somme due 

- par tel ou tel contribuable. La répartition et l'abonnement 

ont, du reste, tout à la fois le mérite et l'inconvénient de 

tout ce qui tend à la fixité en matière de contributions. 

M. Royer-Collard appelait, il est vrai, l'abonnement un Sys- 
tème étroit, grossier,” impuissant *. Mais ce système a de pro- 

fondes racines dans les habitudes. ' 

1° Ces derniers portent en italien le. nom n spécial de ball. 
"2 Moniteur de 1822, p. G19. ‘ 

AS Fe 
CENTRAL X ?



CHAPITRE IL. 

DES RÈGLES FONDAMENTALES RELATIVES AU CHOIX ET A 

| L'ASSIETTE DES TAXES. 

- 

.… La perception des taxes est une condition inhérente à 
l'existence de toute civilisation.  : . 

Leur bonne répartition, quoiqu’elle constitue une ques- 
tion très-importante, est au fond d’une ‘considération se- 
condaire, CS | 

JL faut d'abord pourvoir à tout prix à la défense ct au 
maintien de la société. Il faut en second licu s’effor 
pourvoir dans les meilleures conditions pour 

. individualités qui constituent le corps social. . 
À mesure toutefois que les dépenses publiques s’accrois- 

sent par la recherche du bien-êtro pour les sociétés, l’aug- mentation des impôts doit concourir avec les efforts de la raisoû publique ‘pour introduire une critique sévère dans le choix des taxes. De là les questions. posées à cet égard, surtout dans les sièêles derniers, et qu’il cst temps pour nous d'aborder, en recherchant les règles fondamentales posées par la science pour le choix et l'assiette des taxes !. 

cer d'y 
la masse des 

# Juste Lipse, dèsle xvre siècle, de i Î 
Jus lès le ; , demandait, dans sa Doctrine civi î bution juste et uniforme, {Livre IV, ch, x1.} ' Fe te conti 
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‘ Smith et Sismondi ont tracé pour le choix et l'assiette des 
impôts des règles dont la plupart sont devenues, pour ainsi 
dire, les axiomes de la science économique en cette ma- 
tière. Malgré le caractère fastidieux des citations, il est né- 
cessaire de rappeler textuellement les règles formulées par 
les deux économistes. . | 

. Les maximes tracées par Smith sont celles-ci : | 
4° Les sujets de chaque État doivent contribuer aux dé- 

penses du gouvernement, autant que possible, à proportion 
de leur habilité (ability) respective, c “est-à-dire à proportion 
du revenu dont ils jouissent respectivement sous la protec- 
tion de l'État. 

2 La taxe imposée à chaque individu doit être certaine 
et non arbitraire. Le temps, le mode, la quotité du paye- 
ment, tout doit être clair et net pour le contribuable, ainsi : 
que pour toute autre personne. . CS 

3° Toute contribution doit être levée à l'époque et suivant 
le mode qui paraissent le plus convenables, pour le contri- ° 
buable. 

: 4 Toute contribution doit être établie de manière à re- 
tirer des poches du peuple aussi peu que possible, au delà 

" de ce qu'elle fait entrer dans le Trésor de l'État .… | 
Sismcndi a ajouté à ces maximes les règles suivantes, dont 

plusieurs ne nous paraissent avoir qu’une valeur relative?. 
1° Tout impôt, dit-il, doit porter sur le revenu et non 

sur Îe capital. Dans le premier cas, l’État ne dépense que. 
ce que les particuliers devraient dépenser; dans le second, il 

= Richesse des nations, liv. II, chap. Y. : 
? Principes d'économie politique, 1 IE, liv, VI, chap. VIT, ° 

“M. du Puynode rejette les 3° et 4°° règles de Sismondi : De la Aonnaïe, du 
Crédit public et del'Impôt t. II, p. 110. ‘ 
La règle même que l'impôt ne doit frapper que sur le revenu, , excellenté quand 

il s'agit des impôts annuels, est trop absolue quand il s'agit d'impôts accidentels, 
comme les droits de mutation. ‘ : 

1. D ‘ + 8
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détruit ce qui devrait faire vivre et les particuliers ct l'État. 

; 2° Dans l'assiette de l'impôt ilne faut pas confondre le 

produit brut annuel: avec.le revenu; car le premier com- 

prend, outre le second, tout le capital circulant, et une par- 

tie de ce produit doit demeurer pour maintenir ou renou- 

discussion des systèmes mé 

para devoir en faire préfér 

veler tous les capitaux fixes, tous les travaux accumulés et 

la vie de tous les ouvriers productifs. 

à L'impôt étant le prix qué le citoyen paie pour des 

jouissances, on ne saurait le demander à celui qui ne jouit 
de rien; il ne doit donc jamais atteindre la partie du revenu 
qui est nécessaire à la vie du contribuable. 

4 L'impôt ne doit jamais mettre en fuite la richesse qu'il 
frappe; il doit donc être d’autant plus modéré que cette ri- 

. chesse est d'une naturé plus fugitive. Il ne doit jamais at- 

teindre la partie du revenu qui: est: nécessaire pour que ce 
revenu se conserve. 

«2 Les règles d'Adam Smith demandent, comme on lc voit, à 
l'impôt, la justice, la certitude, la commodité et l'économie. 

Celles de Sismondi ont pour objet la modération, l'hu- 
manité, l'habileté prudente dans le choix ct l'assiette des 
taxes. Elles sont des conseils souvent bons à suivre. 

. Les qualités diverses recherchéés avec raison dans les 
: taxes pour le perfectionnement de la législation fiscale n’ont 

pas toutes, en effet, la même importance pratique dans la 

tai 
U ts, qui © ‘d S a thé ‘ori l 

ance wil 
cilier. : q LS Sont quelquelois difficiles à con- 

La commodité, P ivantage : pr 
éommandent certaines contrib 
: La justice, combinée avec 

atique dans la perception re- 
utions. 
l'humanité et la modération, 

er certaines autres. 
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Les premiers avantages sont surtout appréciés : par les 

gouvernements qui ressentent directement le contre-coup 
de toute difficulté et’ de toute corhplication dans la percep- 
tion des taxes. : , 
Le second avantage est cplutét senti par les céntribuables 
qui ont intérêt, dans leurs relations mutuelles, à une répar- 
tition individuelle conforme à la justice, ù la modération et 

à l'humanité. 7 

‘La commodité de l'impôt résulte des circonstances varia= 
bles et locales. FU vs 

La justice a un caractère absolu indépendant des temps 
et des lieux. - 

La première de ces qualités a surtout pour les législateurs 
une valeur financière. 

La seconde a plutôt une importance morale, : 
Aussi, bien qu'un économiste anglais de nos jours, frappé 

surtout du spectacle des institutions financières de son pays, 
ait semblé reléguer, dans un rang un peu inférieur, la 
règle d'équité formulée par Adam Smith, cette maxime, ap- 
puyée par la conscience humaine, a passé du livre de la 

Richesse des nations dans la plupart des constitutions, comme 
la règle prépondérante.en cette matière, et elle est, en 

quelque sorte, devenue comme le point idéal vers lequel 
les innovations proposées en matière de taxes ont souvent 

gravité. | 

‘La véritable théorie de dimpôt nous paraît donc supposer | 
comme base la fixation du sens de cette règle de justice, la 
délimitation précise de la mesure dans laquelle on peut la 
réaliser, et elle doit ensuite coordonner avec cette règle 
morale l’ application dès autres maximes de convenance, de 

j «°In laying down a Drinciple that is to apps to all taxes, “equatity of'contri- 
» bution is an inferior consideration. » Mac Culloch, Taxation and the funding 

system, p. 18.
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prudence, d'économie et d'humanité qui résultent des pres- 

criptions que nous vous rapportées plus haut. 

Aussi est-ce à la détermination aussi exacte que possible 

de la justice fiscale que no$ recherches doivent d’abord 

s'attacher. Nous rechercherons: ensuite les autres avantages 

économiques et politiques à poursuivre dans le choix des 

taxes. 

2
3
5
  



CHAPITRE IV, 

3 . 
DE LA JUSTICE EX MATIÈRE DE TAXES, DE L'IMPÔT PROPOR- 

THIONNEL ET DE L’ INPÔT PROGRESSIF. 

La détermination d’une règle idéale de justice en matière 
de taxe offre plus dé difficultés qu’on ne le suppose d’abord; 
à la simple lecture de la formule qui prescrit une répartition 
des impôts proportionnelle aux facultés, ou, pour parler le” 

langage anglais, à l’habilité des contribuables !. 
: «Le principe de Smith, prétend un écrivain anglais con- 

temporain, est aussi obscur que vrai, et son admission géné- 

rale est due peut-être à la facilité avec laquelle il se plie à 

des systèmes divers. Lorsque la question est transportée de 
la mesure de l'impôt à la mesure de l’habilité, on se trouve 
n'avoir fait qu'un pas vers la détermination d’une théorie 

1 Cette règle de Smith n'est guère que la répétition d'une formule déjà em- 
ployée dans la loi qui a établi la taxe des pauvres en Angleterre. Les paroisses doi- 
vent subvenir aux besoins des panvres according to their ability (43° année du 
règne d'Élisabeth}. Elle a été aussi fort bien aperçue par Domat (Droit public, 
tit. V). a Les charges de l'État, avait dit notre illustre compatriote, regardent les 

personnes, et chacun devant y contribuer à proportion de ses biens, il n "y aurait 

aucune raison d'en charger plutôt une-espèce de biens que l'autre, et de faire 

tomber la charge entière sur ecux qui auraient des biens de l'espèce sujette à la 
charge et en déctiarser entièrement € ceux de qui tous les biens seraient d'une autre 

nature. » - ‘
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exacte, et, ce pas fait, les voies divergent en cent directions 
différentes !. » k 

La formule de Smith a en effet donné par ses termes 

mêmes naissance à deux ou trois théories différentes. Les 

mots de facultés et de protection, qu'elle rapproche en recom- 
mandant une assiette d'impôt fondée sur l'habilité respective 
résultant des revenus jouis sous la protection de l'État, sem- 

” blent être devenus, par leur séparation et leur considération 
exclusive, les bannières isolées de deux systèmes divers. 

‘ Engconsidérant spécialement l'aptitude. personnelle des 
contribuables à porter les charges publiques, on a posé le 
principe que les impôts devaient être répartis de manière à 
faire peser sur chaque. contribuable un sacrifice 6 galement 
senti, . # , 

- Cetteidée, qui renferme une éorte de théorie subjective de 
Ja répartition de l'impôt, semble avoir été : à peu près formu- 
lée depuis longtemps par un auteur hollandais 4 du dix-sep- 
_tième siècle en ces termes : : | | 

& In tributis, dit Boxhorn, œqualitatis maxima habenda 
»:ralio que in eo potissimum versatur ul par sit corum ratio ac 
» paria hi onera sentiant quorum in diversis rebus posile si= 
» tæque sunt opes ?. » Pariu onera…, mêmes charges. 

- Elle a été surtout: développée de nos jours en Angleterre 
par les financiers, qui ont soutenu la convenance d'établir 
dans l'income-ta des taux d'impôts différents, suivant la na- ture plus ou moins durable des divers revenus. Elle a été : nommée par eux la théorie de l'égalité du sacrifice 5. 
D'un autre côté, en Prenant en consi dération ce qu’on pourrait appeler le le côté objectif de la t < laxation, on à cherché 

4 À just income tax how possible, 
. 2 Institutiones politicæ Lib. 1 æ C, x ;, n° 

3 25% note Be 8 18, n° 9, Nav, : Firanstoissensheaft, 
$ Hemming, p. 7, et J-N 

by Hemming. 

. Mi, Principes of political Economy, 
, 

UH, p. 366. 
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dans la protection donnée par l’État aux biens des contribua 
bles la véritable mesure de la répartition des charges publi- 

ques. M. Thiers a développé avec clarté cette théorie qui fait - 
de l'impôt, sous ce rapport, l'acquittement d’une ‘sorte d'o- 
bligation syñallagmatique ou de prime d'assurance, par: 
laquelle le contribuable solde la protection donnée par l'État 

à la fortune dont il jouit ?. 2 - 
La théorie de la protection s 'est étendue et généralisée au 

delà même des termes posés par la formule d'Adam Smith; 
- On ne.s’est pas. préoccupé seulement dé l'étendue des 
biens protégés par T État, mais du bénéfice de l’ensemble des 
institutions sociales pour le contribuable %, comme mesure 
fondamentale de la répartition des taxes. Par unc nuance de 

. ce dernier.système, un auteur a demandé que l'impôtse pro- 

portionnât aux dépenses faites pour chacun par la société #. 
Il est aisé de voir que les deux théories dont nous venons 

de marquer les tendances diffèrent profondément dans leurs 

principes et dans leurs conséquences. 
L'une d’elles résume la répartition de l'impôt dans laréa- 

lisation d’un contrat commutatif par lequel chaque contri- 

buable supporte une part de charges correspondanté aux 
profits qu'il retire des dépenses publiques. —. 

L'autre, au contraire, en cherchant une égalité de charges 

conciliable avec l’ inégalité des fortunes et des conditions, 

évite difficilement l’écucil de l’immixtion ‘dans: le redresse- 

ment des infirmités sociales. Quelques-uns de ses promoteurs 

1 Hargain and sale theory, dit M. Hemming, pe. 5. 

2 Thiers : de là Propriété: V. les diverses citations ‘de Sully et L Mirabeau, dans 

Je livre d'Émile de Girardin, intitulé Le Socialisme et l'Impôt. M. Ginoulhiac parait 

partir du même principe, lorsqu'il dit dans son Économie politique du peuple, 

p. 321 : « L'impôt n'est pas une charge, c'est une part des produits accordée à 

l'État, en vertu de sa coopération. » . - 
34 V, les divers financiers allemands cités dans le ke paragrante 252 de la Finanz- 

acissenschaft de Rau. : 
# Gandillot : Essai sur la science des. finances, pe 60.
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se sont toutefois bornés à en déduire cette conséquence que 

la législation fiscale doit tenir compte de la nécessité de ca- 

pitaliser qui pèse sur les contribuables en jouissance d'un 

revenu purement précaire. Mais l'impôt progressif est cn 
germe dans ce système, bien que M. Mill, qui le professe, 

ait récusé cette conséquence, en se bornant à désirer de voir : 

(ce qui n’est pas moins grave que l'impôt progressif) poser 
. par la loi un maximum à la fortune des citoyens. N'est-il pas 
manifeste, en effet, qu'un impôt vraiment proportionnel : 
constitue une charge plus sensible pour les fortunes médio- 
‘res que pour les revenus élevés? | 

Au fond, les deux systèmes que nous venons de mettre 
. en présence, et qui sont fondés exclusivement sur l’applica- 

tion de l’un ou de l’autre des deux principes comparés, abou- 
tissent également à des injustices choquantes et à des diffi- 
cultés d'exécution vraiment insurmontables. - 

"La théorie de légalité des sacrifices paraît placée sur la 
pente irrésistible qui conduit au nivéllement social comme 

type de la perfection. Quant à son application, elle trouve, 
d’ailleurs, des difficultés insurmontables pour l'appréciation 
des charges de famille qui pèsènt sur les contribuables . 

La théorie qui établit pour mesure générale dans la répar- 
tition de l'impôt l'avantage retiré des institutions sociales 
n'est pas plus que Ja précédente susceptible d’une applica- 
tion rigoureuse, soit à cause de l'extrême inégal ' ‘ ité de ces 
avantages, soit à cause de l'impossibilité pr atique de calculer 

°# M. Millconsidère la charge de l'éducation et 
purement facultative. Résultant à ses yeux de la libre volonté du contribuable, ell ne peut devenir pour lui la cause d'aucune faveur. Cela est juste dans une to ke : de taxation autre que Ja théorie de l'égalité des sacrifices. Mais sous le pai nt de vue de cette doctrine, n'est-il pas évident que les charges de famille | . N 
pas d'être onéreuses, parce qu'elles dériveraient en partie d'un fait al Me + Ne subissent-elles pas d'ailleurs les modifications fatales des svénemente LE malgré les mêmes volontés, produi .  "* Ues Cvénements,. qui, Ë > Produisent souvent des situations Wès-différentes? 

de l'entretien des enfants comme 
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certains éléments de profit retirés des institutions sociales ‘. 
- Qu'on essaie, par exemplé, de dénombrer, d'isoler et de 

‘classer les intérêts divers auxquels profite l'ouverture . des. 
nouvelles voies de communication par terre et par “mer! 
Combien d'intérêts agricoles, iudustriels et commerciaux : 

correspondent à l'ouverture d’un chemin de fer, o ou au creu- 
sement d’un port maritime ! : 

. Les dépenses publiques ne se bornent pas, ainsi que nous 

J'avons dit plus haut, à assurer à la vie et à la propriété des 
citoyens la protection de la force sociale. Ces dépenses cm-. 
brassent l'amélioration du sort commun et aussi l'assistance 

qui doit résulter pour les êtres souffrants de la solidarité qui 
* constitue la base de l'organisa ation sociale. | “. 

‘Or, n’est-il pas évident que dans cet ordre d'idées les in- 
digents qui reçoivent de lasociété l'éducation et les secours . 
matériels ne sauraient être soumis à un impôt proportionnel 
aux profits de cette situation, sans la négation même des. 
idées sur lesquelles reposent les dépenses faites dans leur 

intérêt? Plus ils sont malheureux, plus ils ont à demander à 
l'assistance publique, et plus leur dette envers le fisc serait 

grande. L'idée d’uné-relation commutative :entre le profit 
retiré des dépenses publiques et le support des impôts qui 

doivent y faire face serait la négation absolue de tout prin- 
cipe généreux dans l'administration publique et la proclama- 

tion solennelle d’une loi d’égoïsme substituée aux principes 

. salutaires et chrétiens de la solidarité sociale ?. 

! | Cest cette raison qui a porté un auteur à à rechercher nou l' avantage retiré par 
- le contribuable, mais la dépense faite par l'État. Malheureusement la difficulté est . 

Ja même, et il est aussi difficile de dire dans quelle mesure profite aux intéressés de 
| toute la France la construction des nouveaux ports de Marseille, que de savoir pour 
qui l'État a fait la dépense; l'une de ces «questions rentre même en partie inévi- 

“tablement dans l’autre. ‘ 
2 Si l'on ne peut demander à l'indigent le prix des services que la société lui 

rend, il arrive aussi qu'une certaine différence de prix est établie entre les ser- 

vices analogues, suivant la fortune de celui qui se les procure. Un principe de cette 

°



28 . - TRAITÉ DÉS IMPOTS. 

. En dehors même de cette question posée entre la richesse 

et l’indigence, les services publics sont trop nombreux, trop 

_ étendus, trop complexes, pour qu'il soit possible: d'établir 

un compte réciproque des avantages et des charges que 

chacun en retire !. Fo | 
- Le législateur a bien pu établir dans certains pays, par 
les droits de barrière et les péages, un rapport entre le profit 
retiré de chemins et la contribution de chaque citoyen à 
leur entretien et à leur réparation. Il peut bien en France 
rechercher encore un parallélisme analogue dans l'assiette 

de l'impôt des prestations en nature sur les moyens de 
transport appartenant à chaque contribuable. Mais la dé- 
pense des routes n’en ést pas moins dans son ensemble mise 
à Ja charge des ressources de l'impôt ordinaire. ‘ 

Le législateur a bien pu encore établir chez nous, dans 

l'origine, que la dépense des gardes champêtres commu- 

vaux serait supportée par les propriétés non closes. Mais sur 
ce dernier point le législateur en est bientôt venu à mettre 

la dépense à la charge de la propriété foncière dans son en- 

semble, tandis que l'usage, dans certaines ‘localités, a 
même. souvent fait supporter cette dépense spéciale par 
l'ensemble des ressources communales. 
: On a ‘bien pu encore; dans le principe, proportionner la 
taxe des lettres au service rendu ct à la distance parcou- 
rue; mais bientôt, en Angleter re ct en France, l’unifor- 

nature règit le tarif des pompes funèbres de Paris : les- prix de chaque classe y 
ont quelque chose de fictif et qui renferme comme l'addition d'une taxe somptuaire au prix naturel dés fournitures des classes supéricures. — Ajoutcrai-je qu'une base* analogue gouverne jusqu'à un certain point le prix des places de théâtre, où des différences de bien-être modiques entrainent des intervalles de prix considérables 

. M. le général de Lamoricière avait broposé en 1818 d'organiser suivant la fortune des jeunes appelés, le rachat du service militaire. La généralisation d'un système analogue relativement à toutes les dêpe irai É 
anale \ nses aboutirait aux mêmes ré s qu’ impôt progressif. ci ce Félals © ! FU Ven ee sens Rau, 3 252. - 
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mité l’a emporté sur la répartition minutieuse: dela taxe. 

: En un mot, le système du compte séparé, destiné à pro- . 

portionner la contribution individuelle de chacun au profit 

retiré des institutions sociales, ne reçoit dans notre organi- 

sation publique que des applications rares et isolées, dont 

le nombre et l'importance paraissent même suivre une 

marche décroissante. . : 

IL en est sans doute : différemment lorsqu'on cesse “do 

comparer les situations individuelles pour étudier la condi- 

tion des habitants de diverses provinces ou. divisions d’un 

même État... or . : 

. L'existence des taxes provinciales, départementales, com- 

munales, est un assentiment donné par le législateur au 

principe qui rattache l'impôt dans une certaine mesure aux 

avantages ct aux bénéfices particuliers de ceux qui l’acquit- 

tént. En régle générale, le profit de ces taxes -est réservé 

exclusivement aux populations qui les paient. Mais, même 

dans cet ordre de faits, le législateur français n’a pas abso-. 

lument isolé l'application des taxes perçues dans les diverses’ 

localités, et il a du moins établi entre les départements le. 

sysième du fonds commun; de même qu ’il a autorisé ou 

. imposé les subventions de l'État et des départements pour” 

‘ certaines dépenses communales, relativement à à l'instruc- 

tion primaire, par exemple. ‘ 

Combien l'impossibilité de dresser le compte individuel 

de chaque citoyen dans le profit des dépenses publiques. 

serait plus évidente encore si l'on tenait compte de parti- 

cularités telles que la faiblesse physique des individus ct lo 

besoin de protection spéciale qui peut en résulter ! ! 

'Appliquant ces idées à l'impôt sur les terres, voudrait 

on tenir compte, suivant l objection d'un écrivain anglais ? j 

© # Hemming, p.6.- °°" D 

2 Edimburg Review, avril 1853. L | UT
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de ce que la petite propriété est, toute proportion gardée, 

d'une défense physique, d'une garde plus coûteuse que les 
grands domaines? Ou bien, avec un auteur de notre pays ?, 

voudrait-on seulement que l'impôt sur les terres, fondé 

uniquement sur les frais de protection que le sol exige, fût 
proportionné à leur étendue plus qu’à leur valeur? 

Toutes ces considérations indiquent l'impossibilité de 
trouver, soit dans le principe de l'égalité des sacrifices, soit 
dans celui de la commutation exacte entre le sacrifice ct 
le profit, la base exclusive d’une répartition générale de 
l'impôt. Ces deux principes, fautifs séparément, semblent 
avoir besoin l'un de l’autre pour se limiter raisonnable- 
ment et devenir l’un et l’autre utilement applicables. 
:. Si l'on veut partir, dans Ja répartition de l'impôt, d’une 
règle de proportion exacte entre le dividende retiré des 
institutions sociales et la contribution corrélative imposée 
à chaque citoyen, il faut arriver jusqu'aux conséquences 
pratiques les plus ab$urdes, et aussi à l'inhumanité la plus 
choquante par la négation absolue de tout secours apporté 
à la situation de l’indigence ct du malheur. 
L'intelligence et le cœur reculent devant. de parcilles 
“conséquences, ct l’on sent la nécessité de modifier le point 
de départ d'abord adopté, par l'intervention d'une pensée 

_ d'assistance envers les individus et même quelquefois envers 
‘les lôcalités les plus pauvres, et par la considér 

taines vues générales et collectives dans 1 
dépenses comme dans la formation du revenu public. 
— Cette-pensée d’assistänce, qui modifie incontestablement le titre onéreux si ‘foi inci éparti 

eux sur lequel se fonde, en Principe, la réparti- tion, comme la nécessité et l'existence même de l'impôt, 
ention restreinte de cette 

cs, qu'il est impossible cepen- 

ation de cer- 
a distribution des 

n'est guère autre chose que l’interv 
règle de l'égalité des sacrifice 

1 Gandillot, p. 73. 
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dant d'adopter comme base fondamentale de la justice dis- 
tributive en matière. de taxes; c'est par la considération de 

‘l'égalité approximative des sacrifices qu’on peut harmoniser 
la situation du pauvre, qui ne contribue pour rien ou pour 

* peu de chose à l'impôt, mais qui retire des avantages assez. 
notables des institutions d'ordre publie, ‘avec celle dù riche 

qui contribue largement . aux taxes, sans retirer des institu- 

tions sociales un bénéfice autant de fois supérieur à celui du 
pauvre que sa contribution peut être supérieure à celle de 

. ce dernier, . : 
Le principe d’une proportionnalité exacte. entre cl contri- | 

bution individuelle et le bénéfice retiré de l’ordre social 

peut être considéré comme représentant, en matière de taxa- 
tion, celte justice stricte qui non-seulement est impraticable 
minutieusement, mais qui encore serait par elle-même si 
souvent voisine, dans les affaires hurnaines, de la suprême 

injustice. . | 

.Jl-semble possible. de rapprocher la théorie du contrat 
onéreux ct celle de l'égalité des sacrifices dans cette idée 

moyenne ct simple qui proportionne l'impôt aux biens par- 
ticuliers, considérés tout à la fois comme la base du sacri- : 

fice des citoyens et comme l’objet le plus palpable et le plus | 

important de la protection de l'État. Les richesses indivi- 

duelles, considérées ainsi comme la mesure commune du 

bénéfice retiré de l’ordre social et des ressources qui déter- 
minent la possibilité du sacrifice de.chacun, deviennent 
lé italon de la contribution théoriquement Ja plus juste aux 

dépenses de l'État. '. oo 

C’est, au fond, ce que Smith paraît a avoir voulu dire das 

sa formule, soit qu’il l'ait fait par la simple intuition d’un 

sens juste et élevé, ou par-un examen attentif des dévia- 

tions qui résulteraient de formules plus absolues et difé- 

rentes.
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. "En conëidérant ainsi les biens de chaque citoyen comme 

la commune mesure de la protection de l'État et du sacri- 

fice individuel possible pour les besoins publics, on semble 

tout à la fois méconnaître les avantages personnels assurés 

par l’ordre public et les ressources personnelles que pro- ‘ 

cure le seul fait de l'existence pour secourir la société. 

Mais, malgré cette omission plus apparente que réelle, ce 

point de vue embrasse véritablement les éléments éapitaux 

du problème à résoudre en cette matière. : 

Les avantages assurés à la personne même des citoyens 

sont de peu de considération, si on sépare cette personna- 

lité des biens qui font le prix de l'existence? Que repré- 

senterait la vie pour celui qui n'aurait point les ressources 

nécessaires pour son entretien, et vaut-il la peine de faire 

le compte du profit retiré des institutions établies pour la 
“garantie des personnes, par l'indigent qui n’a rien à perdre 
‘et tout à envier? . ——. | 

D'un autre côté, l'existence séparée des ressources de la 

propriété ne permet d'aider le pays que par les bras armés 
pour sa défense...  :. one oo 

” L'existence sans propriétés semble donc ne renfermer ni 

la cause ni le moyen d’une prestation de taxe considérable 
au profit de la société. É 7. 

.-Et c'est sans doute pour cela que les capitations ou taxes 
sur les personnes, lors même qu’elles exemptent l'indigence 
absolue et ne semblent autre chose que des taxes sur les 
Salaires ou sur les facultés de travail, occupent une place 
généralement assez restreinte dans les budgets des peuples 
civilisés. Il est vrai que quelques autres taxes, sans porter 
le même nom, aboutissent à des résultats peu différents de 
ceux des capitations véritables !. 

Notam [ se 
ï 

me urs contribu! ions indirecte ) sur 1 

À t lusic t S es consommations et] im] LS 
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- Si nous ‘admettons que la protection de Ja fortune sous 
ses différentes formes est le principal bienfait des institu- 
tions sociales à: l'égard de chaque citoyen, et si nous pla- 
çons, par conséquent, dans l'étendue de la richesse indivi- 

. duelle, la meilleure base pour mesurer la quotité de l'impôt 

qu’il convient de. mettre à la charge de chacun, une ques- 

tion ‘secondaire, mais d’une haute importance, consiste à 

savoir si c’est la somme du capital ou -celle du revenu qui 
“doit être prise en. considération pour la répartition. des 

charges publiques entre les contribuables. . 
L’impôt sur le revenu a quelque chose de sévère pour-les 

revenus. du travail, qu’il confond avec ceux du capital. 
L'impôt sur le capital est hostile au luxe, puisqu'il impose 
les valeurs jnertes et bmproduetives comme celles qui pro 
curent un revenu, : : : 

On pourrait être. tenté de voir.dans un “rapport composé 

-entre le capital et le revenu la véritable base de la faculté 

des contributions des citoyens. .: + 
“Mais au fond plusieurs raisons nous paraissent devoit 

faire prédominer la recherche du revenu dans une théorie 

rationnelle de la taxation. ce : 
.  JLest politique et moral de ne voir ‘dans l'impôt qu'un 
“-prélèvement*sur l'accroissement périodique de la fortune . 

de chacun: Il est bon que le fisc ne se présente pas en gé- 
néral aux citoyens comme-réclamant d'eux un sacrifice sur 
leur capital, mais plutôt sur leur revenu, qui est la ressource. | 

“ordinaire de leurs dépenses courantes. 
. L'impôt sur le capital renfermé dans: des limites. res- 
treintes pourrait sans doute ne pas entamer en réalité la 

fortune des citoyens plus que l'impôt sur le revenu.” 
. Mais, considéré comme impôt permanent etannuellement 

“renouvelé, il aurait toujours l'inconvénient de frapper du- 

“rement des capitaux inertes ‘et improductifs dont c cérlains,
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comme les objets mobiliers du logement, sont indispensa- 
bles à l'existence, tout en épargnant les revenus industriels 
et professionnels qui ne sont point capitalisés et dont l'im- 

_ portance, croissant avec le progrès de la civilisation, est 
probablement très-supérieure à celle des capitaux impro- 
ductifs épargnés par l'impôt sur le revenu. 

: Sous ce rapport, l'impôt sur le capital n 'est pas aussi con- 
forme que l'impôt sur le revenu aux conséquences d'une 
théorie qui recherche, à un certain degré, l'égalité des sa- 
_crifices. 

-H'y a peut être lieu d'ajouter que l'impôt sur le revenu 
permet de suivre avec plus d’exactitude les variations succes- 
sives de la matière imposable que l'impôt sur le capital. 
Celui-ci exigerait, en effet, à certains moments et presque 

annuellement une révision de la valeur des objets imposa- 

bles, révision singulièrement difficile à opérer d'après des 

mutations en fort petit nombre‘. 

Toute la discussion à laquelle nous venons de nous livrer 

est à nos yeux, en résumé, la justification presque complète 

de la règle de Smith, qui réclame une répartition de l'impôt 

entre les citoyens proportionnellement aux revenus dont ceux-ci 

jouissent sous la protection de P'État, et explique en ce sens 

l’habilité poséé comme le principe de l’obligatiôn des contri- 

buables. La protection obtenue de l'État est la base de obli- 

gation de concourir aux charges publiques. Le revenu étant 

la ressource naturelle pour l’acquittement des taxes, et l'objet 

de la protection sociale, la formule de l'économiste anglais . 

-xapproche la raison extérieure de la répartition de l'impôt, 

c’est-à-dire le bénéfice de la garantie sociale, de sa raison 

intérieure, qui est le rapport du sacrifice imposé avec les 

moyens di de le supporter. 

© #.V. en ce sens l'opuscule itatien de M. Benvenuti, Della imposta nica sulla rendila (Torino, 1850), p. 55 à 70,
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: Nous n'avons pas besoin de. faire observer : que  l'applica- 

tion de la règle de proportionnalité a pour. première con- 
séquence la * suppression dés exémptions de personnes ou de 
biens ‘ qui ont joué un si grand rôle dans le’ passé de nos 
sociétés, ct la-condamnation des faveurs accordées quel- 
quefois aux fortunes ‘élevées par rapport aux fortunes res- 
treintes ?, de même qu’à l'inverse elle repousse tout système 
d'impôt progressif, p ar rapport au capital ou au revenu. 

: Ce dernier système, qui a préoccupé un grand nombre de 
publicistes et qui a reçu quelques applications dans l’his- 

- toire, a cependant, sous ces’ divers rapports, une importancé 
« assez grande pour que nous nous arrètions encore à son 

exameh avant de quitter le sujet . de la justice. en matière de : 
‘taxes. ” 

‘ Montesquieu a approuvé Ja‘ législation athéniene der im- 
pôt sur le revenu, qui était assis suivant une progression ÿ: 
Jean-Jacques Rousseau semble avoir partagé cetie manièré 
de voir ‘, et l’auteur des Éuides de la nature, Bernardin de 

© 1 On sait que notre ancienne législation comportait des cxemptions de la taille, 
tour certains biens ou certaines personnes. 
. L'Aneleterre aristocratique pratiquait plus d’ égalité en matière de taxes. Mais 
en Pologne, les nobles et les ecclésiastiques étaient exempts, aussi bien de l'impôt 
foncier, poradlne, que des impôts de consommation et des dotiancs, De tributis et 
tectigalibus aliisque oneribus in Polonia : Dissertatio imauguralis, parF.-A. Go- : 
lenski, p. 22 et 28. .Cracovie, 1817. ‘ 

2 Par exemple dans les droits de succession en Angleterre. 

3 « La taxe éloit juste {dans son Esprit des lois, 1. XI, chap. vu, quoi: 
qu'elle ne füt point proportionnelle. Si elle ne suivoit pas la proportion des biens, 
elle suivoit la proportion des besoins; on jugea que chacun avoit un nécessaire 
physique égal, que ce nécessaire “physique ne devoit point être taxé; que l'ulile 
venoit ensuite et qu'il devoit être taxé, mais moins que le superflu; que la gran- 

deur de la taxe sur le superflu empéchoit le superflu. » Les grands esprits ne se 

trompent guère à demi, et, sous ce.rapport, leurs erreurs s'aceusent souvent elles- 
mêmes, Il.me semble que Montesquicu a condamné l'impôt progressif par les : 
derniers mots que nous citons dans les lignes écrites par lui pour le défendre. * , 

4 Dans son discours sur l'économie politique, il dit que pour établir une taxé | 
vraiment proportionnelle, l'imposition ne doit pas être seulement.en raison 

” des biens des contribuables, mais en raison composée de la différence de leur 

condition ou du superflu de leurs biens. 
L . u . : | 4
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Saint-Piérre, lui a donné une place parmi les vœux de sa 
politique sentimentale. ‘ : D 

Les aspirations de ces: philosophes! ont été jusqu'à un 

certain point appuyées par l'opinion d’éconômistes posilifs, 

tels qu’Adam Smith ?, Montyon et surtout J.-D. Say... 
.— Dans les temps modernes, la république de Florence a 
pratiqué l'impôt progressif avec passion; quelques États de 
J'Allemagne en usent d’une manière modérée, et il en a êté 

fait dans la législation de l’income-tax britannique des appli-. 
cations restreintes et de peu de durée. La Convention natio- . 
nale française avait décrété aussi, le 18 mars 1798, l’établis- 

sement d’un impôt gradué et progressif sur le luxe et les 

richesses tant foncières que mobilières, qui paraît être résté 

une lettre presque morte. * 

. ILimipore d'apprécier celte théorie spécieuse, tout à la fois 

en elle-même ct dans son application possible aux divers. 

impôts qui alimentent les revenus publics. | 

© 4 Condorcet ne saurait être tout à fait rangé parmi eux, car iln'admet qu'un 

impôt progressif pour ainsi dire indirect, résultant de l'exemption de taxe pour 

une certaine part de toutes les fortunes correspondante aux nécessités de l'existence, 

pour chaque ecntribusble. 11 redoute l'impôt progressif hors de ces termes, ainsi 

que les lois, somptuaires établies, suivant ‘lui, presque partout par l'aristocratie, 

… dans son intérêt. V. t. XXL de ses Œuvres. D 

2 Jln'est pas hors de raison, dit-il, que le riche contribue à la dépense pu- 

blique, non-seulement en proportion de son revenu, mais un peu au delà de ectte 

proportion, » liv. V, chap. 11. : Lie Lo 

Outre les diverses autorités citées pour et contre l'impôt progressif, nous pou- 

vons rappeler un écrit de M. Jollivet, de 1793 (De l'impôt progressif et du morcele 

lement des patrimoines), et un rapport de M. Dauchy aux Cing-Cents, à la date du 

10 frimaire an IV, contre l'impôt progressif, ainsi qu'un travail de M. de Corcelle, 

publié en 1833, dans le numéro du {avril de la Revue des Deux-ifondes, dans le 

‘même sens. On peut consulter, en sens inverse, un écrit de M. Riverieulx, à la 

date de 1816, et un travail de M. Decourdemanche; à la date de 1831: Dans des 

temps récents, M; du Puynode s'est prononcé contre l'impôt progressif daus s0n 

ouvrage sur la Monnaie, le Crédit public etl'Impôt, t. NL, p. 93 et suiv. MM. de 

. Molinari et Fonteyraud dans Ja Collection des principaux Économistes, onlémis , 
ss és ra : De 2 ne Cat: . vit 

| “dés opinions dans ce même sens, ainsi que M. Scialoja dans ses Principes del'ECO- 

nome sociale, et M. Rossi daris son Cours d'Économie politique (1, IV, p: 230).
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La ‘théorie de l'impôt progressif:en. elle-même paraît, 

comme nous l'avons déjà dit, partir de-cette idée que la 
société doit chercher. à réaliser par l'impôt une “égalité de 
situation, non relativeälar masse des biens et aux propriétés 

acquises, mais absolue pour la personne de chaque citoyen. 
Comme les besoins de chaque. homme sont, au fond, à peu 
près identiques, et que tout ce qui excède la somme néces- 
saire pour la satisfaction de ‘ces besoins est une sorte de 
superflu, l'égalité absolue ‘et socialiste s’accommoderait du 
retranchement par l'État de tout cet excédant; et si les for- 
mules d'impôt progressif. ne proclament pas crûment ‘cé 
résultat, si elles sont même, en général, impuissantes à 

Yopérer !, elles y marchent en réalité et y afriveraient par | 
une déduction libre de toute entrave ?. 

* $Sous.ce rapport, la théorie de. l'impôt. progressif n nous 
parait : avoir l'inconvénient de toutes les lois qui découragent . 

le travail par l'intervention factice du. législateur. | 

La société a certes le droit de pourvoir à ses besoins, ei 
demandant une contribution à tout bénéfice et à tout revenu ; . 
mais elle nous paraît excéder sa mission en s’efforçant de 
comprimer l'essor de la richesse individuelle et-en ‘deman- 

pen dant à un citoyen pour une propriété, parce qu'’il.a déjà 

1 C'est ce qui excitait les regrets de l'historien de la conspiration de Babcuf, 
Puonarrotti, cité par M. de Corcelle dans son article de 1833. « L'impôt progressif, 

disait Buonarotti, sérait un moyen efficace de morecler les terres, d'empécher la . 
cumulation des richesses et de bannir l'oisiveté et le luxe, si l'estimation exacte des 

fortunes qu'il exige n’était pas très-difficile à atteindre; on peut bien évaluer le 
revenu des immeubles ; mais comment apprécier les capitaux, qu'il est facile de 

‘dérober à tous les veux ? Cetté manière d'asscoir l'impôt scrait tout au plus un 
acheminement au bien, mais ne e détruirait pas Ra racine du mal. » Revue des Deux- 

ondes d'avril 1833, p. 72. 
- # M, Baudrillart a fort bien exposé ce point dans son ranuel d' économie poli- 
tique, Paris, Guillaumin, 1857, p: 469. « L'impôt progressif, dit-il, fait de l'équité . 

à la manière dont les communistes l'entendent et non à celle dont les économistes - 
ont coutume de la comprendre généralement ; ï. pour mieux * dire, ce n'est pas de . 

l'équité qu'il fait, c'est du nivellement. » ‘ ‘
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acquis une certaine somme, de richesse, plus qu'elle”ne 
demanderait à un autre pour une propriété identique !. 

Sans doute, les impôts généraux sur le revenu, qui n'at- 

teignent que les fortunes élevées au-dessus d’un certain 
chiffre, , paraissent au premier abord renfermer, sous ce 
rapport, une dérogation au principe de la proportionnalité; 
mais, en réalité, comme ces impôts sont établis chez les 
peuples modernes concurremment ‘avec d’autres impôts 
nombreux, il.y a: dans leur forme, autant que dans les 
circonstances au ‘milieu. desquelles ils s’introduisent, des 
raisons d'expliquer cette. particularité de leur organisa- 
tion *, dont le mérite ne doit pas être apprécié indépendarñ- 
ment de l’ensemble du système de taxation dans lequel ces 
impôts sont incorporés. Fr Li 

L'impôt progressif nous paraît donc reposer .sur une 
fausse notion des relations de l'État avec la fortune privée et 
le travail des citoyens, et, s’il: pu en être fait chez quelques 
peuples modernes des. applications qui n’aient pas produit 
de graves inconvénients, c'est parce que l’extrême modéra- 
tion de la pratique a en quelque sorte pallié les consé- 
quences du principe: Encore est-il à remarquer que, dans 
les pays les plus-avancés de civilisation, le principe de 
l'impôt progressif, après avoir été pour ainsi dire essayé, a 
été ensuite complétement abandonné. | 

Il importe au reste de remarquer que l’applic 
du. système progressif ne peut être ess 

ation logique 
ayée que pour cer- 

1 On a cherchè à détruire ce qu'il peut y avoir de Menaçant dans l'idée d'un tarif progressif dont la graduation est susceptible d'arbitraire en liant l'impôt pro- gressif au système logarithmique, et ce système a êté développé dans le rapport de la minorité d’une commission adressée en 1850 au grand Conseil du canton de Vaud.’ « Le taux de l'impôt pour mille, ÿ est-il dit, est le logarithme du nombre de franes représentant la matière imposable ; ce logarithme est pris dans le svstème dont la base est mille. » Changez cette base modérée : établissez le logarithme sur cent; la garantie alléguéc par les législateurs vaudois disparait, Fe + V, l'Histoire des Impôts généraux sur la propriété et le revenu, p, 324,
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taines formes d'impôts, et spéciälement pour les taxes géné’ 
rales.sur la propriété et le revenu qui présentent au fise le 
tableau de l’aisance totale des contribuables. 
. Les impôts spéciaux sur telle ou telle näture de revenus 

ne comportent pas aussi aisément l'application du système 
progressif; car le citoyen plus riche qu'un autre en im- 

meubles peut être moins riche en valeurs mobilières ou 
en industrie, et il y aurait de sérieuses difficultés sous'ce 
rapport à introduire le tarif progressif dans les impôts spé- 
ciaux sûr les biens et les revenus, son principe fùt-il même 

admissible théoriquement. | 

Le tarif progressif ne paraît pas pouvoir être même essay é 
relativement aux taxes sur les ‘consommations qui sont 

perçues en masse lors de la production ou du passage des 

denrées en certains lieux déterminés, sans considération du 

consommateur définitif. Le 

. On a proposé parmi nous, en 4848, Vé ablissement du 

tarif progressif pour l'impôt: des successions et donations. 
Malgré quelques adhésions, ‘telles que celles de.M. Léon 

Faucher, il est évident que cette pensée était presque aussi 

contraire à la logique que l'eût été celle d'établir, par exem- 

ple, un impôt foncier progressif. On nous exeusera de repro- 

duire quelques-uns des motifs par lesquels nous avons eu 

l'honneur de combattre cette idée, comme rapporteur ( d’une 

commission unanime de l’Assemblée constituante ! 

« Qu'il nous soit permis de dire, écrivions-nous élors en 

nous adréssant à l'assemblée républicaine, que personne 

n'a cru devoir soutenir, au sein de votre Commission, ce 

Faisonnement quelquefois ér émis au dehors, et d'après lequel 

2 apport du Le septembre 18 18. au‘nom d'une Commission, emposée de 
MM: Deslongrais, Gaslonde, Abraham, Dubois, Barillon, Besnard, Chauour, 

: Douesnel, Ducos, Durand {de Romorantin}, Goutay,. Mathieu Bodet, ‘ de Laussat, 

Dupont de Bussac, Regnard et de l'aricu. | - - :
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la graduation de l'impôt, suivant les degrés de parenté des 

personnes entre lesquelles Ja mutation s'opère, renfermerait 

déjà un élément progressif dont 1e projet actuel ne serait 
en quelque sorte. qu'un développement. Nous n’aurions pu 

voir, du reste, dans .cette déduction, que la confusion de 

deux choses essentiellement distinctes, la relation des per- 

sonnes et la valeur des objets. 

» Si nous n’avons pu reconnaître de motifs décisifs p pour 
soumettre à une assiette exceptionnelle, par rapport aux 
autres coniributions, l'impôt sur les successions et-dona- 

tions, nous avons été, au contraire, frappés de diverses rai- 
sons qui font tellement obstacle à lapplication d’un tarif 
progressif à la matière qui nous occupe, qu’elles ont arrêté 

cette minorité, même de votre Commission, attachée à dé- 

:fendre le principe abstrait de la progression. 

» L'impôt progressif, admis per ces honorables membres 

où du moins par la plupart d’entre eux, serait un impôt 

unique assis sur la lotalité des revenus nets des contribuables. 
» À ce point de vue, l'impôt progressif proposé leur a 

paru, “ainsi qu'aux autres membres de votre Commission, 

doublement défectueux en ce’ sens : 4° qu'il n’est point ct 

ne. peut être calculé sur le chiffre de la fortune totale de ce- 

Jui au profit duquel la-transmission s'opère, chiffre qui, 

étant la seule mesure de l’aisance, scraît la base naturelle 

d'une taxe graduée; 2 qu'il est perçu sur l'actif bruf, sans 
déduction des dettes et charges de l’hérédité, "circonstance 
.d'où il résulterait que la fortune : progressive aurait souvent 
pour “base une non-valeur.‘». _ 

- Si, pour * certains impôts, le sy: stème progressif peut 

être appliqué avec tous ses inconvénients généraux, si, 

pour d’autres, il ne peut être appliqué sans une absence par-. 

ticulière de logique qui produit conire lui urie objection par- 
ticulière, il est certaines taxes à l'égard desquelles le sé
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-tème progressif n’a peut-être pas ses inconvénients naturels, 

«parce .qu’en réalité le système progressif appliqué modéré-. 

. ment à ces impôts n’ést guère qu’un système proportionnel. 

Je yeux parler de certains impôts sur des jouissances dont 

l'importance s'élève ordinairement dans une progression: 

moins rapide que les revenus qui les encouragent et Jes 

provoquent. 

L'Assemblée ‘conslitiante de 4789 avait établi l'impôt 

personnel sur les loyers, d’après la théorie, suivaite ! elle 

estimait qu’un loyer de 200 livres dénotait, chez celui qui 

le payait, l'existence d’un revenu à peu près double, et que. 

cette proportion s’augmentait à mesure que le loyer crois- 

sait, de telle sorte, par ‘exemple, qu’un loyer de- 42,000 

livres était le signe d’un revenu douze fois plus fort. Ce 

système, n'a pas été maintenu d'une manière générale en, 

France, mais une application restreinte en à été longtemps 

tolérée indirectement, dès avant la loi du 9{ avril 1839, par 

l'autorisation donnée à quelques.villes de répartir, suivant 

une échelle progressive, le contingent d'impôt mobilier, 

dont une part est supportée par une addition à l'octroi *. 

Paris est au nombre des villes dans lesquelles ce système 

est mis à exécution. M. Léon Faucher, en 1848, avait 

proposé la généralisation de ce mode d'assiette de l'impôt - 

mobilier *. Le Piémont a récemment appliqué une échelle 

progressive de ce genre à sa contribution sur les loyers, dont 

le taux s'élève, suivant la population des villes, entre le 

minimum de‘4 et le maximum de 12 pour 100". 4 | 

: # Loi du 18 janvier 1301. Ci 
2%. à cctégard le Dictionnaire de l économie politique, — Octroi, — Rapport 

au Roi de 1830.— Macarel et Boulatignier, De la fortune publique, t. HE, p. 290. 

3 Mélanges d'économie politiques !. }, pit 20, ett. I pe 86. ‘ 
4 Loï du 28 avril 1853... 
M. Giulio, rapporteur du projet de cotte loi dans le sénat, n ne voyait pas dans 

le tarif progressif de la taxe proposée. une violation du. statut fondamental du
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. Une’‘taxe analogue, celle des voitures, a comporté, dans 

divers temps, une échelle progressive, et il en a été de même 

des taxes sur les chevaux ct les domestiques. 

: A nos yeux, ce sont moins là des impôts progressifs que 

des simulacres d'impôts progressifs. . -.. 

* Les impositions de ce genre portent en général sur des 

jouissances en partie facultatives et qui ne suivent que de 

loin l'ascension de la fortune. La progression peut quelque- 

fois, ainsi que l’a observé M. Rossi‘, y couvrir une véritable 

proportionnalité approximative relativement au revenu. C'est 

sans doute pour ces motifs que l’un des économistes de l'opi- 
nion la plus conservatrice, le défenseur des institutions ct des 

“lois les plus aristocratiques de la Grande-Bretagne, M. Mac- 

Culloch, a repoussé faiblement l'idée d'un tarif progressif 
applicable à cette nature exceptionnelle de taxes ?. 

royaume, relatif à la proportionnalité des impôts : « Le statut serait violé, disait-il, 
si l'on établissait un impôt progressif dans ce sens, que les cotes assign£es aux 

contribuables croîtraient dans une proportion plus forte que les facultés des con: 
tribuables eux-mêmes ; mais quand la loi établit une taxe sur la base de la valeur 
locative des habitations, cette valeur locative n’est pas la chose en raïson de la- 
quelle l'impôt s'établit, ou, comme on a l'habitude de le dire, la matière imposa- 
ble, c’est-à-dire celle à la valeur de laquelle doit, suivant le statut et suivant la 
justice, se proportionner le montant de l'impôt, La matière imposable réside da 
l'ensemble de tous les revenus du contribuable, de quelque source qu'ils dériv L 
ou dans l'aisance dont il jouit. Or, cette ressource n'est point proportion le à 
montant du loyer d'habitation. » Le sénateur piémontais rappelaït les loi fr ne gaises de: 1791 et ajoutait : « 11 est hors de doute que, chez nous aujourd'h de 
même qu'en France en 1791, la valeur qu loyer de la maison est enr i de ° 
tant plus forte des revenus de Ja famille, que ces revenus sont plus suit ee admis, la commission considérant la valeur locative comme indice one cr 
non comme mesure de l'aisance du contribuable, ne pouvait mel een doute Le 
possibilité de faire croître l'impôt en raison plus forte « CUS sale nan 
violer le statut, pourvu que cette progression ne fût ds ide es pas plus rapide que celle qui est représentée pa S rev ï : est représente par Les revenus qu'il est question de soumettre à l'impôt.» Rel 

eite COMMISSIONE permanente di finanze-Sessione par! ’ ni 
n° %3bis. : . Parlamentare del 1851, 

agments P . | 
que, l . 

! F g sur | tn ôt, to IN , Co . 
r \ 

du urs d Economie politit ue, p. 231 2 « Les taxes graduées ou cumulatives doivent être toujour S évitces Comme ce ‘endant les ir "u ÿ i I 
I à S loc taires d une cla $C de maisons peu ‘ent en adopter unc autre si Ÿ 
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Ce n’a pas été sans quelque effort, peut-être sans quelque 

obseurité, que nous avons défini, dans les pages précéden- 

tes, la notion de la justice en matière de taxation et que 

_ nous avons essayé de la dégager des systèmes’ exagérés 

construits autour d’elles; ce n'est cependant là qu’un idéal 

jrréalisable, un centre d'attraction pour la pensée qui gravite 

vers ce but sans pouvoir. jamais l’atteindre dans les institu- 

tions qu’elle organise. L'œuvre du législateur pratique ne 

doit pas être jugée avec trop de sévérité, lorsque la lumière 

théorique qui peut le guider est elle-même vacillante pour: 

les faibles organes de l’entendement humain!” : DE 

trouvent la taxe trop élevée, il y a probablement moins d'objection à accroître la 

proportion de l'impôt sur Les maisons suivant leur valeur que par rapport à beau- 

coup d'autres ubjets.» Taxation, p. 65, 2° édit, ‘



: CHAPITRE -Y. 

OBSTACLES A L’APPLICATION DU PRINCIPE DE LA JUSTICE PURE, 

EN MATIÈRE D'IMPÔT. — AVANTAGES POLITIQUES ET ÉCONO- 
’MIQUES A RECHERCIER DANS LES TAXES. <— CAUSES DE LA 
VARIÉTÉ .DES CONTRIBUTIONS GUHEZ LES DIVERS PEUPLES. 

On a souvent opposé dans la discussion des institutions 
sociales les données de la théorie ct les exigences de la pra- 
tique. Ce contraste n’est le plus souvent que l'expression de 
la lutte du bien et du mal, de l'élément positif et de l'élé- 
ment négatif dans les choses humaines. 

La théorie arrive difficilement à calculer exactement l’ac- 
tion du mal dans la vie sociale. Ce n’est pas qu'elle en nic 
ordinairement l'existence d’une manière absolue; mais de sa 
nature, le mal n’est qu'un obstaële et pour ainsi dire quel- 
que chose de négatif, qui contraric, dans des proportions 
variables, la réalisation du plan idéal marqué p L ar les aspira- 
tions les plus élevées du cœur il | et de l'intelligence. L'expé- 
rience reconnait son action, mais la théorie la plus prudeute ne constate en quelque sorte qu’à regret la mesure 
comptes que l'intervention 
ses aperçus. . 

Étudiez les fondements de 1 

des dé- 
du mal impose à la réalisation de 

a société politique. Si vous 
,
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faites un instant abstraction des passions quis’y agitent, votre 

imagination reconstruira peut-être un édifice grand et-har- 

monieux sur les bases de l'égalité et de la liberté sans limites. 

… Mais, à mesure que vous apprécierez ensuite l'étendue des 

passions diverses et des infériorités partielles que manifeste 

le caractère national de chaque peuple, vous reconnaîtrez la 

nécessité d’ün ensemble de mesures restrictives, répressives 

‘ou préventives qui-ôteront à l'application du principe . dé 

Jiberté une part correspondanté àce qui manque dans la 

moralité du peuple pour. lequel 1 une constitution x politique 

sera mise en question. | ‘ _ 

‘La science de la taxation présente, dune. manière plus 

marquée peut-être que tout autre domaine de la science so- 

ciale, le caractère d’antagonisme entre les principes etles 
faits que nous venons de signaler dans l étude générale des 

institutions du monde. si 
Cette situation particulière tient à ce qu'il. s'agit, pour . 

le gouvernement qui établit l'impôt, de demander aux ci- 

toyens l’accomplissement d’un devoir pénible, d'imposer à 
la propriété un sacrifice douloureux, et enfin de se placer 

sur un terrain où l'intérêt individuel est plus directement 

opposé peut-être à l'intérêt’ général que dans d'autre "parties 

_de l’existence sociale. ii rs 
La justice de la taxation repose, comme nous venons de le 

voir, aux yeux des économistes comme des législateurs, sur 
la proportionnalité des sommes perçues avec cles facultés des 

contribuables. - . _—— 
: Et-cependant le système presque entier des contributiôns | 

chez, les peuples civilisés repose non sur cette proportionna- 

lité généralé, mais sur un grand nombre de proportionna: 

lités spéciales mesurées sur des bases peu cohérentes, et qui’ 

n’ont'avec la proportionnalité générale réclamée par la théo- 

rie qu’un rapport évidemment fautif et incomplet. ” -



16 | . ©. TRAITÉ DES INOTS. 

En. prenant pour exémple , Je système des contributions 

françäises : 

. L'impôt foncier reposc-t-il sur une autre proportionnalité 
que celle résultant du revenu des terres, sans appréciation 
ni des revenus mobiliers, ni des dettes qui grèvent l'actif du 

contribuable ?. 
.L'impôt mobilier est-il gradué sur un autre élément que 

lé loyer? : 

: L'impôt des portes et fenêtres n’est-il pas simplement pro- 
portionnel à l'air respiré et à la lumière introduite dans les 
habitations sous certaines classifications données? 

Le droit d'enregistrement est-il fondé sur un autre élé- 

ment que le capital dont la circulation est constatée par des 
actes divers? Et lorsqu'il est perçu sur les successions, n’est- 

. il pas proportionnel au bonheur et à l'imprévu de la trans- 
mission?. . 
… L’impôt des patentes regarde-t-il autre chose que les pro- 

fits industriels et commerciaux, et n'a-t-il pas même plus en 
vue l'exercice de l’industrie que le. bénéfice qui en cst re- 
tiré? 

Les taxes sur les consominätions grèvent-elles les citoyens 
suivant une autre proportionnalité que celles des quantités 
de matières imposables qu ‘ils approprient à leur usage? 

- L'impôt des prestations en nature n’est-il pas exclusive- 
ment assis sur la quantité des moyens de travail en bras, 
animaux de trait et voitures qui sont ‘en la possession des 
contribuables? | 

* Un critique s’est écrié, après avoir analysé quelques-unes 
de nos taxes : « Singulier Système qu’un énsemble de roua- 
ges où l' observ ation et la Science n’ont pris aucune part, où 
n cmpirisme et la nécessité ont tout fait!» 

1 Émile de Girardin, le Socialisme et l'impôt, p. LO1.   

R
E
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Ailicuis, le mêmie écrivain n’a pas craint d'appeler le sys- 

tème de nos contributions un échafaudage. de contradictions, 

d injüstice et d'inégalités !, en oubliant toutefois de constater 

que ce système était fort analogue à celui du: reste du monde 

civilisé. . CUT 

° 11 y à quelque chose de vrai dans ces (critiques, &i j L'on 

compüre les systèmes d'impôts appliqués en.Europe avec ‘ 

l'idéal de justice distributive que nous avons tracé plus haut; 

et toutefois, ième sous ‘ce räpport, il serait injuste de ne 

pas reconnaître qu’au milieu dé ces mille chemins si “éloi- 

gnés de ce qui pourrait paraître la grande voie de la justice 

en matière de taxation, il existe chez les gouvernements un 

incontestable effort pour se rapprocher de cette idée domi- 

nante et premièr e. Au sein de la diversité ily à tendance 

vers l'unité. Si ce n’est pas la proportionnalité générale : avec 

la fortune des contribuables que les législateurs ont recher- 

chée, c’est äu'moins la proportionnalité avec lés branches 

particulières de la fortune, et s’ils:n’ont pas en général 

atteint l’universalité de ces branches, ils en ont du. moins 

touché le plus grand nombre. , 

D'où vient donc tout à la fois cette intention évidente des . 

législateurs de poursuivre un but analogue à celui qui ëst 

‘ doctrinalement posé par les constitutions et par les théories 

économistes, et cette marche i inverse aux intentions avouées, 

et même jusqu’à un certain point manifestées par les actes? 

‘: Cette déviation des faits par rapport à là théorie provient : 

évidemment de l’impossibilité matérielle et morale de con- 

naître les facultés des contribuables d’une manière suffi 

sante pour asseoir sur cette base la totalité des perceptions | 

_nécessaires aux besoins d’un grand pays. TU 

* Le sentiment de Ja justice pratique a détourné lui- riême 

î Érle de Girardin, le Scciatisme et l'impôt,
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sous éerâpport-des voies exclusives de la justice théorique, 
et l'expédient des taxes commodes et d'une répartition facile 
dans une sphère partielle,et incomplète est venu offrir aux 
législateurs le secours dé ces mille sentiers un peu tortueux 
et étroits, mais faciles, que Îles financiers de tous les pays 
semblent avoir préférés à la voie large et droité, mais semée 

. “d'obstacles, . que la théorie ‘avait: d’abord aperçue ct indi- quée. je en + Lee 
:: L'histoire abrégée des impôts généraux sur la propriété et 
Îe revenu, qu’on trouvera résumée dans nos recherches n’est 
autre chose que-la revue des efforts faits par les législatéurs 
des divers pays, pour réaliser ‘ce que j'appellerai l'impôt de 
a justice théorique. : DO tn ce 

Cette histoire démontrera de la manière la plus claire que 
des impôts dont il s'agit:ont toujours été restreints et d’une application difficile. +. .:. il 

Sans doute, il peut arriver que l'avenir de la civilisation 
leur réserve, dans écrtains pays, une part plus grande que däns le passé. Mais l'histoire. suffit à prouver, Suivant moi, d'une manière décisive, qu'ils ne ‘sauraient. constituer les ‘Sburces üniqués du révenu d’une grande nation, et la théo- rie de l'impôt unique, soit qu'on l’ät établie sur la préfé- rence donnée à l'impôt sur le revenu ou: à l'impôt sur lés ‘loyers !; est restée jusqu’à présent sans application: 

Non-seulement on à cru devoir morceler souvent, pour la 7 rendre plus certaine, l'application ‘de l'impôt général sur Ja propriété ou le revenu, mais encore on a pris pour signe ét indice du revenu ce qui en est essentiellement distinct, c’est- à-dire la dépense. Les impôts sur les jouissances, les impôts sur les consommations; et la plupart des impôts sur les actes 
! Mathieu Decker a voulu faire d'un impôt sur les maisons li M. Sayer ct plusicurs théoriciens allemands ont rêvé résultat, ‘ retro 

mpôt unique, comme 
bour l'income-tax un pareil. 

3 

ve. . &
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sont des impôts sur certaines dépenses. considérées comme: 
des manifestations de la fortune de ceux qui s’y livrent.: 
Plusieurs de ces impôts : variés, qui remplacent chez les 

peuples l'impôt : unique. dirigé. vers Ja réalisation du type 
moral èt juste que nous avons cherché à préciser .dans le 
chapitre précédent, n ont pas été seulement introduits dans 
les législations fiscales à cause de l'impossibilité de pour 
suivre directement Ja découvérte. de l'ensemble du rév enu, 
mais encore à cause des avantages économiques et politiques . 

attachés à certaines formes de perception. “Tel est surtout le 
cas des tates indirectes. 

- Si nous faisons abstraction dù quant c qui i devrait être 
. imposé à chaque contribuable, d’après upe proportionnalité 
exacte avec ses. ressources, il faut reconnaître qu’ un grand 
intérêt consiste autant à. atténuer en apparence ce guantiin 
exigé, qu’à faciliter les moyens de l’acquitter. 

Chez dés nations parfaitement éclairées et libres, la dissi- 
mulation des charges publiques pourrait paraitre r non- seu- 
lement inutile, mais même blämable.. É 

Quel est toütefois le peuple tellement éclairé sur Ja desti- 
nation et l'emploi de l'impôt, et tellement unanime dans'ses 
opinions sur l'utilité des diverses dépenses publiques, qu'il ‘ 
n’y ait parfois un certain avantage à rendre moins saillante : 
aux yeux de tous l'addition des contributions. diverses ac-. 
quittées pour subvenir à ces dépenses? | * 

Ce peuple ne s’est pas éncore. trouvé. sous le soleil ; et 

puisque la misère ct l'ignorance sont: tristement enracinées 
dans le monde, les artifices qui. dérobent à la plupart des 
citoyens le chiffre exact des taxes qu’ils acquittent ne ces- 
seront probablement pas de sitôt d’être motivés, comme 

par une sorte d’ anesthésie bienfaisante, d'autant plus: 

que les procédés’ qui cachent à: “certains. contribuables les 

taxes qu ls equittent facilitent tout au moins à. d’autres .
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qui sont plus'éclairés'le payement de-leur part’ afférente 

dans le même fardeau. +" t  * : 
Sous ces divers aspects, les législateurs paraissent avoir 
recherché par deux voies divérses là facilité dans l'acquitte- 
ment des taxes. L'éxtrême divisibilité du’ payement qui 
existe dans les taxes sur les consoimmations accommode 
l’acquittement ‘de l'impôt aux dispositions prises par le 
contribuable pour ses approvisionnéments. L’impôt se con- 
fond, ainsi qu'on l'a dit souvent, avec le prix: des chosés . 

D'un autre côté, en graduant certains. droits sur lé carac- 
tère plus ou moins inattendu, plus ou moins” grhtüitement 

_prôspère de certaines acquisitions, les. législateurs de.divers 
on °° +, . a [ . pays ont justement apprécié les dispositions de l'âme hu: 

maine, et constaté pour ainsi dire une facilité psychologique 
de sacrifice à côté des facilités économiques qu'ils ont’ re- 
cherchées sur d’autres points. . Ut 

Toutes ces considérations, qui appartiennent à une sage 
politique, n’entrairient pas pour conséquence l'adoption ‘ex- 
clusive des taxes indirectes dans les budgets. ‘Elles autori- . nee + ani die nn Bet ue sent seulement un mélangée intelligent dés coñtributions de 
genres divers, et repoussent l'opinion de ceux qui se sont 
laissé entraîner jusqu'à condamner absolument comme ini- 
ques les taxes indirectes ?, surtout si l’on prend en considé- : ration les correctifs dont certaines injustices partielles dans un système d impôt peuvent être actompagnées, et que nous chercherons à étudier plus tard 3. : 7 h 

1. Sayer fait cepe 
et qu'il est quelquefois plus commode de 

1 i income-tax perçne par déduction) ou à d évus d’'av: EUR ù Ja dé 
es termes prévus d'avance, qu'au moment où la dépense satisfait des besoins peut-être pressants, (On the advañtages o substilutin i 

‘ 1 . ting a - Present ares, Lendon, 1831, p. 47.) ! . ÿ 1 éome-taz for the © * V. Du Puynode, t, il, chap. aus 
3 Ce procidé 

3 

correctif est caractérisé Par divers financiers allemands par le mot 
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L'adoption exclusive des taxes indirectes, eten particulier 
des taxes sur les consommations, aurait toutefois pour ré- 
sultat, non-seulement de blesser les principes de justice qui 
ne doivent jamais être perdus de vue dans la répartition des 
taxes, mais encorc, daïis certains cas, dé produire quelques 
inconvénients économiques et politiques spéciaux. Une sorte 

d'éclectisme compensateur paraît donc être la loi de la sa- 
gesse en cette matière, éclectisme qui reste empreint d’un 

certain arbitraire. Car si les peuples européens: modernes 
paraissent, surtout dans notre siècle, rapprocher leurs i ins- 

. titutions de droit civil et criminel dans une raison écr ite que 

notre législation résume sur plusieurs points, les législations. 
financières restent plus divergentes, et la pensée de régler 
la contribution des citoyens d’après des règles de justice 
analogues à celles du droit semble avoir. défié jusqu’à pré. 

sent les efforts généreux de quelques: esprits isolés. : 

Cette situation appelle notre attention sur le grand nom- 

bre et l'importance des causes. de la variété des taxes chez 

les divers peuples. ‘ 
. Le premier coup d'œil jeté sur le-tableau des (systèmes 
financiers appliqués dans divers pays nous montre le régime. 
des taxes soumis, dans la législation de : chaque peuple, àla. 

variété de formes la plus frappante, et il doit en être ainsi, 

puisqu’en cette matière le législateur doit combiner divers 

intérêts, dont rien ne détermine par avance les proportions 

et l'influence respective. : 
+, Cest un problème souvent très-délicat que la découverte 
des causes qui,-au milieu de cette variété générale, déter- 
“minent chez une nation particulière la prédominance. de 

‘ 

d'Aigleichung. On lit, par exemple, dans l'exposé des. motifs du projet de loi sur 

la Personalsteuer bavaroise en 1855, que le gouvernement bavarois considérait 

. l'Einkommensteucr aïs allgemeine Ausgleichungsteuer neben den rerschiedenen, - 

chne Iücksieht auf den twechselsden Ertrag des Steuerobjectes und die grôssere . 

oder geringere Schuldentast der Phichligen, angelegten Spezialsteucrn. : 

1, L : 5
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el ou tel élément d'imposition, plutôt que de’tel autre. 
L'étude du système des contributions d'un pays ne sau- 

rait être, suivant nous, séparée de la considération des rai- 
sons: particulières qui dirigent le législateur dans tel ou tel 
sens donné : mais.ces raisons sont tout à la fois très-nom- 
breuses; très-variées, et en même temps dépourvues de ce 
caractère péremptoire et précis qui peut s'attacher à d’autres 
dnfluences prépondérantes dans la législation d’un peuple. 

Nous croyons, certes, qu’il n’a guère existé de constitu- ‘ 
tion politique caractérisée qui n’ait entraîné avec elle cer- 
laines conséquences dans les lois relatives à la possession et 
à la transmission des terres. : = +. + ee 
.: Mais si la.tendance politique d'un pays influence certai- 
nement aussi les systèmes d'impôts qui y sont établis, la loi 
de correspondance qui peut exister entre les faits politiques 
et la nature des taxes est loin d’avoir le caractère permanent 
et presque absolu qui existe dans l’ordre de choses que nous 
-vénons de prendre pour point de comparaison. . e 
_: Ce qui montre qu’il-y a pour ainsi dire une sorte d’indif- 
férence . dans l'organisation de cecrtaines taxes, c’est qu’on 
les voit transportées avec facilité d'un pays dans un autre, ‘malgré des situations sociales: et-politiques assez profondé- ment distinctes. | Do Li Ainsi letimbre paraît avoir été inventé dans la république :: bourgcoise des Provinces-Unies, au'commencement du dix- septième siècle: mais il a été bientôt success 
par la France, par l'Angleterre et] 
européennes modernes, cemme un 
nent applicable à leurs besoins fi 
procédés financiers a semblé quelquefois suiv les tendances générales du goût national. -sur la vente des denrées ct m 
en France par imitation de 

essivement adopté 
à plupart des monarchies 
moyen ingénieux égale- 

re simplement 
al,-ct le vingtième 

l'alcabala _Spaguole, ‘suivant 

nanciers, L'imitation des 

archandises, imposé en 1640. 
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toute apparence, rappelle une époque où notre pays cher- 
chait au delà: des lrénées plus.d d’un modèle dans tous les 
genres. . etre 

. La: contribution sur les fenêtres a été “aussi : si faëilement 
transportée, au commencement de ce siècle, de l'Angleterre 
féodale etcontre-révolutionnaire, dans la législation de notre 
pays, à peine sorti des agitations démocratiques de la fin du. 
siècle précédent. L'impôt sur les chiens a été emprunté en 
France aux habitudes anglaises et germaniques. : 

S'il est aisé de multiplier les citations relatives à de pa- 
reils faits, c’est qu’au fond, chez presque tous les peuples, 
le désir pressant de lever. de l'argent domine un peu toutes . 

. les questions de forme, et se. concilie avec: une certaine 

indifférence sur les résultats dans l'assiette, et le choix des. 
contributions. ocre 

Un écrivain anglais moderne . a dit cpicituéllement : : 
«L'art d'un chancelier, de l'Échiquier consiste à lever le 
maximum d'argent en occasionnant. le minimum de mé: 
contentement.» Toute nation: a, sous ce rapport,.son chan- 

celier de l'Échiquier. plus ou moins pénétré des mêmes 
maximes et en tirant des applications plus ou moins heu- 

_reuses. , Dh 
Les peuples n ‘ont t done point, en cette. matière, procédé, 

au moins originairement, de la théorie, mais plutôt-de la 
pratique. Is ont recherché avant tout les procédés les plus 

commodes, les plus faciles, les plus lucratifs. 

Cependant, tout en suivant ce système, ils ont réncontré 
sous leurs pas des causes diverses qui les ont inclinés vers 
tel ou tel système d'impôts. : : | 
‘Ce sont ces influences sociales, politiques, géographi- 

ques, économiques et morales, dans l'ordre des taxes’, 

que ‘nous voulons essayer d'anûlysér avec. quelquè pré- 

'eision, . or
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-_ Bien qu'il soit impossible de déterminer ce qu'on pour- 

rait appeler l'impôt primitif, il est certain que diverses taxes 
supposent assez naturellemant un état très-imparfait de 
civilisation, tandis que certaines autres peuvent s’accom- 

moder à tous lés temps et à toutes les situations sociales, 
et que d'autres enfin se rapportent à un état avancé de civi- 

Jisation. . . . : 
‘ «Dans la première catégorie, nous rangerons tout d'abord 

des prestations et contributions en nature, qui accusent 

Ja rareté du numéraire, et que l’on est étonné de retrouver 

prôjetées sur une vaste échelle par la pensée généreuse de 
Vauban, et même essayées à une époque ultérieure de notre 
histoire financière ‘. . 

.. On ‘comprend assez bien l'extension de ce mode de con- 
tribution chez des peuples tels que les anciens Perses, 
les Romains ?, les Francs de l’époque mérovingienne et 
carlovingienne, les Dalécarliens, ?, les anciens Polonais 4; 
mais on ne saurait comprendre le-maintien d'un système 
aussi grossier, incommode et dangereux pour l'État, aussi 

incompatible avec un ordre régulier de comptabilité, alors 
| que le numéraire est deveriu abondant dans les transactions, 
et que le sentiment de l'ordre.ct de la régularité exerce 

Voir la déclaration du G juin 1725 et ce que nous en disons dans l'{/istoire des 
| fmpôts généraux sur la propriété et le revenu, p.215 et 276. Voir aussi les dé- 
tails<lonnés sur le plan de subvention territoriale en nature, proposé par M. de 
Calonne en 1747, dans les Alémoires concernant les impositions et droits, édition 
de 1789, t. V, p. 227. On remarque dans ce dernier ouvrage cette assertion : que 
Ja levée des subsides en Corse ct dans Plusieurs communes de la P 

1 bsi rse et dar rovence (de même que la dime du clergé) S.0péraient encore en nature à une époque très-rap- prochée de la Révolution. . | 
2 Economie politique des Romains, par Dureau de La Malle, ch. xv, liv, IV. 3-Rau, Z 284, notea.. : : ee ’ * 4 Sur ces contributions en blé, foin, vaches, bœufs, Poulains, poissons, poulcts, pigeons, miel et prestations diverses, des détails sont donnés dañs une thèse (Dis- sertatio nauguralis) intitulée : Dé Tributis et Vectigalibus alitsque oneribus in Polonia, et passée à Cracovie par M. Golerski, le 16 février 1828 (pb. 13 à 20)
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dans toute l'administration publique une salutaire influence. 
. Contemplez, d’un autre côté, à l'origine des sociétés, ces 

peuples pasteurs, chez lesquels la limite de la propriété 
” rurale semble encore indécise et chancelante;-le bétail est 
pour eux l'instrument principal de l'agriculture, et pour 
ainsi. dire l'intermédiaire nécessaire de’ l'appropriation et 

de la jouissance. 
“N'est-il pas naturel qu'ils imposent sur les iroupeaux des 

taxes que les progrès de la culture et ceux de l'administra-. 

tion financière font en général confondre plus tard dans 

celles qui grèvent les produits du sol 1? LE 

À côté de ces impôts, qui ont pour ainsi dire le caraétère. 
exclusivement primitif, il en est d’autres qui s pproprient _ 
également aux divers degrés de la civilisation. ei: 
:Tels sont les impôts généraux sur la propriété et le re- 

. venu, les impôts sur les fonds de terre, les maisons; les per- 
ceptions assises sous forme de monopole ou de taxe sur le 

sel, cette matière considérée comme essentiellement i impo- 
sable à cause de la facilité de la saisir et de l'indispensable 
nécessité qui assure la fécondité du revenu qui en est tirés. 

les impôts sur les boissons, et lës douanes enfin, dont l’ idée: 

se e présente si naturellemént i à l'esprit des peuples € dans les . 

‘A | Rome, l'impôt sur le bétail appelé scriptura fut aboli en l'an 610 (Durcau 
de La Malle, liv.1V, ch, xvut, ’ 

. I'existe encore, dans le royaume. de Naples, une taxe Sur les troupeaux iranshu- 

mants. 
La note de M. Rau sur l'impôt -du bétail (Finanistoissenseha ft, 2 363), constate 

que, jusqu'à des époques assez récentes, des taxes sur le hétail ont été rattachées 
non-seulement à des impôts sur le capital, comme en Amérique, mais encore consi- 
dérées, dans la Hesse, comme une sorte de taxe sur la profession agricole ou juxta- 
posées, en Prusse, à un impôt foncier. Dans les Provinces-Unies l'impôt sur le bétail 

a existé souvent à côté de la taxe territoriale (Over de Belastingen, p. 148, 156, 

161, 165, 168, 170, 174). Mais les Pays-Bas étaient, à cctte époque du dernier. 

siècle, si surchargés de contributions diverses, qu'outre les impôts sur la terre en 

général et sur le bétail, ils suprortaient encore un impôt spécial: sur les. terres - 

ensemencécs, V. ibid. - °
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époques où les facilités de commerce sont peu appréciées, 

et où les droits levés sur les marchandises du dehors sem- 

blent exclusivement perçus sur l'étranger, regardé lui-même 

presque comme un ennemi, mais qui jouent aussi un rôle 

important dans les pays:les plus avancés en civilisation, 

alors que les relations internationales sont à la fois deve- 

nuës plus bienveillantes et plus considérables. 

: La catégorié des contributions qui appartiennent presque 

exclusivement à un état de société avancée se compose de ces 

taxes qui grèvent les jouissances de la vie aisée ou les con- 
sommations de luxe introduites dans unc époque récente de 

civilisation, comme les tabacs et les sucres; des contributions 

qui, comme nos patentes, correspondent aux développements 

modernes de l'industrie et du commerce, et de celles enfin 

qui, comme le timbre et l'enregistrement, semblent avoir 

‘été inspirées surtout aux législateurs des derniers siècles par 

le mouvement étendu des affaires et de la pensée circulant 

par les mille canaux du papier et de l'imprimerie. 

Il faut ajouter peut-être à l° énumération des éléments de 

cettè catégorie certains impôts qui ont un caräctère de su- 

perfétation ou de compensation par rapport à des taxes plus 

anciennes, comme, par exemple, la contribution des portes 
et fenêtres pa rapport à l'impôt foncier sur les maisons, ct 
la taxe sur les biens de main-morte par apport aux droits 
sur les successions. 

Tel est à peu près le classement chronologique général 
_ auquel les impôts pourraient être assujettis en suivant les 
progrès simultanés de la civilisation, du capital imposable 
et des dépenses publiques, trois causes d'influence telle- 
ment connexes en cette matière, qu'il est souvent fort épi- 

neux de distinguer ce qui se rapporte à chacune d'elles. 
Dans un ordre d'idées différent, on à lieu de constater 

d'autres caus es importantes de la variété régnant dans le
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système des taxes, et qui résultent de l'état géographique, “Es we 

politique et moral des nations. 

: Peut-on s'occuper, par exemple, des impôts de consom= | 

mation sans remarquer aussitôt que leur nature doit varier 

avec celle des productions locales et se plier docilement aux 

circonstances agricoles, commerciales et presque physiolo- 

giques appartenant à chaque pays? . 

JL n'est pas besoin de montrer pourquoi. deë taxes sur le 

poisson existaient, dans le dernier siècle, en Hollande, ainsi 

qu’autour des lacs du Milanais ‘, ni pourquoi les impôts sur. 

Ja pêche jouent un rôle de quelque importance dans l’ his 

toire des finances portugaises. : !. 

«Un lazzarone napolitain, dit, sousun autre rapport, Mac 

Culloch, ne fournit rien aux contributions, tandis qu’un 

buveur de gin ou un fumeur anglais contribue considéra- 

blement au revenu public ?.» C'est la question du tempé- 

.rament et des habitudes physiques de la race. 
Le mode d’agrégation des populations n'est pas non plus 

sans influence sur l'établissement destaxesde consommation. . 

D'une application moins aisée dans la campagne, on voit 

ces taxes se multiplier et s'aggraver, au contraire, soit dans 

les centres de population condensée *, soit dans les pays mari- 

times, double circonstance qui, par des causes diverses: rend 

_ la surveillance du commerce plus facile et moins coûteuse “. 
, 

4 Mémotres concernant les impositions et droits, t. 1e, p. 177, édit. de 1781: 

- ? À treatise on thè principles and practical influence of Tazation, De 39 4, 

2° edition. 
3 Depuis le grand Frédéric, des impôts de consommation, levés dans les villes 

de la Prusse, correspondent à à certaines taxes directes levées par compensation dans 

les campagnes. 
Il existait, dans le siècle dernier, des taxes de consommation spéciales perçues - 

dans les villes du Milanais. 

._!. On sait qu'en France le droit d'entrée sur les boissons. perçu par l État et les 

* droits d'octroi sont des charges spéciales sur la consommation des villes. 

3 La survcillance des douants s'opère en général avec une seule lienc d'employés 
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Non-seulement la forme et le choix des impôts sont le ré- 
sultat de conditions variées qui se mêlent à la ‘considéra- 
tion de la justice distributive en cette matière, mais il est 
encore indispensable de faire une certaine part aux variélés 
d'opinion et de susceptibilité relatives à la conscience mème 
de chaque peuple sur le sujet. de la justice taxative. IL est 

‘telle situation sociale dans laquelle le sentiment de l'équité 
distributive -est plus vif et.mieux défendu que dans telle 
autre. Du ee 
°. La nature et le choix prépondérant des impôts sont ainsi 
fortement influencés par les principes politiques qui gou- 
vernent l'esprit général de la constitution, ou même la ten- . 

dance particulière du gouvernement d'un pays. : 

La recherche de l'équité contributive entre: les citoyens 

inspire l’établissement de la plupart des impôts directs, et 
cette forme de taxation est considérée par certains auteurs 
comme spécialement en harmonie avec le génie des gou- 
vernements républicains ou représentatifs ‘, opinion qui ne 
pourrait être acceptée qu'avec certaine réserve. Mais si la pen- 

: Sée démocratique devient dominante, une proportionnalité 
générale et approximative dans la répartition des taxes ne 
paraîtra peut-être plus suffisante, La recherche de l'égalité 

sur les frontières de mer, 

tières terrestres. | . 
Ÿ « Un tel pouvernement, dit éncrgiquement M. W 

le peuple est la source du pouvoir et est compétent pou 
‘ tel gouvernement ne doit donc pas agir sur le principe opposé, que ce peuple ne - doit pas savoir ce qu'il paye ou siou comment il doit payer. Le peuple est la partie à laquelle spécialement rien de ce £enre ne doit être caché. HI doit savoir pourquoi et pour combien il doit contribuer et aussi à quoi est dépensé le roduit de $a contribution. C'est dans cette connaissance et dans le judicieux usage ic est fait que son salut consiste. l'our moi, par conséquent, la considération ä sou. vent invoquée en faveur de la taxation indirecte, que le peuple ne la sent as, €st un des plus forts arguments contre elle. Plus un peuple sent l'impôt et plus 1 veille avec jalousie sur les dépenses publiques, mieux + i 

é cp » MIEUX vaut hour lui et ses gouv ÿ The Elements of political Economy, Boston, 1818, 5 394 ° FOVerRanIse ” 

au lieu des deux lignes souvent nécessaires sur les fron- 

ayland, part du principe que 
r se gouverner lui-même, Un
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individuelle dans l'assiette des charges publiques deviendra 

minutieuse et sévère, et ne reculera. pour ainsi dire devant. 

aucune exigence. 

La pensée de l'impôt progressif séduira. même . .quelque- 

fois les législateurs et les peuples qui marchent dans cette 

voie, si, dans leur manière de concevoir l'impôt, ils rechèr- 

chent plus l'égalité des positions individuelles. que l'appré- 

ciation de la proportionnalité dans l'assurance des valeurs ct 

propriétés priv ées. 

Dans l'assiette des taxes qui répondent : à ‘cette pensée dé é-. 

galité politique et sociale, l’étendue du pays et les mœurs : 

des citoyens dicteront aussi des règles différentes. Plus l'É- - 

tat sera vaste et plus les déclarations demandées aux contri- 

buables seront environnées de contrôles et de mesures dé- 

fiantes. Dans certains petits États, formant en quelque sorte 

de grandes familles unies par le patriotisme et l’honnèteté 

des mœurs, les citoyens ne sauraient dissimuler leur fortune 

à la conscience de la communauté, et l'on pourra voir ces 

intéressants exemples de l'impôt ‘volontaire, qui resteront, 

“au contraire, incompréhensibles dans la complication .et 

l'isolement des intérêts d’une société vicillie. 

Il est des peuples chez lesquels, en dchors de toute ten=" 

dance politique spéciale, un certain sentiment de patience 

rend les sacrifices imposés pour les besoins de Ti État sociol 

plus faciles que pour d’autres. 

.Ces peuples accepteront des obligations génantes que 

d’autres nations ne sauraient supporter. | 

Certaines investigations fiscales, des exigences plus répé- ! 

tées et plus strictes seront tolérées par eux, tandis qu ailleurs 

l'impôt cherchera | pour ainsi dire à. ‘effacer &a présence, où 

bien à atténuer Ja logi ue de ses rigueurs ar des transac- 
q | 

tions ou des abonnements. 

A ces traits généraux, dérivant de respit poñque et



60 ‘ © TRAITÉ DES INPOTS. 

moral d’un pays, s'en joignent d'autres qui se rattachent 

‘aux traditions des gouvernements ct aux tendances du ca- 
ractère national. _- _ 

- L’Autriche, par exemple, compte peut-être plus d'élé- 

ments aristocratiques que la Prusse dans sa constitution so- 
ciale; mais les tendances de l'administration des finances en 

Autriche paraissent, sous quelques rapports, tout à la fois 
plus arbitraires et plus paternelles que celles qui sont adop- 
tées dans la monarchie militaire de Frédéric'. 

- L'Allemagne n'est point, en général, gouvernée d'une 
manière démocratique. Cependant, par un travail spécial à 
l'instinct financier de ce pays, et peut-être dérivant dé la 
forme vague et peu précise des idées qui règnent dans les 

‘têtes germaniques, l'impôt progressif semble ne point ren- 

contrer dans les États allemands cette répugnance que l’es- 

-prit logique et précis de notre nation lui a généralement op- 
posée, même aux époques d'influence démocratique. 

.* Certaines nations se distinguent d’autres nations voisines 
“par l'aptitude au caleul et le goût de compter. Chez ces peu- 
“ples, les questions d'impôt ont plus d'importance que chez 
les autres. Elles y sont plus souvent remuées. Le système 
des taxes sera plus changeant et plus varié. Peut-être ces 
circonstances suffiront-elles pour qu’on y préfère souvent 
l'assiette par quotité, plus exacte quant aux contribuables 

+ 

à 

7. Ainsi les taxes sur la mouture et la boucherie, taxes défavorables 
laboricuses, qui existent en Prusse, dans un grand nombre de villes, sont beaucoup plus restreintes en Autriche. Voir Tégoborski, Des finances et du crédit public de l'Autriche, t. II, p. 32 à 35, et Rau, Finanswissenschaft, 2 431, note d. Cepen- dant M. Stuart Mill cite comme considérables les perceptions faites en Autriche sut les marchandises en générl à l'entrée des villes (Principes d'économie politique, liv. V. ch. vi), EL il y a licu d'observer. aussi "imp 

\ .Etil y -Aussi que l'impôt à 
Autriche qu'en l'russe. ‘ L POt qu sel ‘st Vus lourd a. 
» Tégoborski sine à ja Gewerbsteuer d'Autriche, comparativement à celle de russe, un Caractère plus arbitraire dans l'exécuti ñ s : ee L exécution, quoiqu Équi : la tendance (T.1«, p.216.) - ! Ê Ie plus équitable dans 

aux classes
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l'assiette par répartition, dont toute l'exactitude est surtout 

relative à la situation du Trésor. Aïlleurs, on pourra remar- 

quer, avec M. de Montyon, le contraste de la fixité des im- 

pôts et de plusieurs institutions administratives avec la mo- 

. bilité générale des goûts nationaux', et on y proclamera | 

-souvent, avec une complaisance marquée, l'excellence des 

impôts consacrés par l'habitude ?. ste ue 

- Si la position insulaire de la Grande-Bretagne suffit déjà 

“pour y rendre en partie compte du grand développement des 

impôts de consommation 3, il paraît cependant difficile 

d'expliquer ce fait d'une manière complète sans remonter 

à l'étude dû caractère britannique, et il est permis de pen- 

ser que la commodité de ces perception$, qui dissimulent 

leur contrainte au contribuable en confondant là main du 

fise avec celle du commerce, et qui n’adressent à la liberté 

du plus grand nombre aucune réquisition directe, est sure 

tout sentie chez un peuple où le sentiment de l'indépen- 

dance individuelle très-développé se concilie avec l'accep- 

tion facile de l'inégalité que les taxes sur les consommations 

comportent, 

à Collection des Économistes, t. II, p. 477 des Mélanges. . 

2 M, Scialoja dit cependant, avec raison, que le changement des conditions éco- 

nomiques doit modifier quelquefois le système des taxes. (Principes d'économie 

sociale, p. 329 de la traduction de M. de Villers.) nu Donc 

3. Cette catégorie d'impôt qui est en général, chez beaucoup de peuples, dans un 

état de balance approximative avec les taxés sur les propriétés ct les revenus, COM- 

pose, dans Ja Grande-Bretagne, plus des 4/5 au revenu de l'État. V. à cet égard 

Rau, Finanzwissenschaft, ? 416. note b. - Co Fou 

Dans les Pays-Bas, autre pays maritime, les impôts directs ne composaient guère 

en 1846, que le tiers du revenu public. V. la brochure intitulée : Over te Kort 

* ranviftien millioenen, ete. La Ilaye, 1849, p.54. 
$ V, Rau, loco citato. : DU os UT 

Montesquieu a dit : L'impôt par tête est plus naturel à la servitude : l'impôt 

sur les marchandises est plus naturel à la liberté, parce qu'il se rapporte d'une : 

manière moins directe à la personne. » ee 

* © Mill retrace, en termes curieux, le sentiment public des Anglais sous le rapjôrt 

qui nous occupe : « En Angleterre, dit-il, il ÿ a un sentiment populaire de vicille
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Une histoire .complète des impôts de chaque peuple, 
éclairée par la recherche philosophique ct approfondie des 
causes diverses qui ont dirigé l'instinct des divers législa- 
teurs, aurait un intérêt scientifique assez élevé, et jette- 

rait un grand jour sur l'histoire intérieure des civilisations 

et des gouvernements du monde. 

Nous ne nous sommes proposé d'étudier un si vaste sujet 
que de loin, en observant surtout, sous le rapport politique, 
économique ct.administratif, les diverses taxes pratiquées 
pour subvenir aux dépenses des nations, ct en ne deman- 
dant à l'histoire que les résultats les plus instructifs et les 
plus généraux. 

. 

date, en ‘faveur de la taxation indirecte, ou, pour micux dire, en opposition avec la 
taxe directe. Ce sentiment n'est pas fondé sur le mérite relatif de ces deux sortes 
d'imposition, et il est d'une nature puérile. Un Anglais ne déteste pas autant le 
Payement que l'acte de payer. I n'aime point à voir la figure du collecteur cet à sue 
bir l'effet péremptoire de sa demande. Peut-être aussi l'argent qu'il estinvité à tirer 
Fr sa poche est-il ke seul impôt de la charge duquel il aittrès- -parfaite conscience. » 

JL, pe 436. ‘ :



L CHAPITRE VE. 

L © DE L'INCIDENCE ET DE L'EFFET DES TAXES, 

- Plusieurs publicistes ont mis en “regard la théorie abs- 
traite de l'impôt avec le tableau des taxes qui ont été éta- 
blies. chez les divers peuples, ct dont la variété paraît si peu 
en rapport avec le principe de la répartition proportionnelle 

des contributions publiques. Ils ont cherché à atténuer au- 
tant que possible ce désaccord, et, reconnaissant que l'effet h 
des impôts réfléchit souvent sur d'autres contribuables que 
sur ceux qui les payent, ils se sont demandé s’il n’y aurait 

pas, dans cette loi qu’ils ont appelée la loi de Ja répercus- 
sion oude Ja diffusion des impôts ', un moyen consolant . 

et ingénieux à la fois de mettre. la variété extrême des 
faits en rapport avec l'unité imposante et. immuable de la 

théorie. . : 

- Les aperçus relatifs à l'incidence des impôts, dont les 

savants anglais surtout se sont beaucoup occupés, ont par- 

ticulièrement divisé les économistes. Un écrivain; quiaré-, 
sumé dernièrement l’état de la science sur cette matière, a 
signalé la grande variété des opinions sur l'incidence de 

‘En allemand, Uberclæzung. Nau, Finanzwissenschaft, 2 2c9 et suiv.; en ane ‘ 

glais, shifting, au moins dans la langue de certains auteurs, - i-
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plusieurs impôts et les contradictions mêmes qui existent 

dans les opinions de certains économistes sur le même 

sujet !. 

-Nous voudrions essayer. de porter quelque clarté dans 

celte partie. obscure et abstraite de la science. 

Essayons de préciser d’abord le sens des termes dont 

nous aurons à nous servir dans l'exposé de nos réflexions ‘ 

sur ce grave et difficile sujet. ‘ 

Un droit est frappé sur. les sucreries coloniales et indi- 

gènes. Son incidence directe atteint les producteurs de su- 
cre; mais par son incidence indirecte l'impôt frappe suc- 

cessivément les divers consommateurs de cette denrée, qui 

ne peuvent éviter cette charge, à moins qu'on ne les sup- 

pose alimentés par des fabriques étrangères. Car les pro- 

ducteurs cesseraient de produire si l'impôt ne leur était 

rendu par les consommateurs, au moins pour une grände 

partie, et tout ce à quoi les fabricants pourraient con- 

sentir, scrait d’en imputer une petite. portion sur leurs 

bénéfices. & Si nous voulions emprunter deux mots plus pré- 

_ cis au vocabulaire des sciences physiques, nous dirions que 
l'impôt atteint le producteur par incidence et le consomma- 
teur par réflexion. | 

- On peut gouter que l’impôt est entièrement réfléchi sur 
le consommateur, et que le fabricant ne saurait en sup- 

“porter qu'une part faible et: accidentelle, imputée sur le 
montant de ses profits, dans des tas rares, comme, par 
exemple, s’il est mis hors d’état de recouvrer la taxe qu'il 
a avancée sur des-matières détruites ou corrompues de- 

puis, ou bien si le renchérissement produit par l’établis- 
sement de la taxe restreint la consommation à laquelle il 

| devait précédemment pourvoir, ou enfin si les bénéfices 

UV. le livre De la monnaie, du # crédit etde vi 
tIl, eh, 1x, imp par Gustave du Puynode,
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étaient très-considérables avant l'impôt. Quelquefois : même. 

l'impôt pourra être pour le producteur : une occasion d’ac- 
croître le fardeau rejeté sur le consommateur au delà. de 

. ce qu’il a avancé pour lui, comme si, par exemple, 'divers 
producteurs ou marchands en gros ajoutent successivement 
à la taxe certains intérêts ou profits grossissant le capital 
avancé!, ou bien, d’après des circonstances plus simples, 

comme si, l'addition de prix occasionnée par l'impôt corres- 
pondant à une fraction d'unité monétaire, le marchand 

trouve un moyen facile de réclamer, à titre de somme : 
_ronde, une quotité supérieure à à ce qui il a lui-même payé 
au fise. 

Dans ces divers ? cas, la réflexion de la taxe des ‘sucres 

(prise pour exemple) sur les consommäteurs présente peut- 
être quelque incertitude, quant. à la détermination de la. 
quotité réfléchie, mais la réflexion elle-même est. certaine 

ct immédiate. 
‘Outre ce mode. immédiat de réflexion: d'u une tase, ile en. 

existe un autre médiat et souvent. problématique, qu'il est 
impossible de ne pas prévoir, quoiqu'il soit en même temps 

- impossible de le mesurer, même approximativement. | 

- Quelques centimes sont ajoutés à l'impôt foncier d’ un 
pays ou d’une province. Les propriétaires et “usufruitiers 

de terres supportent cet impôt, et ils n’ont-pas, comme 
- le fabricant de sucre, la faculté de suspendre ou dénâturer 

plus ou.moins leur fabrication. Ils doivent continuer à 
cultiver; mais ils‘sont consommateurs d’ohjets de luxe, et’. 

si l'impôt foncier. qui est venu les surprendre pèse oné- 

AL Sayer, dans son ouvrage anglais sur l'Income lax, publié en 1831, a beau- 
coup insisté à la suite de M. ‘Ricardo sur ectte considération. 11 a présenté. comme 

un fait d'expérience, suivant jui incontestable, ce ‘surplus excédant l'addition rés 

sultant de la taxe dans le pris des obicts de consommation imposés, V. PE: 40, 
59, etc. … .
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reusement sur leurs ressources, ils feront des économies, 
les uns sur leurs logements, les autres sur leur mobilier, 

ceux-ci sur leurs chevaux, ceux-là sur leurs consommations 

-ou.leurs vêtements de luxe. . . 
‘I ya ici encore une certaine réflexion de l'impôt sur 
 Jes- vendeurs de meubles, les loueurs de chevaux et les 

marchands d'objets de luxe. Mais cette réflexion de l'impôt 

.ne sera certaine ni.dans son existence, ni dans sa quotité à 
_ aucun degré, ni dans la personne de ceux sur lesquels elle 

_s’opérera. On devra:la prévoir .hypothétiquement : il sera 
‘impossible souvent . de la calculer de la manière même la 
plus approximative. 

Enfin, si l’on examiné attentivement les conséquences 
: des taxes, on voit qu’il ne s’agit pas seulement de suivre à 

travers de nombreux canaux la transmission ou la division 
de leur charge. L'incidence des taxes est leur principal effet, 

- mais non leur effet exclusif. Les taxes: produisent, en effet, 
des résultats autres que la répartition du sacrifice qu'elles 

“occasionnent. Par exemple, un droit de douane élevé et 
_prohibitif-ne donnera rien au Trésor et arrêtéra toute im- 
-portation. Il en résultera un. renchérissement de la denréc 

: nature et d'après les circonst 

- Ces : divers aspects: Montrent: combien le su 

nationale, et des résultats. industricls ct fiscaux. qui ne 
-sont plus du. ressort de l'incidence de l'i 
dite, puisqu ‘il n’y aura pas eu d' impôt perçu. L'incidence 

. est pour nous la division du payement. L'effet de la taxe 
“est la conséquence étrangère au P 

impôt proprement 

ayement lui-même ct 
quelquefois sans rapport avec le chiffre de l'impôt payé. 

jet que nous 
essayons de traiter en. abrégé offre détendue dans son 
horizon. : 

-L'incidence réféchie. des taxes, qui ‘varie suivant leur 
ances particulières à chacune ct dev d'elles, est devenue + un argumenit invoqué à l'appui d'une
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sorte d'indifférence doctrinale, quant à la manière dej juger 
les taxes elles-mêmes. 

..M. Thiers, dans son livre sur la propr iété, a beaucoup 

insisté sur ce qu'il a # appelé la répercussion de l'impôt à 
l'infini !, . Lou, : 

- J.-B. Say avait été plus loin, et Lil. a paru penser que 
l'effet indirect des taxes détruisait presque leur effet direct; 
de manière à rendre le Choix à à faire entre elles à “peu près 
indifférent. . . Lou, 

. © Il est téméraire, dit- il, d'affirmer. comme un principe 

‘général que .tout impôt. tombe définitivement sur telle 
classe de la société ou sur telle autre. Les impôts tombent 
sur ceux qui ne peuvent pas s'y soustraire, parce qu” "ils . 
sont un fardeau que chacun éloigne de tout son pouvoir; 
mais les moyens de s’y soustraire varient à l'infini, suivant 

les différentes formes de l’impôt et suivant les. fonctions 

qu’on exerce dans la machine sociale. Il y a plus, ils varient. 

selon les temps, pour les mêmes professions ?. » | 

-M. Proudhon appliquant à l'incidence des impôts ect 
amalgame particulier de vérités partielles, de contradictions 

hardies, et de sophismes subtils dont il a eu pour ainsi dire 

le secret, a émis l’assertion (p. 264 et 323 de sa Théorie de 

l'impôt, Paris, 1861), que tout impôt se résout en une taxe 

de consommation. « Les valeurs dont se compose la for- 
tune de chaque citoyen ne cessent, dit-il, de se dérober, : 
d’osciller, de.croître et de décroître; elles passent de main 
en main, engrenées les unes dans les autres, inégales, va- 

riables, et sous tous les rapports indéterminables. L'ini- 

Ch. v. Dé la aiqusion de l'impôt. . 
2 Traité d'économie politique, cité par M. du Puynode, t. Il, p. 367: Dan ce 

même sens d'indifférence on peut consulter un article de la Revue d'Edimbourg, 
à la date d'octobre re 1823, ci cité par. Sayer, dans son livre s sur r Income. ax, P. ua . 
ct suiv. : - ‘ 

Le | : 6
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quité de l'impôt ne vient done pas de lui; elle a son prin- 
cipe dans ces transformations engrenées, dans cette oscilla- 

tion universelle, dans ces inégalités organiques, qui sans 

cesse par leur agitation incoërcible, rejettent sur le produit 
et conséquemment sur la masse des consommations ce que 

l'impôt s'était elforcé de répartir. entre les propriétés, les 
maisons, les industries, les capitaux, les loyers, ete. » 

L'auteur suppose évidemment dans ce passage que l’im- 

pôt sur les terres passe dans le, prix des produits, l'impôt 
sur les loyers dans le prix de cës loyers, l'impôt sur les 
patentes dans le prix des objets fabriqués ou véndus par 
les patentables. Nous croyons cette assertion cxagérée et 

fausse. S’il en était autrement, il ne vaudrait pas la peine 
de: faire des livres sur l'impôt ni de lui consacrer le moin- 
dre räisonnement. Les impôts seraient tous semblables dans: 

leurs résultats et le- choix entre « ‘eux serait: absolument i in- 
. différent. ‘ ee 

Tout en. reconnaissant la solidarité étendue entre Îles 
divers membres d’une société à l’ égard de.certains impôts, 
nous croyons qu’il en est d’autres dont l’incidence est cir- 
conscrite et au sujet desquels il est possible de poser quel- 
ques règles fixes. L'absence de principe, en cette matière, 
a peut-être été la cause de plusieurs des erreurs et des con- 
tradictions reprochées aux économistes qui ont approfondi 
le sujet. . 
.L'axiome fondamental à à poser dans ce > genre de questions 

nous paraît se résumer dans les termes suivants : 
-L'impôt reste; au moins. immédiatement, à la charge de 

celui qui le paye; si l’ objet sur lequel il est assis n’est pas 
susceptible de restriction. I] est rejeté en tout Où partie sur 
d’autres contribuables, si l'objet sur lequel il est assis est 
susceptible de restriction, et la: répercussion de l'i impôt est” 
en raison même dé la facilité de cette Le restriction. .
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Si celui sur. lequel l'impôt’ est réfléchi est à son tour en 
. état de resserrer la jouissance à l’occasion de laquelle il, re- 

çoit le contre-coup de la taxe, il neutralisera en. partie l'effet 
de la répercussion de l'impôt en la rejetant, soit sur le con- 
tribuable primitif, soit sur d'autres 

: Nous appliquerons cette règle aux principaux objets Eur - 
lesquels l'impôt peut être établi, et nous verrons son. appli- 
cation éclairer d’une manière sûre, sinon co” v'ète peut-. 

être, la plupart des problèmes posés en cette . | tre. 
Examinons d’abord les résultats de l'in 5 “soncier. La 

- propriété assujettie à cet. impôt est-elle ré ‘ment suscep-. 

tible de restriction? Oui, d'une manière abstraite, et, comme 
Ricardo l'a supposé, en ce sens qu'une contribution fon- 
cière pourrait être élevée jusqu’au point de rendre la pos- 
session de certaines terres onéreuse. Alors on verrait cer- 

tains propriétaires, et surtout ceux des terrains les moins’ 
fértiles, renoncer à une propriété qui ne représenterait pour: 

- eux qu’une servitude, à moins qu’ils ne fussent placés sous 
une loi analogue à celle qui retenait sous le joug de taxes. 

écrasantes les décurions de l’émpire romain. Par suite de 
cet abandon d’une partie du sol, les produits agricoles. se- 
raient diminués et renchéris. Les consommateurs supporte- ‘ 
raient en définitive la taxe imposée aux agriculteurs ?. ? 

M. du Puynode soutient, il est vrai 5, que dans ce cas 

l'équilibre scrait rétabli, soit par les perfectionnements de 

1 On voit au premier coup d' œil, par application de cette rècle, que les impôts” 
sur les mutations par décès ne sont pas susceptibles de répereussion, ‘car le fait qui 
Y donne lieu est étranger à l'action de la législation financière. 

3 Voyez dans le même sens Rossi, Cours d'économie politique, t. IV, p. 283 et . 
suiv. Ï ne considère l impôt foncier comme frappant exclusivement le propriétaire 
que lorsque les terres de ‘la moins bonne qualité oules portions de capital em- 

ployées en dernier lieu sur les mêmes terres sont exemptées de toute contribution. - 

« Tel est, dit-il, le cas à peu près de l'impüt foncier en France, où l'impôt des 
terres de qualité inférieure descend à à un taux imperceptible; n° 

ST. II, p, 152,
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la culture, soit par l’exhaussement du prix des terres. Mais 

le premier de ces faits est purement hypothétique, et le se- 

cond, qui est au contraire certain, changerait le rapport 

entre le capital et la rente en argent, sans augmenter le 

produit du sol en nature, et par conséquent sans modifier la 

situation des consommateurs. _—- . 

| Tél serait l'effet d’un impôt assez lourd pour mettre cer-. 

taincs terres hors de la culture. [ 

Mais plaçons-nous par. l'imagination au. moment de la 

création d’un impôt aussi modéré que notre contribution 

foncière. Verrions-nous les propriétaires user plus qu'ils ne 

le font aujourd’hui de la faculté qui leur a été réservée par 

la loi du 3 frimaire an VIT ', d’abandonner leurs terres aux 

communes pour se décharger de la taxe? . 

Non certes, et dès lors nous devons considérer en règl 

générale la propriété foncière comme à peu près irrestric- 
tible en fait, et l'impôt foncier, lorsqu'il n’est pas excessif, 

comme n'étant pas susceptible de répereussion. 
M. Thiers a considéré cette question sous un autre jour. 
& L'impôt sur la terre, dit-il, agira plus ou moins sur le 
prix du blé ou de la viande, selon qu’il sera plus ou moins 
élevé, par la raison que le fermier qui cultive les céréales 
ou élève des troupeaux sera obligé de recouvrer ses frais, et 
que l'impôt fera partie de ces frais ?. » 

. Pour comprendre cette proposition, dont la confusion 
* nous paraît avoir échappé à l'esprit éminent de son auteur, 

il faudrait l'appliquer aux fermiers par baïl antérieur à l'im- 
4 Art. 66. Do 
2 . . : H . 

Qui admettrait au premier coup d'œil que l'addition de 45 centimes à l'impôt 
foncier comme en 188 pourrait relever par cela même le prix du blé et'des bes- 
tiaux? V. toutefois dans ce sens, outre l'assertion de M. Thiers, l'opinion de sir 
W. Petty, dans son Traité des taxes, cité par M, Hendriks dans le Journal de la 
Sociée sustique de TU numéro de septembre 1857. M. Rau, dans sa 
cience des Finances, ?, abien établi au contraire l'incide: ‘de l'im 

cicr sur le propriétaire. ‘ ‘ Free de Fimpes Pr
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pôt; sinon, c’est dans son contrat même que le fermicr 

s'assurerait le recouvrement de la taxe, en supposant qu “il 

fût chargé de la payer. Il diminuerait, en cffet,. d'autant le 

“canon de sa location au détriment du propriétaire, mais il 

n’aurait aucun moyen de faire monter le prix des denrées ; 

car la mesure exacte de ce prix est le rapport de l'offre.et de 

la demande. Occupons-nous donc seulement des fermiers 

cultivant en vertu des baux préexistants, et nous. verrons 

aisément que ces fermiers, jusqu’à l'expiration de leurs en- 

gag zements, ont plutôt le motif de chercher une élévation du 

prix de leurs denrées, si une charge nouvelle leur incombe, 

que le moyen sérieux de l'obtenir du consommateur. D'une 

part, en effet, il ne dépend pas d'eux de modifier le rapport 

de l'offre et de la demande dans le prix des denrées, et.ils 

sont d’un autre côté, jusqu’à l'expiration de leurs baux, 

cultivateurs nécessaires, à moins qu'on ne suppose la pertur- 

bation causée à leur sort par la nouvelle contribution telle- 

ment forte, qu’ils quittent les exploitations par désespoir 

d'acquitter leurs engagements, cas auquel les propriétaires 

seront obligés de louer à plus bas prix, mais seront toujours 

véritablement atteints par l'impôt. . | oo 

“Nous avons suivi M. Thiers ‘ dans son hypothèse d’une 

taxe foncière exigée du fermier. L’apparente base de son ar- 

gumentation s'écroule elle-même, s’il s’agit, comme dans 

notre législation française, d’une taxe exigible contre le pro- 

priétaire. Pour le propriétaire comme pour le fermier, il y a 

‘dans la vente des produits du sol autre chose qu’un recou- 

“vrement de frais. avancés; il y a la rente du sol. C est elle 

qui supporte l'impôt foncier modéré. 

Pour imaginer donc une répercussion possible de. Y impôt 

foncier sur d'autres que les propriétaires, il faut le supposer 

\ De la propriété, P. 392.
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“extrémement lourd, de manière qu'il restreigne le domaine 
de l'agriculture. M. de Ilock pense en outre que l'impôt 

foncier peut réagir sur le prix des denrées lorsqu’à raison 
‘du défaut de communications autour d’une localité, le pro- 
‘ducteur de.blé est investi d'un monopole qui lui permet de 
reprendre ses frais de production presque aussi aisément, 
dit-il, qu'un brasseur ou un distillateur reprend l'impôt de 

. consommation en l'ajoutant à la valeur de ses produits. 
Nous admettons bien peu l’hypothèse de cet isolement cons- 
titutif d’un. monopole. Ilest incompréhensible pour un État, 
pour une province dans leur ensemble, ct si on admet son 
existence dans tel ou tel. canton montagneux coïntidant. 
avec un accroissement de l'impôt foncier local dans cette 
localité, il est aisé de voir que l'exhaussement du prix du 
blé imaginé en ce. cas serait. plutôt la suite du monopole 
même et de l'arbitraire qu’il comporte en tout temps que 
dr élévation du taux de l'impôt, car le brasseur et le dis- 

- tillateur échappent à à la taxe de consommation en ce$sant de 
produire, tandis que le propriétaire foncier n'échappe pas 
à l'impôt en s’abstenant d'emblaver ses terres. 
Ilest, toutefois, à uñ cas autre que celui de l'abandon des 

terres par les propriétaires, dans lequel l'impôt foncier 
‘pourrait avoir: quelque influence indirecte. sur le prix des denrées livrées aux consommateurs. Nous voulons parler du système dans lequel l'impôt aurait une mobilité suffisante 
pour suivre, à des intervalles très-rappr 
grès del agriculture, et peser sur tout 
introduites dans l'état du sol. .Un im 
pous ne connaissons guère d’exem 
européennes de nos jours ! 
taxe sur le sol et une taxe 

ochés, tous les pro- 
es les améliorations 
pôt semblable, dont 

ple dans les législations 
 renfermerait tout à la. fois une 
sur les capitaux employé és dans 

ant sous ce rapport les eff 
ês en Orient, p. 63 et 485. 

® Mac Culloch cite ccpend 
ets désastreux des impôls fonciers variables qui sont levé
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les améliorations de la-culture. Sous .ce second rapport, 
l'impôt pourrait décourager des entreprises agricoles utiles, 
et peser ainsi désavantageusement sur le prix.des subsis-. 
tances. C’est à ce point de vue un peu: idéal qu ‘la été no- 

tamment combattu par Mac Culloch ". 
. Examinons, après avoir traité de l'impôt foncier, r'éffet 
d’un impôt spécial établi-sur les propriétaires des maisons, 

tel qu'il a existé dans les divers pays, et sous diverses formes. 
Les maisons ne sont pas, comme lé sol, un objet naturel. 

. Leur construction est en partie le résultat d’un emploi fa- : 

cultatif du capital mobilier. | 
- Aussitôt donc qu’un impôt spécial £ grèvera cet emploi du 
capital entre les mains des propriétaires, 1 profit de la cons- 

truction diminuera, et si, en mème temps, la population 
s’accroit, ou si toute autre cause accidentelle, comme une 

démolition de quartier, fait rechercher les ‘loyers, l'entre- 
preneur de bâtiments, en ne construisant qu'avec réserve, 

rejettera, dans-plus ou moins de temps, Le poids d de l'impôt 

sur les locataires. 
Comme toutefois ceux-ci peuvent restreindre l'étendue d 

leurs logements, et se plier à des conditions plus gênantes, 

il est à croire que cette réflexion de la taxe sur les locataires 
sera parfois lente et difficile, et qu’elle atteindra le bien-être 

. d’un.certain nombre d'entre eux plutôt que leur bourse. 
C’est ici un de ces cas où la réflexion de l'impôt subit une 

sorte de contre-réaction qui la ralentit et peut même la- 

mortir en en divisant l’effet. La prédominance de lun « ou 

!llest un autre aspect sous lequel on prétend quelquefois établir que l impôt 

foncier ne grève point les propriétaires du sol : c’est en comparant la situation de 

ces propriétaires avec celle de leurs devanciers au moment de l'imposition établie. 

On fait remarquer combien de mutations fréquentes ont eu lieu depuis l'établisse- 

ment de la taxe à la décharge des derniers possesseurs, par la diminution du prix 

. de leur acquisition, ct on prétend que l'impôt ne grève plus personne. Nous exami- 

nerons cette théorie en parlant de l'impôt foncier d'une n manière spéciale.
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_ de l’autre des effets contraires dépendra le plus souvent de 
circonstances variables et accidentelles. Cependant, l'effet 
ordinaire de l’impôt doit être ici à la charge des locataires. 

Si le nouvel impôt était assis sur les locataires comme 
notre impôt mobilier, la restriction des logements étant fa- 
cultative, la situation que nous venons d'analyser serait 
renversée, et les locataires pourraient arriver à faire suppor- 
ier aux propriétaires une partie de l'impôt, en diminuant 
l'étendue de leur demande de location. Mais ceux-ci, en dif- 
férant de rebâtir les maisons détruites ou d'augmenter celles 
qui existent, à raison des besoins de la population, peuvent 
à leur tour repousser une partie du contre-coup de la taxe, 
ét dans ce cas, comme dans le précédent, il est probable 
que l'effet de l'impôt se divisera entre les propriétaires et les 
locataires, ceux-Cl étant toujours les plus exposés à en sup- 
porter la-totalité ou la majeure partie. …  :. es 
- Telle paraît être sur cette question l'opinion de Smith, de _d. St. Mill et de Rau ‘. MM. Ricardo et Passy ?, d’une part, M. du Puynode, de l’autre, ont adopté deux opinions diffé- 
rentes. .: : 
. Les premiers considèrent l'impôt sur les maisons.comme 
étant entièrement à la charge des locataires; mais ils per- dent de vue la possibilité pour ceux-ci de se contenter d’ap- partements moins spacieux et moins commodes, possibilité . _ que Mill a très-bien remarquée $, et dont la conséquence se fera sentir non-seulement . dans un moment donné, mais d'une manière continue, et qui nous est attestée d’une ma- - nière permanente sous ce rapport par les habitudes des grandes villes comparées à celles des petites. 

4 Richesse des nations, liv. Ÿ, chap. I. Princ 1, p. 399. Finanswissenschaft, à 346. - 
2 Dictionnaire de l'économie politique, article rxrér. - ï. pee , se 3 « Lower pale of accomodation, » ditil dans l'endroit ci-dessus cité. 

iples of political economy, vol.
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M. du Puynode pense, au contraire, que les propriétaires 

. supportent seuls la contribution des maisons. Il compare 
les locataires aux fermiers ruraux, et les considère comme 

ayant un maximum de dépense consacré à leur logement :. 
C’est tomber, ce nous semble, dans uné erreur inverse de 
celle à laquelle nous paraissent avoir cédé les savants aux- 
quels nous venons de répondre. PT 

S'il n’est pas exact que le locataire ne puisse rien res- 

‘treindre sur l'étendue ‘et la commodité de son logement, il 
n'est pas vrai davantage qu’il ne puisse être forcé de dépas- 
ser, dans certaines circonstances, le prix qu'il avait affecté 

dans d’autres cas à la dépense de son logement. Le fermier 
des biens ruraux a dans les produits matériels de la terre 
qu'il exploite un maximum infranchissable que son bail ne 
saurait dépasser : il n’en est pas de même du locataire. Celui 

qui affecte à son loyer le dixième de ses revenus sera amené 
aisément à consacrer peut-être au même emploi le neu- 

vième et le huitième de ce même revenu, si ses habitudes, 

ses intérêts où ses devoirs l'attachent à une résidence dans 
laquelle l'augmentation des loyers se fasse généralement 
sentir, et lexpérience fréquente des locataires parisiens les 
habitue trop à ces exhaussements pour qu’il soit nécessaire 

d'insister beaucoup pour démontrer ce fait auprès 6 de © ceux 
d’entre eux qui seraient nos lecteurs. | 

Ce que nous disons du capital artificiel en partie que nous 

appelons bâtiment ou maison, s applique : à toutes les bran- 

ches de la propriété mobilière et par suite aux impôts qui L 

l'atteignent. 

- Cette propriété est susceptible de déplacement, et, conime 

on l'a dit même avec raison, cosmopolite dans u une certaine 

mesure. | 

à 

Dé la monnaie, du crédit ct de l'impôt, L'L, p. T4 ot suiv.
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Frappez isolément les créancés hypothécaires ou le capital 

versé dans le commerce et l'industrie !, vous verrez la taxe 
“seréfléchir,. d'une part, sur les débiteurs, de l'autre, sur 
les acheteurs des produits du commerce et de l'industric; 
car le capital, aticint dans-une des branches de son emploi, 

“refluera sur les branches préservées, jusqu’à ce qu’une 
hausse dans les profits de la branche attaquée lui rende en 
partie son ancien cours. 
I n'est point possible de supposer, cependant, que le ca- : 

pitaliste puisse rester tout à fait à l'abri des atteintes de la 
taxc. Par un résultat analogue à celui de l'équilibre hydros- 
tatique, l'effet de l'impôt se répartira sur la masse des capi- 
taux, et la partie du capital spécialement grevée par lim pôt 
y participera dans sa proportion avec la totalité du capital 
national, | oo . ee 

Si la fortune mobilière de la nation pouvait être altcinte 
par un impôt analogue à l'income-tax britannique ou aux 
contributions sur la propriété levées dans l'Amérique du 
Nord, les capitalistes n'auraient la possibilité d’en rejeter le contre-coup sur les emprunteurs Où consommateurs qu'au- 

‘tant qu'ils trouveraient dans les pays voisins des emplois à leur portée, et assez avantageux pour compenser une surveil- lance plus difficile et des transports d'argent plus onéreux. Ici, les faits varicraient à l'infini suivant les circonstances économiques “affectant la situation des peuples limitro- phes?. La question serait en quelque sorte internationale 
de sa nature. _. : L 

?. C’est avec quelque raison sous cc rapport qu'on à dit: Frappez les commer- gants d'un impôt, ils le mettront dans leur facture, Mais il faut bien rem qué si les commerçants se font une Concurrence sérieuse, si leurs bénéfic assez considérables pour attirer forteme 

arquer 
es sont 

nt l'emploi du capital, la maxime attribuée à Franklin perd la plus grand partie de sa vérité: Les commerçants pourront trouver nécessité ou profit à Supporter l'impôt sans le rejeter sur les acheteurs. 2 Trois ans après le rétablissement de l'income-tax en Angleterre, en 1812, 

4
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.- Nous venons d’ étudier. les effets divers de. l'impôt, s suivant 
qu il atteint un. capital naturel et ordinairement aussi 
très-peu mobile ou un capital artificiel susceptible de dé- 
placement et d’ emploi facultatif. . 

La question s'élève à une difficulté plus sérieuse, lors- 

qu'il s'agit de l'incidence des taxes sur les. consomma- - 
tions. 

Pour: apprécier c convenablement cette partie de notre su ujet, 

il est nécessaire, avant tout, de distinguer les impôts sur les 

consommations de luxe et les. impôts sur les consommations 
de nécessité. 
Le consommateur des objets de luxe, atteint par x l'impôt 

qui les frappe, éprouve moins que la plupart des personnes 
sujettes. à une taxe le désir d’en rejeter la charge sur d’au- 

tres, quoiqu'il lui soit plus facile qu'à tout autre d'opérer ce 

résultat par la restriction de sa consommation. | : 

Qui dit luxe exclut, en effet, toute idée étroite d'écono- 

mie; et, comme Mill l'a fait observer, la cherté même est 
une ‘condition des objets recherchés pour cette qualité d'ob- | 
jet de luxe. 

L'influence des impôts sur les. consommations de luxe est 
donc chaneeuse et variable, suivant les circonstances. et les 

mœurs d’un peuple et d’un temps donnés. ce 

Lorsque, sous l'influence de telle ou telle circonstance, le 

consommateur usera de la facilité qui lui est départie.de 
restreindre sa consommation, c'est le producteur de l'objet 

de luxe qui verra ses profits diminuer. Il supportera ns 

on constatait que e ce nouvel impôt, sur Je picd d'environ 3 pour 100 des revenus, 
n'avait pas réduit le produit des assessed-taxes. (Discours de lord Stanley en°1845, 

cité par M. Léon Faucher, dans ses Etudes sur l'Angleterre. t. 11, p. 101:) Peut- 
être en eùt-il été autrement avec un impt sur le revenu très-élevé? : 

1 M. Mae Culloch pense que la taxe sur Ja drèche, même en Angleterre où \ la 

bière est d’un usage populaire, restreint la culture de l'orge et réagit considérable 

ment sur l'agriculture (Taxation, p.246). ‘
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l'influence de l'impôt, sauf à lui à faire sentir à son tour, 

suivant l’état du marché des salaires, une partie de cette 
‘charge aux ouvriers qu’il emploie, et qui seront ainsi at- 
_teints par une voie très-indirecte et éloignée. 

"Les impôts sur les consommations de nécessité absolue 
‘éu fréquemment relative, qu’on peut considérer comme des 
impôts levés sur les conditions de toute existence humaine, 
ont des elfets plus obscurs, et aussi plus disputés. Ils sont 
dignes des controverses qu’ils soulèvent parmi les financiers, 
les moralistes et les homes d'État, puisqu ils composent 
une assez grande partie du revenu des États européens. 

En tant que ces taxes portent sur les riches ou même sur 
les personnes péu aisées, mais qui vivent autrement que de 

salaires, comme les petits propriétaires, si nombreux dans 
nos campagnes, il est difficile de comprendre comment leur 
poids pourrait être rejeté sur d’autres que les consomma- 
teurs. Ces diverses classes de contribuables supportent com- 
plétement et également, sauf le nombre différent des per- 
sonnes à leur charge, la conséquence des taxes sur les 
denrées de première nécessité. 

Mais, quant à ce qui concerne les salariés, l'incidence 
définitive de l'impôt est beaucoup plus difficile à fixer. 

On a souvent considéré les impôts sur les consommations 
nécessaires aux ouvriers comme susceptibles d’être aisément 
rejetés par eux sur ceux qui les emploient, à l’aide d’une 
augmentation correspondante de leur salaire. 

:_ Pour apprécier cette délicate question, il faut, suivant 
nous, distinguer tout d’abord s’il s agit de taxes locales ou 
d d'impôts applicables sur le territoire enticr d’un grand pays!. 

Quand il s’agit de contributions locales, telles que les oc- 
| trois municipaux, par exemple, il ne nous paraît pas dou- 
LM. Thicrs nous paraît avoir confon: .- 

du ces ‘deux situations très- 
on He De ns propriéé D. 586. rès- distinctes dans
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teux qu'elles n entraînent une augmentation presque équi- 

valente des salaires payés dans les circonscriptions atteintes 

._ par l'impôt. 

__ I ya, en effet, une communication constante entre es 

travailleurs des villes et ceux des campagnes. Les.uns se re- 

crutent fréquemment parmi les autres. Si donc le prix de. 

l'existence était accru dans les villes sans une augmentation 

. proportionnelle des salaires des ouvriers, la diminution du 

nombre de ceux-ci tendrait rapidement à rétablir l'équilibre 

entre les conditions du travail dans.les deux conditions dif- 

férentes. 

Il en est tout autrement lorsqu' un impôt nouveau est éta-. 

bli dans un grand pays tout entier, L'émigration des tra 

vailleurs hors du terfitoire ne s ’accomplit pas sans une cer. 

taine résistance, fondée sur les habitudes et les affections 

des ouvriers; elle n’offrirait,. d” ailleurs, dans plusieurs cas : 

que des ressources restreintes, où même nulles dans cer- 

tines occasions, par exemple, si des impôts. analogues L 

étaient établis dans les contrées voisines. 

La restriction du nombre des ouvriers et la hausse corres-. 

_pondante des salaires ne peuvent donc s opérer, en ce.cas,. 

_de la même manière qu’elles se réalisent au profit des tra. 

vailleurs d’une localité déterminée, dans laquelle une taxe | 

spéciale et nouvelle serait établie. : . 

-La répercussion de l” impôt de consommation < sur le éapi- 

taliste ou l'entrepreneur d'industrie devient donc, lorsqu’ il. 

Sagit des conditions du travail dans .un pays, étendu, une 

œuvre, très-pénible et souvent impossible à ‘réaliser d’une: 

manière complète. : 

_ Sila limite absolue du nécessaire était strictement atteinte 

“par le salaire des ouvriers, “avant l'établissement d'une taxe 

sur les denrées alimentaires, il'est certain que l'effet del'im- | 

.pôt serait immédiatement rejeté sur, les capitalistes qui sala- 

so
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rient le travail. L'inanition, la suspension de la reproduc- 
tion, l'émigration forcée s ‘interposeraient d’une manière 
menaçante entre le capitaliste et le travailleur, pour faire la 
loi au premier, en lui montrant l'offre du travail certaine- 
ment diminuée par la destruction du second. 

- Mais l'état des salariés n’est presque jamais réduit à ces. 
terres absolus et douloureux. La mesure même de ce qu’ on 
appelle le” nécessaire comporte” une élasticité variable, sui- 
vant les divers peuples ! . Les degrés qui séparent ces divers 
échelons, entre le nécessaire relatif et le nécessaire absolu, 
sont marqués par de nombreuses souffrances auxquelles le 
travailleur peut être condamné avant de voir l’ offre de son 
travail décroître aux dépens de sa santé et de sa vie, . ma- 
nière à réhausser le salaire. ee 

Une autre cause’ neutralise l'influence du renchérissement 
. des conditions de l'existence par les salaires. La cherté des denrées de première nécessité contraint au travail des. bras qui pouvaient rester précédemment oisifs, et cet accrois- 
-Sement de la concurrence entre les travailleurs contre-ba- lance les efforts naturels pour obtenir un meilleur prix du travail. C’est par suite du même principe que l’abaissement : ‘ du prix des denrées, en conviant plus de bras au repos, a : souvent fait hausser les salaires. Ces effets divers du prix des objet nécessaires à l'existence ont élé souvent constatés par les, hommes attentifs à observer l'état du marché des sa- laires, dépuis Adam Smith j jusqu’à nous ?, | Aussi, bien qu’à la longue l'établissement des taxes sur les consommations de nécessité doive avoir Pour résultat un accroissement des salaires, afin d entretenir la situation des 

4 Du Puynode, Dela monnaie, dù crédit « et de l'impôt, t. Il, p. za. 2 Du Puynode, t. II, p. 355; Adam Smith (iv. I, chap. vint) observe avec netteté que les variations dans le prix du travail ne correspondent point! quant aux lieux et aux temps, à celles du prix des denrées, 
h
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travailleurs àun niveau marqué par les mœurs ct les besoins | 

d’ une époque, le rapport qui “existe entre ces divers points 

nous parait extrêmement irrégulier ct imparfait, et il a été 

souvent démenti par des faits exactement constatés. « À la 

longue, a dit Fonteyraud dans ses notes sur la traduction de, 

Ricardo ‘, sans doute l’ équilibre entre les salaires et les sub- 

sistances tend à se rétablir, et, à prendre l'histoire de l’in- 

dustrie par catégories de siècles, on verra croître parallèle 

ment le niveau des salaires et celui des prix; mais combien 

de transitions cruelles, cachées sous vette vaste enveloppe 

des siècles, viennent démentir l’assertion de Ricardo! Com- 

bien de. convulsions ont démontré la lenteur avec laquelle 

s'opère la hausse des salair es et la rapidité au contraire avec 

hquelle ils s’abaissent aux années de disette! Les faits abon- 

dent pour certifier ce douloureux martyrologe. Ainsi, pour 

chercher nos exemples dans la terre classique des crises in-_ 

dustrielles, on a toujours vu en Angleterre les époques de 

grande cherté correspondre avec celles des salaires réduits et 
insuffisants. En 1804, le prix du blé étant de 44 sch. 40 d., 

le salaire des agriculteurs s’éleva à 8 ‘seb. En 1817, les prix 

ayant atteint 100 sch. 5 d., les salaires s arrêtaient à 42sch., 

posant ainsi un accroissement de 260 pour 100 dans les pris, 
en face de 33 pour 400 seulement dans les salaires. Adam 

Smith avait entrevu ce jeu fatal des salaires ct des subsis- 

tances, et les événements l'ont mis hors de doute avec une 
impitoyable rigueur. » : 

Quant les: salaires auront été rchussés par l’ effet lent des 

taxes sur les consommations fle première nécessité, il est du, 

reste évident que les profits des capitalistes en seront ré- 
duits; mais il est difficile de penser qu'une partie de ce ré, 

sultat ne soit pas atténué par une augmentation du prix des 

4 OSurres complies de Ricardo dans la Collection des Économistes, p. 130.
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objets produits par le travail des ouvriers; car le profit des 
capitaux, étant réduit outre mesure dans l’industrie, rejette- 

rait les capitaux eux-mêmes dans des emplois où leur profit 

_ne serait pas affecté également par l'augmentation des sa- 
laires : par exemple, dans l'achat des terres et’ des fonds pu- 

blics. On voit donc ici, après une première réflexion par- 

tielle de l'impôt sur celui qui salarie l'ouvrier, une seconde 

réflexion sur l'acheteur des objets qu'il fait fabriquer. . 
Une taxe établie sur un objet d'alimentation n'a pas, d'un 

‘autre. côté, seulement pour résultat de hausser le prix de 
l'objet taxé. Elle a ordinairement pour résultat, si elle est 
considérable par sa quotité ct par l'importance de l'objet 
qu'elle frappe, d'exercer certaine réaction sur le prix d’au- 

tres objets similaires. Si l’on doublait par une taxe le prix du 

vin en France, on augmenterait par.cela même le prix de la 
bière, du cidre et probablement aussi du café. Sous ces di-. 

vers rapports, l'incidence des taxes sur les consommations 
est très-compliquée et très-diffuse. Je pense que cette téné- 
ralisation de l'incidence de la taxe en diminue l'intensité sur 

. son objet primitif. Cette dernière considération n’a pas, 
peut- être, suffisamment frappé quelques-uns des auteurs 
qui ont jugé avec une extrême sévérité le système des taxes 
sur les consommations en se bornant à considérer leur inci- 
dence principale sur le sort des consommateurs !. 
Les économistes ont longuement discuté les conséquences 

hypothétiques des taxes directes sur les salaires, bien que 
ces taxes soient rares, et en tout cas, là où elles existent, fort 

” légères, et qu’ainsi la question n ’ait pas sous ce rapport un 
intérêt aussi pratique que la précédente. 

Les ouvriers qui acquitteraient ces impôts n auraient pas 
d'autre moÿ en de le faire porter: sur les consommateurs qu'ils 

TV, notamment Sayer, passim, |
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n’en ont pour rejeter sur ces derniers l'effet des taxes sur les 
denrées de première nécessité. Ici encore l'accroissement 

‘relatif des besoins du travailleur tendrait à à, produire une 
augmentation des salaires destinés à les couvrir'; mais il 
n’est pas possible d'admettre avec Ricardo? que ce résultat 
fût infaillible, complet, ni surtout immédiat. - 

Une sorte d'impôts très-différents de tous ceux dont nous 

venons de parler, les droits de douane à l'importation ne 
restent pas en général à la charge des producteurs du de- 

hors, parce que ceux-ci les recouvrent sur les consomma- , 
ieurs du dedans. Dans le cas d'une concurrence animée, 

les producteurs peuvent être cependant obligés de sup- 

porter une réduction de leurs bénéfices pour conserver leur: 

marché. ‘ L 

Quant aux droits de douane à l'exportation, ils sont habile 

tueltement répercutés sur les acheteurs du dehors, sauf le 

cas où, la concurrence rejetant la denrée taxée dans l’inté- 
rieur du pays, les producteurs supportent non le droit qui 
cesse d’être acquitté, mais le contre-coup de l'effet du droit 

qui se traduit en avilissement de la marchandise *. : 

+ Si nous devions tirer une observation générale des aper- 

çus très-divers que nous venons de parcourir, nous dirions 

qu’en résumé, l'incidence des taxes ne peut être considérée 
comme réalisant, si ce n’est pour les denrées frappées en 

gros chez les pr oducteurs, une réflexion. complétement des- 
tructive des premiers effets naturels de l'imposition. Dans 
la plupart, des cas, tout ou partie de là charge reste réelle- 

ment imposée sur celui qui là supporte visiblement et 

ostensiblement dans le e premier ou le second degré de son 

incidence. | rio 

Du Puynode et diverses autorités par lui citées, t. IT, p. 364. - 
Principes de l'économie pclitique et de l'impôt, chap: XYE 

V. sur tout ceci, Rau, 2 448, 19 et 4554 | 
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x Telle est l'opinion à laquelle nous conduisent les ré-. 

flexions précédentes sur le grave problème de la matière 
qui nous occupe, problème que nous ne saurions assez signa- 
ler aux méditations des financiers exacts et consciencieux, 

également en défiance contre la simplicité de l'ignorance ct 
contre les raffinements du demi-savoir. oo 

Outre les divers points de. vue concernant ce que nous 

avons appelé l'incidence ou le règlement définitif du paye- 
ment des impôls, nous avons laissé entrevoir divers effets 

des taxes, étrangers à la recette du Trésor et à la diminution 
“de l'avoir du contribuable. La restriction de telle ou telle 
_ jouissance ou de tel ou tel fait, qui sont modifiés par l'éta- 
blissement des taxes, acquiert, quand il s’agit des rapports 
entre divers peuples, une portée très-grande, et des effets. 
considérables en ressortent fréquemment. Ainsi les droits 
de douane à l'importation péuvent renchérir le prix d'une 
denréce d’une manière importante dans toute l'étendue du 
pays qui lève ce droit à l'importation. Plus ils seront élevés. 
prohibitifs, et par cela même improductifs pour le Trésor, 
plus ils agissent d'une manière efficace sur l'industrie du 
dedans. En sens inverse, les droits d'exportation renché- 
rissent la denrée chez les peuples étrangers et l’avilissent 
dans les pays producteurs. Ces divers résultats peuvent 
être considérables et modifier gravement les relations indus- 
-ielles des nations. Nous nous réservons d’en parler 
amplement dans la suite de nos recherches. 

Un autre effet des impôts à été souvent signalé. On cite 
divers exemples de progrès industriels dus à l'établisse- 
ment d'une taxe et aux efforts faits pour en secouer le poids. 

.… Une taxe sur les alambics établie en Écosse, en remplace-. 
ment. de l'impôt sur la quantité .des spiritueux produite, a 
développé rapidement les procédés de la distillation de ma- 
nière à retirer d'un alambic de même dimension et dans le 

plus
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même temps des quantités de | iiqueur de plus en plus con- 
sidérables ‘, _ ‘ 

Cette observation a même été généralisée, et M. le comte 
Garnier a signalé «J' accroissement rapide ct prodigieux de 
la richesse chez les’nations les plus chargées impots s sur 

les articles de la consommation générale ?, 
Sans nier l'influence du renchériscement de la vie sur 

l'énergie et l'économie des travailleurs, ce point de vue a 

été peut-être l’objet de quelques aperçus exagérés et _no- 
tamment pour ce qui a trait à l’assertion du comte Garnier, 

il est fort possible d’en retourner. les sens et de considérer le 
développement des taxes comme un effet plutôt que comme 
une cause de la richesse de certaines nations. 
Ty a certains effets moraux des taxes qu’on ne saurait 

dénier. ILest des impôts qui peuvent détourner de consom- 

mations peu dignes de faveur, et, sous ce rapport, un certain | 

résultat restrictif, peut, à condition d'être limité, être ac- : 

cepté dans certaines taxes. Nul ne répudiera par ‘exemplë . 

l'idée qu'en tasant fortement. l'alcool, le législateur rie 
puisse honorablement ct légitimement venir en aide à à la. 

tempérance publique. 
Qui .contestera sous un. autre aspect que le monopole. 

des poudres n'ait certains avantages pour la sécurité géné- 
rale, commel'im DÔt des chiens en a pour l'h rgiène ublique?.…. F 
D'autre part, une mauvaise assiette de l'impôt dés : bois- 
Sons passe pour avoir corrompu en Russie. cette partie de 

l'alimentation populaire. Certaines taxes peuvent modifier les 

relations de l'agriculture ct de l’industrie dans un même | 

pays $. Htons-nous de le dire, toutefois, ces résultats. de 

- 4 Mac Calloch, p. ;s1 et152. 
2 Ibid, p. 153. - | 
3 L'assicite des taxes sur les distilleries a [une grande portée agricole dans cer 

tains "États, ct ° |
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certains impôts, peut-être exagérés par quelques auteurs , 

sont presque toujours indirects, subordonnés ou involon- 

taires dans Ja pensée des législateurs qui les ont établis. 

‘Les deux grands aspects sous lesquels il faut’ considérer 

les impôts dans un pays se rattachent aux sacrifices que ces 

impôts font peser sur la richesse publique, et aux compen- 

sations qu’ils procurent par les dépenses qu'ils permettent 

d'accomplir. C'est la balance que l’homme d'État doit avoir 

principalement sous les yeux, pour tout ce qui concerne la 

matière des impositions, et il est vrai de dire, avec M. de 

Montyon lui-même, que si la finance a une certaine influence 

sur les mœurs, l'influence que les mœurs ont sur la finance 

est plus grande encore? . ci . 
. Les résultats économiques et politiques de certaines taxes 

sont mieux constatés que les résultats purement moraux, 

recherchés par quelques esprits généreux. Et malheureu- 
. sement, dans l'ordre des faits touchant au progrès éco- 
_nomique et à la stabilité politique des ‘nations, les taxes 
considérées en elles-mêmes peuvent produire plus de mal 
que de bien, lorsque leur assiette est dirigéesansintelligence. 
Ïl y aurait de curieuses recherches à faire sur le mauvais 

_ effet politique de quelques impôts. Je ne veux pas rappeler 
_ici de combien de troubles certaines contributions ont été 
l'objet à à diverses époques de l'histoire *. J'aime . micux 

prouver par un autre exemple combien l'assiette vicieuse 
_ de différentes impositions peut être une cause de souffrance 
nationale. La reine vertueuse et fortunée qui avait soumis 

les Maures de Grenade, st pour laquelle un monde nouveau 

| 4 Y. à ect égard, dans le lle volume des Mélanges (Collection des économistes}, 
Montyon dans le discours intitulé : « Quelle influence ont les diverses espèces d'im- 
pôts sur la-moralité, l'activité et l'industrie des peuples, » passim; et notamment 
ce qu'il dit au sujet des effets pernicieux de la fraude dans les i impôts #11. 

2 Montyon, p. 493. "1 
-3'V, Ja note de M. Joseph Garnier : Éléments de finance et de statistiqne, p. 91.



4 

LIVRE IL. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 87 

‘avait été découvert au delà de l’Atlantique, ne dédaignait 

pas de recommander à ses successeurs, dans son testament, 

l'abolition de l'alcavala ‘; maïs la sagesse des souverains : 

n’est pas plus omnipotente que leurs passions, et c’està la 

négligence de la recommandation d'Isabelle que la chute 

des manufactures espagnoles a été, longtemps après, attri- 

buée par les plus sérieuses autorités ?. A 

L'alcavala grevait toutes les mutations d'objets mobiliers 

et de denrées. La bolla, plus pernicieuse peut-être encore, 

atteignait les produits fabriqués dans l'atelier même des 

® manufactures et elle étendit son influence délétère sur l’in- 

dustrie espagnole jusqu’à son abolition par Campomanes, 

dans le milieu du dernier siècle. NU | 

« La ruine de l'Espagne, dit M. Mac Culloch, a été com- 

munément attribuée au bannissement des Maures et aux 

émigrations vers l'Amérique. Mais si la politique de son 

gouvernement eût été d’ailleurs libérale, si la liberté du 

commerce et de l’industrie y eût trouvé place, si:le revenu 

eût été perçu par des moyens modérés et convenables, les 

“pertes occasionnées par J'expatriation, des Maures. (pertes 

. qui ont été fort exagérées) eussent été rapidement réparées, 

et l'émigration vers le nouveau monde eût été aussi peu 

sensible en Espagne qu'en Angleterre. L'inquisition et la. 

censure de la presse, établies en 13092, sont, avec les taxes 

vicieuses, .les véritables causes dela dégradation actuelle de 

l'Espagne 5,» Li ——. 

à Le cardinal Ximénès et L'Église d'Espagne, par M. Héfélé, “traduction fran- ” 

- çaise, p. 42. - | 

* + 2 Ulloa, Ustariz, Campomanes, Moniyon. . 

° 8 Mac Culloch, Tuxation, p. 206
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: DE L'ÉTENDUE DES TAXES CHEZ LES DIVERS PEUPLES. 

- Envisagées en elles-mêmes, les taxes ne paraissent assu- 
jetties à aucune autre limite que celles qui sont marquées 
d'un côté par les besoins variables d'une nation et de l'antre 
par la quotité du revenu ou du capital imposable apparte- 
nant à ce même peuple. Un publiciste allemand a été jus- 
qu’à dire, d’une manière presque indéfinie, qu’un gouver- 
nément a le devoir de dépenser ce qui, par les institutions 
auxquelles il l'affècte, doit profiter plus au bien génér 

. ne pourraient faire les mêmes fonds dañs des mn 
culières *. Toutefois il est aisé de voir que lest 

“être restreintes par une limite notablement infé 
pital et même’au revenu des pi 
distance nécessaire cntre le rev 
terminée par les éléments varia 

Cieux te 

al que 
ains parti- 

axes-doivent 

ricurc au ca- 
ays qui les supportent. La 
enu ct l'impôt doit être dé- 
bles suivant les temps ct les 

Sans parler de la restriction des taxes qui peut résuller 

-_{ Hoffman, Die Lehre von den Sleuern, p.33, Un écrivain allemand, moins positif, n'a vu dans l'étendue des dépenses publiques que merveilles : o abgafen, je mehr staatsbedürfnisse, desto vollkommencr der staat schrifien, Berlin, 1826,'2* vol., p, 173. De 

« Je mebr 

» Novalis
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‘del’importance des domaines del’ État, le tempérament moral 

et la constitution politique du pays, la nature surtout des 

dépenses auxquelles l'impôt est appliqué sont à cet égard 

des faits d'une sérieuse importance. | _ 

Sous le premier rapport, c'est une remarque déjà an- 

-cienne, faite par Montesquieu !, et même par saint Thomas ?, 

qu’on peut lever chez un peuple des tributs plus forts en rai- 

son même de sa liberté. Les sacrifices les plus grands et les 

plus puissants sont en cffet toujours les’ sacrifices volon- 

taires, et les exemples des efforts pécunaires relativement 

les plus considérables qui aient été faits par des peuples 

modernesse trouvent probablement dans l’histoire-des luttes 

extérieures soutenues par la liberté aristocratique de l'An- 

gleterre et par la liberté bourgeoise des Provinces-Unies. Les 

mœurs modernes ne comportent pas non plus une absorp- 

tion des facultés individuelles par l'E État aussi complète que 

dans les mœurs antiques. « Le pacte social, a écrit M. Ga- 

nilh, n’est pas, comme celui des anciens, une société de : 

corps et de biens, à perte et à profit, ou, comme l’a ditJ. J. 

Rousseau, l’aliénation totale de chaque associé avec tous ses 

droits à toute la communauté. C’est une simple confédéra- 

tion à frais communs «pour défendre, assurer, étendre et 

perfectionner la jouissance des facultés individuelles ÿ. » 

« Les facultés sociales dans l’état actuel de la civilisation, 

dit ailleurs le même écrivain, consistent donc dans l'excé- 

dant du produit général sur les consommations des indivi- 

dus; et les corps politiques, en se conservant, ne prospèrent : 

1 Y, Esprit des lois, liv. XI, ch. xU, intitulé : Rapronr DE LA GRANDEUR DES 

TRIBUTS AVEG LA LIBERTÉ. | A 

3 « Cum vero bonum commune non vident ‘esse in potestate unius, non: -atten- - 

» dunt ad bonum commune quasi ad id quod est alterius; sed quilibet attendit ad 

» illud quasi ad suum. » Tel est le langage de saint Thomas, en. parlant des ci- 

toyens d’une république; De regimine principum, Ch: 1v. 

3 V,.lEssai sur le revenu public, t. 1, p. 217 à 238.
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et ne fleurissent qu’autant qu'ils n’absorbent pas la totalité 

de cet excédant 19 - 
La répartition des taxes, suivant la règle de l'égalité pro- 

| portionnelle, est aussi une condition de l'élévation des tri- 
buts. Les inégalités diverses qui ont été admises ordinaire- 

ment au profit des. classes privilégiées, ou accidentelle- 
ment en sens inverse ?, ont été des obstacles à l'élévation 

du produit total de l'impôt, qui ne pouvait s ’accumuler sur 

une base étroite, sans devenir presque aussitôt oppressif. 
D'un autre côté, la nature des dépenses. a une influence 

considérable sur l'étendue des impôts qui peuvent être levés 
pour. les acquitter. 

Supposez la plus grande partie des taxes qui sont perçues 
dans un pays employées en dépenses militaires ou architec- 
turales fastueuses, improductives, et sans relation avec les 
besoins et.la force du pays; l'étendue possible de l'impôt ne 
sera:t-elle pas évidemment plus restreinte que si l'impôt est 
appliqué à des travaux publics favorisant la production de la 
richesse, ou à des institutions d' assistance et d'instruction 
publique profitant à l'intérêt général? Tous les esprits éclai- 

. rés se rappelleraïent, en présence de pareils excès, le mot de 
: Montesquieu : «Il ne faut point prendre au peuple sur ses 
besoins réels pour des besoins de l'État imaginaires. » Et 
dans cette hypothèse on pourrait regarder comme autre 
chose qu'une déclamation la pitié de Rousseau pour le cul- 
tivateur chargé d'impôts nécessaires à l'entretien du luxe 3 

: Entre l’état des tribus barbares, chez lesquelles l'impôt 
nest représenté que par certaines prestations en naiure, 

AV, V'Essai sur le revenu publie, t. 1, D. au. cc 
Voir les lettres de} hilippe de V alois datées d'A j i 1 | . 

2 
d Arras, le 18 uin 13 ct ana 

es par M. .Leber, dans son Fs ssai sur lap ré ti T ; i 
it. ip p cia ton x de la fo tune ? ivée au 

3 Discours sur l'origine et les Tondement i s del inégalité. primées à Amsterdam en 1166, t, er, P- 387. : uxres res 1 me \
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“et celui des peuples modernes; chez lesquels ce même 

ressort fournit des millions aux besoins de l'éducation pu- 
blique, aux “développements des : communications et à la 
protection des biens des citoyens, il y a une infinité de de- 

- grés dont l'explication n’est pas seulement dans la’ diffé- 
rence de la richesse imposable, mais aussi dans celle des’ 
résultats utiles de l'impôt lui-même. Un statisticien anglais 
“a calculé que le poids de l'impôt par tête de contribuable, 
qui est de 50 schellings au moins dans le Royaume-Uni, ‘ 

‘descend à environ 1 schelling par tête dans l'Inde añ- 
glaise !, cn 

Combiné avee un sy stème de dépenses directement polie 
cable aux besoins les plus étendus des citoyens, on peut 
concevoir l'impôt se rapprochant presque indéfiniment du 
montant du revenu imposable, et cela jusqu'à une sorte - 

de communisme qui ferait en quelque sorte tout à la fois de 
chaque citoyen, pour la presque totalité de ses revenus, le 
fermier et le pensionnaire de la société. Un pareil système | 

serait vicieux sans doute, mais il ne préjudicierait à la ri- 
chesse sociale que par la diminution graduelle de l’activité 
individuelle de chacun. Au contraire, dans un système de 

dépenses purement vaines ou improductives, les mêmes 

” perceptions changeraient pour ainsi dire le- contribuable en 

esclave et ruineraient d'une. manière > immédiate la société 

tout entière. ‘ . 

On voit done que la comparaison du poids des taxes dans 

les divers pays, isolée de la connaissance de leur. richesse 

nationale et de l'examen des dépenses de leur gouverne- 

ment, ne peut procurer que des renseignements très-vagues 

sur les résultats réels que ces taxes produisent par rapport à 

la condition. et au bien-ê tre des : citoyens. Comme Va très- 

1 Statistics of Indian revenue and taxation. Proof copy of paper read to the 

Statistical Society of London, » Fr. Hendriks, p.19. -(1858.) 
craie
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justement dit M. de Villeneuve-Bargemont dans son Jcono- 
mie politique chrétienne’ : « Le problème à résoudre est de 

- rendre .à la fois le fardeau nécessaire le moins pesant ct le 
plus utile. » ]1 semble qu’il faut comparer toujours l'emploi 
que le contribuable eût fait des sommes payées à titre d’im-. : 

..pôt avec l'utilité qu'en tire l'État; et c’est à l’aide de cette 
-comparaison qu'un des premiers économistes qui se soient 
occupés .des taxes a dit que certaines d’entre elles accrois- 

-‘saient là richesse publique?. | 

© L'appréciation du caractère productif des dépenses autori- 
sées chez une nation se complique au reste d’une foule de 

difficultés relatives à des diversités locales. Tel pays doit sup- 
‘porter, par exemple, des dépenses nécessairesgnais sans résul- 
tatproductif: Ainsiles Pays-Basconsacrent forcément, quoique 
sans profit proprement dit, une partie assez.considérable de 
eur revenu public à l'entretien des digues qui les protégent 
contre le flux de l'Océan. Tel autre État, placé au contraire 
dans une situation différente, pourra tirer quelque profit de 
dépenses faites par des États plus considérables, et donner 
par suite à ses ressources propres un emploi d’autant plus 
fécond et avantageux. Les manufacturiers suisses ne tirent-ils 
pas une.utilité indirecte des dépenses par lesquelles la mA: 
rine des grandes puissances maintient contre la piraterie le 
libre commerce des mers et de celles par lesquelles la France 
et l'Allemagne ont fondé, avant la Suisse elle-même, autour 
de ses montagnes, des voies ‘rapides de communication ? 

Du reste, l'évaluationnéette des taxes réellement à la charge . 
. des contribuables est un problème très-compliqué par la 
Correspondance étroite qui existe sous certains rapports en- 
tre les dépenses et les recettes du pays. | 
… S'il est, en effet, important pour apprécier le poids réel de 
CAT pe M5. Lo 
77 W. Peuy, Political arithmetic, chu, … 

U
s
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l'impôt de rechercher. où vont” les ressources qu'il procure, 
il n'importe pas moins de savoir. d’où vient son produit. Or: 
de mème que l'impôt nourrit la: dépense de l'État, cette 
même dépense alimente à son tour les sources de l'impôt. 
Si donc une partie du produit des taxes n’est qu’une reprise . 
faite sur éertaines dépenses publiques, cette part de l'impôt 

est encore moins à charge au pays que celle qui lui est res- 
lituée par un emploi intelligent cet vraiment digne d être 

considéré comme un utile placement. _ | 

On ne pourrait citer d'exemples plus frappants, soùs ce 

rapport, que ceux qui apparticnnent à la législation fiscale. 
des pays où les traitements des fonctionnaires sont l'obje 

d'un impôt qui équivaut à:une véritable ? retenue sur ces 

mêmes traitements. 

Mais, à côté de ces exemples palpables, il est | évident que | 

d'autres reprises plus indirectes doivent aussi diminuer pour 

* le pays la charge nette des contributions publiques. :: 
Ainsi Ja partie des impôts sur les jouissances et les con- 

sommations qui, surtout dans le.système des taxes locales, 

est la conséquence de la condition faite aux fonctionnaires 
publics, celle qui est payée’ par. l'État lui-même, comme 

propriétaire mauufacturier et consommateur, doivent évi- 

demment être déduites: préalablement pour le calcul: L du 

Len net des taxes. ‘ rt 

. L'impôt sur les er éancicrs de VE État, R'où à il éxiste, peut 
‘également être considéré comme ne contribuant pas au 

poids net des taxes. La classe des‘ciloyens qui vit de rentes” 
sur l'État est. en éffet. (sans prendre cètté qualification en 
mauvaise part), une sorte de classe pürasite relativement aux 

classes agricoles et manufacturières, dont le revenu doit à 
la fois servir les charges de la dette. publique et la part des 
impôts à la charge de l'agriculture et de l'industrie. Le con- 

cours de l’i impôl sur les créances de l'État, tout en augmen-
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tant le poids total des charges supportées par la masse des 

“habitants de l'État, opère véritablement une réduction de la 

charge i imposée aux classes agricoles, industrielles et com- 

merciales, seules productives de richesse *. 
. Mac Culloch, placé dans un pays qui réunit des impôts 

sur les consommations très- considérables à une income-{ax 

frappant directement les revenus des fonctionnaires et ceux 
des créanciers si nombreux dé l'État britannique, a pensé 

‘qu'il y'avait lièu de réduire d’un cinquième, par suite des 

considérations qui précèdent; l'estimation du montant brut 

des contributions, pour apprécier les taxes effectivement 

perçues dans la Grande-Bretagne ?. On doit faire, sous ce 

rapport, : un calcul analogue sur des données différentes 

pour chaque nation. 

-11 résulte surabondamment de ces div crses observations 

que le montant des taxes payées par tête d’habitant est une 
mesure. très-incomplète des conséquences économiques du : 

- système fiscal chez les divers peuples. Car à l'influence du 

système des dépenses sur le poids net des taxes se joignent 

les conséquences de la relation variable entre la population 

et la richesse imposable. Parvint-on à établir cette propor- 
‘tion dont la découverte est si ‘difficile, il resterait encore, 
suivant l’observation de Mac Culloch:. à apprécier l'effet utile 

: d'une fortune donnée dans des pays divers, suivant le mar- 
ché des objets nécessaires à l'existence: 3 | 

| Mac Gulloch cite un exemple frappant du vice. des. compa- 
raisons fondées sur la paît d'impôt acquittée par tête dans 

_les divers pays. L'Étosse, avec deux millions d’ habitants, 
paye, à peu près, dit-il, la même .Somme de taxes que l'Ir- 

4 On peut consulter M. Sayer sur divé ers aspects des ‘grandes relations entre ce 
qu "il nomme les revenue classes etles agricultural and trading classes. V. passim 

J'ouvrage du publicistg su sur li income- “far: 
2 P. 391. 

3 P. 377:
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lande avec ‘huit millions d’âmes, et cependant le poids des 

contributions ne paraît pas plus pesant dans l'un de ces pays. 

que dans l'autre! 2 Co 

Divers auteurs se sont toutefois occupés de ces comparai- 

‘sons, qui peuvent présenter un certain intérêt, à condition 

de n’en point forcer la signification. or te. 

"Voici, d’après ces calculs relatifs aux années 1856 à 1860, 

le tableau du montant essentiellement mobile des'taxes ét 

de la dette publique par chaque individu 2 dans plusieurs 

États de l'Europe, calculé en florins du sud de l'Allemagne 

par M. Raus. | eo tt 2 
. Montant destaxes -  * fntérêt de la dette publique 

.* « - par ludividu, + . par individu. . 

_ Grande-Bretagne. Loco AR G. 10 fl. 50. -. 

France, ss... il 9 5 2. 

" Pays-bas, ... ... au © M 45. 8: 30 : 

Autriche. . .... sos. 9. 48 "4 65 .. 

Espagne. , s..“soose. 8 60. .? HR. 

- Belgique. ........s.. T 55 3 90 

Saxe. ...... rss ‘ -7 13: 4 31 

Italie... ..... sue 6 90 no 4. 48: 

États-Unis, à eee eee ON 0 9 T0. 

1 P. 392. . 
7 

2 Un écrivain hollandais (M, de Rovère van Breugel) à estimé, en moyenne, la 

charge de la dette publique dans les États européens à 5/12, et celle.de l'état mi- 

litaire de terre et de mer à 4/12 du total des dépenses publiques. (Bedenkingen 

* over belastingen op het inkomen. (La Haye, 1843, p. 5.) — Il donnait pour divers 

États les proportions suivantes relatives à la quotité des dépenses pour l'armée de 

terre. Nous nous bornons à reproduire les chiffres, qu'il a empruntés lui-même à 

* Mau et Schubert, pour un temps déjà assez éloigné de nous, d'après la date de son 

propre écrit. Ut : 

      

          

._ Grande-Bretagne et Bavière...esevesemeonesessrese , 22 pour 400. . 

Pays-Bas, ‘ : 47 4/2 

: France... 
32 

7 Bade.. 
49. 

Prusse. 
. 5 

SPAGNC ee cosoresosses snonsosessrenses 

Naples sesesensree ensesssosss 39 1/2 
Brésil, sosssssoneneeoreesee …. 37 

Amérique du Nord. seeosseonenvsssetes ee. 2 +, 

. États de l'Église, Toscane et Wurtemberg. .. 20 . 

3 Tous ces éléments sont excessivement changeants, et Je tableau donné par Rau 

dans une édition précédente de la Science des Finances, pour les années 1847 à 1849, - 

© présente des chiffres très-différents de ceux que nous reproduisons ici, d'après les 

227% et 477 de son édilion récente de 186. ‘ - E
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; Montant des faxes- . Jntérêt'de la dette publique 
par individu, : + parindivdu, . 

Russie. . ...,....,,.. 6. 75 1 88 
Hanovre. ..:,.,..,.,.,... -6  5Ù : 0 9. 
Bade ......,.....,,... 6 : 10 . 0 81 

* Prusse... ,.,,,,,.,...., 5 92: "1 4: 
… Bavière, ,...:,1. 0. 5 60 -2 85 

, -Wurtemberg, .......,... 5 60 2 39 

-… Un aüteurespagnol, qui a écrit à une époque un peu moins 
récente *, a donné aussi un tableau que nous croyons devoir 
reproduire, et dans lequel les budgets de recettes de l'Espa- 
gne, de la France, de l'Angleterre et de la Belgique sont 
rapprochés sous divers aspects. La proportion par habitants 
y est donnéc en réaux. Mais comme le réal équivaut à. peu 
près au quart de notre franc (26 centimes), Ja transforma- 
tion des résultats en francs est de ja plus grande facilité. 

  

        

  

  
  

      

Voici ce tableau : te RE 

CU ESPAGNE, : . FRANCE. . . ANGLETERRE. BELGIQUE. . . © Te Te TETE ET TT —— ‘DÉTAIL Ë Ss| # [£S.] #5 1. JÉS Js. Islése. le k - : £ SE |£s'ssr| SES. [Sas] s21ÉSlEs des È SES [és] 25% 828) *s [élssrlés .. 3. 321% 82%] 33 |$8£ sss|$s 228$ Sa revenus. : | © Fe [Est] sé | es Scé) 28 JelSSÈTSE . Ê 28515 [Sos su ES ES el 5% Sous - S EL = [sé as l= er2l ei lSl2E2lEs £ 2 15 lé8 |[S*IS. SE] SéEl£sil3s & Æ 5 |£6 7 3 ÊË 7 RAI£E |2. 
f9Domainesnatlonaux | 29 2.00 nl 45] 3.49 »|.752) 1.50 ; 20 fer rices exploités! ” : Al: : 13 "A 25 , par l'Etat®., ,... 997 6.75! ‘ »] 101] 7.89 1,022! 1, ; lmpôts dirécis sur ‘ 7 191 20» es personnes. . .! 190) 8.15 8] 81] 6.92 9.2,! 5,509 . 7 
go) jies personnes. «el % ï 10.25 19.67112] 10.17/10.64 des choses... | 978! 25.75/25.26| 450) 35.88) 61.2 /10.138| 49. : 49 Impôts indirects. .| 935] 22.39/22.46| 9:5k 98.15) 39.5 35,356 65:80 Da 38.88 nn 5% Monupoles.. | 403) 27.30/26.86| 18] 11:16 16.84 » " [nl ot 69 Revenus divers. .| 4105] 7.11 »| 195] 9.c » 403! 0.74 n|[ 6| 4,95 : Totaux. . :..11,572[100 25811290 100 116-36,84,210 "[rs5-10 r 100  |76.41                       

  

* Examen de la Hdcieñda püblica de “Espana; por D.-F.A. Conte. Cadir, 1851, t. IE, P- 62. L'auteur avertit qu'il a arrondi quelques nombres et néeliré .Yuelques fractions, pour rendre tes résultats plus simples... | n . 3 Sous cctte rubrique l'auteur Comprend les revenus des posles, de l'instruction sublique ! Î î 
î 

publique, de la monnaie, de l’im ale, des Canaux, des chemins de | 

€ primerie nation fer, éte, V, p, 46, 73 et suiv. .
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nestes que peut entraîner pour un peuple l'accroissement 

outré des charges publiques, eu: égard aux divers éléments - 
de compensation que nous avons énumérés. ! 

L’exagération des impôts dans un pays a pour derniers ré- 

sultats la gène des classes laborieuses et l’amoindrissement. 

des profits du capital, et par conséquent son exportation vers. 
les pays où ce capital peut rencontrer un emploi plus pro. 
ductif. 5 ce È 

Ce sont des causes de ce genre qui ont fait descendre ra- 

pidement la Hollande dans le siècle dernier du point élevé É+ 
de prospérité où l'avaient portée le génie, la patience, l'ac- 
tivité et l’économie de ses habitants, et ce résultat avait été. 

prévu dès le siècle précédent par des esprits perspicaces 1. 
Voici comment s'exprime Mae Culloch ?, en décrivant le‘ 

sort de cette contrée : _- 
« Les’ salaires s'étant élevés dans la mesure nécessaire 

pour la subsistance des ouvriers, le poids de l'impôt retomba 
principalement sur les capitalistes. Les profits ayant été en 

conséquence réduits au-dessous de leur niveau, dans les 
contrées environnantes, les Provinces-Unies perdirent gra- 

duellement leur ascendant. Leurs pêcheries et leurs manu- 
factures furent en partie détruites, et leurs capitalistes ai- . 

mèrent mieux transporter leurs fonds à l'étranger que les : 
employer à l’intérieur du pays. L'auteur bien informé du” 
livre sur la Richesse de la Ilollande dit à cet égard : L'augmen- 
lation successive des impôts que les pa yements d'intérêts et les 

remboursements ont rendue indispensable a détruit une grande 

partie de l'industrie, a digrinué le commerce, a diminué ou fort 

altéré l'état florissant où était autrefois la population en resser- 

rant chez le peuple les moyens de subsistance. Get écrivain dis- 

1 V.le chapitre des prétendus Mémoires de Jean de Wiu, intitulé : : Que LES 
TROP GROS IMPÔTS CHASSERONT À LA FIN TOUTE LA PRORPÉRITÉ DE LA HOLLANPES 

# Taxation, p, 402, 2e édit.
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tingué nous rapporte ailleurs qu’en 1778 les Hollandais pos- 

sédaient environ 1,500,000,000 de livres * dans les fonds 

publics de France et d Angleterre: ». 

Quoique réalisé dans un pays de dimensions restreintes, 

cet exemple ne doit jamais s'éloigner de la pensée des 

hommes d’État, parce que dans tout pays les mêmes causes 

produiraient probablement à à la longue des effets ana- 

logues. 

4 62 millions sterling, dit Mac Culloch, qui cite dans tout cc passage le livre 

français attribué à M. Acarias de Sérionne par les uns, et par les autres à Luzac. 

En rapportant des chiffres analogues pour le montant des fonds publics possédés 

par les Hollandais, en France et en Angleterre, l'auteur dé la partie économique,’ 

dans l'Encyclopédie méthodique, ajoute que les Hollandais avaient encore placé 
15 millions sterling dans les emprunts allemands, danois, suédois et russes. . T. LEA 
p. 719, v* Provinces-Unies. °



CHAPITRE VI. 

DES FRAIS ET DU MODE DE PERCEPTION .DE L'IMPÔT.: 

Nous avons indiqué, dans le ‘chapitre précédent, la grande 
variété du poids, soit réel, soit apparent, des taxes, par rap- 

port à divers pays. Nous avons aussi limité beaucoup l’im- 
portance de ces comparaisons, à cause de l’extrème difré- 
rence qui peut séparer le résultat dés proportions d'impôt 

identiques, si les modes d’emploi ne sont pas les mêmes. 

Mais il est spécialement un mode d'emploi de l’impôt qui 

est à la fois complétement improductif, si on le compare à 
la masse des contributions perçues, et cependant nécessaire 

au plus haut degré si on le considère en lui-même’: nous 

voulons parler des frais de perception del” impôt. | 
Il faut évidemment apprécier l'influence économique des 

taxes sur Ja richesse du pays qui les acquitte, tout à la fois 

d’après le produit brut que. fournit le contribuable et d’après 
le produit net dont profite le Trésor pour l'appliquer aux 
besoins de l État social et aux diverses branches des dépenses 

publiques. | 

La différence entre ces produits se compose du montant 

des avances de l'État sous forme de frais de perception, ou 

de frais de fabrication s’il s'agit de monopole.
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.* Les frais de perception ont cela de particulier qu'ils va- 
rient considérablement pour chaque genre de contribution 

et qu’ils ont en outre.subi dans une proportion considérable 
l'influence des perfectionnements du mécanisme adminis- 

” tratif chez.les peuples modernes. 

Les frais de perception des impôts directs en France se 
sont élevés en 1898 à 16,115,274 francs pour un produit de 

‘ 821,355,841 francs, déduction faite des remboursements 

. ct non-valeurs. C'est une proportion d'environ 5 41/1000 

pour 100... 
Les frais de perception des douanes et sels étaient, à cette 
même époque, de 46 1/6 pour 100 du produit, et ceux de 

‘Vimpôt sur les boissons et des droits. divers étaient de 
45 9/100 1 © ot : 

- Les frais de perception des octrois municipaux, qui ne 
sont en moyenne que d'environ 10 pour 100, s'élèvent, dans 
certaines localités, de 20 à 30 pour 100. Lo 

De pareilles différences suivant la nature de l'impôt, diffé- 
rences qui s'accroissent encore si l’on compare aux impôts 
des services monopolisés, tels que celui des postes; rendent 
peu instructives des comparaisons en bloc sur les frais de 
régie et de perception des revenus publics chez des peuples 
différents parce .que, suivant la prédominance detelle ou 
telle forme de contribution dans chacun des budgets com- 
parés, l'inégalité dans la proportion des frais devient en 
quelque sorte nécessaire. | | | 
Ge n'est qu’en comparant des taxes identiques de nature 

etjusqu'à un certain point de gravité, chez des peuples divers, 
qu'on peut constater la différence de mérite des systèmes 
administratifs suivis chez chacun d'eux ; encore faut-il se 
demander. souvent si des circonstances géogr aphiques ou 

de Chabrol, publié en 1830, et les états ÿ annexés sous 9 et 30, qui sont reproduits à Ja suite de ce chapitre. 

| 4 Y. le rapport de Ai. 
- les numéros 28, 2
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économiques ne sont pas plus que le système administratif 
Ja cause de la différence. Ainsi, à l’époque où les frais de 
perception des douanes et sels d’une part,-et des boissons et 

droits divers d'autre part, étaient en France au taux que nous 
venons de rappeler, les droits de douanes n’occasionnaient 
dans la Grande-Bretagne que 7 4/2 pour 100 de frais de re- 

cousrement, par rapport au produit, et l’excise 3 4/2 seule- 
ment. Il est probable que la position insulaire de la Grande- 
Bretagne est en grande partie la cause de cette différence à : 

l'égard des droits de douanes, dont les frais de recouvrement 

sont très-variables suivant les circonstances géographiques, 

et il y a lieu de penser, d'autre part, que la fabrication de la 

“bière, beaucoup plus concentrée que celle des boissons fran- 

çaises sur des points déterminés du territoire; a permis aussi 

des économies notables sur l’administration de l’excise com-. 

parée à celle de nos taxes’ sur la circulation, l’entrée et: le 

débit des vins. CU LU 
- La différence des frais de perception sur l’ensemble des 

revenus publics, à diverses époques de l’histoire, est encore 

plus frappante que "celle qui sépare les frais de perception 

relatifs aux diverses natures d'impôts, ou aux variétés de la: 

situation de chaque peuple. Jets use 

« D'après les Mémoires de Sully, dit M." du Puynode, 

pour 30 millions qui parvenaient au Trésor sous Ilenri IV, 

les particuliers en acquittaient 150 ; sous Louis XIV la moitié 

4 La frontière prussienne, en 1819, avait 1,073 milles 1/6 de pourtour. La fron- 

tière du Zollverein en a 1,064 1/2 seulement et ne doit pas entrainer plus de sur- 

veillance douanière (Hoffmann, p. 355). Un travail qui m'a été communiqué sur le 

budget belge, en 1849, porte les frais de perception de l'impôt direct, dans les trois 

années précédentes, de 4 à 5 pour 100, ceux de l'accise de G à 7 pour 100, et ceux 

des douanes, à plus de 40 pour 100. Au 2 453 de la Science des finances, M. Rau 

- parle d’un taux de frais de proportion aussi fort dans l'union douanière de la Ba- 

vière et du Wurtemberg, de 1829 à 1831, et d'un taux beaucoup plus élevé encore 

dans a Bavière rhénane. M. Conte, dans son ouvrage sur les finances espagnoles, 

t H, p. 204, porte à 20 pour 100 les frais de pereeption des douanes espagnoles.
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des impôts payés par la nation ne parvenait pas encore a 

gouvernement; et quand le marquis d’Effiat entra en charge, 

il trouva, dit-il, la recette dépensée ct la dépense à faire. Les 

frais de recouvrement étaient, il est vrai, diminués sous le 

ministère de Necker, puisqu'ils ne s'élevaient plus, selon 

lui, qu’à 10 4/8 pour 100 ‘. » Le rapport sur l’administra- 

tion des finances, publié par M. de Chabrol en 1830, éva- 

lue les frais dont il s’agit, en 1789, à 43 9/10 pour 100, 
et il donne, pour 1828, la Proportion. générale « de 10 TAG 

pour 100 ?.. 

“Depuis 1898 on peut remarquer une nouvelle diminu- 

tion dans les frais de perception des contributions directes. 

Leur produit, en 4853, a été de 421,048,676 fr., et, déduc- 

tion faite des non-valeurs et restitutions, de 360,866,961 

francs. Les frais de régie et de perception ayant été (y com- 
pris les dépenses du cadastre) de 16,554,872 francs ®, ou, 

plus exactement, de 16,235,994 francs, en retranchant les 

frais d’une nouvelle évaluation des revenus fonciers, Ja pro- 
portion de ces frais est d’environ 4 pour 100 seulement. Elle 
ne serait guère plus forte, lors même qu’on ajouterait à ces 
16,554,874 fr. 64 c. une-somme de 2,748,141 fr. 95 c: 
pour bonifications d'intérêts et taxations, de centralisation, 
et une quotité quelconque (peut-être négligée en 1830) des 
dépenses de l’administration centrale des finances et de la 
cour des comptes, ainsi que de la subvention au fonds.de 
retraite qui coûtaient environ 18 600,000 francs, et dont il 
serait difficile de rapporter peut-être plus d'un quinzième | 
au compte des contributions directes. On porterait au 
maximum tous ces frais à environ 20 »500 000 francs, |: 

1 De la monnaie, du crédit et de l'impôt, t H, 0. 1e, 
2 V. les tableaux n° 28 et 29, 

. 3 Y.le ompt 4 136, 138. compte général de l'administration des finances de 1854, p. 51, 56, 58,
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ce qui, pour 414,234,863 fr. 40 c.. de produit, resterait 

encore assez loin de la proportion constatée en, 1830. 

Pour les douanes on peut constater un résultat légèrement 

différent. Le produit, en 1853, a été de 4171,938,086 francs, 

. réduits à 145,686,939 franès par la déduction des restitu- 

.tions, la répartition de produits de plombage et estampil- 

lage, la répartition d'amendes et confiscations, les primes et 

les escomptes. Les frais de régie et de perception ont été 

de 25,838,608 francs !, à quoi il faudrait à la rigueur ajou- 

ter une part dans les taxations, pour la centralisation de 

l'impôt indirect, coûtant en tout 1,021,393 fr. 16 c.; mais, 

_en négligeant même ce dernier article, ainsi que toutc part 

dans les dépenses générales du ministère des finances, on 

arrive à une proportion de plus de 17 pour 100, un peu 

supérieure à celle qui était constatée par l'administration 

de 4830. Du reste l'importance des frais de pérception n'est 

regrettable que lorsqu'elle n'est pas, absolument parlant, la 

condition d’un produit plus élevé. Si le produit d'un impôt 

étant de 100 millions, avec des employés qui coûtent 5 mil-. 

lions, pouvait être porté à 150 millions avec des employés 

coûtant 13. millions, il y aurait profit pour l'État. malgré le 

doublement relatif des frais de recouvrement. Il faut d’ail- 

leurs remarquer que les primes de réexportation avaient 

_ doublé de 1828 à 1853, sans .que ce genre de.déductions 

diminuât aucunement les frais relatifs à la perception des 

revenus bruts. . . LL 

On a remarqué, dans d’autres pays aussi bien qu'en 

France, l'énorme élévation des frais de perception de toutes 

les taxes, non-seulement dans les temps de barbarie, mais: 

encore à des époques rapprochées de notre siècle. ‘Ainsi, 

dans les Provinces-Unies, la déduction, qui était motivée 

1 Voir le compte général de V'administration des finances de 1854, p. 51, 135, 

138, 142, 150, 153. | En
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par les frais de perception et d'administration, était évaluée 
‘à près de moitié des recettes brutes par l’auteur du livre 

Sur la richesse de la Hollande, composé au siècle dernier; 

_et quant aux impôts perçus .en France; le même écrivain 

pensait qu'un quart à peine dé Jeur produit brut: arrivait 
dans les caisses du Trésor ‘. 

- Les frais de la-perceplion des taxes ne peuvent être cxa- 
minés et comparés chez les divers peuples sans qu’on aper- 

. goive, à côté de cette question, celle du mode de perception 

des taxes. Il est en effet tel mode de perception qui entraîne 
- une économie considérable, mais en dénaturant le fond 
même de l'impôt. Ainsi la taxe sur les consommations. est, 
par sa nature, un impôt de quotité. Mais si un abonnement 
est consenti au.profit d’une ville ou d’un contribuable, la 
somme fixe qui représente cet abonnement sera perçue à 
de beaucoup moindrés frais que la somme variable qui eût 
été rigoureusement proportionnelle aux consommations 
taxées. Cest pour ce motif que les droits de consumos, qui 
rapportent en Espagne environ 91 millions de réaux, ou 23 
millions . de francs, n’entraînaient que 553,000 réaux de 
frais de perception, il.y a quelques années, c'est-à-dire 
moins de 4 pour 100, les droits de consumos étant abonnés 
(encabezados) dans 10,000 localités sur 40 ,143 qui y sont 
assujetties ?. cc 

- Il cest un autre aspéct du mode de perception des. taxes. 
qui joue un grand rôle dans l’histoire de Îa législation fis-. 
cale, et à l'égard duquel, bien qu’une certaine uniformité 
semble avoir été introduite dans l'administration financière, : 
l'histoire présente cependant une assez grande variété de. 
faits et une lutte intéressante de principes qui s se disputent 
’empire du passé. : 

+ Over de belastingen, ete. , door M. D... Amsterdam, 1837, p. 36 et 38. 
2 Conte, Examen de la Hacienda püblica de España, tIl,.p. 171.
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- Un auteur que nous citons souvent, comme résumant 

plusieurs des résultats de l'expérience britannique en 'ma- 

tière d'impôts, pose et examine sous ce rapport la question 
du mode de perception des taxes dans.les termes suivants ! : 

: « Les taxes peuvent être perçues par des officiers em- 

ployés à cet effet par le gouvernement ou peuvent être 

affermées par le gouvernement qui abondonne, moyennant 
une rente certaine, aux fermiers ou à leurs agents le pou- 

voir de.les recouvrer. La-réponse à la question de savoir 

quel est le mode de perception préférable à adopter dépend 
d'une assez grande varièté de circonstances, et diffère con- 

séquemment suivant les cas. Des taxes bien définies, qui 

peuvent être perçues sans investigation dirigée sur les affaires 

privées des individus, sont susceptibles généralement peut- 
être d’être affermées avec avantage. Dans des cas pareils, les 

procédés des fermiers ne peuvent soulever les préjugés des 

contribuables, et l'augmentation de vigilance et d’écono- 
mie avec laquelle les affaires sont ordinairement con- 

duites par les parties intéressées. mettra probablement les -” 
fermiers en état de payer, en dehors de leurs profits, une 

somme plus considérable par suite de ces taxes que le gou- 
vernement n'aurait la chance d’en recevoir par l'action de 

ses propres employés. Mais les taxes qui ñe sont pas bien 
définies ou qui exigent l'examen des affaires privées pour 
leur assiette doivent ètre, dans tous les cas, perçues par les 

agents du gouvernement. Il est probable, sans-doute, que ces 

taxes elles-mêmes seraient plus productives si elles étaient 

affermécs ; ainsi cette considération, quoique importante, | 

n'est pas la seule dont il faille tenir compte. Les taxes qui 

exposent les affaires privées -à à l'investigation sont toujours 

impopulaires; et cette impopularité est ‘beaucoup plus. 

1 Mac Culloch, Taration and the funding system, p. 30.
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grande si les recherches sont dirigées par. ceux : qui ‘ont 

un.intérêt personnel à les appliquer de la manière: la 
-plus stricte, que si elles sont conduites par les agents du 
gouvernement qui, dans la plupart des cas, retirent un 

bénéfice nul, ou, dans tous les cas, très-restreint de l’ac- 

croissement du produit des impôts. La masse du peuple 
attribue généralement une grande partie de la dureté de 
pareilles taxes à la vigilance et à l’âpreté des fermiers; elle 
est disposée à croire qu'une partie. considérable de leur 

produit va dans leurs poches, et que ces taxes sont impo- 
"sées, non-seulement pour défrayer les charges de l'État, 
mais.encore pour accroître ‘la fortune d’une classe d’hom- 
mes universellement impopulaire. Nous pensons que ces 

soupçons et ces plaintes sont, dans plusieurs cas, dé- 

pourvus de légitime fondement. ». 
* «Les fermiers ne peuvent exiger le payement d’une taxe 
que conformément aux prévisions de la loi qui l’a imposée; 
et, si son poids est inégal ou sévère, ou si le mode de sa 

perception est vexatoire ou occasionne du trouble, la faute 
en est aux législateurs et non aux fermiers. Mais, bien que 
sans fondement, le préjugé contre ces derniers existe tou- 
jours et doit être pris en considération. Peut-être cxagé- 
rons-nous son influence; mais nous supposons qu'une 

* income-tax de 2 pour 400 perçne par des fermiers scrait 
généralement considérée comme plus vexatoire et plus op- 
pressive que l’income-tax actuelle sur le picd de 3 pour 100. 
Quoique, par conséquent, nous soyons peu disposé à 
adhérer à l'opinion de Smith !, que toutes les taxes doivent 
être perçues par les agents du gouvernement, nous sommes : 
Cependant encore moins de l'avis de Bentham ?, qui .s’est 
efforcé de. montrer que le fermage est, en tout cas, le mode 

| ' Richesse des nations. | .. | 
3 Théorie des peines et des récompenses, t. Il, p. 203.
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de ‘perception préférable. Les taxes sur le papier timbré,: 

- les maisons, les fenêtres, les chevaux, les voitures, et peut- 
être aussi les droits de douane, peuvent être avantageuse- 
ment perçus par le mode du fermage; mais tout essai pour 
l'affermage des taxes sur le revenu, des ‘droits d'excise ou 
d’autres impôts qui exigent l'examen et l'intervention dans 
les affaires privées exciterait les plus violentes clameurs et 
ne pourrait être que pernicieux. » 

Le mode de perception des taxes par fermage, qui est 
encore jugé, comme on le voit, avec tant d'indulgence par 

un écrivain contemporain distingué, tel que M. Mac Culloch, 
paraît cependant, en réalité, correspondre aux temps primi- 

tifs et grossiers de la taxation. 
On assure qu’il était pratiqué chez les Gaulois !. 

Les publicains romains étaient aussi des fermiers appar- 
tenant à la classe des chevaliers. Constantin, dit-on, substitua 

la régie au fermage de certains revenus ?." 

On est donc disposé à voir dans ce système l'enfance de _ 

la perception des contributions publiques. Fe 
En Hollande, toutefois, l'histoire des taxes montre, sous 

ce rapport, «un résultat assez singulier. La perception des 
impôts s’y est opérée d'abord par régie. Le fermage y a été 

considéré ensuite comme un progrès, à'cause du défaut de 
moralité ou d'ordre constaté. chez les agents du Trésor. 
Introduit vers 1555, le fermage aurait doublé le produit 
des impôts pour lesquels il aurait été employé, et aurait 
ainsi réalisé quelques-uns des avantages temporaires et re= 

latifs que ] Montesquieu Jui reconnaît en a général”. 3 Plus tard, 

1 Reynier, Économie ‘politique et rurale des s Cle etc.  Pe 70. 

‘2 Jbid., p.273. 
3 Y. l'Esprit des Lois, liv. XIII, chap, xix. @ I est qélquefois utile, dit-il, de 

commencer par donner à ferme un droit nouvellement établi, H y a un art et des 
instructions pour prévenir les fraudes que l'intérêt des fermiers leur suggère et 

que les régisseurs n'auraient su imaginer : or, “le système. de la levée étant une 

"
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enfin, le système du fermage est devenu odicux; et, dès le 

milieu du dernier siècle (en 1748), l'abandon dé ce système, 
compromis par les révoltes populaires, a été l’une des me- 

sures par lesquelles le stathoudérat a conquis les sympathies 
des masses, et ce. changement < a de nouveau doublé le pro- 

duit des taxes !. si 
En France on sait que la perception des taxes par l'inter- 

médiaire de mandataires intéressés: était, avant la révolu- 

tion, organisée sur une vaste: échelle. En dehors des re- 
cettes généralés qui s’appliquaient au recouvrement dela 

taïlle, des vingtièrhes et de la capitation, dans tous les pays 
d'élection, le recouvrement des autres impôts levés pour le 
compte du roi se divisait entre la régie générale et la ferme 
générale. Les régisseurs avaient une part déterminée dans 

. les'.produits qui surpassaient telle somme. Les fermiers 
avaient pour leur compte tous les produits excédant le prix 
de leur bail. Necker avait raison de dire que la différence 

entre la régie et la ferme était presque nominale ? 
Ja révolution de la fin du dernier siècle a fait. cesser en 

France le système du fermage des impôts, qui ne s’est plus 
conservé que sur une petite échelle dans les octrois des villes 
_pour lesquelles ce mode d'administration est facultatif 5. 

Les idées moyennes que Mac Culloch développe : au Sujet 
du fermage des taxes ne sont pas d'accord avec les tendances 
de l'opinion publique en France qui n’accepterait, nous le 
croyons, aucune application considérable du système de 
l'afermage < aux revenus de e l'État. 

fois Rat par le fermier, on a peut, avec succès, établir la règic. En Angleterre l'ad- 
ministration de l'accise et du revenu des postes, telle qu ‘elle est At a été 
empruntée des fermiers. » 
-.{ Over de belastingen, het beheer der gelämiddelen, etc. p. 39 à 41. 

. 2 V. Necker, De l'administration des fi finances, ch. 1v et v. 
3.V, sur les divers modes de percevoir les octrois, : Dufour, Traité génra de 

droit administratif appliqué, 2e tait. 2titll, ch. xxiv, art. 2. -
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. Hnous est difficile: d'admettre ‘que les fermiers du. fisc: 
puissent sans injustice réaliser :des profits qu'une adminis- 

_tration vigilante serait impuissante à percévoir. Le système : 
des fermes est blessant pour l'opinion, par l’énormité des 
bénéfices qu'une opération embrassant .la taxe : d’un grand. 
pays peut permettre aux dépens du Trésor, si ces bénéfices 

sont le résultat d’un contrat mal entendu !, et il est regret-. 
table pour les contribuables, si ces bénéfices sont le résultat 

d'une exigence de détail et d'une äpreté d'application que 
l'administration publique ne saurait avouer. La perception: 

directe de l'impôt convient donc mieux aux gouvernements 

jeloux d’imiter sous ce rapport, comme a dit Montesquieu *, 2 
l'administration d'un bon père de famille. : 

Dans son application, mêmé restreinte aux .octrois. des 

. villes, le système du fermage n'était pas resté de nos jours. 

complétement à l'abri de toute attaque dans un pays qui nous : 

” avoisineavant que les octrois fussent eux-mêmes supprimés. - 

Je ne crains pas de terminer ces observations sur la ferme: 

des taxes par le jugement décidé de M. Rau à cet égard... 
: « La perception des taxes, dit-il dans son livre sur la: 

Science des finances *, ne doit pas être affermée; elle ne doit 

pas être considérée comme urie industrie dont le produit 

3 « En France, dit Adam Smith, la plus grande partie des revenus de la cou-‘" 
ronne est tirée de huit sources différentes, savoir : la taille, la capitation, les deux, 
vingtièmes, les gabelles, les aides, les traites, le domaine et la ferme du tabac, Les 
cinq dérnières sont en ferme, dans la plupart des provinces: La levée des trois. 

premières se fait partout, sous l'inspection ct la direction immédiate du gou-. . 

vernement, etil est généralement reconnu qu'en proportion de ce qu'elles font 

sortir de la poche du peuple, elles mettent plus dans le-trésor du prince que 

les cinq autres, dont l'administration est eaucoup rlus coûteuse. , (Lis. V, 

chap. H.) - . He. 

. 2 Esprit des lois, liv. XIII, chap. XX. - : oo 

3 V. Ie rapport de M. Veydt au Conseil provincial de Brabant en à 1856. Le 

4 2 988. On peut consulter aussi les observations de M. du Puynode contre le. 

système de fermage des impôts. (De la Monnaie, du Crédit public el el de r Impôt, . 

t. I, p. 105à 102) . .



110  TRAITÉ DES IMPOTS. 

peut -s'accroitre avec l'activité. de l'entrepreneur; car le 

produit brut de. taxes a.ses limites légales et l'on peut, à 
l'aide d’une surveillance vigilante, obtenir des percepteurs 
soldés le même soin que d’un fermier, avec plus d’économic 
dans leur rétribution. On péut ainsi réserver au ‘Trésor le 
profit qui, dans un autre système, serait acquis aux fer- 

miers, au détriment des contribuables. Ceux-ci, prenant en 
considération l'incertitude du recouvrement pour une partie 

des taxes, établissent leurs offres sur la supposition la plus 
défavorable et:obtiennent déjà par. là des bénéfices. Enfin, 

dans la réclamation de l'impôt ils n’apportent pas ces ména- 

gements qu'on peut prescrire aux percepteurs institués par 
l'autorité; c’est pourquoi les fermiers de l'impôt . ont tou- 

jours été chargés de la haine générale, à cause de leur 
dureté, Le motif qui a souvent recommandé le système du 

fermage en dehors de sa commodité, à savoir la possibilité 

- d'obtenir des fermiers des avances pour les cas de besoin !, 
perd toute importance dans un système financier bien réglé: 
cependant il explique la longue durée du système d d'affer- 
mage dans divers pays. » . 

: L'Espagne est un des pays dans lesquels le système de 
fermage a été pratiqué largement jusque dans le milieu du 
dernier siècle ?. En 1747 l'administration espagnole a 
“adopté le système de la régie, et cependant nous trouvons 
dans la perception des droits de consumos qui appartiennent 
à l'État la trace de l'application ancienne du système de fer- 
mage. En 1848, sur 10,143 localités sujettes aux droits de 

-..f L'auteur allemand fait remarquer qu'en Turquie le pacha de chaque province 
avance au Trésor le produit de l'impôt qu'il emprunte dans des maisons de ban- 
que, et qu'il recouvre ensuite avec usure sur les contribuables. On a introduit ré- 

* cemment, dit-il, dans ce même pays le système de la‘ régie, mais il a été bientôt 
supprimé en {841 (loc. cit. note a. 

2 Raw, ibid.



. LIVRE IL. — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 111 

consumos, la perception avait lieu à l’aide de. fermiers 

dans 71 ; et en 1849 le nombre de ces localités s’était même. 

élevé à 140 !. : Douce ee 
En Russie, le monopole de l’eau-de-vie et des boïssons 

spiritueuses est affermé, et, le profit des fermiers s’accrois- 
santavec la consommation; les fâcheuses conséquences-mo- 

rales et matérielles de ce système ont été souvent signalées ?. 

Nous devons terminer ces observations sur le mode de 
perception des taxes par cette. remarque que tout le monde 
a pu faire presque au premier abord : c’est que.si.les 

frais de perception sont souvent trop considérables, dans 

un système de collecte directe au profit de l'État, le sys- 
tème de fermage ne permet de mesurer, en aucune ma- 
nière, l'étendue du sacrifice réel imposé par l'impôt aux 

nations %.  . D 
Les tableaux suivants facilitent: là comparaison des frais 

de perception des revenus publics de la France et de l’An- 
gleterre, à diverses époques. Il y a assez d’élasticité dans 

les bases de ces calculs pour que nous ayons.cru pouvoir 
admettre, suivant deux méthodes légèrement différentes, 

dans les 3° et 4° tableaux, la supputation des frais de percep- - : 

tion du budget des recettes françaises de 1858 *. | 

& 4 Conte, p. 171, 4 IL. Do 
© 2 V, notamment le journal le Nord du 24 mars 1858, , 

3 Cette réflexion est faite par M. Conte, au sujet de la perception de l'impôt in° 
direct, dont une partie est affermée en Espagne. Examen de la Hacienda publica 

de España, 1. H, p. 172. . . ‘ . Je _ 

+. 4 Aucün changement important n’a eu lieu depuis, de manière à modifier grave- 

ment les résultats de 1853, si ce n'est le traité de commerce qui a réduit le produit 

des douanes, et dont les conséquences ont été d'élever le rapport des frais au rendè-. 

-ment jusqu’à près de 23 pour 100 en 1863. Mais le budget de 1867 contenant des 

réductions dans les dépenses du service doit ramener ce rapport “à 17,03 pour 

100. (26,866,660 fr. pour 157,770,000 fr. de produit, net-de remboursements, 

primes, etc.) : :. Fn
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. ie TABLEAU, ui 

Tableau des revenus du Trésor en 1789. 

“Extrait du compte-rendu par M. Necker, le 4er maë 1789, et des frais de perception 
et d'administration établis dans l’élat arrété le 22 juin 1791, par le Comité des 
contributions publiques de l'Assemblée constiluante. 

  

FRAIS 

   

    

rroptirs | émises | moxtaxt | us « nets établis dans L'Etat réel 
DÉSIGNATION DES REVENUS Panne tem, |. des. | POUr 100 SIG À : à * + [au compte par le Lumité des] - .. des - e. | - de contributions produits frais 

AL Necker. | arte | bruts, ° 
<onslituante, 

“FERMES. ! tele . fr tete. 
Gabelles (sel)... ...-| 58,560,000 

. . S\Tshacs.. .,..., +. +] 27:000.000 , : 
« Entrées de Paris... . , .| 30,000,006 + c+ Générale. 150,107,000{Uroilx sur les sels « . :.… 28,440,000) 39,163,000 . |188,272,000 20.92 p. 100 : .. Supplément sur le tabac. » - 

Entrées de Paris, ete. . .|  6,000.000 
Droits du Clermontais. . 107,000 

    

    

Postes, sas eseuue ee | 12,000,000 ‘ L a10 _ Messagertes 2 2 2 IT Te 11000000 € #:210.000 17,810,000|25 sa 
Sceaux et Poissye 4... . sous. 630,000 270,000 900,000 !|30.00 — AlBnages, ......,,,... ..... 120.000 » 120,000! —  — Yort- Louis en Bretagne (Buissons). . : 5 2 2 2e 47 006 Qi RTOUOT —  — © [Quatre membres de‘ la Flandre maritime. , . . 823,000 177,009 1,000,000 17.70 — 

- RÊGIES, . 
Aides et droits réunis. : . 1 50,220,000| 11.6: 000 61,964.000 119,95 — Domaines et bois... : : 1] 50.000,000 6,118.000 56.118 0000.71. —- Loterie royale de France ler fhces 15.000,00 4,000,000 18,000,0,0192,e2 — ; È onsiles offices 00,600 Revenus casuels3,000,000 | Fo ones 3,000-ou0)  s0,000 |: 4,550,000| 1.11 — Mare d'or, ..,.,..,,.,......,,.,.. 1500.00 . Poudres et salpêtres, , . . évossssue 800,000 150,000 ° 850,000|15.80 — 

  

. IMPOSITIONS. - 
Ville de Paris, pays d'électlon et - pays conquis. ,.,.,.,,.,...1158,532,000 8,508.000 156,930,000! 5.353 — . Pays d'État. . ss. 24 535,000 : . 480,528,000. Abonn Bresse soso sn 15,000 

forti- # , . Peatione shesaux es 558,000 2:513,000 | 33,569,000! 7.54 — Dixièmes, capltations, retenue au : . st Trésor royal. ....,.,... 6,290,000 
RECETTES PARTICULIÈRES, 

    

        

Bénéfice des monnaies. . .. 500,000 135,000 634,000 91.13 — Forges royales de la Chaussad 80,000 3: 80,000 —  — Caisse du commerce. . 636,000! -5s 000 711,000!10.55 — Créance sur les Améri ... .| 1:600,000 os 1,600,000! -— = uinzee Vingts. soso eee. . 180.000 » 180,000 — réance sur M. le duc de Deux-Ponts, : à. : | 300,000! : » 300,000! —           res er | 468,171,000 3,974,000 4 |564,155,000 | 13.96 p. 100       

1 L'adresse de l'Assemblée nationale aux Fragçais, du 96 jotn 4°91 évalue à illions i tégie des anciensimpôtte Geite différence entre ce résuliat et dant du tableau actuel ronnor des frais de 
dans l'état cl-deseus de certains articles qui figuraient dans l'état de 1791, comme impositions ou percep- liots, mais qui n étaient pas des revenus propres du Trésor, savoir 4 les dimes estimées en produit brut à 
133 millions et en frais de régie à 39 millions ar le Comité des cortributions publiques : les millces, dont 
les frais étaient éralrés à 6,500,000 francs; enfin certains droits au profit de princes où d'états provinciaux
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2% TABLEAU. 

État comparatif 

Des produits et des frais de régie, de perception el d'exploitation des revenus 

publies de la France en 1898 1, 

  

  

‘ ° FRAIS DE RÉGIE | 
né : . RECETTES. ‘ D'EXPLOITATION EF DE PERCEPTION | TAUX DÉSIGNATION RS pour 100 

des P. ents, ‘ : roduits moe l Produits des 
“REVENUS, - nonnleurs Personnel| Matériel.| TotTaL. - 

‘ . bruts, de maticres| TÉCIs. . frais. 
- ‘ déduire, 
  

’ fr. fe fe. fr. fr. fr 
Coatributions directes , 5 825,578,931| 4,323,090|921,355,861114,180,922| 1,973,359) 16,115,271|5 1/1000 Euregistrement, timbre " et domaines , | 185,263,637| 1,687,172|183,875,86s) 9.998.000]. 605,000] 9,803,000| 5 2/5 
Produits de coupes à . Fo . ‘ ° Prog principal Pésogl à 79616] 29,220,031| 1,081,907| 409,000] 149067| 5 1/10 
Douanes el sels. , + 163,528,177112,592,358/150.932.819/29,053 c98| 1,537,500| 25,350,998/18 1/16 
Boissons et droits divers.| 140:170,500| 870.000 | 139 300,690 19,101,950| 1,832:800| 20.933.250 18 2/100 
Fabacs et poudres à feu.|  72.056,659|17,826,000| 55,860 659] 2,605.000| 5,526.520| 8.201,520[15 2/10 
Los +1  30,5:5,620 167,339] 30.378,29) 6,609,281| 9,840,719| 16,4:0,000!53 3/10 

erie 

   

   

   

      
à + | 53183.007|39,913 456 15,869,551| 2,697,075| 302,925 - 3,000,000 20 1/4 

Salines de l'Est , , ,,«.|  1,500,000 ‘#| 1800,000 , »]. » Produits divers : De : ne 
Recettes diverses. .. .|  5,839,192 »| 6,839.192| - 58,355 »|. 68355] 1 .- 

+ Amendes et coufisca- - . .e 
uus,..,.. .. 3,143155| 3,759,155 » » » nl» 

Produits des jeux. . 5,500.000 »|[ 5,500,000 » »| » » 
                  1,016,648,621|79,002,786|937,651,835|78,536,258/22,018,113 100,555,361110 7/10 
  

1 Ce tab'eaa est extrait, comme le précédent, du rapport au roi de M. de Chabrol en 1830. . 
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3e TABLEAU. 

État | 

Des produits et frais de perception et d'exploilalion des revenus publics 

en 1853 1. 

(Premier mode d'évaluation). 

  

  

  

s . [FRAIS DE RÉGIE, D'EXPLOITATION 
DÉSIGNATION RECETTES. ET DE PERCEPTION. TAUX 

e ° mm, 
des : Rembourse= - . n. 100 

. Produits , - + | des 
EY! ‘ Produits bruts. , Personnel] Matériel, Total. REVENUS. réels. Haut frais. 

tieres 
à déduire. 

  

-]Contributtons di- fr. fr. fr, fr. fr. fr. fr. 
rectes. . . .. «| 491,049,676 | 60.181535 | 960,866,96111%,186,186! 2,0%9,738 | 10,935,9352| 4.4 

Evuregistrement, . 
timbre et domal- 

: DS soss 
Produits des forêts] 

et de ta pêche . .| 33.554,95 227,183 35,927,715] 9,936.878] 2,211,4625| G.149,310 117.40 
Douanes et sels ta- 4 

xésdans le rayor ' : 
des douanes. . .| 177,938,096 | 32,951,0875] 145,696.930|23,315,906| 2,522,7026! 25,593 c03 [17,57 

Boissons et droits : ° 
divess,. . + . +.) 198,033,693 1,648 8338! 196,50%,860[18,191,007| 3,873,363 | 22,06%,970 [11.2 

Tabacs et poudres.| 165.430,632 23,875.940 121,855.642] 995.250 110,625,750 | 11,610,990 | 9.5 
Postes. .. . «+ |  49,607,361 10,060 49:897,301115,099,616|18:150,557 | 32,209,873 |ES.9 
Divers revenus, . Rx 

produits et reve- . 
nus de L'Algérie, - . 
produits divers. .|  €62.054,32% : 306,388 61,737,938] 665.347 201,235 166 1929 

1,392,808,60710[122,168,509 11:270,610,098]70,422,337 | 49,023,100 

303,330,907 | 3,067,33 | 209,369,702! 9,953,s00! 2,619,8c6 | 19,572,c36 | 4.2 

1.2 

123,697,553 [10.00 
                  
  

4 V. Compte général de l'Administration des finances pour l'année 4954, p. 87 À 89,439 à 151. 2 Le personne et le matériel n'étant pas nettement distingués dans Jes détails donnés À la page 133 de Compte général, j'ai eu recours pour la décomposition aux renseignements obligeants de M. Denpiees ‘ directeur général ds la comptabilité au ministère des finances; en m'attachant aux droits constatés, j'ai retranché du reste des frais de perception 319,998 francs aérents aux frais d'une nouvelle évaluation des revenus, : 
3 Je retranche les portions payables en 1853 des prix d'acquisition d'immeubles, à 2.Le produit des coupes de bois peut être très-différent, sans accroissement notable des fraïs d'adminis- 

rahion. . ‘ © 5 En y comprenant les répartitions de produits de plombage et d' 
sur lee droits à l'importation. de ° 

6 Non compris les dépentes de la perception en Algérie puisque les receltes sont comptées à part, . 7 Ja constate ce résultat un peu plus onéreux que celui de 188 Sans en rien inférer contre d'ad Linistras tion des douanes, à l'égard de laquelle il faut <e rappeter (outre ce que j'ai dit plus bant dans le cours du chapitre) que son personnel concourt non-seulement à Ja perception des droits, mais encore À l'exécution ges probibitions qui ne donnent aucun revenu, et à la distribution des primes qui réduisent le revenu da 
8 J'ai dù confondre ici les restitutions d'amendes et remboursements des droit tèà uf Je tabac et les poudres, avec les mêmes restitntions nbu as tn op os PETEUS» 8 
9 Dépenses po servie des douanes sa Algeties Pour le surplus des contributions fadirectes, 
19 Ne sont pas comprises dans ce chiffre les ressources extraordinaires ou spéciales a 41 M. Poathier de Étamaillard a fait, pour l'aunée 185$, un compte des frs de percebtion qui arrite, a proportion de 15,36, au lieu de celle de 10,0 à laquelle je me suis arrêté, Les prineipales diférences résuitent de ce qu'il a procédé sur un budget, au lieu que je me suis fondé sur des comptes, de ce qu'il a fait entrer en ligne de compie l'intérêt des dépenses faites pour l'établissement du cadastre et les frais da! service général du ministère des finances, ainsi que les crédits ouverts pour le service des pensions civrs des fonctionnaires de l'administration des finances, déduction falte du produit des retepues {V. le tome XVIII de ta denxième série du Journal des Economistes, P- 246 et 251). Sans contester le mérite absolu des bases adoptées par M. Ponthier de Ghamaillard pour ce qui concerne l'imputation des diverses dépenses au 

Some dés fa fe perception, al era eye mo rapprocher detantoge de bu Ge Mers dépeayeas saPe pour le | eau Précédent, Felatif à l'année 1828 dans les procédés et Lascs de catea! que j'al 

estampillage, ainsi que les escomples 
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4 TABLEAU,. . " 

oo tat | 

Des produits el frais de perception et d'exploitation des revenus publics de la France en1853 1, 
| ‘ (Second mode d'évaluation). 

: FRAIS. DE RÉGIE : 
. RECETTES. ‘ L'EXPLOITATION ET DE PERCEPTIOY. 8 Dee RER 

Montant brut ,Asrerements Achats - £ 
(droits |sounraent, mars, À. : ToTAt ê 

unies, non-taleurs, [Montaut net. | Personnel matériel (dépenses résultant de “ 

àlacharne des! ecompes | ‘ épeus services faits.) * 4, 
redevables). | Mae |: . et dépenses É 

Fe fr. fr. fr. fr. . fr. ©. 
Contribut, directes. .| 421.0%8,676 | 6,625,5852| 414,493.092 » » | 16,028,9945 8 86 
pre. tiub. et du. 303,330,937 3,967 235 | 299,363,702| 9,653.290) 2,619,3661| 12,872,656 419 

roduits des furètset 
de la pêche. .,..|  35,555,958 927,183 | 35,327,773] 5,036,878| 2,167,2405| 6,105,118 ° 17 #7 

Douanes et sels taxé» : . . + ! 
dans le rayon des - " ‘ _ 
douanes. , ...".] 157,939,026 |32,514,9206| 155,593,106:29,313,906| 9,592,702: | 95,835,608 17 76 

Contrib, indirect, - : " . 
Boissons, sels, sucres! - L . . ‘ . 

etdroits divers. . .| 198.053,693 ° 18,191,607| 3,873,363 | 22,064.970 : 
Tabacs, . ... 138,835.907 ? 4,385,0008! 3%2,099,323{ . 962,891 130,663,22% | 31,525.705 ?56,966,710 |16 4% 
Poudres à feu. . 6,595,725 9! 2,653.276 2,676.035 . ’ 92,75 . 2. 3 
Postes, .,,....| 49 407,361 10,070 | 49,397,291 15,039,516/18,170,4579 | 32,209,873 63 20 

    

    

Livers reveous (taxe 
des Liens de maln- 
morte, prod. uui-     
  

              vershaires, prod. . , è : De 
évent. du service . Le 
départ., revenus et c° . ,: 
prod. de l'Algérie, 1° + . . Fo ° # : 
rente de l'lude. , .| 34,398.552 92,923 84,365.619 , .» 878.95010 2 50 

Produits divers. . « |  27,645,78214 73,463 27,372,319 » » 9630712 » > 

Torar. .. . .[1,392,808,60745 [45,036,378 |1,347,772,229 ,70,492,33769.569,628 |149,995,306  . 11 12   
  

1 Cet état est dressé, eomme le précédent, d'après le compte général de l'administration des finances de 1854 et le 
compte définiuf de 1853. Il renferme les recettes de l'impôt direct communal qui ne sont pas comprises dans l'état 
précédent, et en diffère aussi par quelques autres détails qui ressortent des notes suivantes, - 

2 Cech fre se décompose ainsi qu'il sull : remises, modérations et non-valeurs sur les contributions foncière et mobi 
lière, 2,551,613 fr.; dégrèvementset non-valeurs sur la contribution des portes el fenêtres, 892,196 fr. ; dégrèvementset 
frais de confection de formules pour la contribution des patentes, 2,431,663 fr.; décharges et réductions imputables sur 
Je produit des réimpositions, 994,580 fr.; dégrèvements pour démolitions et constructions nouvelles, 309,532 fr. 4 

3 Le chiffre da compte définitif de 1853 est de 16.559,874 fr.; mais on en a déduit 318,938, frais d'une nouvelle éva- 
luation des revenus territoriaux + 110,758 fr. pour frais relatifs À la taxe des biens de mainmorte, et 96,407 fr. pour les 
rtdevances des mines et des poids et mesures. Peut-être couviendrait-il d'ajouter au chiffre de 16,028,994 f., 1,505,141 fr. 
bouifications d'intérêts aux receveurs des finances; 1,153,000 fr. aux mêmes pour taxation pour la centralisation du 
produit des mêmes contributions ; enfin, 1,483,449 fr., restitution du produit des centimes imposés pour frais de per- 

, et 28,989 fr. pour rôles spéciaux d'impositions extraordinaires départe= 
mentales et communales, FC tot te : 

% Le prix d'acquisition d'immeubles réunts au domaine a été retranehé. . use - 
6 On a retranché 44,222 fr., frais d’aliénation des bols da l'État. Peut-être faudrait-il joindre au total des frais da 

perception la partie des remises attribuées aux receveurs des finances, mais qui n'est pas très-nettement ind:quée an 
compte définiuf des dépenses, p. 82 (240,596 fr. pour remises sur les produits de eoupes de bois et produits divers; 
1,021.323 fr, sont en outr L* e atiribués aux mêmes receveurs pour la centralisation du produit des impôts et revenus 

" Judirecls). ; : 2 

6 La diférence avec le ebifre de l'état précédent provient de 263,833 fr, qui ont Eté attribués par cet état (le compte 

général de 185% ne distingue pas) aux contributions indirectes sur Jes escomptes des douanes (compte définitif de 1853, 
penses, p. 19%). ‘ defnitif 
7 Non compris les dépenses de la perception eu Algérie. . . Là 

fl ; Mème observation en sens inverse qu'à la note 6. Les 23,575,900 fr, pour acbats et transports de tabacs,étant des 
rais d'exp oitation, ont semblé devoir être plus régulièrement transportés à la coïonne de matériel et dépenses diver. 

#es, dont l'intitulé a été changé en conséquence, . ‘ - 
9 Y compris 3,249,999 fr. pour subventions, : . ( ; ts , 10 Ce chiffre se décompose ainsi qu'il suit : 19 Douanes en Algérie; personnel, 864,957 Îr.; matériel, 201.293 ; en touts 

168,182 fr.; 20 Taxe des biens de mainmorte (compte définitif de 1853, p. 83, etc.), frais d'expédition de matiees 8 
1die, frais d'assiette, 16,819 fr.; remises 92,081 fr.; et frais de premier avertissement, 1,858 fr.; en touts 110,358 être 11 Parmi les produits divers figurent certains articles, dont quelques-uns sont temporaires et qui ne sauraient gra 
considérés, à proprement parler, comme revenus publics, savoir 1 recouvrements d'avances faites à titre de su id es 
au gouvernement de Montevideo, 628,297 fr; recouvrements sur prêts faits en 1830 au commerce et à | indastrie, 85,477 fr 
remboursements faits par les associations ouvrières; en capital, 467,007 fr.; en intérêts, 95,827 fr.; recouvrements te. Yauces faites à l'industrie des meub'eset bronzes, 96,967 ; recouvrements des avances faites aux comptoirs d'escomp €, 
352,910 fr; produit de la vente des matières, provenant de la refonte des monvaies de cuivre, 1,996,355 fr. 3 se sua 
serent au Trésor des dépenses faites par l'État pour l'acquisition de lerrains destinés à l'étabiissement des stations d u 
clemia de fer de ceinture, 337,679 fr.; recettes sur exerc.ces clos, 333.913 fr.; enfin, peut-être, portion des pes de la garde de Paris, remboursée à l'État par la ville, 1,316,317 fr.; recettes sur débits de comptables et créances iris gieuses non compris dans l'actif de l'administration des finances, 93,371 fr.; et recettes sur divers débits poursuivis 
par l'agence judiciaire et non compris dans l'actif de l'administration des finances, 659,833 fr. nitif de 1858, 1e Frais d'sslette et remises sur la redevance des mines ct la taxe des poids et mesures (compte défnilif de 1835, D. 88, etc). ” 

‘ 13 Non compris les ressources extraordinaires et «péciales, et la réserve de l'amortissement. : : 
Ce tableau Pate dressé par M. Je vicomte de Laçip auditeur au Conseil d'État, et 11 m'a semblé pouvoir Etre mis vtiement en regard du précédept que j'avais composé" moi-même, É 

h.. . | 7 9
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5 TABLEAU. 

Extra it 

Des produits et frais de perception des revenus publics de la Grande-Prelagne, 
- ‘ "pendant l'année 48281, 

  

    

  

  

        

    

    

  

  
    

          

RECETTES FRAIS ° - - en | de régie, | TAUX . - . Rembourse= d'exe ” {pour 100 DÉSIGNATION DES REVENUS. Produits | me, | Produits rloftation des 
[ . achats a e . bruts. rèels. perception. frais. 

. Revenus ordinaires, . lis. div. 7 dis. iv. | iv 
Douanes, ,...,,, 4.04... 20,608,711] 1,191,527 19.417.385] 1,454,010) 7 1/2 Contributions indirectes (accise). . . . 29:802,508! 2,491,913{  22.310,596| 1,909,75$| 5 1/2 Timbre. . Jens ssss see. -7,605,108 287,498 7.317610 925,516] 3 1/2 Contributions foncièr. samptuaire. . , 5,169 875 7,002 5.162.875 280,813] 5 2/5 Postes... .,.,.. sursis . 2,237,962 59,963 2.207.999 663,::3130 1/2 Retenue sur les traitements et pensions, 56.356 ” 56,363 1,303! 2 1/3 Droits sur les voitures de louage . . …. . 77,538 » 77.533 10,390 |14 Droits divers... 4... .... : 83,977 ” 83,977 1,098! 1 1/3 Domalnes de la Couronne... ,.., 458,793 » 448,793 43,097! 9 2/3 

Autres ressources. | 
Sommes reçues de Ja Compagnle des 1n- 

des orientales à titre de traitements. de 
” réformes, de pensions, ete., des troupes 
royales au service delaCampagnie {acte . 4 de. Gorge 1V. chap 71),,..,,. ‘ 60,000 » .60,000 |. Sommes reçues des caisses des pensions . 

: de la marine et de la guerre, ,.,... 3,092 500 » 3,082.500 ” , Recettes diverses, . use eee eee ècu,531 ” 260,531 » s: Produit des dividendes non réclamés de g 
la Bänquo d'Angieterre. .  .. .. ... 25,035 » 25,035 ». Recouvrement d'avances faites sur fonds . : d'amurtissement de 1925, pour fobrica- - a : tion de monnaie d'argent . .,.... 99,000 » 95,000 | . . » » 

Torai.des revenus publicsdu Royaume-Uni 6:,662,300| 4,057,201 60,C0%,900! 3.890.152 cs 
. a dû tn En francs, ,.,,...,%. 226165510,000 AOL ET 55 14518 122,500 97,259,%00 |       

1 Eatrait du rapport de M. de Chabrol en 1890, : 
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TABLEAU. : 

‘ État Lo 

Des produits et frais de perception des revenus publics de la Grande-Rrelagie 
en 1851 1, 

MONTANT | Pur | monrast | gène, À vaux 
TOTAL reniLoursc- NET de ” |des frais 
des ment, 7 des perception ee 

re PARTIE. receltes. " L'rawbacts, | réssources. d'exploitation. | ments 

Impôts proprement dits, fr. Tr. : Hy liv, iv. : 
Douanes © ... 22,255,117 233,452! 91,991.675 1817,71% | 6 91% 
Exc'se, . .. so...) 17,669,539 627,253]  17,042.296 882.968 | 518 | 
TiŒbre, ss. 7.409073]. 255,53 7:159,539 198.017 | 277. 
Taxes somiptuaires, . 3.229.642 Tucome-tan, à es ‘ 21122222] sfostsse 115.089. 15:157,389 100,82 | 2 83 

Ton. ...,4... 61,580,217] 1,239,918 | 60,3:0,899| .2,999,708. | 3 97 
Conversion en francs au cours de 
25{r.25c. lulivre.…. .,.,.,., 1,55%,900,453! 31,292,763 11,523:007,700| 75,142 627 . 5 

2e PARTIE. Tr 
Produits divers. sec de 

Post-office, .1,.,4,,.,. se. 8,114,017 » 3,115,017 2,535,005 178 77 … 
Terres de a Cuuronne. , . 862.050 » 862,050] -:135,800 137 50 

Total... .. 3.476,057 x + 3.4576,067 2.589,03 [75 38 
Eu francs. 87 110,692 .u 1 -87,110,692[ 65,367,326" 

Résultats généraux , . . 65,036,924| 1.239,319 |. 63,816.966 5,588,805 | 8 55 
En francs .[1,652,61,155! 91,908,563 |1,611,978,392| 144,109,953 »5   

  

  

  

  

  

  

  

              

1 Ce tableau est extrait d'un travail sur tes dépeutes qu'entraîne le recouvrement des revenus publics 
to France eten Angleterre, inséré par M, Pontirer de Chamaillard dans le Journal des Économistes du, 
mois de mai 1858, p.245. 

2 ML. Rau évalue le produit des douanes britanniques pour l'année 1859-39 À 23,998 379 livres sterling 
dédiiction faite des primes et restitotions, et les frais de perception à 838,202 livres sterling seulement; 
Mais non comprise la surveillance des côtes dans ce dernier artic'e. ° 

8 M. Gladstone, dans son d'scours du 3 avril 1862, a évalué les recettes probables du budget britannique 
‘pour 1862-63 à 50 :050,000 livres et les frats de percent ion à 4151000. Ce serait uno proportion de ° 978 - 
Pour cent seulement, -



CHAPITRE IX. 

| COMPARAISON ENTRE LES DEUX PRINCIPALES FORMES D' IMPÔT, 

‘ ‘ - L'IMPÔT DIRECT ET. L'IMPÔT INDIRECT !. 

|“ Lesi impôts, c comme nous l'avons reconnu en étudiant leur 
classification, sont assis par deux prorédés: fondamentaux 

: différents. 

Le législateur atteint par d'impôt direct les situations nor- 
males relativement stables dans la situation des personnes, 
la possession ou la jouissance de la richesse, et par l'impôt 
indirect certains accidents de la circulation des biens ou de 
existence des personnes. | 

‘C’est à cause.de la permanence des faits auxquels il se ré- 
Re que l'impôt direct comporte des rôles nominatifs ; c'est à 

raison du caractère accidentel de « ceux qu’il saisit que l'impôt 
indirect n'en comporte pas. 

Il ne serait pes exact, malgré quelques reséemblaneré, 

' Le sujet de ce chapitre a été traité par plusieurs auteurs. On nous permettra 
de rappeler, notamment, quehques pages des Mémoires du duc de Gaëte,t. I, p. 216 
à 218; le chapitre de Mac Culloch, intitulé : ADVANTAGES AND DISAVANTAGES 0 

! DIRFGT AND INDIRECT TAXES; Celui de Mill : ComPaRAISON BETWEEN BIRECT AND IN- 
DIRECT TAXATION. Il est intéressant de constater Ja distinction des principaux im- 

- pôts directs et des principaux impôts indirects entrevue et étudiée par le génie de 
Leibnitz : . 

© « Les accises, dit-il dans l'Antijacobite {t. Y, p. 577, de ses œuvres publiées à 
Genève en 1768), comme Malt-taxe ct autres semblables chargent les manufactu- 

ricrs, et les impôts sur les immeubles ct rentes tombent plus sur Les propriétaires.
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malgré certaines coïncidences qui ont égaré de bons es- 

prits !, de confondre la distinction que nous venons de rap- 

peler avec celle qui peut être faite entre les taxes sur les 

biens et les taxes sur les dépenses. . ce 

En effet, certains impôts sur les dépenses qui donnent - 

lieu à des jouissances permanentes, telles que celle d’un lo-.: 

gement,.d'une voiture, d'un cheval -ou d’un chien de 

luxe, ete. ?, sont directs, et, d’un autre côté, si la catégorie - 

des impôts indirects renferme principalement des taxes sur 

les dépenses de consommation, elle contient aussi des taxes 

sur les acquisitions à titre gratuit etsur divers accidents de 

Ja vie qui ne peuvent être confondus avec des dépenses. +. © 

- Les impositions sur la richesse prise dans sa substance pa- L 

raissent plus légales, plus justes, plus générales que lés taxes 

sur les divers accidents saisis par l'impôt indirect. Toute ri- 

chesse à un aspect stable, en ce sens que son existence pré- 

cède ct suit toute circulation, et que cette circulation, au 

Les accises mises sur les choses dont on a besoin, portent les pauvres au travail : 

et à l'industrie, et les impositions sur les biens portent les riches à s'évertuer pour . 

faire valoir leurs biens et ne se point endormir sur les commodités. Ainsi les. 

deux espèces d'impôts sont utiles, tant qu'ils sont assez modérés pour ne point dé- | 

courager les gens du mariage, du ménage, de la culture des terres, du travail et 

du trafic, » - . L . ns .Ù Pot 

M. Foucher de Careil a bien voulu me communiquer, en 1861, un manuscrit at- 

tribué à la collaboration de Leibnitz, et qui traite en allemand des accises, des con-. 

tributions sur les immeubles, et des schæisungen ou taxes générales sur la for: 

tune. La conclusion est de conseiller cu temps de paix une simple aecise, et d'y 

réunir, en temps de guerre, les contributions et schælzungen. n° / 

© # M. Conte, dans son intéressant ouvrage sur les finances de l'Espagne, confond 

souvent l'impôt dirert avec l'impôt sur lès revenus, et l'impôt indirect avec les 

taxes sur la dépense, t. If, p. 33 et 161, notamment. Y. aussi l'ouvrage de M. Saÿer. | 

passim. ° oe. : co i 

2 Tous les auteurs étrangers qui traitent, à notre connaissance, de cette catégo- 

rie d'impôts, qui n'est guère représentée dans notre législation que par l'impôt mo- 

bilier, les rattachent à Ja classe des impôts sur les dépenses. Ainsi, M. Rau place 

en tète des taxes sur les dépenses (Auficand-Steuern) celles qui sont levées directe- 

ment (unmittelbar erhobene). V.. ? 425 de la Finanzwissenschaft, M. Sayer a 

ainsi classé les assessed taxes parmi les taxes on expenditure. V. Son OUrA£e 

peu connu (passim). - . ce re Lo : °
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moins pour les'objets fondamentaux constitutifs de la ri- 

+ chesse, ne fait pas obstacle à l'assiette d’un impôt sur la 
‘.: : substance ‘pérmanente au. milieu” des mutations de pos- 
ET session Un US 

La circulation est au contraire un'fait accidentel et inégal. 
* Telle terre change de mains tous les dix ans, aux environs 

: d’une grande ville; telle autre, au milieu des. populations 
- agricoles, ne subit pas d’aliénation tous les cinquante ans. 
"Et, sois ce rapport, l'impôt sur la mutation des terres touche 

* très-inégalement les diverses parties du territoire, tandis 
+... que-l'impôt foncier les atteint sans autre inégalité que celle 

©. : des estimations, cause qui, pour l'impôt sur les mutations, 
: © ,.se cumule avec celle qui résulte de la variété même du mou- 

.l’acquittement des impôts directs est lui-méê 

vement des mutations. Un 
‘ Les taxes sur la richesse circulante, à l'état d'objets de 
consommation, ont été cependant souvent préconisées, à 
cause de l'extrême facilité de leur acquittement. 

* Get avantage a pu être parfois exagéré. Au point de vue 
- des classes aisées, il est facile pour elles d’acquitter, en fai- 

- sant leur provision de sel, de café, de chocolat et de bois- 
sons spiritueuses, l’excédant de prix qui résulte des taxes di- 
verses qui grèvent ces objets. Mais, pour ces mêmes classes, 

me si peu oné- 
reux qu'elles profitent rarement de la faculté de s’en libérer par douzième, et qu’elles payent. l'impôt par année, sc- mestre ou lrimestre, oi 

Qu'on examine, au contraire, la situation de ces familles .‘ Pauvres qui font peu de provisions et achètent semaine par Semaine, je ne veux pas dir e jour par jour, leur nécessaire. 
ision de sel où de grossiers spi- 

L frappe, par l’intermédiaire du 
aussi impérieusement à la porte de ces. humbles es que s'il était représenté par un percepteur, et c’est 

- En réalité, quand leur prov 
ritueux est épuisée, le fisc 
besoin, 
ménag
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qui ittement que cette classe de contribuables peut trouver 
quelque commodité et quelque avantage, Elle peut payer 
l'impôt-par semaine ou par jour, au lieu de J'acquitter par 
mois, et obtenir crédit du fisc quand le débitant l'accorde 
‘lui-même. Voilà tout! . —. | 

Le côté le plus utile des. taxes de consommation. n'est 
done pes une facilité économique beaucoup plus grande 

_pour les contribuables, c’est plutôt une facilité morale, et 
‘en quelque sorte psychologique. On paye l'impôt en. ache- 

. tant la matière taxée, mais la part de l’impôt renfermée dans 
le prix n’est pas marquée dan$ un coin de la facture. On su-; 
bit l'action du fisé, mais on ne s’en aperçoit qu'à demi. Le 

poids de l'impôt indirect est un peu comme celui de l’atmo- 
sphère ambiant qu’on subit, mais qu'on ne sent pas. » En 

attachant l'impôt à la chose consommable, a dit M. le mar- 
quis Garnier, en le confondant dans le prix de celle-ci, en, 
faisant que le payement de la dette et la jouissance soient 
un seul et même acte, on fait en quelque sorte participer 

l'impôt à l'attrait que porte avec soi la consommation, et 

‘l'on fait naître dans l'esprit du- consommateur Je désir 
d’acquitter l'impôt !.» Ce caractère des impôts de consom- : 

mation a suffi pour leur assurer une prééminence absolue | 
aux yeux de quelques écrivains. D’après le duc de Gaëte, 
«le meilleur impôt est celui dont les formes dissimulent le 

mieux-sa nature ?. » C’est, suivant nous, pousser un: peu 

loin le culte de l’artifice même légitime. 
Dans les taxes:sur la circulation des richesses par acquisi-. 

_tion ou décès, l'avantage n’est plus le même et le droit d’en-" 

“registrement figure avec. une clarté parfaite dans le borde- 
reau du notaire qui l'acquitte : mais iy a encore ici quel- 

4 %. le paisae re enticr cité par Mac Gale p. 148, 

7 Mémoires, p. 27, 1 .



122 2 TRAITÉ DES IMPOTS. . 

ques facilités morales qu'il faut prendre en considération, ct 
qui sont.évidentes pour les mutations à titre gratuit, ainsi 
que pour le grand nombre de mutations à titre onéreux, 
qui ont lieu dans des conditions de liberté parfaite et qui 

“ont un caractère vraiment facultatif. : 
Il ya un inconvénient des taxes sur les consommations qui 

a beaucoup frappé divers ‘écrivains, surtout en Angleterre 
et sous une législation dont les résultats, sous ce rapport, 
sont plus caractérisés et moins adoucis que ceux de la 
nôtre, de oo oo 

Divers auteurs, tels que MM. Richardson', Say, Sismondi 
et Sayer, se sont beaucoup préoccupés du fait que les taxes 
sur les consommations sont, en général,‘avancées par des 

producteurs ou marchands en gros, qui peuvent récupérer 
contre les Consommateurs .une quotité supérieure à leurs 
avances... 
“Cette supériorité de la somme recouvrée sur la somme 
payée au Trésor peut provenir de diverses causes : 
” L'intérêt des avances ; . oo 

Le bénéfice commercial, proportionné au capital employé 
dans les diverses transmissions qui peuvent séparer le pro- 
ducteur du consommateur ; +. Fe : Le forcement, qu’on me passe le.mot, des fractions mo- 
nétaires. qui peuvent représenter l'avance faite par le pro- 
ducteur pour une quotité minime de denrée taxée.… : 
"Ces causes de grossissement de l'impôt sont incontes-. 
tables ; seulement.elles ont été fort exagérées.par quelques 
autcurs?, et, d'autre. part, il faut reconnaître que la légis- 
lation française les atténue en donnant des délais aux ache- 

‘teurs Ou fabricants de plusieurs denrées taxées sous diverses 

nomie politique, comme le méme auteur que M. Decker 
2 V, à cet égard Mac Culloch, p. 151, 

1 Cité par Mac Culloch (p. 154), et considéré par lui, dans sa Littérature de l'éco-
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formes, délais qui les dispensent de recouvrer un intérêt sur 

‘les consommaleurs. Ainsi, les redevables des droits. de: 
douane à l'entrée sont admis à jouir. pour les’ droits qu'ils: 

acquittent au comptant, lorsqu'il s’agit d’une perception 
de plus de 600 francs, d'un escompte de’ 4 pour 100 par 
an. S'il y a.lieu de réduire le taux de l’escompte, ce 

changement est annoncé au commerce six mois à l'avance. : 
L'administration peut, lorsque la déclaration donne ‘ouver-- 

ture à une perception de plus de 600 francs, recevoir, en 
payement du droit, des obligations à quatre mois au plus, 

et suffisamment caulioniées’. Divers délais sont aussi ac- 

cordés pour l'acquittement des droits sur les boissons? ; et 

pour les bières notamment, les sommes dues par .céux qui 
les fabriquent peuvent être payées: en obligations caution- :‘ 

nées à trois, six ou neuf mois de terme, pourvu qué chaque 
obligation soit au moins de 300 franes5, :: , 

Les deux systèmes de taxe, directe ou indirecte, ont des. 
effets diamétralement opposés sur les nationaux “absents ct 

sur les étrangers résidant dans le pays. ‘ 
La taxe directe atteint les nationaux absents plus forte- 

ment que la taxe indirecte. Celle-ci, au contraire, ménage 
davantage les nationaux absents et pèse sur les étrangers - 
voyageurs ou résidant dans le pays, et convient spéciale- . 
ment, sous ce rapport, aux pays ou aux villes qui sont le, 

rendez-vous de nombreux étrangers. Toutefois, ces contras- 

tes n’ont rien d’absolu. L’étranger possesseur de terres dans 
“ui pays y subit la taxe foncière ; et la taxe sur les succes- 

sions, quoique indirecte, suit en partie la situation . dés 

biens plus que Ja résidence du défunt. 

$ v. de Dictionnaire de l'administration française de M. 1. Bock, p. 7 

2 V. art. 67 de la loi du 98 avril 1816. 
3 Art. 727, ibid. Des délais de ce genre’ paraissent exister en Angleterre, et 

M. Gladstone, dans son discours du 3 avril 1862, a traité la question des crédits 

relatifs au payement de l'impôt sur la drèche, par les malteurs. 

3
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On a souvent loué l'impôt indirect comme volontaire. Cela 
n'est vrai que de l'impôt sur certains objets de luxe. L'impôt 
sur les consommations de nécessité et jusqu'à certain point 

aussi l'impôt sur les mutations n’ont rien de volontaire. 
‘ « Mill remarque avec. raison’, comme l'a fait observer 
M. du Puynode!, que si l’on échappe à la taxe. mise sur un 

objet de consommation, en se privant de cet objet, on peut 

également économiser le montant d’une contribution directe 

en s'imposant une semblable privation ct souvent la mème. 
On se soustrait, dit-il, à l'imposition de cinq livres sur le vin 
en n’achetant pas de vin, c’est vrai; mais si cette imposition, 

au lieu d'être mise sur la consommation du vin, était deman- 

dée à titre d'income-tax, on en épargnerait parcillement le 

montant, en dépensant cinq livres de moins de vin. » 

. Sous le rapport des frais de perception, nous avons cons- 
taté dans le chapitre précédent que lés impôts directs pré- 
sentent de l'avantage comparativement à la partie la plus 

considérable des impôts indirects qui est composée de taxes 
sur les consommations. 

- Un écrivain qui a manifesté une à préférence très-vive pour 
l'impôt direct par rapport à l'impôt indirect, M. du Puy- 
node, s'est attaché aussi à démontrer, par des faits qui ne 
sont pas sans gravité, que le dernier de ces impôts avait plus 
.souvent que le premier rencontré l'impopularité sur ses 
pas?. Nous ne le suivrons pas dans cet ordre de considéra- 
‘tions délicates à approfondir. À côté des incidents histori- 
.ques qu'il a rappelés, les annales de:la Grande-Bretagne. 
‘en 1815 et de la France.en 1848 rappellent aussi des senti- 
ments d’impatience très-vifs à l'égard d'impôts directs qui 
avaient été utiles et j Jusqu'à certain point nécessaires au 51- 
“lut de l un et l'autre | Pays. ‘ 

ATH, p. 130. 
2 De la Monnaie, du Crédit etde v Fmpô, t. Hp. 133.
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Sous le rapport si important de la proportionnalité relative 
à. Ja fortune, les taxes directes comparées aux taxes indi-. 
rectes ont des avantages mélés de certaines compensations. 

« L'impôt indirect, dit un estimable écrivain de nos . 

L jours! opère chaque année sur le travail des classes pau- 
…vres un prélèvement qui excède leur dette proportionnelle 

et détermine pour elle un appauvrissement relatif?. » Ce: 
point a été contesté par Mac Culloch}, et il est vrai de dire 

que l'inconvénient qu'on peut reprocher, sous ce rapport, à 

certaines taxes sur les consommations, ne tient pas cssen- 
tiellement à la nature même de l'impôt, mais plutôt à au choix 

des objets sur lesquels l'impôt est assis, 
Cependant on doit reconnaître que le système de l'impôt 

de consommation a une propension naturelle, pour ainsi 

dire, à saisir surtout la consommation des masses, et à s’é- 

. loïigner sous ce rapport du principe de Ia proportionnalité. 

Mais, d’un autre côté, l’imperfection plus ou moins 
grande que présente l'assiette des impôts directs, relative- 

ment à la richesse mobilière, moins facile à saisir dans.son 

essence permanente que la fortune immobilière , a été la 
base d'un argument en faveur des impôts indirects. On a 

mis au compte des avantages relatifs des taxes sur les con- 

sommations les imperfections de l’impôt direct et par exem- 
“ple celles de l'impôt foncier isolé de tout autre impôt direct: 
Ainsi, après avoir r rappelé le | passage dans lequel Smith. ait | 

4 Victor Modeste, Du paupériome en France, p. 336. ‘ ‘ 

2 « Vous avez, ajoute l'auteur, à choisir entre deux partis : attaquer } la cause, 

. c'est-à-dire ramener l'impôt à sa proportion rigoureuse; ou bien vous en ‘prendre - 

à l'effet, c’est-à-dire chercher à contre-balancer le poids de l'impôt par des secours 

de charité, par l'exemption de la contribution personnelle et mobilière, ou par 

quelque mesure analogue. Ramencr l'impôt à sa proportion rigoureuse n’est mal- 

heureusement pas possible : mais diverses compensations tirées de certaines va- 

riètés d'impôts directs ct même indirects permettent d'atlénuer < et corriger en 

partie le mal. » . . - 
3 p, 156, . ee Le :. no . L Le Le ci _
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« que {oui impôt qui tombe en définitive sur une des trois 

sortes de revenus seulement (rénte, profit, salaire) est néces- 
sairement inégal en tant qu "il n’affecte pas les deux autres, » 
M. de Saint-Chamans ajoute, non sans quelque raison rela- 

‘tive : « L'impôt sur les consommations est le seul qui tombe 
sur ces trois sortes de revenus également; l'impôt foncier 

n’en atteint qu'une partie ‘..» En sens inverse, M. Mill, placé 
sous une législation financière entièrement différente ‘de 
celle qui préoccupait M. de Saint-Chanans, a objecté à l'ap- 
plication exclusive de la taxation directe l'impossibilité de 
l’asseoir convenablement, fairly, sans une coopération mo- 

rale: des contribuables difficile à espérer ?. Il est évident 
qu'il a fait allusion à l'impôt direct de l'Angleterre conçu 
principalement sous la forme d’income-tax, et qui poursuit 

parallèlement toutes les branches de la richesse publique 
au prix de procédés plus rigoureux que ceux des législations 
fiscales fondées surtout sur la taxation du revenu foncier. 

Du reste, malgré l'extrême distance qui semble séparer au 
premier aspect les taxes directes et les taxes indirectes, elles 
ont des points de contact remarquables. Aïnsi, les impôts 
sur les consommations de première nécessité ressemblent 
fort dans leurs résultats à des capitations, et les impôts sur 
la mutation des immeubles par décès se rapprochent beau- 
coup de taxes foncières sur le revenu de ces mêmes immeu- 
bles, puisqu'on pourrait à la rigueur convertir en annuités 

‘les droits dus à chaque mutation, ce qui a été fait à l’aide 
d'une supputation de moyenne pour l'établissement en 
France de la taxe sur les biens de mainmorte. . 

Nous ne saurions quitter ce sujet sans insister sur Vin 

‘ Du Système d'impôt, p. 318. C'est sous ce rapport que d'après M. Cibrario 
(Origini e progresso delle Instituzioni della Monarchia di Savoia, p. 288), la gabelle 
clle-même a été à ceriaine époque regardée comme préférable à l'impôt direct à 
cause des priviléges dont celui-ci était entaché au xvi siècle. 

2 Chapitre vi du livre V des Pri incipes d' économie politique,
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possibilité de remplacer entièrement l’une de ces sources de 

revenus par l’autre. Il faut toujours, suivant nous, en reve- 
_nir à l'assertion de Smith : à savoir que l'impôt a reçu di- 

verses formes, parce que les gouvernements n’ont pu taxer 
équitablement toutes les fortunes d’une même manière “. Il 

résulte de cette situation une organisation de l'impôt moins 
logique. qu'on pourrait le désirer. Mais, si Mac Culloch a 

comparé la taxation à la chirurgie, sous le rapport des maux 
que la maladresse peut y causer, pourquoi ne dirions-nous 

pas qu'elle est aussi condamnée;- en vue d’un “résultat dé- 
finitif bienfaisant, à imposer des souffrances et à aitenter 
quelquefois, au moins d’une manière superficielle, à l'har- 

monie parfaite des organisations auxquelles elle est appli- 
quée ! Aussi cet auteur cite- til deux vers anglais d'un sens 

désespérant pour quiconque rechercherait la perfection ab- 

solue des impositions. 

© Whoever expects a faultless tax to sce 
| Este what neither i is, nor was, nor € "er shall be 2, 2 

La variété est ici jusqu’à certain point un pal atif 6ppor- 

tun, et tout l'art du.législateur doit consister à introduire 

dans l’édifice-composé de matériaux divers un certain ordre 

1. fondamental de justice. «Il ne faut pas, a dit Ancillon, con- 

sidérer exclusivement une espèce. quelconque : d'impôts 

comme la meilleure et l’unique, mais afin d'attirer égale- 

ment les contribuables et ‘de faire servir une contribution 

de correctif à l’autre, il faut en ‘établir de plusieurs: sortes, : 

de manière qu'elles se contrebalancent5. » Ileureux le 

législateur s’il pouvait réunir, à l’aide de compensations. 

- et dé combinaisons savantes, la variété des moy ens 

© 4 Richesse des nations, live Ÿ, ch. 1,22 
2 Mac Culloch, p. 153 (1 édition). | 
3 Esprit ds Contributions traduction française, p« 281. 

. N
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qui remplit les caisses du Trésor. avec l'unité -du but 
. d'équité qui satisfait lés sentiments moraux de l'humanité. 
‘Alors son œuvre atteindrait la perfection purement re- 
lative, qui est la seule à laquelle il puisse . prétendre, 
et le juge de ce système pourrait dire avec. l’optimisme que 

l'ope applique à la nature plus qu'aux œuvres de l’homme : 

. AIl discord harmony not understood ! 
AI partial evil universal good!



D AVRE IL 

Des impôts sur les personnes. 

. Une des idées qui ont dû séduire le plus aisément les. 
premiers législateurs, à cause de l'extrême facilité de son 
application, est celle qui consiste à demander une somme 
égale d'impôt à tous les membres de la société, sans recher- 
cher leur situation ni la quotité de leur fortune. La capitation | 

conçue sous cette forme appartient, pour parler le langage 

de M. Rau, à l'enfance du système des contributions. . 
L'’injustice reprochable à l’uniformité absolue d’une taxa 

tion de ce genre, a fait souvent cherchèr à concilier la base 

de la capitation avec une considération quelconque, soit 
de la situation des personnes, soit même de la richesse indi- 

viduelle de chacun. De là sont nés généralement les impôts 

personnels limités aux citoyens actifs, ou même gradués par 

une série de classes et de taux divers, suivant la nuance des . 

fortunes, | 
La Perse antique avait des impôts par této! ; Île en était de 

4 au, 2397, notea,  . : . » | Vo,
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même de l'ancienne Chine. Après avoir énuméré les redevan- 
. ces exigées de diverses professions, le Tcheou-li, kiven XII, 

£ 39 (ouvrage composé vers le douzième siècle avant Jésus- 
Christ), dit : « Quant aux individus qui n’ont pas de profes- 

. sion légale, on en tire la monnaïc correspondante à la taxe 
d’un chef de famille. D'après le Moniteur du 26 août 1860, 

(Article de M. d'E. de. Lauture), la contribution personnelle 

n'existe plus en Chine. « Une note de Morisson, dit M. d’Es- 
cayrac de Lauture, jointe à à un rapport fait en 1899 sur le col- 
lége anglo-chinois, nous apprend qu’au commencement de 

. la dynastie actuelle on fit un dénombrement de la popula- 
tion, qui fut alors soumise à la capitation; bientôt cepen- 
dant le nouvel impôt fut abandonné, et l'impôt foncier reçut 
un accroissement proportionnel. » | 

«En 1793, l'empereur Kyen-[Hung ordonua un nouveatt 

recensement de la population, mais sans: prétendre en au- 
.“cune façou rétablir une taxe très-impopulaire ; l’objet de ce 
recensement paraît: avoir été d'obtenir des données qui 
permissent d'apprécier l'étendue des désastres, épidémies, 
inondations dont les populations chinoises ont souvent: à 
souffrir !. 
-L autqur du Voyagé du jeune Anacharsis en Grèce G. LI) 
mentionne un tribut levé sur les affranchis et sur les dix 
mille étrangers établis dans V'Attique. A Rome, les impôts, 

| appelés capitatio kumana, capitatio plebeia, ont été des im- 
pôts personnels, et la- taxe appelée jisie ou haradje, en Tur- 
quic eten Ég S8ypte; a de: même caractère?. 

:4 Je dois la communication de ce texte à l'olbigeante de M. Natalis Rondot ane 
cien déléguë commercial à la mission ‘de Chine. 

2 Thèse de M. Golenski, p. 73. Hoï fmann, p: 141, et lan, 3 377, note a.— D'a- . près AL de Jacob, les percepteurs turcs font, suppléer. par le 
qu'ils ne peuvent oblenir des pauvres, en vertu de la capitation (2 563 de Ja Science 
des Finances). M. Rau parle de 3 degrés de 10, G ct 3 pias tres d e l 
qd après 3 M. Vrquhart,. V.2 397, Note e. Frestres PU 1e lard 

us riches aux sommes
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- Cette contribution qui est l’une des’ principales sources 
‘du revenu public en Turquie, ne s'étend qu'aux rayas, 
c'est-à-dire aux sujets non musulmans du grand scigneur. 
Tout adulte mäle est soumis au Haradje, qui se divise pro- 
portionnellement aux fortunes, en trois classes : les plus 
riches paient annuellement 60 piastres, la classe moyenne 
30 piastres, les moins aisés 15 seulement. En général, cet 
impôt est considéré comme une compensation du service 
militaire, auquel les rayas (ou sujets chrétiens) n’ont point 
été astreints jusqu’à ce jour. (Article de M: de Tchihatchef 
dans la Revue des Deux-Mondes du 1° juin 1830. ). 
: L’Angleterre a levé souvent des taxes par tête à partir du 

“règne d'Édouard IN, et leur accroissement sous le règne de 
Richard IT, son petit-fils, fut la principale cause de l'insur- 

“ rection commandée par Wat-Tylert. 
-: En 1641, il y avait dans ce pays une poll-tax progressive?. 
Sous Guillaume IT, on leva plusieurs capitations graduées | 
d’après le rang dés’ contribuables? et notamment aussi, au 
rapport d’un historien, une poll-tax de 1 penny par semaine 
‘sur toute personne ne vivant pas d'aumôûne *, Les capitations 
levées sous le règne de Guillaume III ont produit, de 1689 à 
1698, la somime de 2,557,649 Liv. 7 schellings. - 

- W. Petty, qui parait avoir écrit de 1650 à 1660, a fait une 
vive critiqué de ces taxes, iclles : qui “iles avait vu pratiquer. 

1 Mac Culloch, } p: 107. Abridgment of History of England by by Goldsmüh, édit, 
de 1787, p. 94: On y voit que’ la taxe était de 3 groals par tête âgée de plus. 
de 15 ans. ‘ 

3 Tayler, History of taxation, p. 20. Sinclair en a donné lé tarif dans son - 
Analyse des sources durevenu public (p. 71). Les ducs payaient 100 livres, les 
marquis 80 livr., les comtes GO lv., les vicointes et arons 40 liv. ., les chévaliers 
du Bain 30 liv., les autres chevaliers 20 liv., les esquires 10 liv., tout gentleman dé- 
pensant : au moins 100 liv. par an, 5 L., et tous autres citoyens en proportion ; les 
plus pauvres étaient taxés au moins à G pences. 

3 Smith, liv, V, ch, 11; Sac Culloch, lac. cit, 
A Tayler, p. 32, : 

LL. ee . 10
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«Les capitations qui ont été levées dernièrement, dit-il 

‘dans son Traité des taxes et contributions *, ont été extrème- 

ment confuses : atteignant quelques personnes riches au 
. taux le plus bas; faisant payer ‘20 livres à quelques cheva- 

liers manquant du nécessaire ; encourageant certains indi- 

_. vidus.vaniteux à contribuer comme esquires, afin d’avoir ce 

‘titre inscrit sur leurs quittances ; imposant 10 livres à des 
docteurs en médecine ou en jurisprudence, sans pratique et 

‘sans bénéfice ; forçant quelques pauvres marchands à payer 
au-dessus de leurs facultés, à cause des livrées de leurs 

clients; enfin, taxant certaines personnes suivant leur for- 
‘tune évaluée par des gens qui ne pouvaient la connaître ; 

donnant aussi par là à des banqueroutiers l’occasion de ga“ 
gner du crédit, comme possesseurs de biens que ja collusion 
des assesseurs leur avait reconnus. ».. 

: Ce genre de taxes n’a pas survécu, dans. la Grande-Bre- 
tagne, au règne de Guillaume III. Le tarif. de Ja dernière 

capitation levée sous ce prince est donné par Sinclair, “ainsi 
‘ qu il suit : . 

Copitation trimestrielle payée par. tous ceux qui ont Plus de 50 Liv. 
- de fortune. , ‘. : ,. . ... O liv, 1 sch, 

Toute personne possédant 300 liv., et réputés geileman. .. À 0 
‘Commerçants, boutiquiers. ie ue. . 0 10 
Personnes obligées à fournir un cheval ar armée, par chaque che al 1 0 
Personnes ayant chevaux et voiture, mais non assujetties à fournir | 

des chevaux à l'armée. , 
* Personnes tenant fiacres ou diligences, pour chaque voiture. . ue 1 5 
Pairs spirituels ou temporels dn royaume, 1. .2.. 10 0 

+* Attorneys, procureurs et autres officiers des : cours civiles ct ccclé- 7 
siastiques. . +. . . . .. .... .… 1,0 

"Ecclésiastiques, prédicateurs & instituteurs & tout genre, ayant . 
80 liv, de revenu par an, ; RS 

- Tous és » non jureurs devaient payer double capitation. 

{ Ch. vn,
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La Hollande républicaine a compté la capitation (hoofageld) 

au nombre des ressources financières variées que sa poli- 
tique et ses efforts extérieurs lobligeaient à exploiter. Un 
placard du 29 septembre 1622 ordonnait sous peine de fortes . ‘ 
amendes, à tous les chefs de famille de faire inscrire à cet: 

- effet leurs personnes, leurs femmes, enfants et serviteurs. 
L'auteur qui nous rappelle ces dispositions et le taux pro- 
gressif des amendes imposées par le placard de 4622 ne nous 
fait pas connaître le taux de l'impôt lui-même. Il paraît au 

reste que l'usage de la capitation a été rare pour les finan- 
ciers néerlandais. Les historiens mentionnent cependant un 
impôt de ce genre. levé en 1713, sur un plan gradué ; il 
était nommé familiegeld, et son assiette reposait en partie 
sur la considération des dépenses faites par les contribua- 
bles. Les classes étaient au nombre de neuf. Leur contribu- ° 
tion s’échelonnait entre le maximum de 200 florins : et le 

minimum de 54. Fou 
Les historiens mentionnent quelques perceptions. du : 

hoofdgeld à 1 Nimègue, dans J'Over-Yssel et le pays « de Gro- | 
ningue ?, 

La Suède a eu depuis 4610 des taxes personnelles. connues 

sous le nom de mantalspenningarne. Ce genre d'impôt, aboli 
en 1693, puis remplacé par des taxes sur la mouture, a repris 

place dès 1627 dans les recettes publiques de la Suède. En 
1639, les mantalspenningarne grevaient les bourgeois ct 
paysans de quinze à soixante-trois ans. La noblesse et le 
clergé] jouissaient d’une exemption qui a duré jusqu'en 1810. 

En 1841 , l'impôt a été restreint aux personnes âgées de 
dix-sept à soixanté-trois ans: « Le produit moyen del la taxe : 

1 Engels, de Geschiedenis der Belastingen in Nederland; Rotterdam, 1818, 
p.155. — Il renvoie au grand recueil des placards désigné sous les initiales : G. P. 
B.; D.I, p.150. — Voorthuysen, De Direhte Belastingen, t. E, p. 191 et 192... 

1 Over de Belastingen, étés Amsterdam, 1837; pe 157, 1TLet 1745 

ree
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personnelle, de 4845 à 1830, à été d'environ 330,000 rix- 
dales banco ‘, somme un peu supérieure à 700,000 francs, 

‘puisque le rixdale banco est évalué à environ 2 fr. 12 c. 
.. M. le baron de Malchus parle d’un impôt personnel de 

& schellings par mois, perçu il y a un certain nombre d’an- 
nées dans le Danemark ?. 
Les statisticiens anglais ont rotrouvé la capitation dans 

l'histoire des provinces de l’Inde soumises par les armes bri- 
tanniques. Sous le gouvernement mahométan la contribu- 
tion était à trois degrés. Les plus riches payaient 48 dirhums 
par an, ou environ 38 schellings. La classe moyenne payait 

24'dirhums ou 19 schellings. La classe laboricuse payait 
42 dirhums ou 9 schellings 1/2, par termes mensuels de 
4 dirhum par mois. « Cette capitation était impopulaire 
‘dans l'Inde, dit M. Hendriks ; elle fut souvent supprimée et 
rétablie et cessa enfin d'y être levée en 1745. » Elle y por- 
tait le nom de jixeeah 3. Plus récemment la. -capitation a été 

‘ signalée comme l’une des nombreuses taxes supprimées ré- 
‘éemment dans le Sinde, pendant le gouvernement de sir 
Charles Napier{. 

‘En Russie, suivant M. de Jacob® il subsiste, de temps im- 
: mémorial, une capitation générale sur les paysans et les 

” classes communes du tiers-état, laquelle se prélève sur tous 
les mâles'sans distinction. Mais la plupart des communes 
répartissent entre elles, d’ après la fortune et lé revenu de 

# V. le rapport en langue suédoise de M. -Rathsman, à la date de 1855, sur les 
- impôts de la Suède, page 23 à 96. 

2 Manuel de la science et de l'administration financière, 1. I, p. 182. Ouvrage 
‘allemand publié à Stuttgart en 1 1830, Le shilling danois vaut de 5 à G centimes 
.seulement. 

3 On the statistics of Indian revenue and taxation, by Frederick Hendriks 
Real before the statistical Society, 18 mai 1858. C'est le jisie mentionné aussi plus 
haut comme existant en Turquie. - 

A Ibid. 
S Science des finances, trad. de l'allemand, par M. & tt, 563; Leipzig 

et Paris,. Br: L'auteur avait longtemps résidé en Russie. |
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chacun de leurs membres, le montant de la capitation : à 

laquelle elles sont imposées d’aprèsle nombre de têtes mâles, 
et convertissent ainsi l'impôt en un impôt sur la fortune et 
le revenu. Le gouvernement favorise et seconde cette répar- 
tition en réclamant la taxe de la commune®t non des indi- 
vidus, et.en lui abandonnant le soin d’aviser aux moyens de. | 
rassembler la somme. Aussi beaucoup de communes perçoi- 

vent-elles de chaque tête une égale quote-part, en astreignant 

chacun à payer autant qu'il peut; mais les sommes qu’elles 

ne peuvent obtenir par la contrainte, elles les prélèvent sur 

les richesses. : . 
Un j jeune érudit russe nous a transmis, ilya trois ou quatre 

ans, sur Ja capitation de son pays, des renseignements qui 
rectifient et complètent d’une manière intéressante les don- 
nées fournies par M. de Jacob. D'après ces renseignements 
« la capitation introduite par l’oukaze du 14 janvier 1722 

- tombe sur les paysans de quelle condition qu’ils soient,'sur 

les bourgeois des villes et sur les ouvriers libres qui habitent 
les villes sans être inscrits comme bourgeois !. La noblesse, le 

clergé et les marchands ainsi que les employés de la cou- 
ronne en sont exempis. L’impôttombe sur chaque commune 

d'après la quantité d’êmes mâles (moujskia douschi) inscrites 

dans la dernière révision (ou cens). Le recensement se fait tous 

les 46 ans et quelquefois plus souvent. Introduit depuis 1722 

en même temps que la capitation, il a eu lieu dix fois. » 

«Les bourgeois payent deux roubles 29 copecks argent 

par âme mâle et 9 copecks argent pour les réparations des 

chemins vicinaux. Les ouvriers libres 2 roubles etles mêmes 

.9 copecks. -Les paysans à 86 copecks argent et les mêmes 9 

copecks. » : 

« C’est donc une > espèce de classensteuer. Cet impôt tombe 

! in parait que la capitation des villes : a sé supprimée en 1863 lors, de lesten- 

sion de la taxe sur l'industrie.
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sur li commune qui en est responsable envers le gouver- 

nement et qui elle-même en fait la répartition intérieure 
dans les communes rurales d’après le nombre de tiaglos. 
Chaque paysan ayant droit à une part de la terre commu- 

nale est obligé, *quand.il se marie ou devient majeur, d’ac- 
- cepter cette part, de la cultiver et de payersa cote de l'impôt, 

“ ce qui s'appelle avoir un tiaglo; la quantité de terrain qui 
forme ce tiaglo varie d’après l'étendue du territoire ou le. 
nombre des paysans de la commune; dans les villes d’ après 
la richesse ou le revenu des bourgeois sans règle fixe.» 

« La commune charge un de ses membres du prélève- 

ment de l'impôt. Ce membre en est responsable envers elle 

et doit de plus porter la contribution au bureau du dis- 

trict de la ville voisine et en recevoir un acquit. La loi 
accorde, à la commune, un droit très-étendu sur ses mem-. 

- bres. Pour ‘inexactitude de payement, pour non-valeur, 
ainsi que pour absence sans permission ou vagabondage, 
elle peut faire infliger à un individu une punition corpo- 
relle, où le faire mettre dans une maison de correction, ou 
le livrer au gouvernement'soit pour en faire un soldat soit 
pour le faire transporter dans une province lointaine. » 

: «La capitation a existé dans l'antiquité du temps des pre- 
. miers princes Voriagues ! (nous la trouvons en l'an 980 et 

. 4018) ainsi que du temps des Mongols. » 
« Il'y eut même des recensements en 1237, 1259 et 1275. 

Cet impôt fut ensuite transformé en impôt foncier, prélevé 
d’après un cadastre assez parfait pour ces temps. Après l'éta- 
blissement du serrage, ce dernier impôt a été transformé 
peu à peu en un impôt sur les maisons et à son tour fut rem- 
placé par l'impôt de capitation de l'oukaze de 1722. Pierre I 
en rendant les propriétaires responsables du payement 
exact de la capitation qui devait atteindre les paysans atta- 

1 Plus communément “appelés Varèques. 
- x à 

» *



LIVRE I. — DES INPOTS SUR LES PERSONNES. 137 

chés aux terres. des : propriétaires, a. dù leur donner. sur 

les paysans les mêmes droits. qu "exercent les communes do- - 

maniales et libres sur leurs membres. C'est ainsi .que 
l'impôt de la capitation se trouve en rapport direct. avec 
l'établissement définitif du servage, et le changement de 

l'impôt foncier en impôt sur les maisons avec les premiers : ” 
oukazes qui introduisirent en Russie la « glæbæ adscriptio. », ; 
Ce n’était plus la terre, mais le travail humairi que le gou-. 

vernement considérait comme force productive pouvants ser- 

-. ir de base à l'impôt. » 
Tooke à la fin du xvine siècle évaluait le produit de la ca-,, 

pitation, distincte de l’obrok ou redevance de serfs de la, 

couronne, à environ 8,000,000 roubles. M. Tanski évaluait 
le produit de la capitation des serfs et autres classes inférieu- 

res, en 1819, à 132,500,000 roubles de papier, ou environ 

moitié des revenus de l'Empire russe *, D'après. l'ouvrâge de 
M. Tourguenef, relatif à une époque plus rapprochée de 

nous, près de 23 millions d'hommes sont assujettis à la 
capitation ?, et un autre renseignement ? en évalue le pro- 

duit à 19,829,000 roubles métalliques, ou près de 80 mil- 

lions de francs, d’après la valeur du rouble d'argent estimée 
à 4 francs. Il est vrai qu’un autre document presque aussi . 

récent évalue le produit de la capitation sur les paysans des 
nobles à 40 millions de roubles papicr (estimés 1 fr. 13 c. le 
rouble), sans y comprendre le produit de la capitation surles ! 

bourgeois, qui serait fixée au chiffre de 5 roubles par tête. 
: 

_1 Tableau statistique, politique et moral du sy système militaire de la Russie; 

Paris, 1833; p. 21. 
2 La Russie et les Russes, par Tourguenel; Paris, 1847; t IL, pe 391. 

3 V., dans le n° 250 de la Gazette d'Augsbourg de 1855, l extrait d' un ouvrage de 

M de Reden, intitulé : Russlands Kraftelemente und Einflussmitteln, à la p.353. 

L'ensemble des recettes brutes de la Russie est évalué dans ce renseignement à 275 

millions de roubles. Le même document a été analysé dans la Revue de Westmins- 

ter, de janvier 1856, p. 110. LUE …. 
4 Moniteur universel du 3 novembre 1855. | Le 

4 

at ES
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Enfin le budget des recettes de la Russie de 1862 9 publié 

pour la première fois, par quelques j journaux contemporains, 
porte pour les capitations diverses u un chiffre de 28,258,861 
roubles !. , 

La capitation a aussi joué un rôle dans l’histoire des 
- finances polonaises; elle faisait partie du système étendu ct 
varié de taxe directe sur les cens, les capitaux ct autres 
objets, organisé en 4456 dans le royaume de Pologne?. 

.* Un écrivain polonais moderne nous représente la capita- 
tion (poglowne) comme n'ayant grevé dans l’origine que les 

"juifs établis en Pologne, et ayant été seulement plus tard 
étendue aux chrétiens. « En Dinant dit-il, une capitation 
générale fut établie en 1677 , à la place de l'impôt sur les 
foyers {fumalia). » 

En 1809 et 1811, des capitations graduées ont aussi existé 
en Pologne. Celle de 1841, qui paraît avoir subsisté : jusqu'en 
4815, s'élevait pour la classe supéricure, jusqu “à 500 florins, 
et elle descendait j jusqu” à 1 florin*,. : 

On retrouve la même forme de contribution dans plusieurs 
États de l'Amérique septentrionale. Ainsi, la capitation a 
produit 36,133 dollars, il .ÿ a un certain nombre d’années, 
dans la Caroline du nord *. Elle existe aussi, ou existait au 
moins il y a très-peu d'années, dans le Mississipi, l'Indiana, 
le Maine, la Louisiane, Ja Californie, le Texas et le Massa- 

‘chussets®. | . 
. M. Thibault-Lefebvre en a constaté l'existence dans la Va- 
laéhie, à à des taux variables de 30 à 30 piastres, grevant les 
familles plus que les individus, et comportant de nom- 

# Nord, du 12 février 1862. 
- Renscignements de M. F. Liélinskt.… 

3 Golenski, p. 25, 53, 55, 57. 
4 American statistical annual for the year 185: »P- 335. gtoire des impôls généraux sur la propriété ct le revenu, Paris, 1856; P. . .
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breusès exemptions pour le clergé, les nobles, les miliciens ; ; 
son produit dans ce pays s'élevait à 3,500,000 francs !. 

: L'Allemagne connaît depuis longtemps les taxes person- 
nelles sous les noms de capitagium, cavagium, leibzins?, 
kopfsteuer, ce dernier nom aujourd'hui seul'employé. 

“ La double forme possible de la capitation, comme se 

liant à un impôt général sur la fortune, si elle est graduée; 
et pouvant alors devenir une des ressources principales d’un 
pays, ou comme étant uniforme sur tous les contribuables, 
et dès lors constituant seulement un nebensteuer ou taxe 
accessoire, n'avait pas échappé, dès le milieu du dernier 

siècle, à l'esprit observateur de Justi ®. Mais il repoussait la 
première de ces formes, et constatait que la seconde était, de 
son temps, d'une médiocre importance en Allemagne, 

puisque la capitation ne dépassait pas 6, 8, ou, au. plus, 
12 gros par tête d'habitants assujettis, en déduisant les per- 

sonnes exemptées par l’âge ou la qualité. Il indiquait l'usage 
suivi en Saxe de laisser aux communes la faculté de répartir 
la charge de leurs habitants d’une manière proportionnelle. 
à la fortune, ce qui, suivant sa remarque, est. contraire au 

but de la kopfsteuer, les biens immeubles étant déjà chargé 

de taxes suffisantes dans tous les pays“. 
- En 4746, on établit, en Autriche, une capitation graduée. 

depuis 4 kreutzers pour les garçons de ferme j jusqu’ à 600 flo-: 
rins pour les princes, ducs et archevèques. Le 

En 1758, l'impôt fut perçu der nouveau. 

H Études diplomatiques et économiques s sur la Valachie, deuxième édition. 

p. 150 et suiv. - : 

2 De tributis et tectigalibus aliisque oneribus in Polonia. Dissertatio inaugu- 

ralis (16 februari, anno 1837), par F-A. Golenski; Cracovie, p. 7. 

3 Staatswissenschaft, t. Il, p.341. : 
4 Justi parle, en outre, d'un impôt personnel appelé schutzgeld, levé dans certains . 

pays, soit par famille, soit par tête, sur ceux qui ne possèdeut pas de biens immo- 

biliers(t.1l. p. 347). ‘ 
- $ Ritter von Hauer, p.55,ets. 

#
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L’ année suivante vit lever une capitation à quatre degrés 

ou taux différents. En 1763, les degrés furent portés à douze. 
Les juifs payaient en outre le double de la cote des chrétiens. 

Les femmes devaient la mème somme que leurs maris. Cha- 
que enfant était taxé au cinquième. Le tarif s'élevait du mi- 

nimum de 15 kreutzers au maximum de 1,000 florins, et il 

suivait le revenu des contribuables. 
En 1764, l'impôt personnel était distribué en vingt-quatre 

classes, depuis 15 kreutzers jusqu’à 960 florins. 
En 1790, l'Autriche paya une classensteuer, qui fut ac- 

- compagnée, depuis 1804, d'une personalsteuer uniforme de 

30 kreutzers ou d’un demi-florin, à la charge de tous les 

individus à âgés de plus de quinze ans, avec exception seule- 
ment pour les militaires et les indigents. 

. Abolie dans les provinces slaves et allemandes en 1829, 

cette taxe personnelle donnait en Dalmatie et Lombardo- 
Vénétie 4,406,887 florins en 1847. Elle a été supprimée en 
‘4848 pour la Lombardo-Vénétie et en 4850 pour la Dalmatic!. 
Aujourd’hui l'empire autrichien ne perçoit d'autre taxe per- 
sonnelle que la personal erwerbsteuer des provinces hongroi- 
ses et transylvaines qui est une sorte de capitation graduée. 
La personal erwerbsteuer a été introduite en 1850 en Ion- 

grie à la place d'une ancienne taxe personnelle appelée dikal- 
steuer. C'est à proprement parler un ämpôt par classes qui 
aboutit aussi à une pure capitation en tant qu’il atteint les 
classes de la population privées de rev enu indépendant. . 

L’impôt est assis annuellement par l'autorité administra- 
” tive avec le concours des autorités communales. 

| * La 1° catégorie de contribuables renferme les villageois, 
journaliers | compagnons ,. domestiques , ainsi que leurs 
femmes, filles, frères et sœurs vivant avec eux. L'impôt est 

‘ 4 Tan, 2 307, notes C &tE.
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de 20 kr., 30 kr., 40 kr. et 4 fl. par tête, suivant la qualité 
des personnes et le lieu d'habitation dans la campagne ou 
dans les villes et bourgs ‘ il: 

… La 9° catégorie comprend les agriculteurs dont ha pro- 
| priété ne dépasse pas 50 perches; les ouvriers travaillant 

. Chez eux, les fonctionnaires publics et salariés privés, en. 
activité ou en retraite, les ecclésiastiques: prébendés,. les 
avocats, ingénieurs, médecins, chirurgiens, apothicaires, 
sages-femmes, professeurs, marchands et industriels, ainsi 
que les personnes de leurs familles. Les cotes sont, suivant 
les distinctions de la 4'° catégorie, de 1, 2, 3 et 6 florins. : 

La 3° catégorie renferme les contribuables qui n° appar- 
tiennent ? à aucune des. deux autres. L'impôt de cette ca- | 
tégorie varie suivant le chiffre des contributions directes 
acquittées. Ceux qui ont à payer 100 florins de taxes directes 
contribuent à la personal erwerbsteuer pour 4 florins. De 
100 à 200 fL., la taxe s'élève à 6. ;.de 200 à 500à 81, et 
au-dessus de 500 Î.à 101. 

Les femmes, fils et filles, frères et sœurs dès contribuables 
de cette catégorie paient, comme dans la seconde catégorie, 
demi-taxe. : . 

Sont exemptés de la personal eriwer mbsteuer les militaires 
en activité de service, les personnes non encore domiciliées 
en fongrie depuis un an, les indigents vivant d’aumônes 
ou de secours - publics, les membres des ordres mendiants 
ou consacrés au soin des malades. . 

La personal erwerbsteuer a été introduite en 1851 dans la 

Croatie et la Slavonie, ensuite dans la Woïw odie de Serbie , 
et le Banat de Temeswar; dans la première de ces provinces 
l'impôt est de 19, 20,30 kr., 1, 2, 4,6, 8.et 40 florins, 

_ dans la seconde de 20, 30 kr., 1, 0 3, 6, 8 ct 10 florins. 
On lève encore ‘en Transylvanie diverses à anciennes con- 

tributions personnelles : 7 DS
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:4° La taxe protectionnelle dont le taux est de 18 kr. pour 

les hommes et de 12 kr. pour les femmes, porte sur les 

indigents, les domestiques, certains ecclésiastiques, les per- 
sonnes nouvellement venues du dehors, ou récemment 
mariées, les anciens militaires non pensionnés ; 
2 La taxe par tête (Eopftaxe) sur les Israélites sans domi- 

”_cile, qui est de 6 florins, sur les cultivateurs libres de 4 flo- 
rius, sur les villageois et colons des terres nobles et des com- 
munautés de 3 florins, sur les corvéables de 2 florins, sur 
les mineurs charbonniers et orpailleurs de 1 florin, sur les 
bateliers de 30 kreutzers ; 

:-" 8° La taxe des bourgeois, marchands et artisans se divise 
en # classes de 40, 8, 7 et 6 fL., suivant le licu d'habitation. 

| Les veuves des contribuables soumis aux deux derniers 
impôts paient demi-droit. On rattache à ce système de taxe 
une. contribution sur les animaux de la Transylvanie con- 
duits dans les pâturages de la Turquie et qui se nomme 

| opilionensteuer. : 
- Ces divers impôts sont assis de la même manière que la 

pérsonal erwerbsteuer de Hongrie. 
L'élévation des contributions personnelles dans la Tran- 

| sylvanie a motivé un abaissement de l’impôt foncier dans le 
même pays. Il est de 10 pour cent du revenu tandis qu'il 
est ailleurs en Autriche de 16 pour cent: 

Le produit moyen de la taxe personnelle a été en Hongrie 
de 19 kreutzers par tête d’ habitant en 1857 et de 36 kreut- 
2ers prévus pour 4861, dans la Croatie et Slavonie de 46 

. kreutzers en 1887 et de 30 pour 1861, dans la Woiïwodie 
Serbe et le Banat de 18 kreutzers en 1857 et de 33 pour 

| 4861, -et dans la Transy lvanie de 43 kr eutzers en 4857 ct de 
77 pour 1861. Moyenne générale de 1861, 42 kreutzers par 
tête sur 19, 103,591 h, ou 5,436, 000 florins 1. 

: 4 Tafeln zur statistik des steucrwesens im CEsterrcichischen Kaiserstaate, 1858;
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C’est la Prusse, parmi les États modernes de l’Europe 
civilisée, qui a appliqué sur la plus grande échelle, l'impôt 

personnel élevé à une assez grande importance, par les com- 

binaisons qui l'approprient aux diversités des fortunes, et 
qui lui ont rattaché récemment l'organisation de l'impôt sur 
le revenu, comme une sorte de complément. ‘ 

La classensteuer prussienne a été établie en 4820 !, à l'é- 

poque'même où le système des finances de la Prusse était 
refondu dans. le but de faciliter l’acquittement des charges 

contractées pendant la guerre contre l'empire ‘français. 
L'impôt personnel par ‘classes fut alors organisé à la suite 

des douanes, des accises intérieures, du monopole du sel, 

:. de l'impôt foncier, de l'impôt sur l’industrie et du timbre. 
Sa législation a été révisée lorsque la clussensteuer a été 
coordonnée, en 4851, avec l’einommensteuér qui lui a servi 
dès lors de couronnement. Voici les bases actuelles de la 

classensteuer. . _ . 

La taxe est levée par ménage Giaushaltung): les domes- 
tiques sont taxés séparément. Les quatre-vingt-trois princi- 

pales villes de la Prusse en sont exemptées et payent en 

* compensation un taxe de mouture et d'abattage (mali und 

_schlachtsteuer). ‘ : 

… L'organisation de la classensteuer, d'après la loi du 4° mai 
1851 , repose sur l'établissement de trois classes de contri- 

buables ; chacune de ces classes est subdivisée en plusieurs 

échelons. 
La première classe, avec les trois échelons de 2 silbergros 

3 denicrs, 5 silbergos et 7 silbergros 6 deniers par mois ?, 

publication du ministre des finances d'Autriche, pe 38 et 39 de l'Introduction, et. 

. p. 186 de. l'ouvrage. Statistische Tabellen zur Deukschrife über die direkten 

Steuern in OEsterreich. Wien 1860, p.76. ‘ . ° . 
© 4 Ilavait déjà été établi en Prusse, dès l’année (li, une contribution person: 

nelle sur les sujets âgés de plus de douze ans. 
2 Le thaler prussien vaut 3 fr. 15 c. etse subdivise en 30 sibergros de 12
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renferme les travailleurs salariés, ouvriers, domestiques et 

journaliers, lors même qu’ils auraient une propriété ou une 

industrie, si cette propriété et cette industrie sont insuffi- 
santes au soutien de leur existence. 

La seconde classe, avec les cinq échelons de 10 silber- 

gros, 12 silbergros 6 deniers, 15, 20, et 25 5 silbergros par 
mois, comprend les petits propriétaires et industriels qui 
peuvent vivre de leur propriété ou de leur industrie, les fer- 
miers dans une situation ‘analogue, les salariés qui ne 
peuvent être considérés comme journaliers ou domestiques, 
enfin les fonctionnaires, médecins et notaires qui peuvent. 
être classés, par assimilation, avec les : personnes précédem- 
ment indiquées. 

La troisième classe, composée de quatre échelons taxés à 
‘4 thaler, 4-thaler 10 silbergros, 1 thaler 20: Silbergros et 

2 thalers par mois, comprend les: contribuables plus aisés 
que ceux des deux autres classes, mais qui n’ont pas un 
revenu de 1,000 thalers, fortune nécessaire pour être assu- 
jetti à l’einkommensteuer ou taxe sur le revenu. 

Les indigents, les soldats, les individus âgés de moins 
de seize ans, et les personnes comprises dans la première 
classe d du premier degré qui ont dépassé l'âge de soixante 
ans sont exemptés de la classensteuer. 

- Get impôt a produit, en 1854, 8,120,650 thalers, ( ou en- 
viron 30,459,473 francs: La prévision, pour 1864, a été de. 

- 9,389,000 thalers. 
Beaucoup d’autres États allemands ont des taxes person- 

nelles graduées d’une manière presque aussi compliquée 
que la classensteuer prussienne... ot 

: La taxe. personnelle du grand duché de Ilesse est une 
: taxe sur les logements 1 + Fa loi du 15 juin 1827 établit dans 

. deniers. Le Silbergros vaut done 12 centimes, Î et le denicr à peu p time, 1 Rau, & 397, note b, . ri n près acer
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ce pays neuf classes de contribuables, d'après la valeur 

locative des habitations ‘. IL est probable que cette légis- 
lation a été inspirée, dans un État si voisin de la France, 
“par un souvenir défiguré de la législation française éten- 
due autrefois avec les limites de notre territoire, et qui rap- 
proche, sansles confondre toutefois, dans ‘une ‘organisation 

une dénomination et une répartition communes l'impôt per- 

sonnel et l'impôt appelé chez nous mobilier. 
. Dans le Hanovre, l'impôt personnel, établi suivant la. loi 

. de 1834, comporte douze classes. La contribution: s’élève 

. depuis 4 thaler-4 silbergros jusqu’à 56 thalers pour les 
hommes mariés, et depuis 1 thaler jusqu’à 48 thalers pour 

les hommes non mariés. L’impôt peut s’abaisser à 49 silber- 

_gros pour les veuves et femmes célibataires. Un tableau 
très-développé et annexé à la loi détermine la base du clas- 
sement d’après la profession, le revenu, etc. » | 

Le produit de l’impôt en 1849-1850 était évalué à 796, 050 
thalers. On ayait calculé quelques années auparavant que la 

. taxe intéressait 593,345 personnes, dont 475 151 solvables 

sur une population totale de 1,758,847 âmes 2, 
On pourrait rattacher jusqu’à un certain point au tableau 

des contributions sur les personnes la classensteuer de Hesse- 
Cassel, qui porte sur certaines branches de la fortune mobi- 

lière, et la gewerbe und personalsteuer de la Saxe royale, qui 

est une espèce d'impôt sur le revenu mobilier. Mais le seul 
fait que les déclarations des contribuables interviennent 

_ dans l'assiette de ces impôts me semble les séparer des capi- 

tations graduëes ?. 2, | co | 

IL est à remarquer que les capitations ont été supprimées 

récemment dans plusieurs E États de l'Allemagne. Ainsi une ‘ 

AY. Reden, Finanz statistis, t. 1, p.42 6, et Voorthuysen, t. ke, P. 184 et Sir, ‘ 

 V, Reden, Finansstatistik, t, 1, p. 683 et 717. x 
ë V, l'Histoire des impôts généraux sur la propriété et lerevenu, p.227 et 228, 

’
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kopfsteuer qui avait existé au xvin siècle dans l'État de 
Saxe-Weimar sur les personnes :de douze à soixante ans, 

sauf quelques . exceptions, a disparu aujourd’hui ‘. Les 
kopfsteuern des duchés dé Sleswig et Holstein ont été abolies 

par ordonnance du 24 mars 1848 ?. oo 

_ Le midi de l'Europe a admis les capitations aussi facile- 
ment que les États du Nord. . 
D'après M. Gounon Loubens, auteur des Essais sur l'admi- 

histration de la Castille au xvr° siècle, il y avait dans ce pays 

des capitations fixes et des capitations graduées. Au nombre 
des premières il énumère la monedu forera qui se payait 
tous les 7 ans à raison de 1/2 réal par tête et la martiniega, 

_ autre tribut de 19 maravedis par tête payable le jour de la 
Saint-Martin, 

Le service était un impôt direct de répartition établi d’après 
le revenu des contribuables quelle qu’en fût l'origine. Mais 
dans la pratique « au lieu de se perdre dans lès calculs pour 
évaluer la fortune individuelle des citoyens, les agents du fisc 
se contentaient de partager les contribuables en trois catégo- 
ries; selon qu'ils étaient supposés possesseurs d'une grande, 
d'une moyenne ou d’une petite fortune %.» Cette méthode 
donnait lieu à des discussions ct réclamations fréquentes. 

L'impôt personnel apparaît souvent dans l'histoire des 
finances italiennes, sous les .noms de festalico et d’imposto 
personale. fl était levé en Corse par les Génois au-xvuf siècle! 

. Dans le Milanaïs, il a existé sous des règles très-diverses. 
Carli rapporte que, dans certaines localités, on y avait 
soumis les enfants à partir de sept ans, et dans d’autres 
endroits les enfants aussitôt après leur naissance. Le taux 

 Reden, t. I, p. 1378. 
. 2 Ibid. p. 44. 

3 P. 219, 
À Friess, Histoire de la Corse 

dire par bonnet, dit Filippini. 
» P. 193; l'impôt était assis per beretta, c'est-à- 

\ +
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inégal et souvent élevé de l'impôt contribuait à accroître le. 
désordre insensé de cette législation *. 

La capitation figurait, il y a peu d'années, dans les 
budgets de Parme, de Lucques, de Saint-Marin, où existait 
en même temps une taxe de 14 baiocchi par famille ?. 

En Toscane, la contribution personnelle et de famille était . 
graduée d’après la fortune présumée. Le nombre des classes 
et la quotité de l'impôt pour chaque classe de contribuables 
étaient fixés par les répartiteurs dans chaque commune, de 
manière à fournir le contingent fixé par le ministre. En 1855, 
le nombre des classes était de trente-cinq, avec des taxes 

échelonnées de 3 livres (lire) à 300 livres dans la ville de 

Florence. Le produit dans le grand-duché était, en cette 
année, de 1,600,000 livres 5. Cette taxe a été abolie lors de 
l'établissement de l'impôt sur la richesse mobilière dans le: 

roÿ aume d'Italie. ct 
* En Piémont, la loi du 98 avril 1833, modifiant un’ édit : 

royal du 24 septembre 1818, avait réglé l'impôt personnel. 

L'impôt était dù par tout individu majeur, et même par les: 

mineurs, lorsqu'ils n'étaient pas soumis à la puissance pa- 

ternelle, sauf les exceptions ci-après (art. 12 de la loi). 

La taxe personnelle était de trois degrés : petit, moyen et 
grand. 

Dans les communes ayant de: 3, 000 à 6, 000 âmes le petit 

degré était fixé à 1 livre 50, le moyen à 3 livres, \ et le gr and | 

à 4 livres 50. T3, ..: 

Dans les communes ayant plus de 6,000 âmes, le petit 
degré était fixé à à 2 livres, le moyen à 4 livres et le grand à 

6 livres (art. 13). * : 
La taxe était due au petit degré Gin grado minimo) par tout . 

1 Carli, I! Censimento di Milano, p. 27 ct 7. | 
2 V. la Statistica dell’ Italia, du comte Serristori; Firenze, 1839. 
3.V., pour queïques détails de plus, notre Histoire ‘des impôts généraux sur a 

|'propriélé el le revenu, GL _ ! 

1 Se COM
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individu qui n’était pas tenu au payement de l'impôt mobilier 

“et qui ne possédait pas en biens meubles ou . fonciers un ca- 

 pital supérieur à 3,000 livres. 
__ Elle était due au degré moyen “par tout individu qui 

possédait un capital mobilier ou’immobilier supérieur à 
3,000 livres et par ceux qui payaïent l'impôt mobilier dans 

les trois premières classes. 
- Elle était due au degré supérieur ‘(massimo). par tous les 

‘individus rangés dans une classe supérieure de l'impôt mo- 

bilier (art. 14). 

La taxe personnelle due par les individus qui ont des do- 
-mestiques était accrue ‘de 8 livres par servante et de 6 livres 

ar serviteur {art. 15). | : : 

Étaient exempts de l'impôt personnel : 1° le roi et les per- 

Sonnes de la famille et du sang royal; 2° les représentants 

et'agents cénsulaires des nations étrangères, sous certaines 
‘conditions ; 3° les femmes mariées vivant avec leurs maris 
4° les personnes de service logées près de ceux qui es 

: salarient; 5° les ouvriers et les journaliers vivant principa- 
lement de leur travail et réputés indigents*.- 

” «Dans les provinces modenaises, disait M. le comte Pepoli 
(Rapport sur le budget de l'Émilie, Turin, 1860), il y a un 
impôt personnel sur toutes les personnes mâles, non indi- 
gentes, entre 14 et 60 ans, domiciliées dans les communes 
ouvertes et non sujettes à la taxe de consommation. (et im- 
pôt personnel né correspond pas à celui du’ Piémont, en ce 

sens qu'il frappe le travail plutôt que l’aisance domiciliée 
dans les villes, le luxe et la richesse. La taxe .est par per- 
sonne d’une livre pour le gouvernement, et d’une autre livre 
pour la commune. La. perception est faite en une seule fois 
par le receveur communal dans | le milieu du mois d'août et 

t Y.le tome de RacoltadaTpgé, regolamenti, istruziont, circolari, elc., -în materia di contribuziont dirette. Torino, 1851:



LUYRE 1. — DES IMPOTS SUR LES PERSONNES. 149 

sur un rôle unique qui comprend à la fois l'impôt g gouver- 
nemental et l'impôt communal. Le produit de chacun de 

ces impôts est de 93,000 livres. Cette imposition n’a point . 
été étendue aux provinces situées au delà dl l'Apennin, non 
plus qu'à celles de Massa et Carrara. » 

« Dans -les provinces parmesanes, ajoute ] M. _Pepoli, la 
taxe personnelle est payée par quicorique n’est pas réputé 

indigent, sans.égard au sexe ni à l’âge. Est réputé indi- 
gent celui qui, par la réunion de ses revenus, n’a pas une: 

, Somme par jour égale au prix de la journée de travail fixé 

pour Ja commune où il est domicilié. Le prix dela jour- . 
née de travail est fixé à une livre pour les villes de Parme et 
de Plaisance, à 80 centimes pour les communes de plaine . 

et60-pour les communes de montagne. Les contribuables 

sont divisés en 8 classes. Appartiennent à la 1'° classe ceux 
qui ont un revenu réel ou présumé supérieur à 2,000 livres; 

appartiennent à la 2° classe ceux dont le revenu est supé- 

rieur à 1,000 livres et inférieur à 2,000 livres; appartien- 
nent à la 3° tous ceux dont le revenu est inférieur à 4,000 

livres. La taxe de la première classe est triple ‘et celle de la 

2 classe double de la taxe de la 3° classe. L'impôt n’est pas . 
de quotité, mais de répartition : le montant est déterminé 

pour chaque année par un décret souverain. On procède à 
la répartition de la contribution entre lès communes en 
multipliant le:nombre de la population respective. par le. 
prix de 3 journées de travail. La somme du produit de ces: 
multiplications forme le contingent supposé qui s’augmente. 
ou se diminue suivant le chiffre du principal fixé pour l'an- 

née. (Art. 60 du règlement du 16 mars 1832 sur les contri- 
butions directes.) Cet impôt a rendu au gouvernement en 

1859 la somme de 120,000 livres. Les’ communes y ajoutent 
‘des centimes additionnels, suivant leurs. besoins; cés cen- 

times n'atteignent pas le chiffre .de l’ impôt gouvernemental.
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Ils ont produit en 1859, 88,981 livres. Les fonctionnaires du 
gouvernement recouvrent aussi la taxe locale, et la perçoi- 

- vent en deux termes égaux, les 45 avril et 15 juin. La loi 
‘parmesane est plus humaine et plus rationnelle que celle 
des anciennes provinces de la maison d’Este, mais elle n'at- 
teint pas comme en Piémont la richesse mobilière. C’est une 

taxe peu opportune, en ce qu’elle ne procure pas au Trésor 
un bénéfice correspondant aux soins qu’occasionnent son re- 

couvrement, et à l'ennui qu’elle donne aux contribuables. » 
,.« Dans la Romagne, le budget ne contient pas de taxe 

personnelle; mais les communes ont été autorisées à lever 
. une.taxe de cette nature sous le nom de focatico. » 

: M. Pepoli exposait les systèmes différents suivant lesquels 
cette taxe était organisée dans les provinces de Bologne, Forli, 

Ferrare et Ravenne. 
: Dans les provinces de Bologne et Ferrare, l'impôt était une 

sorte de capitation graduée. A Forli, il se proportionnait aux 

loyers. À Ravenne le focatico levé par famille se rapportait 
au nombre des membres de chaque famille. Le produit 

de la taxe dans, toute la Romagne était de 981 ,387 livres, 
c’est-à-dire par tête 97 centimes, ou { livre 21 si l'on retran- . 

chait les habitants des villes annexées qui en sont exempts. 
M. Pepoli fait observer que l'impôt personnel et mobilier 

du Piémont ne produisait que 92 centimes par tête !. 
- Ce produit par tête ne parait pas s'être sérieusement accru 

depuis la formation du royaume d’ Italie, puisque, dans le bud- 
.8et des recettes pour 1863 dans ce pays, la prévision approu- 
vée par le Parlement pour la contribusione personale mobi- 
liarene dépasse pas 7,414,704livres. Cette contribution à été 

 abrogée du reste comme les taxes personnelles parmesanes 
. par l’article 37 de la loi d’ impôt sur les revenus mobiliers. . 

. La taxe personnelle de Belgique et de Hollande est en 

1 V. pour tout ceci le Rapport de M. Pepoli, p. 67 à 72.
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réalité la réunion de plusieurs taxes ‘sur. les’ jcuissances, 

plutôt qu'une véritable capitation. . 

Cette dernière forme d’impôtse retrouve à diverses périodes 

_denotre histoirenationale. Voici dans quels termes un savant 

moderne parle del impôt personnel sous n9s premiers rois * 

« Cet impôt, que Rome connaissait Jongtemps avant que: des 

Gaules lui fussent soumises, S’ y ‘conserva tout entier. quand 

elles eurent des rois. Salvien se plaignait encore vivement 

de cette conservation dans le cinquième livre de la Pr ovidence 

de Dieu. L'impôt était annuel et ordinairement de 4 deniers, 

- dans la valeur que ce mot exprimait alors ?.… Les redeva- 

bles de ce qu'on appelait capitis census n'étaient- souvent 

que des” hommes dont l’affranchissement n'avait pas été 

absolu ; ils restaient sous l'obligation d’un cens et de quel- | 

* ques devoirs à remplir ; ‘ils étaient ce qu'on appelle dans les 

. Établissements de saint Louis hons (ou hommes) de cors. et 

de chief. Les femmes devaient un cens aussi ; c'était la moi- 

tié de celui que les hommés payaient. Un impôt était ‘dù 

sur chaque tête d’esclave : Ghilpéric l'avait établi; ; Charles 

. le Chauve encore. » 
. 

. L'auteur explique ensuite qu'outre la cgpitation sr les 

personnes, il ÿ avait aussi une taxe nommée capitation sur 

les terres. . 

I est probable que l'impôt persil dut se contiuéf 

sous diverses formes dans notre moyen äges : à 

La France a fait aussi usage à des époques plus modernes 

de la capitation, soit uniforme, soit graduée. Dans la dé- 

. tresse des dernières années du-règne de Louis XIV, un édit 

- du 48 janvier 1695 établit une capitation graduée, qui 

fut supprimée en 1C 98, .mais rétablie par déclaration du 13 

© 4 Ordonnances des rois de France, t. XX, préface due àla plume de M. le 

: marquis de Pastoret, p. 47. : - 

# L'auteur rappelle qu'outre la capitation annuelle, il y avait des coritaions 

particulières pour le moment du mariage et de la mort. -.
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mars 1701 !. Un écrivain assure que la mauvaise assiette de 
la capitation dans les Cévennes avait contribué à l'agita- 
tion de cette contrée, .au commencement du xvin° siècle, 
On accusait, dit-il, les curés d’avoir fait surcharger les nou- 

| veaux converlis dans l'établissement des rôlesde la capitation?, 
« Les ecclésiastiques %, les nobles, les militaires devaient 

“y être sujets, comme les simples particuliers, en propor- 
tion de leurs facultés. On divisa tous les contribuables en 
vingt-deux classes : la première, qui commençait par l’hé- 
riticr de la couronne, était taxée à 10,000 livres, la seconde 
à 1,500 livres, ct ainsi des autres jusqu’à la dernière, dont 
la taxe devait être de vingt sous, que l’on réduisit même à dix. Les roturiers dont les cotes à la taille étaient moindres 
de quarante sous, les religieux mendiants et les pauvres, “étaient seuls exceptés 4. » | 

La-capitation fut plus tard augmentée, et notamment en 1760 $. Un arrêt du Conseil du 14 Mars 1719 établit vingt- Quatre classes pour la Capitation des marchands et artisans de Paris, M ce . 
“Il est difficile de se faire une juste idée de la manière dont la capitation était assise, d'après la. discordance des témoignages à ce sujet. Voici cependant les traits prin- cipaux de cette institution fiscale, tels que nous pouvons 

© Ÿ Doléances sur les surcharges que les gens du peuple supportent en foule espèce d'impôts, par Gaultier de Biauzat, 1788, p. 151 et 155. V. aussi le règle- ment Qu 12 mars 1701, et Pour divers détails intéressants les deux Mémoires in- sérès dans les tomes II et V des Yémoires Concernant les impositions et droits, par Moreau de Beaumont, édition de 1789, 
‘ - 2? Mémoires du maréchal de Berwick, 1737; €. II, p. 3. 3 V. dans le même sens, Gaultier de Diauzat, p. 236. de la collection: des Economistes} considère cepend - Ayant lé exempts de a capitation; mais c'est les impôts à la charge du clergé, moyennant ] 

36. Montyon (t. 1, p. 402, 
ant les ceclésiastiques comme 

à raison du rachat général de tous s Ja cl # somme de 3,100,000 liv., qui por- titsur la capitation comme sur les vingtièmes. Lo - . % Bailly, Histoire financière de la France, 1, 1], p.13. Sbidp lis 7 5 Isambert, collection, t, XXYI, p. 48, .



LIVRE II. — DES IMPOTS SUR LES PERSONNES. 153 

les saisir confusément dans les écrits du dernier siècle: 

11 fut d'abord établi par la déclaration du 18 janvier 

1695 que ceux qui auraient plusieurs charges, titres, di- 

gnités ou qualités, etqui, pour cette raison, pourraient être 

| compris daus plusieurs rôles, ne seraient tenus de payer . 

qu’une fois à raison de la plus forte taxe à kquelle ils se- 

raient sujets ‘. | 

Sous le ministère de Chamillard (de 4699 à 1708), après 

que la capitation eut été établie pour la seconde fois, cette 

règle, favorable aux classes élevées, fut maintenue. Mais, en 

outre, le tarif de 4695 fut tacitement abrogé quant à tous les : 

articles qui concernaient les taillables. La contribution de ‘ 

chaque province fut arrêtée à une somme déterminée, dont 

la répartition, après déduction de ce qui était fourni par la 

contribution des nobles et des privilégiés, fut faite au marc 

la livre de lataille, quoique par rôles différents. « Tout cela, 

dit un écrivain de la fin du dernier siècle, s'opère sans au- 

cune ordonnance légale, même sans ordre promulgué?. » 

. Il paraît donc qu’on prélevait sur le contingent provin- 

cial la contribution des nobles et privilégiés, qui était: assise 

par quotité, et que le surplus, qui était la plus forte. por- 

tion à fournir, était levé par voie de répartition entre les 

taillables. _- : 

La déclarätion de 1761 autorisa cette trans'ormation fon- 

damentale du principe de la capitation, pratiquée depuis 

1701, en vertu de simples instructions particulières à adres- 

sées aux intendants, et si, à l’égard des taillables, la capita- 

tion ne fut pas entièrement confondue avec la taille, ce fut 

uniquement en vertu des différences qui se trouvaient dans 

_ les formes de la comptabilité $. 

Gaultier de Diauzat, ouvr, ct pe 151. 

2 Ibid, p. 157. . 
3 Ibid, ouvr, cité, p. 159.-
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_ILrésulta de cette situation que les nobles et les privilé- 
giés rejetèrent surles taillables les augmentations de con- 

. tingent qu’il plut au gouvernement d'établir !. | | 
Les pauvres gens cotisés au-dessous de 40 sols ‘de taille 

personnelle ou mixte avaient été exemptés de la capitation 
par Ja déclaration. de 1695: Mais l'usage avait supprimé cette 

‘dispense, et tout taillable était capité à environ les trois 
" cinquièmes de cote de sa taille?. 

Pour compléter ce tableau des dégénérations successives 
qui détruisirent le principe de proportionnalité recherché 

à l’origine dans la capitation, disons qu’il n’était pas tenu: 
compte suffisant de l'augmentation du nombre-et des qua- 
lités des privilégiés depuis 1695, et que l'injustice à l'égard 
des taillables en était encore accrue *. Cu : 

| D’autres renseignements moins précis confirment cc- 
pendant aussi dans une certaine mesure l'esquisse que nous 
avons tracée de l'assiette de la capitation sous l’ancien ré- 
gime. « Dans le plus grand nombre des provinces, dit 
M. Necker®, la partie de cetimpôt qui concerne les roturiers 
se répartit au marc la livre de la taille. On y suit quelques 
autres règles*, mais moins fixes, pour la capitation des no- 
bles, des privilégiés, des habitants des villes franches, et | 
l'on agit de même dans les pays de taille réelle, à l'égard 
des contribuables en général. Cependant tel est l'abus insé- 
parable de ces sortes de répartition, qu’à Paris, par exemple, 

# Gaultier de Biauzat, p. 161. | 
+ 2 Ibid., p. 221. 
3 « L'Almanach royal, l'État militaire de France et les calendriers des pro- 

".Yinces, dit un peu ironiquement M. Gaultier de Biauzat, sont infiniment plus ins 
tructifs que les rôles de capitation sur le produit que l'on devrait retirer de cet 
impôt. » (P. 231.) . . S . | * De l'administration des finances, 1, V, p. 185. 

5 C'est sans doute sous cet aspect relatif à 
près Montyon, fà capitation était fixée au 

ration (édition de 1808, p. 116 et 117), 
possession d'un carrosse ou à d'autres 

quelques localités spéciales que, d'a- 
quarantième du revenu constaté par décla- 

Ou encore graduée proportionnellement à la 
genres de jouissances Ibid.)
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où cet impôt est considérable, l’on a adopté des règles de- 

proportion qui n'ont aucun rapport exact ave la dif- 

 férence des facultés ; mais cette imperfection : a paru pré- 

férable aux inconvénients d’un arbitraire indéfini : telles 

sont les fixations déterminées en raison des charges, des 

titres, des dignités, des grades militaires et des emplois de 

finance; tels sont les règlements intérieurs pour les corps 

des marcanass les tarifs pour les domestiques, et plusieurs | 

autres encore. : . 

Ce défaut d'uniformité dans les bases de la capitation 

rendrait impossible de préciser ce qu’elle était aù juste dans 

les diverses parties: de la France. Mais nos lecteurs conriai- 

tront peut-être avec intérèt quelques détails sur la manière 

dont elle atteignait, par exemple; quelques-unes des: com- 

munautés principales du commerce de Paris, | 

*- Voici, à cet égard, les renseignements statistiques que 

nous fournit un écrivain antérieur à la révolution !. 

PROPORTION DE LA CAPITATION DE DIVERSES COMMUNAUTÉS, À RAISON pu 

NOMRRE. D'INDIVIDUS QUI LES COMPOSENT, ET DU TAUX DE LA CAPITATION ‘ 

IMPOSÉE Eù 1774. - 

  

  

    
   

  

   

   

    

   

  

‘ : ä SORA MONTANT ” PRIX MOYEN 

x EN ALTÉ es individus e 
NOMS DES COMMUNAUTÉS. qui les Ja capitation [l'imposition] 

composent. de 177%. . par tète., : 

Draplersi so. sssesse. . 8,482 ‘408,380 iv. saliv.108.. 

Epiciers. , .. . . L &CO 37,160 41 -10 

.‘ Bonnetiers, « . ..... 743 . 14,988 19. » 

Orfèvres. , . 4.270 +. 19,520 38, 6 

Fabricants de gazes. . . « 256 ‘ 3,780 3% 10 

Arquebuslers. . 311 . 4,558 ° 4 8. 

Cartiers. . 468 3,122 27 19. 

Chandeliers. . Los 300 5,956 17, 10 

Charronss 0 soso ss .. 198 : 4.260 ,. 21. 10 

‘ Chaudronniors.. . . .. 257 2,556 10 » 

Faienciers, . . 5E0 8-088 35 ° 10 

Ferrailleurs, . 41 1,339 3 » 

- Fondeurs. . ,. 3,272 8.592 6°. 10 

Gantiers. . . 687 5.292 7 » 

Horlogers.. ose 7 4.858 51 .10 

Menuisiers. «. « . 1,301 12,600 ‘2 9 ‘.30 

Peintres. . .... …s. . 133 8.892 . 67 »., 

Selliers. ses. . . 461 8.36% 18 5 

Serrurters., us. . 480 10.89 : 92. 10 

. Tapissiers. . . . . 858 . : 41 580 . 43 10: 

Tuunelièrs seeds 238 2,8€8. 43 .10           
  

1 ! Nouvelles vues sur l'administration des finances et sur l'allégement de
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Ce même écrivain pensait que la capitation représen- 

tait 412 pour 100 du profit de chaque communauté. 

- Des recherches opérées dans les archives d'une partie re- 

culée, de l'Auvergne m'ont fait connaître le résultat sui- 

vant, relatif à l'assiette de la capitation sur la noblesse du 

pays ?, à une époque plus ancienne. Le rôle de la capita- 

tion des nobles dans le bureau de Mauriac, pour l'an- 
née 1745, présente les noms de vingt et un contribuables, | 
dont deux marquis imposés, l’un à 412 livres 42 sous, 

l'autre à 48 livres 4 sous; douze autres contribuables non 
tirés, dont les cotes varient de 44 livres 4 sous à 8 livres 

8 deniers, et sept autres contribuablés - payant. 3, 2 ou 

1 livres. - - 
: De pareilles investigations dans les archives des diverses 
anciennes provinces de la France scraient indispensables 
pour donner un tableau tant soit peu éxact du résultat réel 

de Ja capitation de l'ancien régime. Nous ne poux ons guère 
ici qu’en dessiner les traits généraux. 

‘Le produit de la capitation, qui avait été de 21,403 856 

livres dans la première année de son établissement, ct de 
80 millions de livres en 1708, était évalué en 41786, par 

Necker, pour toute la France, à 41,500,000 livres5. Le 
compte des: revenus fixes au 1% mai 1789, présenté par ce 
même . ministre à l’Assemblée constituante, portait le pro- 

‘duit de la capitation à 42,192,200 livres, non compris quel- 
ques taxes retenues au Trésor royal. 

‘Une’ capitation à peu près fixe a été introduite dans Île sys- 
tème des impôts de la France depuis la Révolution. Une 

l'impôt, rar M. Hocquart de {Coubron; La Haye, 185, tableau n° ul, après la 
page 72. 

© # Hocquart de Coubron, ouvr. cité, p- 30. 
2 J'ai dû la communication de ce document intéressant à feu M. Delalo, ancien 

président du tribunal de Mauriac. 
3T.],p.8. Gaultier de Biauzat, ouvr. cité, le ii, 163 ct 226.
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taxe personnelle de la valeur de trois journées de travail fut 

comprise dans le système dela contribution personnelle et 
mobilière votée en 1791, et qui subit. presque immédiate. 

” ment diverses transformations. 
En 1397, la cote personnelle put varier depuis 30: SOUS 

jusqu'à 120 francs, d’après la fixation. d’un jury. d'équité. 

On revint ensuite à la fixation de la contribution person- 
nelle, suivant la valeur de certaines journées de travail !. 

Aux termes de la loi du 21 avril 1832, la dernière sur la 
matière, la taxe persoñuelle est de la valeur de‘trois jour- . 

nées de travail. La valeur de la journée est déterminée d’a- 
près les circonstances locales dans chaque département et 

pour chaque commune, par le Conseil général ?, sur la pro- 
position du préfet; elle ne peut être ni au-dessous de 50 cen- 

times ni au-dessus. de 1 fr. 80 c. La contribution person- 
nelle est due par chaque habitant français et par. chaque 
étranger de tout sexe jouissant de ses droits et non indigent. 
Le mineur qui'a des moyens suffisants d'existence n est pas 
exempt de la cote %. Le mineur, dès qu’il est émancipé, est” 

considéré comme jouissant de ses droits * 

. Le produit ( de la contribution personnelle, qui participe 
plutôt de la nature des taxes de quotité que de celle des. 

taxes de répartition 5, a été naturellement en: croissant avec 

! Rapport au roïsur : l'administration des finances, par AL. de Chabroi, éüiion | 
de l'imprimerie royale, p. 37. 

2 ]1 en est autrement de la valeur de la journée de travail pour le tarif de con- 
version de la prestation en nature. Cctte valeur est fixée uniformément pour toutes’ 

les communes du département. : 
3 Article 12 dela loi du 21 avril 1832. ' ‘ 
4 Dès avant la loi de 1832, l'instruction ministérielle du 30 mars 1831 énonçait 

qu'on était considéré comme jouissant de ses droits avant vingt et un ans, par le - 

fait de l'émancipation ou de l'exercice pour son compte d'une’ profession lucrative 
(quest. 4).—V, en ce sens le Dictionnaire général d'administration de M. Block, 

v° CoxTrigurioxs mrecres, 2 131 : Le domestique logé 4 etn nourri i chez son maître 

n'est pas imposable (tbid., 2 39. - 
Se La taxe personnelle, dit avec raison M. Serrieny, pariicifie de la nature des 

A
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la population. En 1837, ce produit était de 12,511,600 francs 
sur .un principal de 34,000,088. pour les deux taxes *, 

. Nous donnons ci-après le‘tableau presque annuel de l'ac- 

croissement du produit de la contribution personnelle de- 

puis 1850 ?, oo | 
  

    
NOMRRE -" k provuiT 

. DES TAXES PERSONNELLES | des taxes Ft 

NÉ Per 11 ERVATION ANNÉES. |'nscrites - inserl'es OBSERVATIONS 
dans . [rédimées 5. Total. dans 

. les rôles. ‘ ° les rôles. : 

.{. 2 . 3 4. 8. 6. 
  

: , . YILLES RÉDIMÉES - 
1850, . . | 6,33,994 26,691 6,592,685 ! 12,811,198.30 Paris. Lyon, Marseille, Bordeaux, 

pe . ° . Nantes, Strasbourg, Toulon, Cher 
. : bourg. Versailles, Granville. 

1851, … 6,300.49% 235,315 6.535,809 | 13.06.,621.33 |Les uèmes, moins Nantes. 
1852... 6,520 069 236,373 6.756549 | 13.199,011.39. [Les môdmes. moins Nantes et Toulon 
1853, .. | 6,522,518 | 259,559 À 6,772,035 | 13,194,182.17 | Les némesqu'en 1852, plus Dellevllle 

[ . et prieur, 

1855. ., | 6,524,076 | 262.985 6,687.061 | 13,287.905.03 | Les mêémesqu'en1853.plus Muïhouse, 
1855... | 6,457,825 268,558 6,126,283 | 16,390,:33.11 |Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux, 

- - : . Strasbourg. Cherbourg, Belleville, 
. l ° Versailles, Mulhouse, Lorient, 

6:671,574 238,674 6,9%7,188 | 13,547,909.46 | Les mêmes. . 
6,137,653 280,452 7,018,095 | 13.621,167.86 [Les mêmes. ‘ : 
7,4+3,706 320.839 7,16$ 668 | 15,268.202.35 |Les mêmes, moins Bordeaux et Del- 
7-235,285 ps 15006 18 387,913 » levilin, : 

-7,972,619 |. 329,205 | 7,611.877 | 15,431 135 » |Les mêmes, plus Nice. . 
7.320,81 | 99,581 | 7.670.372 | 14/671.069 » | si jes mes, us Ne. étaient imposees 
7 386,956 | 358.558 | 7.745.725 | 14,669,733 » |dans les villes rédimérs, on peut supposer 
7434485 |: 365,827 | 7,799,102 | 1$,762993 à [quelles entrersient dans les rôles jour 

. +100, M. environ à sjuutur sus soumet 
portées dans la evlonne 

  

              
  

impôts de quotité, puisqu'elle est assise d'après un tarif arrêté d'avance. Ce qui lui 
imprime aux trois premiers degrés le caractère d'un impôt de répartition, c'est sa 

-réunion avec la taxe mobilière dont elle emprunte la nature. Cette facilité avait 
porté le gouvernement, après la révolution de 1830, à détacher la taxe personnelle 
de la contribution immobilière et à en faire un impôt de quotité, C'est ce qui fut 
réalisé par la loi du 26 mars 1831, qui règle.elle-même le tarif contenant l'estima- 
tion de la valeur de chaque journée de travail, tarif gradué selon la population des 
communes (voy. art. 1 à 5). Malheureusement ceîte conversion se trouva liée à l'idée 
d'augmenter considérablement le produit des deux impôts : les contribuables qui 

- ne connaissent que le chiffre écrit sur leur avertissement, se récrièrent vivement 
: contre les résultats de la conversion. Le gouvernement erut devoir faire droit à 
“leurs plaintes, et la loi du 21 avril 1832, art. 8, restitue.à la contribution person- 
nelle son caractère d'impôt de répartition, en la réunissant de nouveau 
lière. » Questions et Traités de droit administratif, p: 307. 

: ! Macarel et Boulatignier, De la fortune publique, t. III, p. 289. En 1855, le 
principal total pour les deux contributions directes était de 35,983,822 fr. . 
.? Je‘dois à M. Vandal, directeur général des contributions directes et à ses suc- 
cesseurs, MAI. de Janvryÿ el: Chouri, communication des éléments de ce tableau. 
3 On appelle taxes rédimées celles qui sont payées par les caisses municipales 

au moyen d'un prélèvement sur les produits de l'octroi, (Art. 20 de la loi du 21 
avril 1832.) . . Li . : 

à la mobi-
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L'impôt personnel a été, dans certains pays, restreint à 

une classe peu favorisée d'habitants sur laquelle il a pesé : 

comme un signe de sujétion particulière. . Tel est le cha- 

radsch chez les Ottomans; telle était encore la capitation des 

juifs, qui a longtemps existé en Autriche, et qui n’a été 

supprimée qu’en 1818 : son produit était de 1,431,538 

florins !. Telle était encore la pogtowne polonaise, qui n'é- 

tait d'abord payée que par les juifs, et qui fut ensuite.éten- 

due à toute la population ?. On pourrait encore citer dans 

ce genre les contributions spéciales levées à Hambourg sur 

- les petits bourgeois et les habitants étrangers À. Probable- 

ment c’est à ce même titre de défaveur qu'une taxe est im- 

. posée aux Chinois résidant dans le royaume de Siam“. 

Une taxe spéciale sur les juifs fut mise en question dans 

le parlement anglais de 1689, et on voulait lever sur eux 

une somme de 400,000 livres. « Les juifs présentèrent une 

pétition : dans laquelle ils déclaraient qu'il leur était im- 

possible, dit M. Macaulay 5, de payer. une pareille somme, 

et qu'ils aimaient mieux sortir du royaume que d’y rester 

pour se voir ruiner. Les hommes éclairés ne tardèrent pas à 

reconnaître qu'un impôt spécial, frappé sur une classe 

peu nombreuse qui se trouve être riche, impopulaire et sans 

_ défense, est une véritable confiscation et doit en définitive 

äppauvrir l'État plutôt que enrichir. Après quelque dis- 

eussion, cette taxe des juifs fut abandonnée, » oo 

- {Reden, t. Il, p. 137, 7 | .e. ot 

2 Thèse de M. Golenski, p. 24. Ces taxes exceptionnelles n'étaient pas la seule 

charge qui pesätsur les Juifs pendant le moyen âge. Les seigneurs du temps cons 

fisquaient les biens du juif converti au christianisme. Cette confiscation, suivant 

* Montesquieu, était une espèce de droit d'amortissement des taxes levées sur les’ 

Juifs, et qui cessèrent lorsqu'ils embrassèrent le christianisme. Doit 

Cette coutume barbare ne fut abolie qu'en 1392; sous Charles YL 

3 Malte-Brun, Précis de la géographie universelle, t. LV, p. 532. 

4 Afoniteur du 7 juin 1859. : . . - oo ‘ or 

5 Jlistoire de Guillaume III, traduction de M, Pichot, t, I, p. 3° :
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L'impôt personnel à été quelquefois établi, au contraire, 

sur les individus placés dans des situations privilégiées. On 

pourrait du moins considérer sous cet aspect l'impôt sur la 
grandesse ‘et sur les titres dont un auteur‘ parle comme 
établi en Espagne depuis 1847 sous la forme directe, mais 
que le mode de son payement, lors de la collation du titre, 
permet d’assimiler plus justement peut-être à un droit d'en- 
registrement ou detimbre. 

‘On peut rattacher j jusqu’à uu certain point aux impôts per-. 

sonnels certaines prestations accidentelles ou spéciales. 
Ainsi l'impôt sur les prestations pour les chemins vici- 

naux en France est une sorte de taxe personnelle combinée 
_ avec un impôt sur la jouissance de certains instruments de + 

travail? | ° | 
* On peut aussi jusqu’à un certain pointrattacher aux impôts 

personnels les prestations qui représentent ‘l'indemnité en 
argent du service militaire. Telles sont les sommes payées 
en France pour exonération et le Militarpflichtersutz suisse, 

dù par ceux qui sont exemptés du service militaire par pro- 
fession ou infirmité naturelle, et dont la quotité est souvent 
proportionnée à Ja fortune des parents dont les appelés sont 
les héritiers présomptifs 5 ; système qui rappelle un peu les 
idées proposées chez nous sur cette matière par le général 
de Lamoricière en 1848. C’est un produit analogue à celui 
de nos exonérations qui figure au budget espagnol sous le 
nom de fondo de substituciones, et qui est mentionné par 
M. Conte dans son ouvrage sur les Finances publiques de V'Es- 
pagne |: 

| L'existence ne peut rationnellement être un objet d'im- 

# Maurice Block, p. 73 de son écrit Sur l'Espagne. 
2 Nous en traiterons en détail dans le livre VIT du 

.  Hottinger, p. 114, ct st FMppon (Des tn 
À Tome Il, p. 109. 

présent ouvrage (ch. 1.) 
pts dans le canton de: Va aud, p.61}.
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pôt. C’est le revenu qu’elle fait présumer, le salaire qu’elle. : 
suppose, la faculté de travail qu’elle comporte ‘, qui scr- 
vent de base à la théorie de l'impôt personnel. . 

: Le même principe qui, quelquefois, fait graduer l'impôt 
personnel, et qui habituellement, comme .en France, fait 
exempter l’indigence, a fait établir généralement des exemp- 

. tions : 4° pour les femmes, les enfants et les vieillards ?; 
9° quelquefois aussi pour les citoyens supportant des charges 
exceptionnelles, comme les pères de nombreux enfants 5.. 

Ce mode d'établir l'impôt personnel rend quelquefois à peu, 
près indifférente son assiette par tête de citoyen actif ou par. 

famille, suivant Ja forme qu’il a prise dans certains États. 
Une particularité remarquable dans l’histoire -des: capi- 

tations, et qui est essentiellement logique, c’est l'alternance 
des capitations avec les impôts sur les objets de consom- 
mation indispensables. L'histoire des impôts personnels 

de la Suède et de la Prusse montre des exemples frappants 
de cette loi de remplacement mutuel, loi rationnelle en dé- 
finitive, puisque. ces divers impôts produisent à peu près les 
mêmes effets. Peut-être y a-t-il eu certaine contradiction : 

sous ce rapport à vouloir quelquefois en même temps, 
comme l’histoire de nos discussions législatives récentes 

l'a montré, dégrever de l’impôt personnel une classe de ci- 

toyens au-dessus de l’indigence-et surcharger tous les con- 
tribuables indistinctement par l’accroissement del impôtsur 

des consommations de première nécessité. . . 

Le mérite des impôts personnels ne peut être > apprécié 

1 « Dans la plupart des États où ils se perçoivent, ces droits (sur les personnes) 
sont bien moins un impôt réel par tête qu'un impôt sur le revenu pré ésumé des per- 

sonnes, aussi le peuple en est-il quelquefois exempt.» Des impositions et droits, 
par Christian, p. 93. e ‘ 

3 V. les exemples de la: législation turque et de la législation prussienne que 

nous avons donnés plus haut, et qui sont cités par Voorihuysen, t I, p. 169. 

3 Christian, tbid, | | 
D Lo, ,
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d’après les mêmes principes; suivant qu’il s’agit de capita- 

tions graduées ou de capitalions fixes. | | 
Les capitations graduées, dont on a voulu faire quelque- 

fois l'impôt unique et par excellence ‘, sont sujettes à de 

graves objections. IL est malaisé, surtoût dans les sociétés 
modernes où les classes sont si mélées, de fixer la démarca- 

tion législative entre les diverses catégories de citoyens. : 
Nous ayons traduit aussi exactement que possible les défini- 
tions de la classensteuer prussienne. Tout le monde convien- 
dra qu’elles ne sont pas sans difficultés ?, et que leur appli. 
cation soulèverait peut-être dans certains pays des suscep- 
tibilités fondées sur un sentiment d'égalité bien ou mal. 
compris. . Lo 
On peut ajouter que les capitations graduées dont le 
maximum ne dépasse pas 300 ou 400 francs par tête, dans 

“les exemples actuels que nous avons cités, n’ont, au moins 
quant à leur limite, de raison d’être complète que conformé- 
ment à l’organisation des taxes prussiennes, et en les con- 
_sidérant comme le soubassement de l'impôt sur le revenu. 
Mais, d'un autre côté, en se rattachant un peu à l'impôt 

-4 Necker, De l'administration des finances, ch. vn. M. Pastor, dans son ou- 
vrage sur la Science de la contribution (en espagnol), a manifesté la même ten- 
dance, V. notre compte-rendu de cct ouvrage dans le Journal des Économistes 
de 1856, et l'ouvrage espagnol, t. II, p. 40 à 67. _- 

. 2 M, Hoffmann, commentant la loi de 1820 sur Ja classensteucr, dit que les si- 
‘gnes distinctifs des classes sont la manière de vivre, le ton ct la tenue (£ebens- 
weise, Ton, Benehmen). 11 parle ailleurs aussi de la forme des babits, du choix 
des sociétés et des lieux de récréation. 

I constate que les mœurs n'ont pas, en général, porté les contribuables à se 
faire admettre dans une catégorie élevée, et que l'économie a en rénéral guidé 
leurs démarches plus que la vanité. (V.'p. 165 ot 169.) _- 

C'était du’ reste avec perspicacité qu'écrivant en 1 que: malgré 1 840, M. Hoffmann annonçait 
3 T 

jue, male mperfection de son application, la ciassensteuer serait léguée à 
l'avenir dés finances prussiennes par le présent, comme préférable à beaucoup de” , taxes génantes pour l'industrie et le commerce (p. 187). La classenstener a subi 
récemment pendant plusieurs années avec l'einkommensteuer, qui y a été jointe 
une surtaxe de 25 p. 100. . ©: to. Fe 

+ . ..
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du revenu, elles s’en. séparent et font disparate avec lui, 
en tant qu'elles auraient pour base: des signes propres à 
classer les contribuables. suivant .une hiérarchie sociale. 

Sous ce rapport . Ad. Smith, dans la partie. générale-" 
.meñt si remarquable de la Richesse des nations qui con- 
cerne l'impôt ', pose avec raison une sorte de dilemme entre 
l'adoption de la fortune ou du rang comme base de la 

- capitation proportionnelle, et ajoute avec raison que les 

degrés de fortune sont souvent inégaux à côté du. même 
rang ?. 

Un auteur espagnol moderne, M. Pastor, dans : son ou- 
vrage sur les impôts, entend substituer à l’axiome mo- 
derne de la proportionnalité de l'impôt avec les ressources, 
la règle que les impôts doivent.étre répartis d’après la dou- 
ble base de la hiérarchie sociale et des avantages retirés par 

. les individus appartenant au même rang social des institu- 
tions de l’État. Il voudrait organiser comme. impôt unique 
une capitation graduée d’après -la qualité des personnes 

groupées sous les cinq classes suivantes : {° propriétaires ; 
2° industriels moraux; 3° industriels agricoles; 4° indus- 

triels artisans (fabrils); 5° industriels mercantiles ; et en outre 

d’après l'importance et les avantages sociaux des diverses: 

résidences de pays. 
Ce principe n’ést-il pas d’une application au moins aussi 

difficile que celui de la proportionnalité des-taxes par rap- 
“port aux revenus? Quels obstacles à vaincre pour 'établis- 

sement de la hiérarchie projetée ? - | 

« Un impôt des classes, établi d'après le rang et la di- 

gnité, blesse le principe de la contribution proportionnelle 

entre les sujets, » a dit avec raison Sonnenfels dans ses Fon- 

° A1 Liv. V, chu. 
2 Liv. V,art, 4, 

3 La ciencia de la ontribucion, 2 vol. “in8; Madrid, 1856. . 
le . ‘42



164 oi: “" : TRAITÉ DES IMPOTS. - 

dements de la police du commerce et de la science financière, 

Malchus aüssi a très-nettement distingué dans son livre 

sur la Science des finances l'impôt personnel classifié suivant 
‘J'aisance et l'impôt personnel classifié suivant le rang, 

comme il en constatait pour cette dernière forme l'existence 
en Danemark et en Saxe ?. 
Un autre écrivain allemand a cependant pensé que les 

taxes personnelles n étaient pas suffisamment estimées des 

publicistes, comparativement aux impôts fonciers. Il a 
adopté, pour définir leur objet, une formule qui n'indique 
précisément ni la fortune .ni le rang, mais jusqu’à un cer- 
tain point, la base possible de l’un et de l’autre, et qui pa- 
rait se rapporter au principe de la législation prussienne sur 

l'impôt des classes, dont cet écrivain a été, dit-on, Y un des 
principaux auteurs. , 

«Les qualités personnelles (per sonlich | Ei yenschaftén), 
-a écrit M.offimann, peuvent être un objet d'imposition, 

puisque la capacité d'acquérir, ct, par suite, d’acquitter des 
taxes, repose sur elles ?. » 

Cette idée de la valeur personnelle des hommes en société 
ne manque pas de grandeur théorique. IL-est naturel pour 
un philosophe de mettre en relief cette puissance de l'indi- 

vidualité, soit qu’elle se révèle par le génie du spéculateur 

qui élève souvent de gigantesques fortunes, ou par le talent 
‘de l’orateur, ou par les succès de l'écrivain, dont la rémunt- 

. ration semble s’accroître dans certains pays, lorsqu'il traite 
des sujets populaires, en raison invcrse de celle des hommes 
d'£ Étatf, Mais si ce capital moral et immatériel est en lui- 

4 -Joseplis von n Sonnenfets Grundsätz e der Polisei, Handlung und Finanzis- ‘ 
senschaft; Vienne, 1776; 3° partie, p. 329. 

 Jlanuel, p. 182 du tome 1er, 

3 Die Lehrevon den Steurn, p. 140. 
4 V: l'article intéressant de M. W Farr, On the pay cü the ministers of the 

croton, dans le journal of the statistie Society of London; j june 1857, 105.
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même digne de grande considération, éomment trouver le: 
moyen pratique de le mesurer et d’asseoir sur une base 
aussi idéale l'impôt personnel ? CT "li 

… Siles capitations graduées sont d'un mérite $ si contestable, 
les capitations uniformes ne sont-elles encore pas beaucoup 
plus susceptibles dé critique, pour peu surtout qu’elles soient 

| pesantes et d’ une assiette étendue j jusqu'aux classes pauvres? 
Toute capitation, en tant ‘qu “elle porte sur les rangs in-' 

férieurs du peuple, a été jugée par Ad. Smith avec une 
sévérité qui semble avoir été partagée par les législateurs. 
de sa patrie, et qui mérite réflexion, là même où les cir= 
constances et les nécessités budgétaires peuvent rendre la 
suppression immédiate des capitations plus difficile que Le: 
savant économiste ne le suppose. 
 « Cet impôt, dit-il, se lève à peu de frais, et | quand : on 
l'exige à la rigueur, il rapporte un revenu sûr à l'État, C’est 
par cette raison qu’il est très-commun dans les pays où l’on 
fait peu d’attention au bien-être, au soulagement et à Ja 
sûreté des rangs inférieurs du peuple. Il ne fait pourtant en 
général qu’ une petite partie du revenu public dans un: 
grand empire, et on pourrait toujours tirer ce qu ‘il fournit 
par quelque autre voie beaucoup. moins onéreuse - äu . 
peuple. » 

M. de Jacob, dans son ouvrage sur la Science des finances? 
à aussi beaucoup critiqué la capitation, qu’il considère, 1l 
est vrai, comme atteignant tous les membres de la société 
sans distinction. «Dans l'impôt de capitation; dit-il, on sup- 
pose que tout homme, pour vivre, dispose d’un certain re- 
venu, el que, par suite il est tenu d'en céder quelque choso- 

À ‘Smith, dans le même article, trace le parallèle de l'assiette par quotité adop— 
tée en Angleterre, et de l' assiette car répartition suivie en France pour la capita- 
tion. . 2 s. . : 

8 563, Fo ‘
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‘à l'État pour payer la garantie de son existence. Or, si l'on 

circonserit la capitation à tel point que chacun puisse, sans 

risque de tomber dans l'indigence, se la laisser déduire sur 

les nécessités de la vie, elle serait, sous un nom mal choisi, 

un impôt général et direct sur les consommations. Mais 

même comme tel, la capitation ne se. recommanderait pas ; 

car 1° les pères de famille sont tenus de la payer pareillement 

“pour leurs femmes et leurs enfants ; et comme un père de 

famille peut avoir une famille nombreuse, un autre une fa- 

mille moindre, un troisième enfin, ne pas en avoir du tout, 

la capitation, sous ce rapport, se présente comme un impôt 

souverainement inégal ; 2 la capitation, lorsqu'elle est un 
peu,considérable, pèse trop sur les classes indigentes. Si 

elle était impôt unique, les classes aisées seraient favorisées. 

outre mesure aux dépens des classes indigentes; 3° élevée, 

elle changerait bientôt sa nature au grand préjudice de ces 
dernières, car elle les empêcherait de se procurer les subsis- 

tances nécessaires à la vie, ce qui influcrait puissamment 

sur la diminution des classes ouvrières. Mais dès lors le 
salaire de la main-d'œuvre hausserait, et par suite les riches 
se verraicnt obligés de payer dans ce salaire haussé la capi- 

‘tation des indigents. Par là la capitation changerait de 
nature, et d'impôt direct pour toutes les têtes qu'elle devait 

être, serait convertie en un impôt direct pour les riches. Et 
même comme tel, la capitation ne vaudrait rien, en partie, 
parce que ce prélèvement indirect n’était nullement l'inten- 

tion de l'impôt, en partie, parce que c’est toujours un fort 

mauvais principe que celui qui établit que le pauvre doit 

“avancer au riche l impôt, et se le faire rembourser par lui, 
car le riche peut se passer plus longtemps du pauvre que le 

pauvre ne peut se passer du riche, par suite de quoi il arrive 
souvent que le riche fait perdre au pauvre la restitution de 

| son avance. »
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Les-capitations fixes ne peuvent à nos -yeux se justifier 

.complément que par le salaire possible de tont homme va- 

lide qu’elles auraient pour objet de taxer ou par la'consi- 

dération de l'existence commune dont elles représenteraient | 

la protection. Maïs ce salaire est en réalité.si différent, cette 

existence est si variée, suivant les diverses situations, que la 

base de l'impôt, a sous ce rapport, quelque chose d'artif- 

ciel et d’étroit qui semble s'éloigner de la justice et appeler 

au moirs sur d'autres points certaines compensations. | 

C’est sans doute pour ce.motif que les capitations ont été 

supprimées dans plusieurs budgets modernes, et qu’en 

Hollande notamment, dans ce pays si chargé de taxes 

variées, si patient et si éprouvé sous le rapport des contri- 

butions, l'abolition de toute capitation, comme de toute 

taxe sur les objets de première nécessité, a eu un instant la 

force d’un principe constitutionnel", toujours respecté de- 

_ puis, au moins en ce qui concerne les taxes directes person- , 

nelles. 

Le domaine des impôts personnels fixes est aujourd’ hui 

fort restreint en Europe. À peu près abolis dans les pays de 

race germanique, ils ne subsistent même pas dans tous les . 

pays slaves et latins?, puisque l'Espagne. et divers pays 

de l'Halie les ignorent, .et que la Russie les modifie par 

l'arbitraire ou l'équité de la répartition locale. Il n ’en est 

pas. de même des impôts sur les consommations de première 

nécessité, qui conservent dans presque tous les’ budgets 

européens une place de quelque importance. Mais quant 

e. 

3 v. n°4 et 5 des articles financiers extraits dela Constitution de ro, (En- 

gels, p. 177.) - 
2 Nous considérons l'impôt ‘personnel français comme à peu près fixe, bien 

qu'entre les communes le législateur aït sagement ménagé la possibilité de quel- 

"ques variations de taux. L'impüt est, du reste, léger, soit qu'on le considère en 

lui-même ou dans le rapport de son-produit avec l'ensemble des recettes puhli- 

ques,
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à celte capitation partielle et haineuse, pesant sur certaines 

classes de citoyens frappés de défaveur à cause de leur ori- 
gine ou de leurs croyances, et dont nous.avons cité quelques 
exemples, elle est heureusement rayée à jamais des possi- 
bilités de notre civilisation.



LIVRE LL 

Des impôts sur les richesses. 

CHAPITRE I. 

DES IMPÔTS SUR LE CAPITAL ET LE REVENU DES IMMEUBLES. 

Lorsque les législateurs ont reconnu l'insuffisance .ou 

la justice imparfaïte d’un système d'impôtsur les personnes 

(et cette conviction a pu être souvent contemporaine" du, 

premier établissement des taxes), ils se sont naturellement 

engagés dans la voie d’asseoir des contributions, soit sur la 

fortune privée des citoyens, soit sur certains actes qui leur 

ont paru des manifestations de leur aisance ou des. occa- 
sions favorables pour les imposer. À l'égard de la fortune 

des contribuables, ils ont pu, soit la considérer en bloc et 

_ l'atteindre par des impôts g généraux, soit la décomposer dans 

ses principales parties, et alors aucune partie de la richesse | 

des citoyens n’a pu fixer leurs regards autant que la pro- 

priété foncière. 
. Cesol, qui nourrit les générations humaines ct qui donne 

à toutes les industries leurs matières premières, n ’est pas
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seulement la principale source de la richesses des peuples; 

c'est pour quelques-uns d’entre eux-la richesse presque 
tout entière, richesse évidente d'ailleurs, que d’irrécusables 

témoignages permettent de constater avec précision, et 

qui, sous ce rapport, exercera toujours une sorte d'attraction - 

vaturelle sur la pensée du législateur, occupé à chercher des 
ressources financières. 

- La propriété des terrés consacrées à l’agriculture, celle 
des constructions qui s'élèvent au-dessus et dont la splen- 

- deur est souvent l’expression résumée de la fortune de ceux 

- qui les habitent, ce sont là les objets permanents et princi- 

paux de tout système de taxation directe développée dans la 
voie de la spécialité. 

_ L'histoire de l'impôt: foncier et de ses diverses branches 

est donc pour ainsi dire le point central de toutes les ob- 

servations qui peuvent être dirigées sur l'organisation des ‘ 

“jrépôts directs chez les peuples civilisés. 

I n'est peut-être aucune taxè aussi universelle et aussi 

- répandue. Son absénce.est une exception rare dans l’his- 
toire économique des sociétés, et l'impôt foncier s’y pro- 

‘ duit en quelque sorte avec la distinction même de la pro- 
priété privée. L : 

ll est probable que sa première formé : a été la dime de 
"l'Orient, qui s’est continuée de nos jours dans les institu- 

tions de la Turquie, et qui donne 220 millions de piastres au 
Trésor de cet empire !. 

: La Bible mentionne le droit acquis par les souverains 
de l'Égypte au cinquième des fruits. D'après un savant 
qui a étudié l'ancien état de cette contrée, le tiers du sol 
‘affecté à la caste des guerriers était grevé d’une.taxe dont 
les parties cultivées par le propriétaire lui-même étaient 

; Retue des Deuz- ondes, novembre 1858, article de M, Cor sûr le Budget de 
la Turquie, 

#
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seules exemples. Sous les Ptolémées:' les prêtres y furent 

aussi soumis pour leurs propriétés. Le montant de la taxe 

était, dit-on, du cinquième du. revenu. Reynier, que nous 
citons !, conjecture qu'il s ’agissait du revenu net. 

©: L'impôt ne s'appliquant qu'aux {terres fécondées par l'i- 
‘ nondation du Nil, la caste des prètres, chargée de répartir . 

annuellement la jouissance du sol fertilisé par le leuve, 
teillait aussi à la perception de l'impôt. LU , 

Dans la Perse, les taxes territoriales, livrées. soit en ar- 

gent, soit-eh nature, ont existé très-anciennement ; et 

. l'histoire mentionne l’ordre donné par Darius de mesurer 
le sol des : colonies grecques de l'Asie Mineure et d'y as- 

seoir l’impôt par parasanges ?. Une nouvelle répartition de. 
l'impôt y eut lieu sous Chosroës I. © 0 

- Aristote. fait allusion dans sa Politique à impôt foncier | 

de Sparte. - co : se 

Cette même contribution, exista sous (plusieurs foimes 

dans l’ empire romain. Dans l'origine, l'ager romanus était 

assujetti au cens de Servius. Il en fut déchargé plus tard, et 

une seule partie de l'Italie (Ztalia annonaria) dut acquitter 
_des redevances en vature. Les provinces conquises acquittè- 

rent un impôt, soit en argent, soit en nature Ÿ ; mais on éta- 

blit ultérieurement Puniformité de l'impôt dans tout l’em- 

pire, ct, à l’époque de Constantin, le sol avait été réduit à un_ 

certain nornbre d’anités contributives ou cadastrales, appe- 

lées capita ou juga, d’où venaient pour l'impôt les noms 

de capitatio et de jugatio. Chaque ‘caput se composait, soit 

d’un certain nombre d'arperts de pré, de terres lebourables, 

1 Économie publique et rurale des Égyptiens, P- 190, et Genèse, 47, veset26, 

Chap. xLvit 

? Reynier, Économie publique des Perses et des Phéniciens, P. 1. 

3 C'est à cet état de choses que paraît se rapporter le passage d'Hygin, cité à la 

fois et par M. de La Malle, et par M. Giraud, Essai sur histoire du. droit fran 

gais, t. J, p. 99. . :
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de pâturages ou de bois, soit d’une certaine quantité de vi- 

gne mesurée par le nombre des ceps, soit d’une plantation 
d'oliviers évaluée tout à la fois par la surface du terrain etpar 
le nombre des arbres ‘. Ces diverses cultures se rempla- 

çaient l’une l’autre pour. la composition du caput, suivant 

une loi d'équivalence dont. nous ignorons les détails. Le 
caput ou jugum comprenait ainsi une superficie dont l’éten- 
due variait en raison.de la fertilité du fonds, mais dont la 
valeur fixe et uniforme, soit qu’elle correspondit à des prix 
de vente ou à un certain multiple du revenu-net, était de 

1,000 solidi en capital (15,100 francs, selon le calcul de M. de 
La Malle; et 11,850 francs seulementselon M. de Savigay 

Lorsqu'on" voit l'impôt atteindre normalement le taux de 
7 aurei par caput, ou de 7 pour 1,000 par rapport à la valeur 

‘du fonds, et s’élever quelquefois jusqu'à 25° pour 1,000, 
comme Ammien Marcellin le raconte de l'impôt perçu dans 

. les Gaules par Julien, on est porté à penser que ce taux eût . 
été intolérable si les évaluations n'eussent été très-inférieu- 
res à la réalité, ainsi que le mode usité pour l'assiette de la 
contribution permet d’ailleurs aussi un peu de le supposer ?. 

- C'était, en effet, la déclaration du'propriétaire, grofessio 
. censualis, qui, sauf examen contradictoire. de: l’administra- 
tion, servait de base à l'établissement du cadastre, révisé 
par période de dix ou de quinze ans, soit pour corriger les 
erreurs précédentes, soit pour marquer les mutations qui 
s'étaient opérées #. 

- Dans certaines localités, telles que légypte le payement 

"4 V1 4, D. De censibus. On exige dans cette même loi la désignation des fonds 
par leur nom, leué emplacement, leurs aboulissants. On autorise les dégrèvements 
pour cas fortuits ou impossibilité de j jouissance, 

2 Giraud, Essai sur l’histoire du droit français au moyen dgé, t L, p. Lo! à 
104; Dureau de La Malle, p. 407 et 408. | 

. % V. la discussion insérée dans le Compte rendu de l'Académie des sciences 
morales et politiques, t, NII, p.. “99 et suiv. 

3 Giraud, p. 112.
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de l'impôt'en nature s'était continué comme dans les temps 
_les-plus'anciens ‘: Ailleurs. des - prestations ‘annonaires 
étaient imposées comme accessoire de la’ taxe foncière, ré- 

_partie sur les capita. : . To 

Les impôts sur la propriété 6 ou. ler revenu à des immeubles 
remontent aux. époques les plus reculées de l’histoire des 
peuples qui'ont succédé en Europe à l'empire romain et qui 

ont fondé la civilisation moderne. :.. 
‘ Dans la Grande-Bretagne, il existe des. traces fort à ancien- 
nes de ce genre de contributions. Lou 
Henri I‘; au xi° siècle, leva un impôt permanent de 12 de- 

niers par chaque -hyde de terre. L'Angleterre contenant 

300,000 Aydes, le produit de cette taxe, appelée hydage?; cor- 
respondait à 13 millions de livres en monnaie d'aujourd'hui. 

Plus -tard, la: contribution foncière constitua une partie 

importante de plusieurstaxes, qui portèrent des noms divers, 

et notamment ceux de divièmes et de quinsièmes, D assess- . 

ments, de subsides et de land-taxs. or: it 

C’est sous cç dernier nom qu’un impôt foncier, dont les 
restes subsistent encore de nos jours, fut assis en 1692, sous 

le règne de Guillaume ‘et Marie #; après avoir été précédé 

d'un subside en 4689 5: .. ‘.. ‘ : - 
Les revenus fonciers furent estimés alors principalement 

d après la déclaration des propriétaires, ‘influencés, dit-on, 
dans des sens divers par les sentiments politiques opposés 

4-p. 107. ‘ - 

2 Les impôts fonciers s ’appclèrent aussi souvent, dans la Grande-Bretagne, aids, 
sculages, Enightages, tallages. Y. l'écrit intitulé : On the statistics of the British 

land-tax assessments, by Frederik Hendriks {Journal of the statistical society, 
semptembre 1857). Tayler. History of the taration, p..3. Ti - 
DA? sur ce point notre Histoire des impôts généraux sur la propriété et le revenu. 

4 Sur l'histoire de la land-tax, voyez en outre Hendriks dans l'écrit précité; 

Rau, 2 315, note a, et Mac Culloch, p, 55 et suiv. M: : Hendriks a donné le tableau 

comparé de divers impôts fonciers de 1636 à 1691. es : 
CSV, Tyler, p. 31.
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‘qu ‘inspiraitl'établissement politique fondé par Guillaumelll. 

On .recherchait la valeur locative sanÿ égard aux charges de 

paroisse et autres !. 

La land-tax fut établie dans l'origine aù ‘taux de 4 schel- 

lings par livre ou de. 20 pour 100 sur les revenus fonciers et 

sur certaines pensions et certains traitements, et'de 94 

échellings par 400 livres de capital, équivalant à peu près à 

la même proportion du cinquième sur quelques autres re 

venus mobiliers ?. , , 

A cette époque, les impôts de consommation étaient peu 

considérables dans la Grande-Bretagne et la land-tax consli- 

“tuait une ‘grande partie du revenu public. * 
- La land-tax fut répartie, dès le principe, en un certain 

nombre de contigents, afférents à à autant de districts. L'acte 

modèle de Guillaume et Marie confondit quelquefois le 

district avec le comté, qui fut pris pour unité dans la répar- 

tition de l'impôt. Dans quelques autres comtés, tel contingent 

“fut assis sur telle ville, tel bourg, et tel autre contingent 

sur le surplus du comté. Dans la métropole, des cotes sépa- 

rées furent assignées à différentes paroisses ct différents 

quartiers. Il y a des ‘localités désignées dans les actes de 
1693 à 1797 comme bases de contingents spéciaux, et qui 

sont. aujourd'hui d’une insignifiance complète, tandis que 

Liverpool et Manchester n'ont.pas dans ces actes d'indivi- 

dualités séparées, et ne: figurent dans la répartition de la 

“land-tax que comme parties du Lancashire. | 

' One estimait les immeubles + suivant ce qu ils” pouvaient être ‘affermis : tworth 
10 be leased hona lide at a rack rent, without respect to repaïrs taxes, parish- 
duties or other charges. L'impôt atteignait toutes les propriétés immobilières, 
même les mines : lands, tenements, hereditaments, manors, messuages, quar- 

‘ mes, mines, etc. Guillaume cet Marie, an 4, chap. 1, 
2 Mac Culloch, p.58. M. Hendriks rapporte cependant (p. 9), que la propriété 

" mobilière aurait été taxée seulement dans la Proportion du quart relativement à 
charge imposée à Ra propriété foncière.
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. Le neuvième article de l'union entre l'Angleterre et l'E É- 

cosse, conclue en 1706, établit, entre le contingent général 

des deux pays, des relations qui ne devaient point etn'ont 

point été changées, et qui n’ont mis à Ja charge de l Écosse 

qu'environ 2 1/3 pour 100 du produit total de l'impôt. À 

cette épuque, ct d'après ce même article 9, le contingent 

réuni des deux pays pour là land-tax était 2,045,163 liv. 

sterling, dont 1,997 ,163 livres pour l'Angleterre et 48 ,000 

pour l'Écosse. Quelques autres renseignements mentionnent 

cependant, en 1708, un total de 2,026,641 livres seule- 

ment ‘. Mais ce qui est attesté par plusieurs auteurs, c'est 

que divers changements minimes apportés au contingent de 

queques districts avaient porté, en 1798, le contingent à 

2,037,627 livres, dont 1,989,63 livres pour l'Angleterre et 

le pays de Galles seulement ?. 

L’ impot tendait ainsi, en définitive, . à s ‘abaisser un a peu 

plutôt qu'à s’accroitre, et le curieux mémoire de Davenant | 

sur les dettes publiques d'Angleterre, en 1698, inséré dans 

les Recherches de Forbonnais *, constate cette tendance des 

résultats déjà acquis de son temps. D'après cet écrivain, le 

produit de l'impôt, qui avait été, sur le pied de 3 schellings 

par livre, de 1,566,627 livres dans la première année, n ’a- 

vait été que de 1,977 ,113 livres, au lieu de 2,088,836, taux 

corrélatif au produit précédent, lorsqu’ il avait été porté. à 

1 Renscignements épistotaires de M. Hendriks. 

2 V, l'écrit de M. Hendriks, p. 2 et 9, et Rau, 2 315, note a. | Ces chires prés. 

sentent dans les diverses sources des coïncidences assez exacies pour qu lil soit 

permis de regarder comme provenant d'une erreur d'impression dans un document . 

anglais les chiffres formant un total un peu supérieur que j'ai donnés p. 104 de 

mon Histoire des impôts généraux sur la propriété et le retenu, d'autant plus 

_qu'ilest bien établi queles 2,037,627 livres de 179$ comprenaient avec la partie 

vraiment immobilière de la land-tax les pelits contingénts mobiliers qui y étaient 

joints. V. l'écrit de M. Iendriks, p. 9 et 10, et les documents extraits dans noîre 

Ilistoire des impôts généraux, loco citato. 

3'T. I], p. 285 et suiv. :
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4 schellings par livre. Davenant considérait l'impôt comme 
étant déjà constitué par répartition, en demandant qu’à Lon: 

dres; Middlesex ‘et Westminster, qui s'étaient développés 
en richesse et en commerce, la taxe fût levée au marc la: 

livre, quoique le reste du pays payät par répartition. | 

La taxe de 4 schellings par livre, en 1699, descendit sou- 
vent à 3,9 et même 1 schelling par livre, en 1731 et 1732. 

. À ce dernier taux, le contingent se trouva de 506,661 Liv: 
- On peut trouver dans la publication de M. Iendriks, 

membre de la Société de statistique de Londres, des détails 
pleins d'intérêt sur les diverses opinions qui se sont fait jour 

à certaines époques sur le mérite de cet impôt et l'inégalité 

reprochée à sarépartition *. Cet écrivain s’est attaché à com- 
battre les assertions des auteurs et des hommes d'État an- 
glais qui ont, à diverses époques, donné le plus de force à 
ces. deruiers reproches. Il'établit, par le rapprochement de 
la répartition opérée en 1692 avec celle de taxes analogues 
qui avaient été levées en 1636, 1642, 1644, 1656, 1660 et 
1691 ?, que la richesse des comtés a été appréciée sur des 
“bases peu différentes, à ces diverses dates du même siècle, 
et il attribue l’exagération des reproches d'inégalité dirigés 

_contre la répartition de la land-tax à des vues politiques, 
telles qu'étaient par exemple pour le célèbre Walpole le dé- 
sir de faire rétablir le.droit sur le sel. en s’étayant sur les 
sympathies de l'aristocratie terrienne # 
. À la fin du siècle dernier, suivant l'acte de la trente-hui- ‘ 
tième année du règne de Georges INT, chapitre 1x, l'impôt a 

- | Renseignements épistolaires de M. Hendriks. ' 
-2.V., page 4% du même écrit, l'analyse d’une publication du marquis d' 

en 1693, combattait la land-tax comme hostile à l'aristocratie et réclamait une 

enlyérae pren de end nr EI, Pa 4 liendrike, able Ep. 18 à D . V. aussi, P- 36, les objections de Walpole.. 

À Ibid., p.17, 8 et 37. ’ 

Halifax qui,



LIVRE NE. — DES IMPOTS SUR LES RICHESSES. 477 

été, sur la proposition de Pitt, déclaré rachetable par la re- 
mise d’une certaine quotité de rentes sur l'État (1 livre. 
2 schellings de rente pour le rachat de 1 livre de taxe). Cette 
opération, laissée à l'initiative des propriétaires fonciers, à: 
paru suivre .une marche trop lente et les conditions en ont 
étéfacilitées, suivant la proposition de M. Gladstoné; en 1853, 
11 a suffi, dépuis lors, de 90 livres’ sterling : ây2 de divi- 
dende dans ladette publique pourracheter 100 livresdetaxe !, 
Malgré ces diverses mesures, l'opération du rachat de la 

Jand-tax n’a pas tout à fait atteint la moitié de son cours, 

puisque le produit de cet impôt, qui était de 2,037,6927 liv. 
en 1798, était encore de 1,161,201 livres..en 1836 et de 
4,135,387 livres dans l’année finie au 31 mars 1864, : ‘ou 

_ même seulement de 4,107,517 : livres de produit . net, 
plus 237 livres sur les offices et pensions 2. M.'.Ilen- 
driks a donné des détails statistiques intéressants sur. la 
marche de ce rachat; marche qui, rapide au début, a été. 
ensuite fort lente, malgré divers stimulants, tels que l'auto- . 

risation du rachat en argent, l’abaissement du prix de rachat 

pour certaines petites cotes, le droit accordé à des tiers de 
racheter l’impôt de certains contribuables pour en assumer 

le profit et en revendiquer les conséquences électorales, ct 
enfin, malgré la mesure même proposée par M. Gladstone, 
dans laquelle l’auteur ne voit qu'une perte inutile. pour . 
l'État, et une injustice au profit d’une partie des contribua 
bles, M. Iendriks a aussi constaté que la marche du rachat 

n’a pas. été influencée par le prix de la rente à diverses épo- 
ques %. Voici, à cet égard, un tableau extrait du travail que 

nous avons déjà tant de fois cité, et qui montre bien le ralen- 
_tissement successif de l'opération du rachat.de la land-tax. 

1 Hendrks, p. a. . | 
3 Ibid, p. ?et les comptes officiels anglais, s 
3 V, Ibid: p.92, 16, 19,20 et 21. .
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PÉRIODES | Loseueur | MONTANT | MOYENNE PR Rae AT 
prises pour points *. des -. {taxe rachetée | 2nnuetle -de la 

- de comparaison. - périodes. chaque Période, du rachat. taxe rachette. 

Du ë Juillet 4798 à 3800. ..…, -{an 1/2 "|: 455,888 Liv. 290,592 au denier 20,7 

1800..." pese ‘…. 1 an. s 40.518 40618 — 23.1 

1801 et 180% .....0. .. 2 aus. 49.757 24.878 de 22.5 à 25.7 

1803 à 4812 inclusivement. . 10 ans, 147,287 15,729 de 20.8 à 25,2 

1813 à 1822 10 ans. 43,165 4.316 de 21.6 à 29,1 
1823 à 1532 10 ans. 15,469 12047 de-?9.1 à 31.3 
1833 à 1852. .. 10 ans. : 13.856 1,383 le 52.3 à 35.3 

1853 à 1852. .... 10 ans. 9,646 7 865 de 31,3 à 38.4 

- 1853 à 1856 - Lans. 15,159 35190 de 37.% à 35 

L ! TOTAUR cos 58 ans 1/2 | 69,05 13,156 ,   
  

La land-tax, qui n’est plus qu'une partie infiniment petite 

des ressources de l'empire britannique, en constituait, d'a 
près M. Iendriks, environ 40 pour 100 sous Guillaume et 

Marie, et 23 pour 100 pendant l'administration de Walpole *. ! 
‘ La lund-tax a été fort vivement attaquée, à raison, avons- 

nous dit, d’une extrême inégalité reprochée à sa répartition 

_ comme dérivant, soit des imperfections de l'assiette primi-" 
tive, soit du mouvement de la richesse qui a modifié la dis- 
tribution primitive sur le territoire. 

On assure, en effet, que la taxe de 20 pour 100 dans l'ori- 

gine sur les revenus fonciers ne représente plus qu'environ 
4 pour 200 des revenus fonciers actuels ‘., Mais M. Hendriks 
assure que l'écart de la proportion entre les divers comtés 

est assez restreint, et que le comté de Bedford, dans lequel 
l'impôt aurait conservé sa plus forte proportion, ne supporte 
pas cet impôt sur ses revenus fonciers dans une proportion 

supérieure à 8 pence 4/2 par livre, c'est-à-dire à 3 pour 100. 

La land-tax est répartie annuellement par des assesseurs qui 

-_ désignent deux collecteurs par district, et sont dirigés par 
des commissaires #, 

+ Hendriks, p. 43. 
2 Jbid., p.2. 
3 Jbid,, p. 4 

4 Renseignements épistolaires de M. llendriks. D'après la même source, la ré- 
- distribution, vu changement de répartition dans l'intérieur du district, est rares
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Outre la land-tax qui tend à disparaître des budgets bri- 
tanniques, et au rachat de laquelle les législateurs d’outre- 

Manche ont même poussé récemment par des concessions 
-assez dommageables à l'Échiquier, on peut considérer 

- comme impôts fonciers la plupart des impôts locaux de l’An- 
“geterre, comme les poor-rates et les country-rates, qui ne 

s'appliquent pas, au moins en fait, à la propriété mobi- 
lière. _ Fo , 

Il parait en être autrement des highuay- rates et des church- 
rates ! , qui s’appliquent à toute nature de propriété. 

La land-tax avait consisté, en 1693, en un impôt foncier 
de 4 schellings par livre sur les revenus fonciers et sur les 
pensions et offices, et de 24 schellings par 100 livres sur la 
propriété mobilière. «Il paraît cependant, dit un écrivain 
anglais, qu’en peu de temps les commissaires à qui était 
confiée la levée de la taxe abandonnèrent la recherche de la 
propriété mobilière, très-probablement d'après la difficulté 

d'en connaître le montant, et se contentèrent d'asseoir la 
taxe sur ce qui était fixe et tangible. En preuve de ce fait, 
nous pouvons rappeler que le contingent fixé, par l'acte de 
4798, à la charge du sol, dans le comté d’Essex, étant de 

88,638 livres 40 schellings 2. deniers 3/4, le contingent de 
la propriété mobilière dans le même comté ne dépassait pas 

. 4 ivre. Cette portion de la taxe a été en fait entièrement 
abandonnée en 4833 par l'acte de la troisième année du 
règne de Guillaume IV, chapitre.xir. La somme levée sur les 

‘offices et pensions est très-peu considérable *.» 
La land-tax constitue, ainsi que nous l'avons déjà dit; un 

véritable impôt de répartition depuis 4692. Les contingents 
. de chaque district paraissent n'avoir subi aucune altération 

1 V.le premier appendice joint au traité de Mac, sutoeh sur la Taxation, 

Qe édit., p. 419 à 485, - 

2 Mac Culloch, p. 58, 

1. ‘ ‘ 7. 13:
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_ considérable depuis lors jusqu’en 1798 ‘, sauf lés variations . 

résultant du nombre de schelliñgs par livre ‘imposés avant 

1798, et qui réagissaient sur le contingent général. Dans 

l'intérieur de chaque district, une répartition individuelle 
renouvelée d'année en année s’efféctuait sans le secours 

d'aucun cadastre et s'opère encore entre les fonds non rédi- 
“més, à l'aide, dit un auteur anglais, du self-government et 

sans le grossier inconstitutionalisme de la centralisation ?. 

‘La Grande-Bretagne a connu tout à la fois l'impôt sur les 
fonds de terre, l'impôt spécial sur les maisons et les taxes 
sur les cheminées et les fenêtres qui se rattachent jusqu’à un 
certain point à l'impôt sur les maisons; mais l’impôt sur les 

maisons, etles taxes sur les cheminées et les fenêtres, seront 
étudiés par nous dans une autre partie de nos recherches. 

La land-tax levée, dans les possessions anglaises de l'Inde 
est considérée comme ayant été dans l’origine une rente 

sur le: produit du sol, accrue souvent d'un supplément 

d’exaction, qui seul méritait exactement le nom de taxe. 
La prétention du gouvernement britannique est d'avoir re- 

noué son droit à celui qui appartenait aux gouvernements 
précédents, à titre domanial, ou même d'être resté au-des- 

sous de ce droit de:rente foncière. Le gouvernement an- 
glais a ajouté à cette limite une détermination de perma- 

pence dans le produit de l'impôt, qui a laissé en entier aux 
tenanciers (ryots, sumeendar) le profit des améliorations agri- 

coles qu'ils ônt pu effectuer. Ce fait est du moins très-certain 
et très-notoire pour ce qui concerne le Bengale, où le mar- 
quis de Coruwallis a établi en 1793 ce-que les Anglais nom- 
ment le permanent setllement, _mesure qu’ils ont quelquefois 

4 Hendriks, p. 9 et GO. 
2 Ibid., p.4,5,3? et 34. 

- 3 Hendriks, Statistics of Indian revenue and taxation, proof copy of paper 
read to the statistical Society of London, 18 th. may 1858 À 
ne, h. may 1858, p. 9 à 12, p. 45 à 49
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. comparée à celle que Pitt a opérée peu d'années après pour e. 
l'impôt foncier de la métropole. 

‘On a proposé même, du moins dans des écrits. écono- 
miques, de rendre l'impôt du Bengale rachetable comme ela 
land-tax britannique. ‘ 
” Malgré les mesures équitables que ; l'administration an- 
gtaise paraît avoir introduites dans l'assiette de cette percep- 
tion de l'impôt foncier dans les possessions de l'Inde, le 
produit général de cet impôt ou de cette rente, quelle que 
soit à cet égard la dénomination adoptée, s’est considé- 
rablement accru avec le temps, par suite de conquétes, ou 

° autrement. _ 

Dans les cinq années de 1792 à 1797, le produit moyen | 
était de 4,068,000 livres sterling. 

Dansles quatre année de 1852 11836, il à été de16 483. ,000- 
Jivres sterling. . 

. Dans la dernière année dont les produits: nous ont été 
connus, le land-revenue a été réparti ainsi qu'il suit : 

Bengale, 4,668,000 livres sterling ; — provinces du nord- 
ouest, 5,000,000 livres sterling; — Madras, 3,642,000 livres 
sterling; — Bombay, 2,846,000 livres sterling; — Punjab, 
954,000 livres sterling ; — l'Inde entière, 17 440, 000 livres 
sterling !. 

. La variété des systèmes suivant lesquels le revenu ù foncier 
- est perçu dans l'Inde britannique est exposée avec des parti- 

. cularités et des observations curieuses dans une note savante 
de M. Mac Culloch, dans son ouvrage sur l'impôt ?. On nous 
permettra, surtout en souvehir des complications assez ré-. 

centes dans la politique de lnde, d'y renvoyer nos lecteurs. 
La Hollande est soumise à l'impôt foncier depuis’ très= 

longtemps, et cet impôt semble même y avoir été le seul 

4 Iendriks, p. G et 52, 
2 D, 485 à 493,
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établi dans l'origine. Son institution donna: lieu à une ré- 

daction de rôles (quohieren) dès l’année 1448 1. 

Sous les comtes, on levait souvent une taxe sur la pro- 
. priété rurale, nomméc' morgental ou nor gengel®, et une {axe 

sur les maisons appelée’ schildtal?. . 

Le morgental, au moins dans l’origine, consistait, ainsi 

que son nom l'indique, en une taxe par ärpent $. 
Le verponding, qui succéda à ces contributions, fut au 

‘contraire assis en général sur une base proportionnelle à à ka 
valeur des terrains *. 

- Ilest fait mention d'un verponding levé par. Charles- Quint 

en Hollande, en 1515, sur les terres et les maisons, et d'une 

autre contribution, analogue suivant toute apparence, levée 

dans le même pays par répartition d'une somme de 60,000 
 florins en 15185. 

| En 1552, la Hollande demanda une ressource de 300,000 
florins au centième denier sur les biens fonds, aux schildtalen 

et un impôt rural ou morgeñgeld de 5, 4 et 3 stuivers par 

arpent, suivant la valeur des terrains. : 
En 1581 et dans les années suivantes, le verponding fut 

levé, et il semble qu'à cette époque il était assis sur la valeur 
des immeubles ; il était limité au maximum déjà considé- 
rable de 3 pour 100 sur cette valeur. - 

-On estima,; en 1627, le produit des maisons et des pro- 
_- priétés rurales, et on fixa l'impôt au huitième du loyer des 
“maisons et au cinquième. de celui des terres. Ce travail, 
achévé en 1632, conserva sa valeur pendant un' siècle. Mais 

"1 Over de Belastingen, ete., p. 125. L ° 
% V. Davies : History of Holland, t. Ie, et la brochure Over de Belastin- 

gen, ete. ot . . | | 
3 Engels, p. 148. 
:4. Le terponding fut : aussi levé quelquefois sur les ofices € et les rentes (Engels, 

- p.149 et151. - 
- 5 Over de Belastingen, cte, sh 9, 93, 109. : 

6 © Engels, p. 150. . . °
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l'impôt fut souvent accru, notarninent en 1653'et 1667 ‘: Ce 

1node d'assiette de l'impôt paraît se rapporter à une taxation 

par quotité ?. | TE 

A cette même époque, on établit une dispense. d'impôt 

pendant quatorze années pour les nouvelles constructions 

et pour les terrains conquis sur les eaux... Oo 

Cependant l'impôt foncier qui, une fois assis sur les mai- 

sons, subsistait jusqu’à leur destruction ou leur réédifica- 

tion, était trop onéreux pour la Hollande septentrionale, où 

les loyers étaient diminués *. Dr eo 

. En.1739, un nouveau rôle des maisons fut dressé ; chaque 

maison fut taxée au douzième de sa valeur locative’, et les 

moulins au quinzième. La Hollande méridionale fut plus 

chargée qu'auparavant, et la Nord-Hollaride dégrevée. 

‘En 4736, l'impôt fut doublé par des besoins extraordi- 

naires. À la suite du curieux mémoire de Ch. Davenant sur 

les dettes publiques d'Angleterre en 1698, mémoire que nous 

avons déjà cité, Forbonnais donne un détail du revenu dela 

province ce Ilollande, qui paraît se référer à 1180, et qui 

montre qu’à cette époque le verpomding, : dont le produit 

_simplé était de 2,520,354 florins, avait été triplé, et qu'il 

constituait avec 4,123,000 florins, provenant des centième 

et deux centième deniers, plus de la moitié de 22,241,339 

florins, total des recettes de la Hollande... Lot 

Il ne faut pas s'étonner, dès lors, qu'on ait pu voir cer- 

t Over de Belastingen, cte., p. 126; Richesse de’ la Hollande, t. 11, p. 48. 

. ? Malgré les cas particuliers de 1518, 1553 et 1583 (Over de Belastingen, eic., 

p. 126), telle parait avoir été généralement l'assiette de l'impôt foncier en Hol- 

lande, En 1550 notamment on désirait porter à 40,000 éeus (schilden) ou environ 

, le produit du rerponding, ce qui ne fut pas réalisé, dit-on, ct qui l'eût été proba- 

lement dans l'hypothèse d’une assiette par répartition. CS 

8 Engels, p. 151. . UT ce, | - 

AY, sur tout ce qui suit, Over de Belastingen, cte., p. 199, 196 et suiv. : 

.5 Nous n'avons trouvé dans les sources hollandaises aucune confirmation de l'as- 

sertion d'Adam Smith, qui rapporte qu'en Hollande la taxe sur les maisons est 

de 2 1/2 pour 100 de la valeur. T. 1, p.287, édit. de 1786. .
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tains propriétaires hollandais recourir à la: faculté de renon- 

cer à leurs propriétés en faveur de l’État pour éviter le poids 
de l'impôt, triste faculté, qu’on en vint même à leur refuser 

par un édit de 1751 *, L 
En 1790, l'impôt foncier représentait de 7 à 13 florins par 

arpent, et de 8 à 9 pour 100 par rapport au produit des terrés. 

Les résultats donnés par M. Engels pour les années 1672, 
4676, 1721, comparées aux années 1788 à 1794, montrent 

que le produit de l'impôt, à ces époques réciproquement 
éloignées, a toujours été de 2,509,000 à 2,700,000 florins. 
Les autres Provinces-Unies levaient. des: impèts fonciers 

comme la Iollande. 
Dans la Zélande, l'impôt sur les maisons était 1 même plus 

lourd qu’en Iollande, et était assis par répartition. Les pro- 
priétaires de moulins payaïent 18 pour 100 de leurs revenus. 

Dans les provinces de Gueldre, Utrecht, Frise, Over-Yssel. 
Groningue, et dans les pays de généralité, la contribution | 
des terres coexistait avec la taxe des maisons et la taxe des 
cheminées, quelquefois confondues en une seule taxe ?. Ces 
impôts étaient parfois portés à des taux fort élevés. Ainsi on 
percevait dans la province de Groningue, un quart du fer- 
mage des terres et un cinquième de celui des maisons. Dans 

 l'Over-Yssel, le taux moyen et presque incroyable du ver pon- 
ding était de 42 pour 100 des revenus 5. | 

Ces impôts paraissent avoir été assis habituellement par 
quotité, et exceptionnellement par répartition, 
Depuis que les anciennes Proyinces-Unies ont été réunies 
en un même État, l'impôt foncier y. a-êté conservé, mais 
son produit a subi d'assez nombreuses variations. 

En 1806, et dans les années antérieures, ce 2e produit était 
de 9,549,980 florins. . ©

 

La même interdiction existait en Zélande {Over de Belastin en, ce, 197 Tbid., p. 127, 198, 157, 162, 169, Lun 175, 10. 9 or .Oter ‘de Belastingen, D. 128. .
%
 
D
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. En. ‘4809 et1810, le produit était porté à 10, 625,964 flo- 

rins: de 1835 à 1837, il a été de 7,983,256 florins. En 

4818, ce même produit, en principal (oofäson), a été de 

8,349,284 florins 94 cents, et l'estimation pour 1880 ena 

été élevée à 8,350,000 florins. 

Le décroissement entre 1810 ct 1835 a porté sur la Dot 

lande septentrionale et méridionale, sur la Zélande, la pro- 

vince d'Utrecht ct celle de Frise, .et il a'été en partie atténué 

encore par un accroissement de taxe imposé aux autres pro- 

vinces du Brabant septentrional, de Gueldre, d” Over-Yssel, 

de Groningue et de Drenthe, par suite de nouvelles cons- 

tructions, d'améliorations et de retraits d’immunités. 

‘Une pareille mobilité dans la répartition de l'impôt fon- 

cier semble ‘correspondre spécialement aûx conditions pé- 

rilleuses et mal assises du sol des Pays-Bas. | . 

« IL est constaté, dit un écrivain moderne qui critique ect 

” état de choses, que l'impôt foncier en Hollande au moins et. 

probablement aussi dans les autres provinces, a. été, de : 

toute ancienneté, variable (uerandertijt) qu'ilrapportaittantôt 

plus et tantôt moins, et aussi que, d'après l'importance des 

changements intervenus dans la situation de la propriété, 

il a été, suivant les temps, distribué différemment et dimi- 

nué pour les uns, tandis qu’il était accru pour les autres. L 

La loi encore en vigueur à cet égard consacrait ce. prin- 

cipe comme les ‘lois précédentes, et sous ce rapport, la 

péréquation cadastrale accomplie dans les dernières années 

a été aussi régulière ct aussi légale que-la première de ce 

genre, qui a eu lieu en: Jlollande, sous Charles- Quint, en 

1515°et 1518,ou que celle de 1732 ‘. » Du reste, Voorthuysen 

‘nous apprend que le cadastre parcellaire commencé en 

Hollande, si sous Je règne de Louis-Napoléon, en 1808, Y a 

"1 Over de Délastingen, clc., p. SL. |
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été terminé:en 1832 !. D'ailleurs, plusieurs lois françaises, 

“relatives à la contribution foncière, telles. que celles du 
3 frimaire an VII, du 19 ventôse an IX et du 26 germinal 
an XI, l'arrêté du 3 ventôse an X-et Le décret du 6 mai 1811, 

ont toujours été considérées comme applicables en Hol- 
lande, depuis le décret dû 21 octobre 1811, qui, à l’époque 
de la réunion à l'empire français, les y a mises en vigueur, 

et qui a été confirmé, après l'indépendance, par celui du 21 

décembre 1813*. : 
En-même temps que impôt foncier ou verponding, le 

royaume des Pays-Bas lève un impôt appelé personnel, qui 
se rattache aux maisons d'habitation par les basés de la va- 
leur locative, du nombre des portes et fenêtres, de celui des 

: cheminées et de Ja valeur du mobilier. Cet impôt, dont nous 

_traiterons en détail aïlleurs, est acquitté par les locataires * : 
il atteint aussi les domestiques et les chevaux. 

La Belgique, dont le système financier a plus d’une 
analogie avec ceux dela Hollande d'un côté et de la France 
de l’autre, s'impose une contribution foncière assez consi- 
dérable. Son produit a été évalué, dans les budgets de 1855. 

_et de 4861, à la somme identique de 18 886,290 francs. 
. L’impôt foncier est généralement établi en Allemagne, 

dans les petits comme dans les grands États. Il y est sou- 
vent représenté. par, deux taxes distinctes sous les noms 
d'impôt foncier proprement dit (Gr undsteuer), et d' impôt 
sur les maisons (Gebäudesteuer). : . 

* Cette distinction n’est pas motivée seulement par les dif- 
férences extérieures qui séparent les propriétés bâties ct les 
“propriétés non bâties, par les char ges particulières qui ÿ grè- 

1 P.134,t.ler, 
2 Renseignements épistolaires dus à à M. Gr, 
3 Over de Belastingens p. 182 ; et Voorthuysen, t ler, p. 154. 
XV, l'énumération comprise dans la note q du paragraphe 318 de la Finanzuis- 

senschaft de Rau et Reden, passim. ° : ‘
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vent les premières à cause des chances de destruction qui 

les entourent, par la mobilité très-différente du cadastre 

applicable à ces natures diverses-de propriétés,’ par là pré- 

tendue différence dans le degré de certitude des estimations 

du revenu ‘ ; mais au fond probablement encore par les dif- 

férences économiques qui séparent des propriétés donnant - 

des fruits naturels de celles qui ne procurent qu’une utilité 

personnelle représentée tout au plus par des fruits civils. 

On comprend l'importance et non la nécessité de cette dis- 

tinction, surtout en songeant que les impôts fonciers ont été 

souvent, dans divers pays, perçus en nature." . : 7... 

L'impôt territorial paraît dans certains pays allemands 

s'être dégagé de l’organisation plus complexe de- divers 

impôts généraux sur le capital ?. on 

Dans les. provinces soumises à la maison d'Autriche, 

l'impôt se retrouve à une date assez ancienne. Son assiette 

fut opérée dans quelques-uncs d’entre elles, d'abord d’après 

le nombre des jours de corvée dus par les cultivateurs, et - 

plus tard d’après l'étendue du sol et l'évaluation approxima- 

tive de son produit . Louer et et 

La répartition de l'impôt était d'abord très-imparfaite : 

les terres scigneuriales étaient ou entièrement exemptes ou. 

faiblement imposées en comparaison des autres. Dans la 

basse Autriche, cependant, on voit dans l’origine la taxe 

4 Cette différence sur laquelle a insisté le savant M. de Tock dans le compte- 

rendu qu'il a fait de mon ouvrage dans un recueil hebdomadaire de Vienne, me 

parait plus apparente que réelle. Si, en effet, les propriétés sont affermées, elles ont, 

bâties ou ron, le même revenu précisé; si elles sont habitées ou exploitées directe- 

ment parle propriétaire, elles n'offrent réellement pas de revenu aisé à fixer 

certainement, et elles ne peuvent être estimées que par analogie et comparaison 

arbitraire avec celles qui sont affermées. Wochenschrift für Wissengchaft de 

1864. Je cite M. de Hock avec d’autant plus d'attention qu'outre la communication 

de sa critique savante de mon ouvrage, la bien voulu m'adresser plusieurs docu- .: 

ments curieux sur l’état récent de la législation financière de l'Autriche. : ‘ 

2 Rau, 2 316. Si ct : ot ee 

3 V. Tegohorski. .
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foncière introduite sous le nom d'impôt ‘des ‘seigneurs 
(Ierrnsteuer). En 1545, cet impôt ayant été accru, les sei- 

‘gneurs furent autorisés à en récupérer une partie sur leurs 
vassaux (Unterthanen), à raison de 1 florin 30 kreutzers : 
par feu..En 1563, la taxe fut décomposée'en deux parts et 

| la charge des vassaux levée directèment !." 

“L'empereur Charles VI, et plus particulièrement l'impéra- 
trice Marie-Thérèse, améliorèrent le répartition € des charges 

publiques. 
Sous le’ premier dé ces souverains, le Milanois obtint le 

bienfäit, alors. presque entièrement inconnu à l’Europe’, 

. d'un cadastre régulier. Marie-Thérèse assimila sous le rap- 

port de l'imposition les terres scigneuriales à celles des 
communes et des paysans. D'après l'édit de 1748 rendu par 
cette souveraine, il fut pérmis de demander aux vassaux un 
supplément d'impôt dans les bonnes années de manière à 

‘les décharger dans les temps malheureux. Il en résulta l'é- 

tablissement . de caisses de secours sénéralisées. plus tard. 

dans la Bohème, la Moravie et la Silésie ?. 

Joseph IT entreprit une réforme de. l'ässiette de l'impôt 
fondée sur le mesurage des terres et l’appréciation de leur 
revenu brut. La contribution fut fixée à 10 florins 37 kreut- 

.Zers-1/2 pour les vignes et le sol labourable, 17 florins 

55 kreutzers pour les prairies, et 21 florins 45 kréutzers pour 
les forêts, par 100 florins de revenu brut. La moyenne était 
de 19 florins 13kreutzers 1/2 par 100 florins. Pour ménager 
les vassaux qui avaient à payer, outre la contribution envers 
l'État, les corvées et redevances seigneuriales, Joseph II 
établit que ces charges réunies ne pourraient excéder 13 flo- 
rins 2 25 kreutzers, pour les. possesseurs de vignes, de terres 

: Ritteë on Hauer, Beitræge zur Geschichte deræsterr eichisclien Finanz en, pe m. 
Rau, 3 328; Noizet, Étude sur Le cadastre p.7. 

3 Ritter yon Maur, D. 34. .
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et de lacs, 26 florins 2 kreutzers 1/2 pour les. possesseurs | 
de prairies et de jardins, 30 florins 50 kreutzers pour les 
possesseurs de pâturages et de forêts, eten moyenne, pour 

tout l'empire, 47 florins 46 kreutzers 2/3. Les redevances 
devaient être réduites lorsqu'elles excédaient ces maxima.' 

On s'aperçut bientôt des inconvénients résultant de l'ir- 
régularité d'un arpentage entrepris sans géomètres suffisam- | 

ment instruits, et de l'admission du produit brut comme 
base d’assictte* de l'impôt. La péréquation accomplie brus- 

quement par le monarque réformateur fut abandonnée en 
partie après son règne, et les provinces slaves de son empire | 
en conservèrent seules quelques éléments modifiés. ‘ 

C’est au règne de l’empereur François qu’il a été réservé 
d'introduire une réforme générale et rationnelle dans le sys- 
tème d'imposition des biens-fonds. Le gouvernement autri- 
chien décida, en 1817, qu’il serait procédé sans délai à la. 
confection d’un cadastre uniforne pour toutes les provinces … 
(la Hongrie et la Transylvanie “excepées L d'après l'arpen- 

1 Le régime de l'impôt foncier dans ces” provinces était tout exceptionnel La 
contribution foncière a été établie dans la Hongrie en même temps .que l'armée 
permanente en 1715. Les scigneurs en étaient exempts, mais devaient le service 
militaire à leurs frais. La répartition avait lien entre les comitats et les villes, d'a- 

près lé nombre des portes. On appelait ainsi certaines unilés de mesure topogra- 
phique et’ agricole qui étaient au nombre de G ,356 1/8 en 1810 et qui, d'après. 
Ritter von Hauer, tiraient leur nom dans l'origine du nombre des portes suffisantes 

pour le passage d'un char de foin, qui se trouvaient dans le pays. A l'époque dont 
nous venons de parler, chaque porte supportait 692 florins 36 kreutzers d'impôt. 

Les prestations en nature faites pour le service de l'armée comptaient en déduction . 

de l'impôt (Ritter von Hauer, p. A6). 

. La Transylvanie avait un système d'impôts singulier : une capitation progres- 

sive, diverses taxes sur les animaux depuis le bœuf jusqu'à l'abeille, une imposition 
de G kreutzers par florin sur certains revenus industriels, comme ceux des 
moulins, des distilleries, des jardins fruitiers et potagers, une taxe de 3 kreutzers 

par florin sur le loyer des maisons, enfin un impôt sur diverses productions terri- 

-_toriales, comme une taxe de 4 kreutzers par char de foin et par euve de vin, et 
* une taxe de 20, 16, 12 ou 8 kreutzers par mesure de-semence, suivant Ja classifi- 

cation des terres où cette semence était employée. 

. Une patente du mois d'octobre 1849 a ordonné la vonfection du cadastre en Hon-
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tage. des terres imposables et sur le modèle de l'ancien ca- 
dastre de Milan, connu sous le nom de censimento milanese. 

: Le décret impérial du 23 ‘décembre .1817 renferma les 

principes de cette opération et des bases fondamentales de 
l'assiette de l'impôt. 

- La contribution établie par répartition d'un contingent 
fixéannuellement par le gouvernement dut frapper le revénu 
net ! évalué en principe d'après les mercuriales de cinquante 

années, mais en réalité d’après celles de l’année 1824 seu- 

lement, prise pour type des cinquante années écoulées de 
1774 à 1824. 

Pour parer à la situation pendant l'exécution des travaux, 

une répartition provisoire de l'impôt foncier fut opérée par 
un acte du 8 février 1819. 

: En 1847. , l'impôt foncier dans la totalité de l'empire à Au- 

triche devait fournir :38,336,564 florins comprenant une 

taxe extraordinaire de 868,217 florins ? 
Le cadastre devait procurer SUCCESSIV ementla péréquation 

générale de l'impôt foncicr. - 
En 1849, en effet, certaines provinces ont été soumises à 

“un impôt plus régulier, et d’autres ont été dégrevées, de ma- 
nière que le principal de l'impôt a dû être généralement de 

16 pour 100 d'après les mercuriales de 1824 " qui sont très- 

grie eten Transylvanie, et cette ordonnance a été suivie d'un règlement proviirede | 

J'impôt foncier sur la base de l'obligation généraleet commune detous les propriétai- 
res fonciers (Reden, Atigemeine Vergleichende Statistik, tome 11, p. 195 et 126). 

1 1] n'est tenu aucun compte, d'après l'assertion de M. de Reden (t. I, p. 14} 
des redevances et-prestations diverses qui grèvent les fonds rustiques. Toutefois, 
M. Rau, en rappelant la disposition de la patente de 1817 qui interdit la considé- 
ration des dettes passives, redevances, prestations en nature, corvées (roboth} ct 
dimes, indique que dans la basse Autriche, où le cadastre a été achevé’en 1835 
une partie de l'impôt foncier a été reportée du sol grevé sur l'avant-droit à la rede- 
ALL par le décret du 1° juillet 1834. (Finanzicissenschaft, 2 308, note 6.) 

2 Tafeln sur Statislik der @sterreichisehen Monarchie fr 1837 und 1818; 
*- crster Theil, 

3 Malgré cette base qui semble indiquer une assiette par quotité, l'impôt paraissait
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inférieures aux mercuriales actuelles, et dont l'application 

fait, dit-on ', de l'impôt foncier autrichien, uné charge as-, 

sez légère pour les populations, charge accrue en 1859, 

d'après le Nord du 30 mars 1862. Le total du produit des 

années les plus récentes qui nous soient connues, constate 

l'évidence d'un résultat très-modéré, puisqu'il ne dépasse 

pas 63 millions de florins pour tout ce vaste empire ?. 

M. de Tegoborski, dans son ouvrage publié en 1843,rap- 

portait que les 7/12 du territoire auquel le cadastre autri- 

chien devait s'appliquer étaient déjà mesurés. M. de Reden, 

en 4832, a remarqué que le cadastre, quoique très-avancé 

et ayant occasionné une dépense de 22 ‘millions de florins, 

n'était cependant pas encore achevé. Depuis 1849; la taxe 

foncière estde quotité en Autriche sur le pied de 16 pour 100 

de principal. Cet : 

À côté de l'impôt foncier proprement dit, qui comprend 

dans son assiette le révenu des maisons dans le Tyrol, et les 

provinces italiennes et hongroises, il existe, dans les autres 

provinces de l'empire d'Autriche, un impôt des maisons 

appelé Gebäudesteuer, et qui est perçu suivant deux systèmes 

différents, applicables, d'après l'importance des localités, 

tantôt en raison du loyer que les maisons rapportent et 

tantôt d'après une classification basée sur le nombre des 

étages ct des pièces contenues dans un bâtiment. Dans le 

premier cas, l'impôt s'appelle Iäuserzinsleuer, et dans le 

second Jfauserclassensteuer. La première branche de cet im- 

pôt rapportait, en 1847, 2,818,628 florins, payés par 35,353 

maisons, c’est-à-dire près de 80 florins par maison. Lase- 

assis, dans certaines provinces au moins, par répartition. Y. Chlupp, p. 16. Mais 

M. de Hock atteste que depuis 1849 l'impôt est partout assis par. quotité en Autriche, 

4 Conversation avec feu M. de Bruck, pendant son ministère à Vienne.” 

‘2 Le budget de 1855 porte 59,839,336 florins dont 49,017,977 de. principal. La 

prévision. de 1860 est de 63,895,000 d'après les Statistische Tabellen zur. 

Deukschrift ueber die direktensteuern in OEsterreich,
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‘conde branche rapportait 2,021,161 florins sur 2,223,735 
maisons,ou moins de 4 fl. par maison. Total, 4,839,989 A, 
chiffre qui a été plus que triplé depuis ‘. Cet impôt des 
maisons a été réglé par une loi spéciale publiée en 1819. 

Voici les règles qui coordonnent les deux espèces de 
‘taxes sur les maisons dans l'empire d'Autriche. - ? 

.La Iauszinsteuer était originairement perçue dans 54 

localités, villes importantes ou lieux de bains, détermi- 

nées par une patente impériale. Cette taxe a été éten- 

due dans les provinces allemandes et slaves à’toutes les lo- 
calités dans lesquelles la moitié au moins des maisons est 

_ louée, et aux maisons louées en quelque lieu qu’elles soient 

situées,  . . … ‘ . | 
. En 1850, on a aussi étendu dans les provinces hongrises 

la Iauszinsteuer aux maisons situées dans les localités où 
les locations prédominaient. : 

Pour les maisons isolées, soumises à‘la Iauszinsteuer dans . 

les. provinces allemandes et slaves, la Hausclassensteuer est 

en même temps perçue, mais elle est imputée sur le mon- 
tant de la Hauszinsteuer. 

. La Lombardie à, depuis plusieurs siècles, un cadastre 

renommé, dont la réfection a été opérée dans le siècle der- 

nier, sur les ordres donnés par l’empereur Charles VI en 

1748, avec un soin extrême. On a poussé le travail jusqu'au 

4 Les tables statistiques pour l'empire d'Autriche que nous avons citées plus 
haut et quise rapportent à la même époque donnent 5,019,853 florins. 

Dans le budget de 1855, la Hæusersteuer est évaluée pour le total à 10,072,030 
florins, cten 1851 elle produisait déjà 7,797,813 (Jahrbuch de Hübner pour 1857, 
deuxième partie, p. 9). En 1857, le produit a atteint 11,698,219 fr., représentantun 
accroissement de {98 pour 100, par rapport au produit de 1838, suivant les don- 
nées d’une publication assez récente du Ministère des finances d'Autriche (Tofeln 
sur Statistik des Steucriesens (p. 63 de l'introduction, p. 168 à 175 du corps 
de l'ouvrage}. Enfin la prévision pour 1860, toutes additi î : . 1 , ons comprises, est de 
16,538,024 florins, d'après les Statistische Tabellen plus haut citées. pee 
one de remarquer que la lusersteuer des financiers allemands, qui est | 

payée par les propriétaires, est tout à fait distincte dé la Ron ; ise, qui . : iSe-{ax anglaise, qui 
est à la charge des habitants (tenants). V, Rau, 2 346 a fa anse A +
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dénombrement des mûriers plantés sur le sol. On a établi, 
en vertu de ce cadastre, divers registres. ‘1° La tavola cen- 

suaria contient l'aperçu de tous les terrains imposables dans 
chaque commune ; ® les catastrini contiennent les mêmes 
renseignements pour les divers propriétaires ; 3° les libri di 
trasporti mentionnent les mutations ; 4° les quinternetti con- : 

tiennent Les changements dans la natüre ét la valeur des 
fonds, etc. | | 

Le revenu net dans l'assiette de l'impôt foncier lombard 

“était multiplié par 20 pour la supputation de la valeur du ca- 
pital du sol, qui était grevé d’un impôt de 4 3/10 pour 400. 

: De 1760 à 1796, l'impôt fut stable, malgré les progrès de 
la population, de la culture et du revenu. Le gouvernement . 

italien éleva ensuite l'impôt à 3 1/3 pour 100. : 
. Leroyaume lombard-vénitien a été compris dans les opé- 

rations cadastrales accomplies dans notre siècle pourle: reste 

de l'empire d'Autriche ‘ 
L'impôt foncier.est représenté depuis. longtemps, en: Dal- 

matie, par une dime perçue sur les produits du sol, qui re- 
monte à la domination ottomane, et que le gouvernement 

vénitien a conservée sous sa forme féodale, en y ajoutant 
une taxe sur les bêtes bovines, ovines, caprines et porcines 

gardées dans les pâturages. Cette taxe.se nomme fassa dell” 
erbatico. Sous le gouvernement français, le domaine éminent 
qui servait de base à la dime fut abandonné par l État. Tou- 
tes les: propriétés devinrent librement aliénables. Mais la ” 
dime, considérée comme impôt, fut étendue à des parties 

du territoire qui en étaient restées exemptes. È 

. Le gouvernement autrichien levait, il y a peu d’ années, 

enDalmatie, la dime, l’erbatico, et une taxe sur les maisons 

classifiées ?, Mais dans les tableaux du budget autrichien 

4 Ritter von Hauer, P. Te 
# Ritter von Hauer, p. 48,
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- rien ne parait ostensiblement séparer la Dalmatie des autres 

provinces, et les impôts qui la. distinguèrent ne sont plus 

perçus, _ .: | 7 

‘Les diverses provinces de la Prusse sont soumises à des 

‘impôts fonciers répartis suivant des modes différents et qui 

comportent, dans plusieurs d’entre elles, certaines inégalités 

. reposant sur la qualité des possesseurs et certains privilèges 

“en faveur des terres seigneuriales'. L’étendue de ces terres 

|" (Ritiergüter), qui sont ou étaient niguères en presque tota- 
_lité exemptées de l'impôt foncier, serait, dans.lé Brande- 

bourg, d’énviron 30 pour 100 du territoire, dans la Prusse 

de 27 pour 400, dans la Silésie de 50 pour 100, dans Ra 

province de Posen de 55 pour 100 et dans la Poméranie de 

62 pour 100 ?. ° . 
-La province du Rhin est la seule où la répartition del'im- 

- pt s'opère d’après .un nouveau cadastre commencé par 

le gouvernement français et mis en vigueur par la loi de 

1839, ‘qui a fixé la quotité: de Fimpôt à 20 pour 100 du re- 
“venu net. . . 

La surcharge relative des. provinces occidentales, com- 

parativement aux provinces orientales, est une question grave . 

-qui a longtemps préoccupé les hommes d'État prussiens. 

M. Hoffmann, dans son savant ouvrage sur les impôts con- 

sidérés: parliculièrement au point de vue de la législation 

_ prussienne, s'est efforcé d’atténuer les différences repro- 

chées à cet égard à l'assiette de la Grundsteuer prussienne*. 

. Pour déterminer le rapport réel de l'impôt avec Ja valeur 
. des produits dans un mille carré, M. Hoffmann, qui a com- 

- paré notamment la province du Rhin et la province de 
Prusse proprement dite, établissait d'abord les relations des 

1 Tecchorski, 1 E,p. 167 et suiv. 
| 2 V.le supplément au numéro 17 de la Nouvelle Gazette de Prusse de 1855. 
3 V, Die Lehre von den Steuern, P- 129 à 135. 

4
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chiffres de l'impôt payé avec le mille carré dans chaque: 
| province. Il constatait, sous ce rapport, que: : 

Sila Prusse payait par mille € carré... . . … + 4 

La province du Rhin payait. . co TT. 

11 divisait avec quelque raison ces relations par les chif- 
fres qui représentaient la densité relative de la population 

: dans les deux provinces, à sav oir: pour la Prusse 1, et pour. 

Ja province du Rhin, 2,742. 

Les quotients de ectte division ramenaient les relations de 
l'impôt dans les deux provinces eu égard à la densité de la : 
population par mille carré aux chiffres suivants : 

Prusse. « serres '. ed 
Province du Rhin. . . . + 2,836 

* Mais, suivant l’auteur, la densité de la population n’an- - 
nonce pas seulement une plus grande quantité de produits 
fonciers ; elle indique plus d’aisance, une nourriture meil- 
leure et plus succulente, ainsi que l'habitude de vêtements 
plus riches. Il croyait pouvoir, par ce motif, diviser une. 
seconde fois les chiffres 1 ct 2,836 par les coëfficients qui 
exprimaierit la différence des densités de population et. 
réduire ainsi la différence dans la proportionnalité. de l'im- 

.pôt aux chiffres suivants : 

_L'impôt de la province de Prusse pesant comme. . .., 1. 
Celui de la province du Rhin aurait pesé seulement comme. 1,034 

1 

La dernière partie du calcul de M. Hoffmann nous paraît 
_contestable. et empreinte d’arbitraire. Si la densité de Ja. 
population comporte quelques existences plus brillantes, il 
ne faut pas oublier que cette densité elle-mème n'est pas 
toujours en rapport: avec les produits du sol, et-que la ri- 

chesse industrielle sert aussi souvent à alimenter les popu- 
lations plusagelomérées. Une grande différence dans le poids 

| k ct 4 |
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relatif del'impôt, entre les deux provinces comparées, est done 

plutôt établie que détruite par. les calculs de AL. Hoffmann. 

La loi prussieune de 1839 sur l'impôt foncier établit dans 

son article 26 le principe de la révision périodique des éva- 

Juations cadastrales !. 

Le produit de la Gr undsteuer prussienne est environ du 

- quart de. celui de la Grundsteuer autrichienne. Il est même 

moins considérable si l'on se reporte au temps où le budget 

prussien ne renfermait pas de taxe sur les maisons distinctes 

de l'impôt foncier général?. On a vu naître cependant en 

1859 la-pensée d'en établir un. Ce projet était, d’après le 

Moniteur du 4°" mars 1859, lié à plusieurs autres. — « Dans 

la séance du 26 février, 4859, suivant ce journal, le mi- 

nistre des finances, M. de Patow, déposa quatre projets 

de lois concernant : 4° un nouveau règlement de l'impôt 

foncier; 2e. l'établissement d'un impôt général sur les bà- 

timents; 3° l'application de l'impôt foncier aux domaines 

qui en avaient été exemptés jusqu'ici; 4 l'indemnité à 

accorder. aux propriétaires qui. jouissaient de l'exemption. 

Dans un'‘exposé des motifs, le ministre a donné les expli- 

cations nécessaires sur.ces propositions. Le gouvernement à 
renoncé à la formation d'un cadastre général, à cause des dif- 

ficultés que présente cette opération. On pense arriver à la 

péréquation de la contribution foncière dans les provinces 

. orientales et occidentales de la monarchie, en augmentant . 

l'impôt de 20 pour 100 dans.les premières, en le diminuant 

de 10 pour 100 dans les secondes. On payera comme inder- 

nité à ceux qui jouissaieñt de l’exemption : 4° dans le tas où 

4 Rau, 2345 a, note e. Ce principe parait avoir quelques. racines dans l'an- 
cienne législation fiscale du pays. « La taxe sur les terres, dit Adam Smith, est. 

, 
assise dans l'ancien domaine du roi de Prusse suivant un arpentage et une évalua- 
tion qu'on revoit et qu’on change detemps en temps. n Rtichesse des nations, lis. Ÿ, 
chap. 11. 

2 Le budget prussien de 1855 porte 19, 087 1,182 thalers | pour la Grundsteuer.



° 

LIVRE I, — DES INPOTS SUR LES RICHESSES. 197. 

l'exemption est fondée sur des'titres, vingt fois le montant de 
l'impôt ; 2 dans les autres cas, treize fois et demi ce montant.” 
Le ministre des finances a reconnu expressément que les pro- 
priétaires de cette dernière catégorie n'avaient pas légalement 
droit à l’exemption de l'impôt, mais que des raisons d'équité 
militaient en leur faveur. Des mesures projetées il ne résulte- 
rait pas pour le moment d’augmentations de recettes pour 
les .caisses de -l'État, le produit des propriétés exonérées, 

. évalué à 720,000 thalers, devant être employé pendant vingt: 
ans à l'amortissement du capital d'indemnité. L'impôt sur’ 
les bâtiments, qui donnera 570,000 thalers, remplacera la: 
diminution provisoire de l’abaissement de l'impôt dans les 
provinces orientales, elle présente trôp de difficultés pour: 

qu’on puisse la réaliser immédiatement. » Tellés étaient les 
prévisions extraites par le journal français d’une feuille alle- 
mande. Et la loi du 21 mai 14861, dont nous avons déjà 

donné le texte dans la précédente édition de ce’ Tr aité", | 
paraît être fille des projets de M. de Patow. : 

… Aux termes de l’art. 1° ‘de cette loi, la taxe foncière se. 

divise en taxe sur les bâtiments, terrains et jardins acces-. 
soires (Gebacudesteuer), et taxe foncière proprement dite. 

* Suivantl’article 2, la Gebaeudesteuer doit être levée suivant 
les prescriptions d'une loi particulière. - -° : 

‘ L'article 8 fixe la taxefoncière proprement diteà à un n produit 
annuel de 10 millions de thalers pour toute la monarchie. Ce 
total doit être réparti d'aprèsle produit net à pour déterminer 

les fonds imposables dans les provinces et circonscriptions. 
- Suivant l’article 4, sont exemptés de l'impôt foncier: 
4° les fonds appartenant à l’État; 2 certains funds domi- 
nicaux des princes et comtés relevant autrefois immédiate - 
ment de l'empire ; 3° fes fonds appartenant aux provinces, 

aux circonscriptions, aux cercles, aux communes, aux sec- 

# Vs notre L'e édition, 5° volume, p. 108.
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tions, autant qu'ils sont consacrés à un service ou usage 

public; 4 les ponts, viaducs ct voies des chemins de fer, 

ainsi queles canaux navigables établis avec l'autorisation de 
l'État; 5° les fonds exemptés jusqu'alors de l'impôt foncier et 
appartenant à des fondations de culte ou d'enseignements. 

. D’après l’article 5, tous les autres fonds jusqu’à présent 

affranchis sont à partir du 1% janvier 1865, assujettis à 

l'impôt en raison de leur revenu net constaté. Une loi rendue 

le même jour que la loi sur l'impôt foncier règle l’indemnité 

garantie pour l'abolition des exemptions et des privilèges 
relatifs à l'impôt foncier. 

L'article 7 décide qu’une ordonnance royale fixera les : 

contingents afférents aux provinces particulières. 

Le bubget prussien de 1864 porte pour la Grundsteuer 

une prévision de 40,229,700 thalers, et la Gebaeudesteuer 

n'y figure point. Mais elle compte au budget de 1865 pour 
3,506,000 thalers. 

Il existe en Bavière un impôt foncier assis sur le revenu 

net imparfaitement déterminé ‘, et en même temps un im- 

‘pôt sur les maisons, lequel a pour base le sol des bâtiments 

dont la valeur est portée à une classe élevée à raison de la 
construction qui le surmonte, s’il est * impossible d'en con- 
naître autrement le revenu ?. 

* Ce dernier impôt est remplacé dans la Bavière rhénane par 

une, contribution .sur les portes et fenêtres, qui est sans 
doute un legs de la domination française 5. 

4 

1 On n’a déduit sur le produit brut des terres que la semence ct un tiers du-pro- 
duit en prévoyance d'une année de jachère sur trois. Il est qrai qu'on a négligé 
les produits de la jachère elle-même et la valeur de la paitle” pour les terres à blé 
comme celle du pâturage pour les prairies. V. Rau,:2 326, note a. D'après M. de 
Reden, l'impôt n’est assis ni sur le produit brut, ni sur le produit net, mais sur 

- la capacité productive (Erzeugungs- Fæhigkei. VE, p. 202. 
2 V. Rau, 2 350 bd. 

# Reden, p, 51 à 55.
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L'impôt foncier et l'impôt sur les maisons sont principa- 

lement réglés par deux lois du 15 août 1898. L’assiette de 

J'impôt foncier est en principe immuable. Mais on a prévu 

qu'elle pouvait être modifiée par suite d'accidents de force 

majeure. L'impôt foncier n’est point assis par répartition. 

Un kreutzer d'impôt représente l'unité de taxation appli- 

cable à une étendue de sol suffisante pour produire une 

mesure de blé (Achtelscheffel). La loi de finances détermine 

le. nombre d'unités (Steuersimpla) qui doivent être per-. 

ques. | 

De 4843 à 1849, le produit net de l'impôt foncier bararois 

a été de 4,215,099 florins du Rhin; celui de l'impôt sur 

les maisons, portes et fenêtres, dans les diverses parties du 

royaume, a été de 610,490 florins ?. 

Il y a, en outre, en Bavière une taxe sur les droits sei- 

gneuriaux, appelée Dominical Steuer, dont le produit va en 

décroissant par suite du rachat de ces droits, et était en 1850 

estimé au dessous de 300,000 florins. 

Dans le Wurtemberg, l'impôt sur les biens-fonds, les 

droits seigneuriaux et les maisons, ne forme en quelque sorte 

qu’une même contribution réunie avec la taxe sur l’indus- 

trie elle-même, sous le nom compliqué de Grund- Gel 

Gebüude-und Gevwerbsteuer. 

Le total du contingent assigné à cette contribution pres- 

que générale sur les revenus est réparti dans la proportion 

de 17/24 sur la propriété non bâtie, 4/24 sur Ja propriété 

bâtie et 3/24 sur l’industrie. L'impôt est subdivisé succes- 

sivement entre les bailliages, les communes et les simples 

contribuables 5. : | 

. Le grand duché de Bade a une taxe sur le capital des 

1 Rav, 2 315. note e. 

2 Reden, p.21. 

3 Reden, p. 199,
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propriétés foncières bâties et non bâties ainsi que des rentes !, 
Le duché de Nassau a un système analogue ?. 
“Le grand-duché de Hesse perçoit un impôt foncier qui 

| frappe également les propriétés bâties et non bâties, ainsi. 
que les rentes, dîimes et autres droits immobiliers. L'impôt 
est assis sur le revenu net. Pour les propriétés bâties, le re- 
‘venu n’est pas évalué directement, mais il est déduit du 
prix général moyen, d’après des proportions fixées par la loi: 
4124 de la valeur pour les bâtiments, 1180-pour les moulins 

et forges ÿ. ‘ 
Le Hanovre lève un impôt foncier réglé par une loi de 

1826 et qui repose sur-un cadastre. L'impôt est assis sur le 
revenu net, sans considération des charges foncières, rentes 
ou dimes qui grèvent le sol. Seulement le propriétaire peut 
opérer une retenue contre l'ayant droit à la dime en nature 

. Où à l'usage forestier. La taxe est assise par répartition 
d’une somme fixe qui est un peu plus du dixième du revenu 
net imposable appelé Sfeuer capital. La proportion de 10 4/4 
pour 400 est le taux nominal (Nennwerth) de l'impôt. Cette 

‘ proportion résulte de la somme à répartir, fixée à 133,000 
thalers, comparée avec le produit imposable du sol#, :, 
La taxe sur les maisons, établie d’abord sur le pied de 4 

pour 100 du prix de location a été, en 1834, assise à l'aide 
d’une classification fondée sur la valeur approximative des 
maisons. 

: Le duché de Brunswick a remplacé e: ên 1849 diverses con- 
‘tributions séparées sur les terres, les moulins, les dîmes, 
les troupeaux, par une contribution foncière sur le revenu 
net. Le centième de ce revenu forme l unité contributive * .* 
4 Reden, p. 327, 
2 Rau, 2 394. 

"5 Reden, p. 423, . 
4 Jbid., p. 734 à 742... | 
5 Reden, p.964. UT
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Les duchés d’ Oldenbourg et de Mecklembourg perçoivent 

des taxes de même nature dont certaines sont assises d'après 

Ja contenance du sol, la quantité de la semence, ou lenom- 

bre des voitures de foin et des perches de houblon ‘: Lés 

duchés de Mecklembourg ont aussi des taxes sur les ani- 

maux, lesquelles ont peut-être pour but de rendre propor- . 

tionnel l'impôt foncier qui y est assis d’ après la contenance 

du sol-(Hufensteuer) ?. oi 

Dans le royaume de Saxe, diverses taxes foncières exis- 

taient sous les noms de Schoksteuer n, Quatembersteuern, 

Accisgrundsteuern, Rauchsteuern, et ont été remplacées en 

4844 par une taxe unique établie sur le revenu net, sans 

toutefois tenir compte des rentes et charges réelles grevant 

les immeubles. L'unité cadastrale (Steuereinheit) se compose 

de l'étendue de terrain nécessaire pour un revenu net de. 

‘100 deniers (pfennigs): Les propriétés bâties et non bâties 

sujettes à l'impôt fournissent un total de 50,818,689 unités 

de cêtte sorte. Le nombre de deniers levés par chaque unité 

donne le pour cent de l'impôt foncier par rapport au revenu 

net. L'impôt foncier est acquitté en à quatre termes trimes® 

triels 5. , 

Le grand duché de Saxe-Weimar a aussi son impôt fon- 

cier rêglé par les lois des 29 avril 4821 et 18 mars 1851: La 

répartition de l'impôt ne peut être modifiée que par la loi. 

. Les objets imposables nouvellement créés sont adjoints ad- 

ministrativement à ceux qui ont été antérieurement taxés #. 

Dans l’état général des révenus pour 1866, 1867 et 1868 

cette taxe foncière représente par année 469, 000 thalers. 

Les duchés de Saxe- Gobourg, Saxe- Gotha, Saxe-Meinin- 

1 Hupfentuhlen. : - 

2 Reden, p. 1040 et 1117. Les chevaux non employés à l'agriculture sont taxés, 

dans .le Mecklembourg, au double de ceux qui s servent à des usages agricoles. 

3 Reden, p. 1262. - : 

A Ibid,, p. 1395.
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gen et Saxe-Altenbourg ‘, les duchés d'Anhalt?, le grand 
duché de Luxembourg, le duché de Limbourg, les princi- 
pautés de Lippe-Schauenbourg et Waldeck, Schwartzhoure, 
Sondershausen et Rudolstadt, Reuss-Schleiz, le Jlandgraviat 
de Tlesse-Hombourg 4, la ville libre de Hambourg et celle de 

. Brême 5 ont aussi leurs contributions foncières. 
. Dans la dernière de ces villes, l'impôt est assis sur la va- 

- leur vénale des propriétés bâties et non bâties. IL était de 2 
pour 1,000 avant 1850, et il a été à cette époque réduit à 

- 44/2 pour 1,000. - : ‘ 
Des impôts foncicrs sont aussi établis dans un petit nom- 
bre de cantons suisses. —— | 

.Le Lebenberg, dans le canton de Berne, conserve une 
contribution de ce genre, ayant produit en 1846, par exem- 
ple, 15,202 francs de Suisse, et qui cst la continuation de 
Ja taxé française établie dans cette partie du canton lors de 
sa réunion à l'empire de Napoléon EF. 
‘À Appenzell (Rhodes intérieurs), l'impôt foncier est de 

4, 2 ou 3 pour 1,000 du capital des propriétés. 
% Dans le canton de Vaud, il est de 2 1/2 pour 1,000 sur la 
valeur des propriétés non bâties, et de 1 pour 41,000 sur 
celle des bâtiments. L'impot a été porté pour un produit de 
393,000 francs au budget de 1847. E 

Il y. a aussi à Genève un impôt foncier réparti entre les 
communes du canton et qui a figuré pour 1433,45S.francs au 
budget de 18465, Lo FU 

Le Danemark a, depuis longtemps, des impôts fonciers. 
Sous Christian V, dans le dix-septième siècle, l'impôt fut 

1 Reden, p. 14%4 ct 1496. 
2 Ibid., p. 1430 à 1432. | 
3 Jbid., p. 1478. 
4 Réuni aujourd'hui à Ja Iesse-Électorale. ”. ‘ + Reden, p. 1496 à 1198, 1509, 1504, 1508, 1519, 1543, 1370. $ Hottinger, Der Staatshaushal der Schiceiscrischen Eïdgenossenschaft, p. 36,68, 86et95. : oo _ | 

+
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réparti par tonnes de blé (hartkorn). Cétte unité de récolte 
répondait à des contenances de sol différentes, suivant la 

“fertilité variable des terrains ‘. Nous avons remarqué dans 

le budget des recettes du royaume de Danemark propre- 
ment dit, pour 1853-1854, une taxe foncière dé 817,000 
risdales, et une taxe sur les maisons de 455,800 risdales. 
On assure même qu'il existe en Danemark plusieurs impôts 
fonciers distincts par l’origine, la destination et la dénomi- 

nation. Ce sont le land-skat, le gammel-skat, le lignings-skat 
et le vei-skat; enfin, le haus-skat ou taxe sur lés maisons, 
payée par les propriétaires et: évaluée d’après la surface 0 oc- 

cupée et le nombre des étages. 
Les budgets des duchés de Gchleswig et de Holstein pour 

la même année présentent les deux mêmes taxes que le bud- 

get du Danemark avec des produits différents. | 
En Suède, le grund-skat, ou impôt foncier, est perma- | 

nent; il'est établi en blé ou autres denrées, d’après une 

estimation fixée depuis plusieurs siècles. Cet impôt n'est 
payé que pour les terres anciennement aliénées par la coù- 
ronne, et désignées sous le nom de kronohemman. À l'époque 

de l’aliénation de ces immeubles, les acquéreurs ne payèrent 

que le tiers du capital du prix d'achat, et ils s ’assujettirent 

à une rente perpétuelle pour le surplus de la valeur. 
L'impôt foncier est invariable. Une diète ne peut le re- 

fuser. La quantité de denrées que les terres doivent payer 
est toujours la même depuis un temps immémorial; mais 
des députés des quatre ordres en déterminent chaque année, 

par province, le prix courant, que le coritribuable a la fa- 

culté d'acquitter en nature ou en argent ?. 
L'Espagne a depuis longtemps des impôts sur le revenu 

foncier. Avant la réforme financière de 1845, on devait con- 

1 Rau, 2 316, note h. 
? Daumont, Voyage en Suëde, t I, D. T3.
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- sidérer comme tels la contribution générale, dite paja y us- 

tensilios !, prélevée sur le revenu net des propriétaires dans 

les villes et les campagnes, et sur celui des troupeaux de 

* toute espèce, et qui rendait en 1849, 42 millions de francs. 
Parmiles impôts particuliers aux provinces de la couronne 

de Castille, les frutos civiles, établis en 1785, consistaient en 

un prélèvement de 2 4/2 pour 100 sur le revenu net des 

propriétaires qui habitaient leurs propriétés, et de 5 pour 100 

sur le revenu de ceux qui ne les habitaient point... 
A Madrid, Philippe II s'était attribué pour le logement 

des personnes de sa cour la moitié des maisons que leur 
distribution permettait de diviser suivant cette proportion, 

et le tiers des loyers de celles qui ne pouvaient subir ce par- 

age. De à, une contribution, nommée regalia de aposento, 
confirmée en 1621 par Philippe IV, sauf une exemption en 

faveur des marchands qui habitaient leurs maisons, et qui 
- justifiaient que leurs boutiques et arrière-boutiques étaient 

occupées par dés marchandises. Divers décrets ayant auto- 

Tisé le rachat de cette servitude si nuisible à la prospérité de 
Madrid, moyennant & pour 100 de la valeur des maisonÿ, 
8,185 maisons sur 7,553 restaient encore en 1835 sujettes à 
cet impôt. 

Le revenu foncier était encore atteint, dans les provinces 

‘du royaume d'Aragon, par l’cquivalente catastro e tella ; dans 
la Catalogne par le dirième. 
En 4845, le vieux système des contributions espagnoles 
fut réformé sur les principes de la simplicité et de l’unité. 

Un impôt de répartition exigible dars toutes les provinces 
a été assis sur le revenu -net des immeubles, des cultures et 
des troupeaux ; son produit était en 1850 de 75 millions de 

ct | Créte en 1719 dans le but de subvenir aux dépenses de literie ct d'éciairage 
des troupes, ct aussi, depuis : 1556, à la dépense des fourrages de la cavaltrie. : 
L Espagne en 1850, par M, Block, p. 50, _ 

.
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francs. Il n'atteint pas seulement les propriétaires, mais . 
encore les fermiers et métayers pour le revenu net + qu'ils 

tirent de leur industrie !. | 

D'après les modifications introduites ‘en 1845 dans. le: 
:système des revenus publics du Portugal, il y existe un im- 
pôt foncier de répartition, probablement: établi sur le sys-. 
-tème français. Le produit en était évalué, pour 18 46- 1847, 

à 1,584,817 reis ? 
Les impôts fonciers ne sont pas moins auciens dans la | 

péninsule italique que dans la péninsule ibérique. 

-Venise avait, depuis le moyen äge, ses dimes sur les im- 
meubles. M. Daru rapporte que les propriétaires avaient la 

faculté de payer l'impôt en argent ou en grain évalué à peu 
près à un sixième au-dessous du cours 

L'impôt foncier fut établi, d’après \. Cibraio, dans les 

-États de la maison de Savoie, en remplacement d’une partie 
de la gabelle du sel à la date de 4561, etil était déjà re gardé, 
en 1590,.comme établi à perpétuité . … : 

On retrouve l'impôt foncier dans toute la péninsule, et 

même dans la république de Saint-Marin *. 
‘Le nouveau royaume d'italie s’est trouvé en présence 
éléments à la fois identiques et variés sous ce rapport. 
Son administration a ressenti immédiatement le besoin 

de comparer ces divers éléments .et d'étudier les. moyens 
d'introduire entre eux une certaine harmonie etune certaine 
égalité; des recherches ont été ordonnées en vue de ce 

résultat. Un 2 emproyé supérieur. du ministère des finances 

4 M. Block, p. 63, 70 et T1, L'Espagne en 1850. 

2 Rapport sur les finances présenté aux Cortès portugaises le 16 février 1816 

par le comte de Tojal. ‘ 

3 Histoire de Venise, t.-VI, p. 236, {"* édition. 

# Origini e progresso delle institutiont della monarchia di Saroia, parte 

prima, p. 289. . 

5 Serristori, Statistica dell” Italia. .
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chargé de ce soin, M. Louis Nerva, dans son rapport adressé 
en.1861, au ministre des finances du royaume d'Italie, sur 

: J'impôt foncier concernant les diverses provinces de ce 
royaume, a donné divers détails-curieux sur la constitu- 

tion de cet impôt. Voici les principaux éléments que nous y 
avons relevés. 

. Dans la province de l’ancien Piémont, on a établi seule- 
ment dans le siècle dernier un cadastre ‘. Le produit de 

l'impôt foucier levé sous forme d'impôt de répartition ?, 

montait à cette époque à une somme équivalente à à 3 +816, 214 
livres d'aujourd'hui. 

La. province d’Aoste * possède depuis 1783 un cadastre 
où l’on a renoncé à s'occuper, par économie, des montagnes 
et des terrains incultes. 

. On s’est beaucoup occupé de l'impôt foncier dans les pro- 
: vinces, dites d'acquisition nouvelle (Novarra, Pallanza, Tor- 

_tona, etc.), et c'est avec un grand soin qu’on y a dressé un 
cadastre *, L'impôt foncier y a été levé sous forme d'impôt 

de quotité. Le total de l'impôt au profit du Trésor dans ces 

* provinces s'élevait en 1775 à 1,548,298 liv. 19. 

- Dans l’ancienne province de Montferrat, quelques com- 
munes seulement possèdent un cadastre qui devait être éta- 

_bli dans toute cette province en 1781 5 , mais les événements 
‘ politiques y mirent obstacle. 

. En Ligurie, le cadastre date de la domination française : 
l'impôt foncier paraît y avoir été assis par voie de répartition. 

On a fait dans l'île de Sardaigne, dès 1818, un cadastre 
provisoire dont les opérations durèrent 15 ans. Il a été re- 

4'Page 19 du Rapport.” 
2 Page 21,  . 
3 Page22. 

# Page 22. 
5 Page 24. 
G Page 25,
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connu: en 1833, que le revenu imposable des terres s’éle-. 

vait à 49, 203,545 liv. 84. Or, le 10° de ce revenu imposable 

qui constitue le produit de l'impôt foncier, s’est élevé avec 

les centimes additionnels, à 2,475,775 liv. 62 ! 1, | 

En même temps qu’on améliorait par la’ loi : du 31 mars 

1851 l'assiette de l'impôt foncier sur les propriétés bâties 

‘ dans les provinces continentales de l’ancien royaume: de 

Sardaigne, de manière à en retirer un produit estimé par 

M. Nerva à 4,946,974 liv., on faisait des études pour la for- 

mation d’un cadastre stable (catasto stabile) pour les pro- 

priétés rurales.  * _ 

Ces études, et la recherche des terrains non encore impo- 

sés, ne donnèrent pas le résultat financier qu'on en atten- 

dait ?; mais elles servirent à faire connaître la situation dans 

laquelle se trouvaient les cadastres des communes des ari-. 

ciennes provinces. En résumé, d'après M. Nerva, les contin- 

gents communaux de l'impôt prédial dans l’ancien royaume 

de Sardaigne, fixés par l'édit royal du 44 décembre 1818, 

sur les bases établies pendant la domination française, ré- 

duits depuis dans ‘diverses proportions pour chaque pro- 

vince, ont abouti aujourd'hui à donner pour les provinces 

continentales de l’ancien royaume en principal et.surtaxes. 

diverses au profit du Trésor, un total de 12,857,579 iv. et : 

45,333,355 liv., par l'addition du contingeut de l'ile de 

Sardaigne. . 

* Dans les provinces lombardes, au sujet desquelles) M. Nerva 

rappelle l'ancien cadastre milanais si renommé, ainsi que les 

estimations -opérées dans notre siècle pour d’autres provin- : 

ces, et mises très- difficilement en rapport avec cet ancien ca-: 

dastre, l'impôt foncier est assis par quotité *. Les chiffres qui 

1 Vage 21. 
2 Page 92, . . . Le 

3 Page AG. Fe . _ Soeurs
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ont exprimé cette quotité ont été: fort variables suivant les 
temps. Si l'on récherche le rapport approximatif. de l'impôt 
avec le revenu réel, on trouve que ce rapport est exprimé 
par une quotité de 19 c. 75 par livre. de revenu pour l'im- 
pôt de l'État et de 9 c. 76 pour l'impôt des communes et des 
provinces. Total 29 c. 51. La moyenne annuelle de l'impôt 
général et local réunis, par rapport à l'étendue du sol im- 
posé est de 47 liv. 44 par hectare, et relativement à la popu- 
lation de 13 liv. 30 par tête !. Le produit de l'impôt est de 
24,290,111 liv: pour l'État et de 86,294,633 avec les sur- : 
taxes au profit des provinces et des communes. | 

‘Dans les provinces de Parme, des décrets impériaux du 3 
novembre 1802, du 20 octobre. 1803 et du 4 juin 1816, ont 
ordonné d'établir, d'après le système français, un état ca- 
dästral ?. | Doi : | 

- Le revenu imposable des terres et bâtiments s'élève à: 
44,112,447 iv. 3, L'impôt est par quotité. Le produit de. 
l'impôt foncier au profit du trésor en 1861 a été de 3,495,925, 
ce qui correspond a 0,264 par livre du revenu cadastral et 
à 0,155 par livre du revenu effectif 4. Li 

: y avait autrefois 10 cadastres distincts dans les provinces 
de Modène pour les diverses parties du territoire. 

- D'après l'état général résultant de la réunion de ces cadas- 
tres tous plus ou moins irréguliers, le revenu imposable est 
de 17,160,191 liv. 74. : 

L'impôt au profit du trésor ayant été fixé à 18 c: 17 
par chaque livre du revenu imposable, . s’est élevé à 
3,118,350 Liv. 04°, et l'imposition moyenne par chaque habi- 

Î4 Page 50 à 59. 
+? Page 53. 

3 Page 55. 
4 Pace 56, 
ÿ. Page G0,
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tant a été de Bliv. 41: pour l'État et 2,89 pour les. surtaxes 
communales, total.8 Liv. par tête. Par suite de l'inégalité 
des estimations, l'impôt varie de 5 à 15 centimes par livre 

. du revenu réel ‘. 
Il n’y a pas eu avant 1822, de vrai cadastre dans les pro-. 

vinces de la Toscane. On commença à cette époque un ca- 
dastre qui a été mis en vigueur en 1832. En 1842 sculé- 
ment, l'Ile d'Elbe en possèda un. Le revenu imposable des 

terres s’est élevé.à 24,688,490 liv. pour les biens ruraux et 
à 12,383,865 livres, pour les bâtiments, c'est-à-dire à un 
total de 37,071,855. Ce revenu a été porté plus tard. à 

41,433,115 livres, et l'impôt en faveur de l'État ayant été 

fixé à 12,76 pour 100 du revenu imposable des terres, s'est 
élevé à 5,299,000 ?. La proportion descend toutefois à en- 

viron 9 pour 400 seulement du revenu réel. © 

Dans les Romagnes, les Marches, l'Ombrie et la province 
de Bénévent, l'impôt foncier est connu sous la dénomination 
de Dativu reale 5. La base de cet impôt de quotité est la va- 

leur capitale des biens-fonds, déduite du revenu cadastral, 
capitalisé sur le pied dé 4. pour. 100 pour les fonds ruraux et. 
de 8 pour 100 pour les fonds urbains. On s’occupa de 1820 à 
1839, d'un cadastre dans lequel tous les terrains furent com- 

_ pris, sauf ceux occupés par les‘routcs de toutes classes, les 

passages, les sentiers publics et les promenades. Des excep- 
tions furent prononcées en fäveur des associations religieu- 

- ses, vraiment mendiantes, etdes immeublesau-dessous d’une 
certaine cote. On peut évaluer le capital des biens-fonds i im- 

posables, à 441,377,453,86 écus ‘. Or, la quotité moyenne 

. de l'impôt en principal, par chaque centaine d’écus de cette 

4 Page 00, ” 
2 Page Gi. 

$ Page GG, . 
: Page 69, . 7
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évaluation, est d'après les calculs de M. Nerva, de 7 lis. 69. 
La charge totale de l'impôt au profit du trésor est de 
19,033,316 livres !, correspondant à 2261, 901 écus ro- 

mains. _ 
. L'imposition foncière n’a été d’abord dans les provinces 

‘napolitaines qu'une espèce de capitation (testatico), qui se 
pércevait par feu. et.qui, dans le siècle dernier, formait la 
principale taxe directe au profit du Trésor ?. Vers 1610, 
le gouvernement, déclarant que chaque commune serait 

taxée à une certaine somme, en fit un impôt de répar- 
tition, dit alors Bonatenenzu*, et sujet à divers privilèges et. 

abus. En 1741, on. ordonna la formation d’un cadastre géné- 

ral, basé sur la déclaration des revenus par les contribus- 
bles avec une certaine confusion de la rente des biens et des 
.güins personnels. Ce fut seulement en 1807 qu’on renonçaà 

ce système défectueux, pour procéder à la formation d'un 

véritable cadastre, fondé sur le revenu présumé des biens 

entre 1198 et 1807. On punissait d'amende les personnes qui: 
auraient omis de déclarer avec vérité leurs biens. En 18174, 
le cadastre fut réformé et les revenus imposables durent être . 

_ déclarés fixes jusqu’en .1860, pour certains biens, et jus- 
qu'en 1880, pour les autres (olivettes et bois). Les déclara- 

tions des propriétaires furent encore demandées pour cette 
opération. Le total de l'impôt foncier qui s'élève à 8,456,151 
ducats 5, représentant 35,941,491 livres italiennes (somme 
à réduire d'un vingtième par le décret du 13 février 1861, 

qui a aboli le vingtième. sur les revenus des commu- 

1 Tableau 8. 
"* Page 71. ‘ - 

3 Page 71. V. aussi sur l'impôt foncier à Naples, le livre de M. Dianchini : Della 
storia delie finanse del Regno. di Napoli, p. 427 et suiv. 
une sorte de cadastre appelé Cedo 

4 Page 73. . 

5 Page 75. cu - 

1 mentionne, p. 46, 
fario ct intitule par le roi Roger.
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nes), est réparti en contingents invariables depuis 45 ans. 
L'impôt établi dans l’origine, sur le pied du cinquième du 

revenu cadastral primitif, varie en réalité de 19 à 22 pour 
100 du revenu cadastral actuel. Mais dès la fin de 1834, le 
revenu réel a paru supérieur d'un: tiers au revenu cadas- 
tral !. 

En Sicile, l'imposition foncière n'existe distinctement des 
impôts accidentels et irréguliers (balselli), que depuis l’an- 
née 1810, où l’on s’est occupé d’un cadastre général fondé 
sur des déclarations spontanées, rectifiées en 1815. Ce cadas- : 

tre peu satisfaisant provoqua le décret royal de 1833, qui 
a ordonné une estimation générale des revenus fonciers de 

la Sicile, d’après les règlements adoptés déjà dans Les ; Dro- 
vinces napolitaines ?. 

Parmi les mesures prises à cette occasion, il faut noter celle . 

qui a enjoint aux notaires de Sicile, comme à ceux des pro- 
vinces napolitaines, de désigner dans les contrats les biens 

fonds, avec les extraits du cadastre qui les concernent. Une 
‘vingtaine d'années, de 1833 à 1853, s’est écoulée avant 

la fin de ce grand travail auquel on ne consacra que * 
4,313,990 livres. Le revenu net imposable des terres a été 

estimé à 70,352,205 livres, bien que les déclarations des pro- 
priétaires n'eussent pas dépassé 46,206,272 livres. Aujour- 

d’hui l'impôt au profit du trésor, fixé a 40 pour 100 du revenu 
imposable, rapporte 7,035,203 liv. ‘. La moyenne de l'im- 
position par habitant est de 4 liv. 77,2, la population des 

provinces de Sicile étant comptée à 2,221, 734 âmes 5. 
M. ‘Louis Nerva a terminé son exposé par Îles réflexions 

suivantes : 

1 Page TG. 
2 Page 17, 
3 Page 80. 
À Tableau 10 

5 Page 8l. Lo | 

L ‘ 15
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:« La situation des provinces du royaume relativement à 

l'impôt foncier, nous offre une vraie mosaïque de cadastres 
différents d’origine, de base et de forme. Quelques-uns 
d’entre eux ayant été dressés au moyen de Ja mesure exacte 
des terrains et d’après l'estimation réelle des biens fonds, 
servent encore plus ou moins bien à la conservation des 
limites de la propriété, bien que dans aucun lieu ils n’en ren- 

ferment la démonstration juridique, comme cela se pratique 
en Allemagne et en Hollande. D'autres cadastres établis sans 

‘mesure préalable, ne peuvent être appelés géométriques, et 
servent uniquement à la répartition de l'impôt foncier !. » 

« De tous les cadastres mentionnés, on eu compte 8 qui 

sont suffisamment homogènes, pour permettre de s’en servir 

dans la zone ou la région qu’ils embrassent, au moyen d’une 

. cote uniforme pour chaque unité d'évaluation : ces cadas- 
tres sont : les deux cadastres en usage en Lombardie, ceux 
de Parme et de Toscane, le cadastre des fonds ruraux et celui 

des fonds urbains dans les provinces de l’ancien État pon- 
‘tifical, et les deux cadastres presque identiques des deux 

provinces méridionales. Parmi les autres cadastres, dont 
on ne peut se servir au moyen d’une cote uniforme, dans 

toute l'étendue du territôire qu’ils comprennent, dix appar- 
tiennent aux provinces de Modène, et presque une centaine 

aux provinces anciennes, qui, comme on l'a vu, avaient 
presque un cadastre différent par chaque commune. Cest 

ce qui soulève de graves difficultés dans la question de la 
péréquation de l'impôt foncier, si on voulait l'établir avec 
le seul secours des estimations cadastrales actuelles, consi- 
dérant surtout que ces estimations sont, tantôt fondées sur 
la valeur capitale des fonds, tantôt sur des chiffres abstraits, 
qui ne représentent, ni la valeur, ni le revenu, et le 

1 Tableau 10 après la page 80.
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tout exprimé en unités monétaires toujours diverses. » 
« C’est pourquoi si l’on doit tenir compte de ces valeurs 

monétaires et des diverses règles adoptées pour la fixation des 
estimations, il en résulte qu'il est très-difficile pour ne pas 

dire impossible, de déterminer le rapportentre elles des esti- 
mations de chaque province, selon leur appréciation la plus 
vraisemblable, sans tomber dans l'arbitraire et l'injustice. » 

. © En résumé, comment espérer de mesurer et de déter- 

.miner, avec une approximation suffisante, le. rapport des 
estimations du cadastre de Parme avec les estimations très- 

irrégulières de Modène, qui ont déjà subi cinq transfor- 
. mations successives ou avec celles du cadastre de Toscane | 

qui n'admet pas la classification des qualités de culture; 
quand on pense combien il a fallu de longues, de nombreu- 
ses et de coûteuses recherches accompagnées de beaucoup 
de soins et de discernement pour déterminer le rapport qui 

existe entre les deux cadastres de Lombardie, qui cepen- 
dant ont entre eux assez d’affinité pour qu'il n’y en ait pas 
dans le royaume d’autres aussi semblables? La diversité des 
cultures, les usages divers adoptés pour leur classification ; 

les époques différentes auxquelles on s’est occupé de fixer la 
quantité des produits et la valeur à leur donner, et'enfin les 
systèmes variés pour opérer les déductions à y appliquer, 
forment une série d'obstacles graves et insurmontables con- 
tre la détermination exacte du rapport des estimations cadas- 
trales dans tout le royaume. »- . 

« C'est pourquoi si l’on voulait se former une juste idée 
du poids de l'impôt foncier, en comparaison des forces contri- 

butives de la propriété qui y a été soumise, on risquerait de. 
se tromper grandement sur ce poids, si l'on se contentait 

seulement du rapport des estimations cadastrales entre elles 

et de celui qui existe entre ces. estimations et l'impôt. »° 

« Cela posé, il semble que dans la situation actuelle des.
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choses, à moins ‘de vouloir s’enfermer dans le labyrinthe 

inextricable des estimations cadastrales actuelles, il est beau- 

coup plus rationnel, raisonnable et exact de déduire cette 
. comparaison du rapport existant entre le revenu ‘effectif 
aètuel de chaque province et l'impôt qui y est relatif, ense 
réservant de fixer le revenu soit avec le secours des estima- 

tions cadastrales, quand elles sont régulières et uniformes, 

soit avec celui des données statistiques que l’on possède, ou 

mieux encore avec une série d'observations sur le montant 
. des baux à ferme et des prix de vente et d'achat, comme on 

l'a fait en France en 1832 pour la péréquation de l'impôt 

entre les départements (Voir l'art. 2 de la loi du 7 août 1850 | 
et l'instruction ministérielle en date du 3 mai 1851 pour 
l'exécution des dispositions de cet article). » 

« En comparant entre elles à ce point de vue, les grandes 

régions du territoire, les erreurs qui peuvent se glisser dans 

l'évaluation approximative du revenu effectif ne peuvent 
réagir sensiblement sur la détermination du rapport moyen 
dans lequel l'impôt actuel se trouve avec le revenu lui-même 
dans chaque zone ou province. » 

:"« En exposant la situation contributive : des diverses pro- 
vinces, l'on a jugé à propos d'indiquer comme un premier 
pas vers la solution de la question agitée, la fixation du re- 
venu effectif de chacune des provinces. En se tenant au 
résultat approximatif obtenu et noté dans le tableau où 
est exposée cette situation, on voit que les provinces du 
royaume peuvent se classer comme il suit, sous le rapport de 
la plus ou moins grande charge de l'impôt foncier qu’elles 
supportent maintenant, outre les surtaxes pour les dépenses 

_des provinces qui sont dans quelques parties de l'État à la 
charge de l'État lui-même, et dans d’autres à la charge des 
provinces, quoique le. recouvrement des surtaxes soit opéré ° 
par le gouvernement.
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DMPOSITIONS 

PROVINCES. ° pour 
chaque livre de 
revenu effectifs 

   

   

    

  

De Lombardie. 0,199 
De Parme. ..….. 0,155 

De Sardaigne 0,150 
. Des ROMAGNES. ...ssssrsssessssesese 0,150 

: De Naples.......:. ssssorene ….. 0,143 

De Modène. .....seesnonsesssse ssovssess 0,138 

| Des Marches et d'Ombrié. ......ssssessese 0,136 

Du Piémont et de Liguri@. .es.sssseoseoee 0,135 °° 

De Sicile, ..... : sos. 0,106 . 

De TOSCANC. .....cssensoseress essor . C,091 

  

» Mais ponr se faire une idée plus exacte du rapport où se 

trouve dans chaque province l'impôt du trésor en principal, 

avec le revenu effectif, il faut réduire à l’homogénéité les 

chiffres qui expriment cet impôt, en les dégageant des sur- 

tixes des provinces quand elles se trouvent confondues avec 

l'imposition susdite. ». | .. 

» Dans l'état actuel des choses, et vu l'absence de rensci- 

gnements particuliers et complets sur ce sujet, il n'est pas 

encore possible d'indiquer exactement à combien montent 

pour les provinces de Naples, de Sicile, de Toscane, des Ro- 

magues, des Marches et d'Ombrie, où n’est pas encore en 

vigueur l'art. 241 de la loi administrative du 23 octobre 1859, 

les dépenses des provinces qui, au terme de cet article, sont 

également à la charge de l'État dansles provinces anciennes, 

‘comme dans celles de’ Lombardie, de Parme et de Modène, 

où cet article a été mis en vigueur. » D 

Les renseignements recueillis à ce sujet semblent à 

M. Nerva permettre toutefois de fixer ces dépenses approxi- 

mativement; eten ramenant à l'unité sous le rapport des dé- 

: penses les diverses provinces comparées, il est arrivé à fixer 

le total de l'impôt, dégagé des dépenses afférentes aux inté- 

rûts provinciaux, à 400,605,431 liv. ct la moyenne du prin-. 

cipal de l'impôt relativement au revenu effectif à 43 ©. 61, 
s
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moyenne qui se différencie suivant les provinces ainsi qu'il 
suit : 

Les provinces de Lombardie. - . ,.,., ... , . . cent, 16,90 
» des Romagnes, . . . +.  » 15,41 
» des Marches, d'Ombrie et ‘de Bénévent. . » 15,20 
» de Naples. . .. ... . .., 14,36 
» de Sardaigne. . es eee + + » 12,61 
»* . de Modène... . . ,. , . . : . . » 11,73 
» de Piémont, dé Ligurie. ... ,.., , .  » 11,50 
» de Toscane... .., ..... » 11,41 
» de Sicile, . CS | 10,63 

« En supposant encore, ajoute le rapporteur, que pour la 
péréquation de l'imposition foncière de toutes les provinces 
de l'État, on voulût demander à chacune d'elles un contin- 
gent total qui correspondrait par exemple à 44,30 p. 400 du: 
revenu effectif de chacune d’elles respectiv ement, en mulli- 
pliant ce revenu par une cote uniforme, on aurait une aug- 
mentation pour les provinces qui payent maintenant en rai- 
son d’une quotité moindre, ou une diminution pour celles 
qui payent déjà en raison d'une quotité supérieure à 
14,30 p. 100. ». : 

» L'augmentation serait par chaque livre de l'imposition 
actuelle du trésor : , : 

Dans les provinces de Sicile de. . . . + + . . cent. 34,52 » de Piémont el‘ de la Ligurie. . ses en  %6t : » . . de Toscane. see ee te ee » 25,00 de "Modène. . . . . , . . . » 21,88. 
de Sardaigne. . | Le... . » 13,13 >» de Parme. .. . » 9,16 

Et la diminution par chaque livre de le l'impôt du trésor: 
Dans les provinces lombardes de. . °, . . +... . cent, 15,38 » des Romagnes, , , . » . 7,9 » © des Marches, d'Ombrie et de Bénévent, Jp ER » . de Naples. eos sue ee à en 0% 
Sur cette base on aurait une augmentation en masse de 

l'impôt du trésor, s’élevant : : |
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L'our les provinces de Sicile à... iv. ‘9,519,877 
- Surles biens-fonds pour les provinces du Piémont el de la Ligurie. » 2,824,270 

Sur les bâtiments dans les mêmes provinces. . . . . » ‘4,010,398 

Sur les biens-fonds et les bâtiments dans les prov. de Toscane. » 1,661,719 
— les bâtiments dans les prov. de Modène. . » 580,028 
— les bâtiments dans les prov. de Sardaigne. » 218,608 

.— -_Jes bâtiments dans les prov. de Parme. .. n° 268,687 

Toraz. +. .. . . » :5,079,206 

Et une diminution : 

Pour les provinces de Lombardie de. ets : . =. div. 3,169,744 

Pour celles des Romagnes. : .. . + ». 467,173 

5» ds Marches, d'Ombrie et de Bénévent | . ….. » . 391,609 

» ‘de Naples. ou ee eo à. + "0. 135,915 

0 Toran. . . . 4 . . " » 4684 

« Ainsi, sans tenir compte maintenant des variations dé- 

pendantes de la fixation définitive des dépenses des pro- 

” vinces, dont nous avons parlé, le résultat financier de la 

péréquation de l’imposition prédiale de province à province : 

_ sur les bases indiquées, ne serait augmenté que d'environ 

un million de livres sur ce que l'État perçoit actuellement. 

Mais.si une semblable péréquation de l'impôt prédial était 

reconnue réalisable, suffirait-il qu'elle satisfit aux exi- 

gences de la justice distributive, sans assurer encore au trésor 

national une plus sérieuse (rilevante) augmentation du produit 

de l’impôt proportionné aux forces contributives de la pro- 

priété foncière, dans les provinces où cela scrait possible ? » 

Le rapporteur ne s'explique pas nettement sur cette ques- 

_tion, mais il semble peu favorable à un accroissement du 

poids général de l'impôt, puisqu'il termine son. rapport 

plus curieux que concluant. sous cet aspect, par des consi- 

. dérations relatives à ce que les taxes d'enregistrement ct 

de consommations ainsi que les dettes hypothécaires: font 

peser de charges sur la propriété rurale, et à la nécessité 

d'ajouter la péréquation entre les communes ct les proprié-
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tés particulières à celle qui. pourrait être ordonnée entre les 
provinces. 

. La loi du 14 juillet 1864 a été da conclusion des débats 
éclairés: par le rapport de M. Nerva. Le total de l'impôt 

foncier, qu’il évaluait à 400,605,431 livres, a été porté par 

l'art. 4° de cette loi à à 110 millions répartis entre les 9grandes 
circonscriptions ‘du royaume suivant Jes proportions. indi- 
quées par cet article. 

Les articles 2, 3, 4 et 5 règlent les modes de sous-répar- 
. tition entre les communes dans les diverses circonscriptions. 

Les articles suivants règlent divers points relatifs* aux frais 
de recouvrement, au décime de guerre, à l’exemption d’im- 
pôt pour certains terrains servant à un usage public, à la 
réimposition des cotes non recouvrées. 

- L'art. 44 et dernicr limite à 1867 l'effet de la loi qui doit 
être remplacée par un projet de péréquation définitive. 

Une autre loi du 26 janvier 1865 pour l'unification de 
- l'impôt sur les bâtiments établit un impôt de quotité (fixé . 
par une loi du 11 mai 1863 à12 472 pour 100) sur le revenu 

net des maisons. Il est probable * qu'à la suite de cette loi, la 
:" propriété urbaine a été déchargée de sa part dans la répar- 

tition de la taxe foncière générale. : 
: Dans les États pontificäux considérés quant à à leur ancienne 
consistance, le pape lançait chaque année un motu proprio 
qui fixait la quotité (quantisivita) que l’on devait payer sur les 
revenus de la propriété foncière, tant rurale qu’urbaine. Les 
revenus élaicnt évalués d'après l'estimation du cadastre, 
considérée comme étant de 40 pour 100 au-dessus de la 
valeur réelle. Le quantisivita à ëté porté, disait il y a quel- 

. ques années un voyageur, jusqu’à 33 pour 100, et comme, 
depuis un certain temps, on ajoute à la perception normale 
le sixième en sus, soi-disant pour subvenir aux frais de 
l'invasion étrangère, ri impôt foncier peut se calculer ainsi :
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Revenu réel. . .". . . . . . . ." . . 1400 » 

  

  

Sur estimation cadastrale. . © . . « : : . 10°». 

oe Lie Ho» 
33 pour 100. . de eo à 0 +... 36 30 
IGensus.. . . , . ,. . , . . . ... 605 

. 4235. 

L'impôt foncier entrait en 1852, d’après le mème rensci- 
gnement, pour 3,451,432 scudi 25 baj. dans la recette to- 

tale de l’État pontifical de 12,290,001 ec. 70 baj. Les frais . 
de perception sur cette somme s’élevaient à 596,753 sc..ou 

47 4/4 pour 400 ‘. Cette ‘situation de la propriété foncière 

dans les États pontificaux paraît avoir été adoucie plus tard, 
et nous trouvons dans le budget de 1856 les chiffres suivants 

arrêtés par la consulte d’État pour la taxe foncière’: - 

Dativa sui fondi rustici. . . . . . . . . 1,954,147 se. 

Simile sui fondi urbani. . . ... . 281,828 
Decima della dativa rustica ed urbana per le strade 

nazionali. . 4 . + + + + + 222,089 

Yentesimo come sopra pci nuovi catasti. . . . 111,821 

Centesimo delle dativa e sopra carichi sudetti per la " 
basilica Ostiense. .  . ‘.: . . . + . . 25,703 

Sopra earichi per le spese di percezione. . .. .'. 114,058 

2,709,946 sc 

Telle était la part de la taxe foncière sur une recette totale 
de 15,624,807 écus dans les prévisiôns du budget pontifical 

de 1856. * Joue Uoeate ce 
: L'impôt foncier est très-ancien en Pologne. Il-consistait, 

à la fin du quatorzième siècle,’ en une redevance de 2 gros 

par manses colonaires, les terres écigneuriales en étant 

1 Ces détails sont extraits d'un manuscrit de M. Casimir Leconte, qui a bien 

voulu nous le communiquer. Ils sont en relation avec les renseignements de 

M. Nerva pour le produit de l'impôt foncier, mais nullement pour le rapport de 

l'impôt au revenu, dont M. Nerva, à propos des quatre provinces de l'État ecclé- 

siastique annexés au royaume d'Italie, évalue le ‘chiffre actuel à 15 pour 100, ce 

qui supposerait tout au plus 19 pour 100 pour le taux de l'inpôt plus élevé en 1852,
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exemptes: Cet impôt subsistait dans le siècle suivant, et était 

même accru suivant les besoins. En 1456, le clergé et la 
noblesse furent assujettis à verser au Trésor la moitié des 
cens qui. constituaient alors la principale source de leur re- 
venu. L'impôt de 2 gros par manse fut abandonné dans la 
première moitié du dix-septième siècle, et remplacé par un 

impôt sur les cheminées. . 
- En 1789, on rétablit l'impôt foncier sur le pied de 10 

pour 400 du revenu net pour les terres nobles et bourgcoi- 
ses, et de 20 pour 100 pour les terres du clergé. Les 
paysans, considérés comme dépourvus de droit sur la terre 
qu'ils cultivaient sous l'obligation de corvées, ne fhrent pas 

soumis à l'impôt. Un cadastre établi en 1789 fut exécuté 

avec une grande imperfection, et les évaluations du revenu 
étaient si fort au-dessous de la réalité, qu’on fut amené à 

porier plus tard l'impôt à 36 pour. 400. Cet impôt se nomme 
ofi ara !, 

L'impôt foncier existe päreillément en Grèce. Cest une 

sorte de ‘dime en nature, perçue par les fermiers du fise sur 
le produit brut, et qu’il est question actuellement de rem- 

- placer par un système plus proportionnel et plus conforme 
à celui des nations civilisées ?. 

. Ontrouve le même impôt au Brésil pour ce qui concerne 
‘les maisons*, et au Chili dans une proportion cxtrèmement 
faible par rapport au revenu des terres. u 

Unarticle de M. d’E. de Lauture (Moniteur du 26 août 1860) | 
donne quelques détails sur l'impôt foncier qui est levé dans 
la grande monarchie chinoise. 

« L’impôt foncier, dit-il, se paye par maou de terre culti- 

* Renseignements de M. Pélix Ziclinski. 
2 Casimir Leconte, Étude économique de la Grèce, p. 200; 

du 24 octobre 185$. 
.# Le Brésil, par Ch. Xeybaud, chap. 1. 

; journal le Nord
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vée ou servant dé base à des constructions; il paraît varier 
entre un cinquième et un tiers du produit brut; les cons- 
tructions sont exemptes de tout impôt. Le maou est égal à 

.683 mètres 60 carrés, suit à environ 4 ares ‘. Une partie de 

la. province de Kyang-sou s'étant montrée - fort attachée à 

la dynastie déchue a été surgrevée lors de l'établissement 

de la dynastie Man-tch@; il avait même été fait défense aux 

habitants du département de Sou-tcheou d'employer dé- 

sormais des bœufs; cette. “disposition pénale est tombée en 

. désuétude. » 
. Voici le produit de l'impôt foncier par provinces ei 

. Impèt foncier. | . : toi foncier. 

Pei-tehi-li.. . . ... .. 1,333,475: ‘Tchen-kyang. © ..,. 2,914,946 

Chen-si, .. ...... , 1,653,700 :  Fo-kyen......... 1,074,400 

Kan-sou.. . «+ . 280,652 Chan-si, . ... .... 2,990,675 

Sse-tcheun, + + «+ e. + 631,094. ‘ Kho-nan. ... .. 3,1645758 

Yunnan. 209,582 Chan-toung. . . . . .. 3,376,165 

Kney-tcheou. . . . .. … 101,268 Kyang-si. . . ..... 1,878,682 

Khoupei. . . «+... .. 1,174,110 : Kyangsou. . . .... : 3,116,820 ‘ 

-Khownan.. «......" 883,745  Ngan-Kwey... ..:.. 1,718,826 

Khwan, ......... . 416,399 Peking, . . ... ,... 154,18 

Khwang-toung. . . . .. 1,264,304 “Chin- king. sors 38, 708" 3 

D'après le Moniteur du 7 juin 1859, une taxe sur. les 

champs, les jardins et les plantations figurerait au nombre 

dés revenus de l'empire de Siam. | 

‘ L'auteur a voulu sans doute ire 7 ares. 

2 Ce produit cst exprimé. en taëls ou liang, valant env iron Sfr. 

3 ‘Dans une lettre que m'a fait l'honneur de m'écrire, en 183f, M. Natalis Rondot, 

ancien délégué commercial attaché à la légation de Chine, je lis ce qui suit : 

« Avjourd'hui il n'y a guère en Chine que deux sortes d'impôt : ° 

L'impôt direct ou foncier (il n'y a aucune contribution établie sur les bâtie. 

ments, maisons d'habitation, de plaisance, fermes, fabriques; | etc.). 

* L'impôt indirect, savoir : . ‘ 

Droits sur les marchandises, sur le sel. impôts du timbre (qui correspond à . 

notre enregistrement), droits de douane; et d'octroi. » 

L'auteur rappelle aussi une sorte de taxe sur les patentes, mentionnée dans le 

Tchcouli écrit au xn: siècle avant Jésus-Christ et dont M. d'Escayrac de Laulure 

aurait constaté l'existence actuelle (Honiteur du 26 août 1860). -
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Nous avons pu suivre l'impôt foncier dans tous les États | 

les plus connus du monde civilisé, à l'exception de la Rus- 

sie , de la Valachie, et de quelques autres États peu impor- 

tants ou barbares, avant de: l'examiner là où il mérite de 

nous plus d'attention encore, à cause de son importance et 

de notre intérêt national, c’est-à-dire en France. : 

L'impôt foncier des Romains qui a été maintenu en Italie 

sous la domination des Goths ? et a peut ètre inspiré 

par ses lointains souyenirs les législations fiscales de l'Es- 

pagne et de l'Italie, paraît avoir été continué dans la Gaule, 

sous les rois francs *. Childebert IT, roi d'Austrasie, or- 

donna en 590 de renouveler le cadastre du Poitou opéré 

sous son père Sigebert. Chilpéric Le fit aussi cadastrer son 

royaume ÿ. L 
Au moyen àge on vit apparaître les tailles, qui sont consi- . 

dérées comme ayant désigné d’abord des contributions payées 
par les vassaux aux seigneurs, mais qui représentèrent à 

dater ‘du règne de Charles VIT $ une imposition régulière 

” acquittée au profit du Trésor royal, et originairement affectée 

à l’ entretien des troupes permanentes. 

: Tout ce qui concerne les tailles reste entouré à nos yeux 

de certaines obscurités, dans les renseignements que nous 

fournissent les écrivains de l’ancien régime. 
Nous allons toutefois résumer les points sur lesquels les 

principales autorités nous semblent d'accord. 

4 M. de Hock attribue l'absence d'impôt foncier en Russie à ce que le paysan ny 
possédait avant son émancipation récente aucune propriété foncière véritable, mais 
seulement des usufruils temporaires concédés parles seigneurs ou les com- 

munes (Separatabdruck aus der Wochenschrift für Wissenschaft, p. 9). 
2V. Ja dissertation de Sartorius traduite en italien (chapitre consacré aux 

finances). 
3 Reynier, Économie politique des Celtes, p. 277. 

- 4 Grégoire de Tours. Encyclopédie nétiodique 
acissenschaff, p. 316, note À. 

5 Rau, ? 316, note C 

: Finances: Rou, Finanr-
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Les tailles étaient réelles ou personnelles, suivant les pro- 

vinces *. On a distingué quelquefois les tailles réelles des’ 

tailles personnelles, en ce sens que les premières grevaient 

seulement le revenu des biens fonds, tandis que les autres 

pesaient aussi sur les revenus mobiliers *. 

Mais cette distinction n'empéchait point que les facultés 

mobilières ne fussent aussi atteintes à certain degré dans 

les pays de taille réelle. Par exemple, dans la généralité de 

Montauban, il y avait à côté du compoix terrien le compoix 

cabaliste pour l'évaluation de l'industrie de chaque. habi- 

tant 5. Des dispositions analogues étaient en vigueur dans 

d'autres pays de taille réelle *. . ‘. 

Le principe d’un impôt grevant les immeubles sans consi- 

dération de la condition des possesseurs, paraît avoir été le 

signe caractéristique de la réalité de la taille. | 

La taille réelle se réglait par la position des fonds sans 

qu'on s’arrêtät au domicile des possesseurs, et c'était aussi 

dans ce système de taxation la nature des fonds, soit nobles, 

soit ruraux, et non la qualité des personnes nobles ou rotu- 

rières qui décidait de l'assujettissement ou de la franchise 5, 

Il en était tout autrement avec le système des taxes per- 

sonnelles, dans lequel on s’attachait avant tout à la condition 

des possesseurs, qui déterminait celle des terres ‘comme 

accessoire ‘. 

. 4 Quelques écrivains mentionnent aussi les tailles mixtes. Tels sont les auteurs 

de l'Encyclopédie méthodique, qui rappellent cette sorte de taille sans la définir. 

D'autres donnent le nom de mixtes aux tailles persnnelles, D'après Le Brun de La‘ 

Rochette, la taille mixte est «celle qui s'impose annuellement et se lève par com- 

mission des esleux par toute la France et qui doit être imposée au heu du domi- 

cile où il fait son habitation actuelle. » V. Le procès civil et criminel: Titre de la 

juridiction des esleux. Le | 

.. 2 Raw, loco citato, : " ° 

3 Mémoires concernant les impositions el droits. Paris, 1769. L. Il, p. 157. 

3 Ibid., p. 210, 280, 283. Le 
- 5 Mémoires, ete. p. 139, et Encyclopédie methodique. . ‘ . | 

6 L'auteur del'Essai sur la répartition de l'impôt en Auvergne (1787) tenait
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… est facile de comprendre que les provinces : où la 

taille était réelle, éomme le Languedoc, les généralités de 

Grenoble, de Montauban et Auch, les élections d'Agen et de 

Condom, cte., étaient les seules qui pussent avoir un Ca- 

dastre régulier !. 
. Outre cette distinction des. taxes personnelle. et réelle 

: d'après le système d'assiette suivi dansles diverses provinces, 

une distinction analogue .et qui jette de l'obscurité sur la 
terminologie des écrivains de l'époque, se reproduisait dans 
la décomposition des éléments de la taille dans une même 

province. Ainsi dans la généralité de Paris, au moins depuis ? 

1756, on donnait spécialement le nom de taille réelle à la 

taxe qui était imposée sur l'exploitation des biens fonds et 

des usines, et sur l'occupation des maisons, tandis qu’on ap- 

pelait taille personnelle celle qui était imposée sur ka pro- 

priété même des fonds ou des bâtiments ?. 

* Colbert avait eu le projet de rendre dans toute la France 

les tailles réelles, mais sa mort avait empèché l'exécution 

de ce projet. Li : 

La taille était une taxe de répartition dont le total était 

fixé pour tout le royaume 5. Le vieux jurisconsulte Masuer 

dit -à se sujet : « Talliæ imponuntur per parochias ita quod 

quælibet parochia habet-portionem suam taxatam per illos 
qui sunt ad hoc deputati. Et demum aliqui de parochia ad 

“la taille pour personnelle dans ce pays ainsi que dans tous les pays d'élection, 

d'après la défense faite aux percepteurs de mettre la main sur les propriétés par 

“voie de saisie réelle. I! considérait aussi les tailles personnelles comme n'affectant 

que les fruits des héritages et les meubles des taillables (p. 19). 
* Dans quelques provinces de France il y avait eu des cadastres très- anciens. 

M, Massabiau, dans son Essai sur la valeur intrinsèque des biens fonds, publié 
en 1719 (p. 3), mentionne les cadastres de la Guienne des xive et xve s'ècles. 

? V. la déclaration du roi du ÎE août 1776, approbative du règlement de l'as- 
siette ct de la répartition de Ia taïlle dans Ja généralité de Paris, citée par l'auteur 
de l'article Taille, partie Finances de l'Encyclopédie méthodique. 

3 V,sur les quatre degrés de la répartition le travail de M. Je vicomie de Lucy 
sur les assemblées provinciales, p. 14. .
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id electi vel commissi dividunt eas super singulos de pa- 
rochia, secundum cujusque facultates, le fort portant le fai- 

ble, id est pro solido ct libra ‘..» Le montant du produit de 
la taille est donné suivant des chiffres .très-divers, proba- 

blement à cause de la différence des taux ou peut-être aussi 

de quelques diversités de nom qui séparaient entre diverses 
provinces des impôts analogues. D’après M. Gaultier de 

. Biauzat? «la taille ne. monta d’abord qu'à 1,200,000 iv. 

Elle fut portée peu de temps après à 1,000,000 L., ensuite 
à 2 millions sous le règne de Charles VIT, qui fut l'épo- 

que de son établissement permanent. Sous Louis XI elle 

fut de 5 millions, : sous François I de 9, et sous Ilenri IV 

de 32. » 

Les Mémoires concernant les impositions et droits ne portent 

‘ le montant de la taille dans le dix-huitième siècle qu'à 
” 40 millions de livres *, parce que leur auteur ne paraît s’être 
occupé que de la taille personnelle. Mais Necker mentionne 
däns son livre sur l'administration des finances un total de 
91 millions, déduction faite des remises mais non des frais 

de recouvrement. 
La taille n’avait pas seulement l inconvénient de compor- 

ter de nombreuses exceptions à titre de priv ièges ; sa répar-. 
tition, soit entre les provinces, soit entre les élections, soit 
entre les paroisses, était pleine d’arbitraire. 

Elle reposait sur des éléments économiques incohérents 

puisqu'elle atteignait à la fois le propriétaire et le locataire 

IT. XXXIX, nombre 1, cité par les annotateurs de Loisel s sur la règle 910. 
2 Page 100, . 
5 Tome II, p. 17. 

© A Chap. ie, — M, | Courcelle-Seneuil, dans l'article Taille, du Dictionnaire 
d'économie politique, mentionne un produit de 75 millions seulement en 1788; 
c'est sans doute en ne tenant compte que de l'impôt des pays d'élections et pays 

conquis. En effet, on voit dans le compte présenté par Necker en {789, et que 
_nous avons déjà cité, que la taille de ces pays était évaluée à 72,819,690 francs.
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d'une maison, le premier pour un revenu net, le second 

pour une dépense indicatrice d’une faculté présumée, ce 
qui constituait, comme on l’a fait remarquer, un double 
emiploi'. On ne peut dire si elle était assise sur le revenu 
ou sur Je capital ?. 

Cette incertitude de son principe pe permettait aucun tra- 

vail sérieux pour la répartition; la conscience des collecteurs, 
à laquelle l'autorité s'en remettait, n'avait aucun guide ni 
aucun frein dans la raison législative #, et ce fut un progrès 

évident, mais au-dessus des lumières et de la fermeté du 

- pouvoir de l'ancien régime, que l’idée de convertir la taille” 

+ 

en un impôt sur le revenu dont l'assiette eût été préparée 
par les déclarations des contribuables 4. 

La taille n’était pas le seul impôt auquel fussent soumis 

les biens fonds dans notre ancienne France. On sait qu'ils 
supportaient aussi la presque tôtalité de la: contribution 

beaucoup plus récente des vingtièmes , et enfin les dimes 
et corvéesS, 

- L'existence de la taille avec les imperfections et les abus 

que nous avons rappelés ne pouvait résister aux réformes 
de 1789. La contribution foncière fut établie en 17914 sur 
des bases nouvelles, et son institution fut accompagnée de 
l'ordre d'établir un cadastre général dont la confection fut | 
arrêtée en principe. dès cette époque, bien qu’elle n'ait été 
réalisée qu'à partir de 1808. 

La base de l'imposition nouvelle fut l'égalité proportion- 

{ Macarel et Boulatignier, De la fortune publique, n° 582. 
? Mac Culloch, p.80. 
3 V. le Projet de la taïlle tarifée de l'abbé de Saint-Pierre, édition de 1739, 

p. 23, et Adam Smith, liv. V, ch. nr. 
* V. outre le curieux mémoire de l'abbé philosophe et politique l'Encyclopédie 

de Diderot et d'Alembert, au mot Taille proportionnelle. 
5 V. sur l'histoire des dixième et vingtième notre Histoire des impôts géné- 

raux sur la propriété et le retenu, ch. xvnr. 
6 Macarel ct Boulatignier, n° 584 ct suiv.
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nelle sur toutes les propriétés foncières, à raison du revenu 
net! imposable. PU 

Les quatre premiers articles de la loi des 23 novembre, 
4: décembre 1790, posent. dans les termes Suivants les 
principes de l'impôt foncier : 

AnT. 1%, —11 sera établi à compter du {é janvier 4791 
une contribution foncière qui sera répartie par égalité pro- 
portionnelle sur toutes les propriétés foncières, à raison de 
leur revenu net, sans autres exceptions que celles détermi- 

AnT. 2. — Le revenu net d’une. terre est ce qui reste à 
son propriétaire, déduction faite sur le produit brut des frais 
de culture, semence, récolte et entr etien. . 

- AnT. 3. — Le revenu imposable est le revenu net moyen 
calculé sur un nombre d'années déterminé. 

AnT. 4. — La contribution foncière sera toujours d'üne 
somme fixe et déterminée annuellement t par chaque légis- : 
lature: 

L’art 5 statue que la contribution foncière sera perçue en 
argent. : 

: Un impôt spécial sur le revenu foncier et un impôt assu- 
“rant un revenu fixe, voilà les deux idées fondamentales sur. 
lesquelles repose la législation de la contribution foncière et 
auxquelles il n’a pas élé dérogé par les lois ultérieures qui - 
ont touché de près ou de loin à cette matière, et par les- 

quelles nous rappellerons particulièrement : 
La loi‘du 2 messidor an VI sur les réclamations en ma- 

tière de contribution foncière ; | 

… Celle du 3 frimaire an VIT, qui, dans son article 2, repre 

à JLimporte de rappeler ce principe, alors que dans la discussion qui a eu lieu 
en 1857 sur l'impôt des valeurs mobilières, au corps législatif, on a entendu des 

.orateurs contester que l'impôt foncier füt un impôt sur le revenu des terres. 

L : | 16
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_ duit expressément le principe de e l'assiette de, ù impôt foncier 
sur le revenu net; |: 

| Celle du 13 frimaire an VIN, portant établissement des di- 
 rections des contributions directes ; oi is: 

La loi du 28 plavièse en VI, relative à l'organisation 
administrative ; . 

La loi du 19 ventôse 2 an IV, portant que] les bois. de TÉ Kit 
ne payeront point de contribution ; 

Celle du 26 germinal an IX, pour Je mode de payement 
de Ja contribution foncière des biens communaux ; 

Celle du 5 floréal an XI, relativement à la contribution. 
foncière des canaux navigables : ; . : 

La loi du 15 septembre 1807 , pour les dispositions rela- 
tives au cadastre parcellaire ; 
Le décret du 11 août 1808, portant désignation des bâti- 

ments publics non imposables ; ; 
Le décret du 15 octobre 1810, relatif à la contribution 

foncière des salins, marais salants et salines: 
© La loi du 45 mai 1818, pour l'article relatif à la réparti- 
tion de la contribution foncière entre les départements; : 

La loi du 47 juillet 1819, dans ses dispositions con- 
cernant les augmentations et diminutions de matière im- 
pôsable; * : - 

La loi du 93 juillet 1820, dans son article concern ant bla 
contribution foncière des canaux navigables ; ; 

* Celle du 31 juillet 1821, relativement au cadastre : HE 
- Celle du 21 mai 1827 (code forestier), pour certaines 
exceptions d'impôt concernant les semis et plantâtions de 
bois sur le sommet et le penchant des montagnes, etsurles  . 
dunes ; 

Les dispositions de la loi du2 mars 1832 sur laliste civile, 
concernant la dotation de la couronne et le domaine privé. 
du roi;
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La loi du 17 aout 1835, relative e aux constructions et dé- 

molitions. de 
Le contingent de la contribution foncière fut fixé par V As- 

semblée constituante à 240 millions, auxquels où ajouta 
cinq sous par livre, ce qui porta l'ensemble du contingent à 
300 millions. La part des propriétaires dans l'impôt dut être 
établie indépendamment de leurs'autres facultés. « On pour- 
rait donc dire avec justesse que c'est la propriété qui est 

seule chargée de la contribution, et que le propriétaire n *est 
qu'un agent qui l’acquitte pour « elle” avec une portion, des 
fruits qu’elle lui donne !. » | 

- Tout en réunissant le principe del’ impot. sur le revenu net 
avec celui du ‘contingent fixe, et par suite de la répartition, | 

qui, à défaut d’estimations préalables du revenu territorial, 
pourrait être contraire dans son application à la proportion 

valité recherchée par elle, l'Assemblée constituante voulut - 

parer aux inconvénients possibles de cette contradiction, en 
limitant les conséquences éventuclles d’ une répartition 

.icieuse. Elle chercha à joindre aux avantages du système 
de répartition quelques: uns de ceux du système de quotité 

en décidant qu'aucun propriétaire ne payerait au-dessus du 

cinquième deson revenu, limitation dont il était difficile de 
mesurer les conséquences et ia portée lorsque la masse des 
revenus fonciers du pays n’était nullement connue. En fait, 

on reconnut bientôt que la répartition du contigent entre’ 

les départements, opérée d’après la base des anciennes con- 
” tributions, était pleine d’inégalités et chargeait certains dé- 

pärtements dans une proportion double ‘de celle qui était’ 
Supportée par quelques autres ?, Un cadastre qui eût fixé avec 

exactitude les revenus imposables de tout le sol français, 

pourait seul permettre de réunir sérieusement. les avantages 

1 Recueil méthodique, 2 321. Instruction du 1e décembre 1590. 
-* Mac Culloëh, p° 83,
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‘du système d de répartition et du système de quotité, et rame- 
ner application de l'égalité proportionnelle. 

C'est ce qui était senti parles rédacteurs du Recueil mé- 
thodique des lois, décrets, règlements, instructions et décisions 

. sur le cadastre de la France, lorsque exposant les difficultés 

répandues sur la voie dans laquelle l’Assemblée constituante 
” était entrée, ils disaient, quelques années ‘plus tard :'« Un 
cadastre pourrait seul lever. ces difficultés jusqu'alors inso- 

lubles. En ‘effet, lorsqu'il aura constaté et déterminé ‘les 
revenus de tous les propriétaires. et par suite le revenu 
total de la France, le gouvernement pourra tout à la fois dé- 

terminer la quotité de ce revenu à payer par chacun, et 

‘connaître d'avance, avec certitude, le ? produit total qui en 
résultera. » 

. Quoïque la contribution foncière établie en 1 791 présente 
en effet l'aspect d’un impôt de répartition, par la détermina- 

tion à priori du produit qui en ‘était attendu, cependant les 
auteurs de la législation nouvelle paraissent avoir voulu ar- 

river à l'établissement définitif d’une taxe de quotité. « Une 
disposition des lois constitutives de cette contribution, a dit 
M. le duc de Gaëte *, portait en conséquence que tout pro- 

_priétaire qui justifierait payer plus du cinquième de son re- 

venu serait réduit à cette proportion, et c’était pour arriver 

à connaître le véritable revenu de chaque propriétaire que la 

- oi de 1791 avait posé le principe du parcellaire. L'Assemblée 
. constituante n'avait donc pas eu la prétention de parvenir 

à l'égalité proportionnelle entre les départements, autrement 
que par la fixation uniforme des taxes individuelles. » 

. &ÂÀ la vérité, continue l’ancien ministre des finances de | 

l'Empire, cette intention de la loi avait dû échapper à ceux: 
qui, sans avoir donné une attention suffisante à l’ensemble 

1 Mémoires, souvenirs, opinions el écrits du duc de Caëte, t. ler, p. 196 à 198.
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du système qu'elle établissait, s'étaient arrêtés à la première . 

apparence, et n'avaient pu reconnaître un impôt de quotité 

dans une contribution dont le produit était déterminé d’a- 

vance, quoique la masse des revenus qui devaient la sup- 

porter fàt encore inconnue. » _ 

« Mais en examinant les choses de plus près, ils auraient 

facilement aperçu que si d’un côté l'Assemblée constituante 

avait été obligée de porter dans son budget une somme fixe 

pour la contribution qu'elle venait de créer, et qui devait 

constituer désormais la principale branche du revenu public; 

de l’autre, elle avait la précaution de prendre pour base une 

estimation des revenus généraux inférieure à leur montant 

présumé; en sorte qu’elle püt être à peu près certaine qu’au-. 

cun propriétaire ne serait obligé de payer plus du cin- 

quième de son revenu, ce qui conciliait autant qu'il était 

possible le principe de l'impôt de quotité avec’ la nécessité 

d’assigner provisoirement aux divers départements des con-. 

tingents dont l’ensemble püt donner une somme déterminée 

au Trésor. » D 

M. le duc. de Gaëte-a insisté plusieurs fois sur la même 

idée, en soutenant que l'impôt de quotité était au fond dela. 

pensée des législateurs de 1790 *, et que le cadastre devait 

avoir pour résultat de faire successivement disparaître toutes 

les traces de l'impôt de répartition, établi à titre simplement 

provisoire. FU Po. 

_. Ce cadastre parcellaire, ainsi nécessité par la pensée même 

dé l'Assemblée constituante, fut commencé en 1807, après 

un essai de cadastre par masses de culture, abandonné 

. comme trop imparfait. Il a été achevé en 1850. « C’est dans 

le département du Cantal, au territoire de la communie de 

! Afémoires, sourenirs, opinions et écrits du duc de Gaëte, 11e, p. 299. 

2 Jbid., t. M, p. 322. DE
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Leyvaux, que le dernier des géomètres a récemment replié 
sa chaîne et fermé sa boussole :. » Due 
Bien que le cadastre parcellaire ait constitué une œuvre 
très-utile, il n’a pu être exécuté avec unc précision suffisante 
pour atteindre le résultat désiré d'une évaluation compara- 
tive des revenus de la France assez exacte poür pouvoir rap- 

. procher les résultats du Système de répartition et du système 
de quotité ?, Il a manqué une partie de son but comme cela 
était arrivé déjà au cadastre piémontais 5. _ 
Les agents chargés de l'opérer ont mesuré la totalité du 
sol français et en ont évalué le.revenu imposable non-seule- 
ment d’après les documents directement relatifs au revenu 
comme les baux et mercuriales, mais encore d’après les do- 

.cuments relatifs à la valeur vénale comme les prix de vente. 
. Toutefois leur travail accompli dans les diverses parties du territoire n'a pas présenté l'uniformité et l'homogénéité 
nécessaires pour servir de base à une péréquation: complète 
et sérieuse de l’impôt dans toute la France. On a essayé du moins d'appliquer les estimations comparées du cadastre à l'assiette de l'impôt foncier dans les circonscriptions réu- nissant des localités rapprochées. Mais on à reconnu la néces- 

{Revue de législation, numéro de mars 1850, p: 280 | 3 D'après ce principe et dans l'espoir d'un cadastre Qui eût atteint le bnt de représenter l'évaluation proportionnelle des revenus de toute la France pour Îles propriétés d'une consistance relativement immuable, c'est-à-dire Ics propriétés non bäties, le Recueil méthodique considérait la partie de l'impôt afférente à ces preprié- tés comme un impôt de quotité, et la partie afférente aux autres propriétés bâtics comme un impôt de répartition (@ 20 du Recueil méthodique). Cette distinction, vraie seulement en ce que la distribution du contingent de l'impôt foncier s'opé- - tait d'après le cadastre pour les propriétés non bâties, ct d'après le travail des répartiteurs nour les propriétés bâties (Recueil méthodique, 2 797), a été aban- donnée en 1891 (Y. règlement général du 10 octobre 1821, art. 27), ct a en outre . perdu tout fondement d'après la loi du 17 août 1835, qui fait entrer dans le con- . tingent la considération des Constructions ct démolitions. ‘ - 3 V, Rapport au roi sur le cadastre, par M. Hennet, p: 5. * Recucil méthodique, 2 AO, 473, 598, 599, 600. . , *
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-sitéd'uncextrémeréserve, même dans cette sphère restreinte. . 
Après la loi du 45 septembre 1807, qui avait ordonné la 

- péréquation entre les communes cadastrées du même can- 
ton, la loi du 26 mars 1813 prescrivit la péréquation entre 

-les cantons cadastrés du même département. Mais ses dis- 

positions furent rapportées par la loi du 23 septembre 1814. 
"La loi du 45 mai 1818, qui avait ordonné, dans son ar- 

ticle 37, la péréquation au moins entre les cantons d’un 
même arrondissement a eu le même sort que celle de 18138, 
et son cffet a été suspendu dès l’année suivante, en vertu 

de l'article 16 de la loi des finances de 1819. 

Le gouvernement comprit que d’autres moyens étaient 

nécessaires pour rectifier et pondérer les contingents dé- 
partementaux. 

La loi du 15 mai 1818 ayant prescrit par” son ‘article 38 

la rectification de la répartition de l'impôt foncier entre les 

départements, soit d’après les résultats cadastraux, soit d’a- 

près les notions fournies par la comparaison des baux ct des 

contrats de vente passés dans diverses localités et enfin d’a- 

près tous les autres renseignements au pouvoir de l’admi- 

nistration, cette rectification a été opérée par voie de dégrè- 

vement au profit de cinquante-deux départements dans la 

loi du 31 juillet 4821 ‘, et cette même loi a ordonné par son 

article 19 que les mêmes bases seraient appliquées aux com- 

1 Ce dégrèvement n "était pas le premier qui fût intervenu depuis ! (191, et le 

principal de l'impôt foncier avait suivi la progression descendante marquée par 

les chiffres suivants : 

‘ 1791 _— 240 millions. . US 180? — 183 millions. | 

CAT —- 28 — 0 4808 — 174 — 

1798 — 207 . — © 1805 — 172 — 

1799 — 189 — 1809 — 168 — 

1803 — 184 — 1821 — 15% — 

(Note autographiée émance de la direction des contributions 

directes en. 1855, p. 7).
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munes et aux arrondissements par une commission spéciale 
formée dans chaque département ‘.… D 

En même temps la loi du 81 juillet 4824 a indiqué dans 
son article 20 que les opérations cadastrales destinées à rec- 
tifior la répartition individuelle seraient circonscrites. dans 
chaque département. Dès lors même la péréquation entre les 
communes de chaque canton ordonnée en 1807 a été délais- 
sée, ces résultais ont été effacés dans plusieurs localités où 
ils avaient été adoptés, et le cadastre a perdu toute efficacité 
en dehors de la circonscription intérieure des communes. 

. La répartition qui sert de base à l’assiette de l'impôt fon- 
cier.en France s'opère suivant quatre degrés. La loi an- 
nuelle de finances fixe les contingents départementaux. 
Les conseils généraux subdivisent entre les arrondissements 
le contingent départemental. Le contingent de l'arrondisse- 
ment est réparti entre les communes par le conseil d’arron- 

 dissement, et l'opération de la répartition individuelle dans 
la commune est confiée à des répartiteurs qui, aux termes 

“de la loi du 2 messidor an VII (art. 15) ne peuvent se dis- 
penser de faire les opérations qui leur sont attribuées par la 
loi, à peine de responsabilité solidaire et même de contrainte 

se .4 A pour tous les termes de la contribution assignée à 
mune. : . | 

IL n'y a pas du reste de solidarité entre les contribuables 
et on ne réimpose au rôle de l’année suivante que les cotes 
indûment imposées pour un exercice (art. G de la loi du 
31 juillet 1846) ?. ee 

leur com- 

M. Vuitry, député, dans son rapport sur le budget des recettes de 1841, consta- | tait que le travail, terminé dans soixante-dix-sept départements, était en cours d'exécution dans les autres, sauf dans Ja Corse (Hfoniteur de 1840, p. 1383); mais en réalité ces travaux de nouvelle estimation des revenus imposables n'ont été suivis d'effet que dans un certain nombre de départements (soixante-cinq, d'après une note autographiée émanée de la ‘direction des contributions directes à la date de février 1855, p. 8). _- Ce - ‘ + V, Serrigny, Questions.et traités, cte., p. 217.
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_Le principe de la généralité de l'impôt foncier est si ri- 

goureux qu'un propriétaire ne peut s'affranchir de la contri- 

bution à laquelle ses fonds de terre doivent être soumis, 

qu’en renonçant d'avance à ses propriétés au u profit de la 

commune dans laquelle elles sont situées. : - 

Notre intention n'est pas de reproduire la totalité des 

règles qui ont gouverné et dominent encore l'assiette de 

l'impôt foncier. Nous voulons seulement résumer les princi- 

pales en distinguant celles qui se rapportent aux propriétés 

rurales de celles qui concernent les propriétés bâties. 

Le revenu des propriétés non bâties est calculé d’après. 

une moyenne de quinze années en retranchant les deux _ 

“plus fortes et les deux plus faibles. 

On déduit du produit brut les frais de culture, semence, 

récolte et entretien, suivant ce qu’exige la nature des fonds, 

ce qui comprend les frais d'irrigation pour les prairies, les 

frais de pressoir pour les vignes, les frais de garde et dé 

repeuplement pour les bois. On déduit en outre pour obte-. 

nir le produit net des vignes un 18° du produit brut, en con- 

sidération des frais de dépérissement, de plantation partielle 

et de travaux à faire pendant les années où chaque nouvelle 

plantation est sans rapport. Les terres les plus stériles ne 

peuvent être cotisées à moins d'un décime par hectare. 

- L'assiette de l'impôt foncier sur.le sol forestier n’est point 

sans quelques difficultés à cause des périodes éloignées « de 

la perception du revenu. . 

_ D'après un savant économiste forestier de VAllemagne 1 

«le calcul du produit des taillis a lieu d'ordinaire en ayant. 

égard à l'exploitation des forêts en futaie ; car tout aussi peu.” 

que l’on diminuerait l'impôt sur la bonne terre pouvant pro- 

duire du froment parce que le propriétaire n’y cultive que - 

4 Henri Cotla, Principes fondamentaux de la science forestière, traduction 

de M. Nouguier, p. 398. .
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de l’avoine, tout aussi peu l'on ne doit pas imposer plus bas. 

le sol forestier propre à la futaie, quand bien même le pro- 
priétaire n’y élèverait que du taillis. » 

Le principe contraire a été adopté par les: auteurs du. L 
Recueil méthodique concernant la répartition des impôts directs, 

puisque, suivant eux, les bois de haute futaie « doivent être 

“compris dans les expertises et matrices cadastrales sur le 
. même pied que ccux qui se trouvent en taillis dem la com- 
mune ou dans les autres communes du canton !. 

Cette règle ne paraît pas avoir été introduite “d'après lé 
principe qu’assigne à la sienne l’économiste allemand, c’est- 

à-dire une supériorité de produit contestable pour le bois en 

futaie, mais plutôt d’après l’observation que les revenus des 
taillis sont d’un caleul | beaucoup plus facile que ceux des 
-futaies ?. - 

Les terrains. enlevés à la culture pour. le pur agrément, 
‘tels que parterres, pièces d’eau, avenues À, les terrains occu- 

- pés par les canaux ct-les chemins de fer, les salines, sont : 
estimés aux taux des meilleures térres: labourables de la 
commune. .: 

Les portions du sol consacrées à un produit industriel, 
telles que mines, carrières, tourbières, etc., sont évaluées 
uniquement par rapport au produit agricole qu’elles auraiént 
pu: fournir par assimilation aux terrains environnants {. 

‘ Cette e disposition, qui a reçu force lécale des termes généraux de l'art. 29 de 
la loi du 28 avril 1816, a modifié la règle de l'art. 70 de la loi du 3 frimaire 
an VII, d'après laquelle les futaies devaient être cotisées comme si elles produisaient 
un revenu égal à 2 1/2 p. 100 de leur valeur, 

2 V.'sur ce point le Hanuel théorique rt pratique de l'estimateur des forès, ‘ 
par M. Noirot Bonnet. Paris, 1856, p. 402. 

# Loi du 3 frimaire an VIE, art. 59; loi du 5 floréal an. X1: décret du 15 oc- 
tobre 1810. En d'autres pays on a suivi plus rigoureusement t la règle du revenu 
réel, sauf peut-être à atteindre le luxe autrement. 

« À Venise, dans le xvint siècle, les maisons de campagne étaient regardées 
comme fonds morts et franches de dimes.'» (Daru, îre édition, t. VI, p: 256.) 

4% Loi du 3 frimaire an VIL, art. 81 ; Instruction sur le cadastre, art. 180. 
e
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‘Les propriétés bâties s’évaluent en deux parties, savoir : 
Ja superficie sur le pied des meilleures terres abourables, et 
la bâtisse d’ après la valeur locative, déduction faite de l'esti- 
mation de la superficie, : 

Cette distinction parait avoir été é introduite ÿ par la loi du 7. 
15 septembre 1807, soit afin de faciliter l'exercice des actions 
en décharge ou réduction pour le cas de destruction totale 
ou partielle, et celle des actions en remise ou . modéra- 

tion, au cas de perte lotale ou partielle du revenu, soit 
pour qu’en cas de démolition ou de reconstruction l’im pôt 
puisse être assis sur’ la superficie seulement sans nouveau 
travail !, Fe 

Le revenu net de la propriété bâtie, dans lesr maisons d’ha- 
bitation et les usines, est déterminé d’ après la valeur locative 
calculée sur dix années, sous la déduction d’un quart de cette 

‘valeur locative pour les maisons d'habitation, et d’un tiers 
pour les usines, en considération du dépérissemént et des” 
frais, d'entretien et de réparation. Les maisons peuvent, dans’ 
les communes rurales, être divisées en dix classes’ à au plus. 

Dans les villes, bourgs et communes très- -peuplés, elles ne 
sont plus susceptibles d'être divisées. en classes; chaque 
maison est évaluée séparément. Il en est de même des usines, 
fabriques et manufactures (Foucart, Élémenté£, ete. t. LL, 
p. 401). ee . 

Les bâtiments ruraux et les cours qui en à dépendent ne 

sont soumis à la contribution foncière qu’à raison duterrain 
qu'ils enlèvent à la culture, évalué surle pied des meilleures 
terres labourables de la commune de leur situation, ou de 
la commune voisine, s’il n Y a point de terres labourables 
dans leur commune. | | 

# Macarel et Boulatienier, De la fortune publique en France, t. Ip. 598: M. 
Serrigny, Questions et traités de droit administratif au mot Contributions di- 
rectes, 30; Rapport de M. Defermon au Corps législatif, Moniteur de 1807, 
p.980. : LL L :
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* Lesrues, places publiques, carrefours, fontaines publiques, 

les lieux publics servant aux foires et aux marchés, les ponts, 
les grandes routes, les chemins vicinaux, les promenades 
publiques et boulevards, les rivières, ruisseaux et lacs, les 

rochers nusetarides, les immeubles appartenant à l’État, aux 
départements ou aux communes et affectés au service public, 
les bois et forêts de l'État, les propriétés du domaine de la 
couronne, ne sont point soumis à l'impôt ‘. Ces propriétés 
deviennent cotisables lorqu’elles sont vendues à des particu- 

liers, ce qui se présente quelquefois pour les bois de l'État. 
* A côté des exceptions permanentes, ilen est de purement 

temporaires qui ont été destinées à encourager les semis et 
plantations, lesdesséchementsetles constructions nouvelles?. 

La loi du 15 septembre 1807 (art. 37 et 88), établit une 
distinction entre les propriétés non bâties et les propriétés 
bâties, sous le rapport de la fixité des évaluations cadastrales. 
Pour les premières, les propriétaires compris dans le rôle 

‘cadastral ne sont plus dans le cas de se pourvoir pour sur- 
taxe, à moins que par un événement extraordinaire leurs 

propriétés ne vinssent à disparaître. ‘Les propriétaires des 
‘propriétés bâties sont admis à se pourvoir en décharge ou 

réduction dans le cas dé surtaxe ou destruction de leurs bâti- 
ments, avec remise ou modération dans le cas de perte totale 
ou partielle de leur revenu d’une année. 

D'après la loi de 1835 (17 août}, les constructions de | 
: maisons et d’édifices ont dû accroître les contingents de la 

commune, de l'arrondissement et du département, comme 
les démolitions ont dû réduire ces mêmes contingents. C’ est 

tt Y. art. 105 à à 108 de la loi du 3 frimaire an VII, et loi du. 19 ventôse an IX, 

art. {°, — Les propriétés de la couronne supportent cependant les charges com- 
munales et départementales. Afin de fixer leurs portions contributives dans ces 
charges, elles sont portées sur les rôles, pour leurs revenus estimatifs, comme les 
propriétés privées. (Sénatus-consulte du 12 décembre 1852, art. 12.) : 

+ V.les Questions et traités de droit administratif, par Scrrigny, p. 240.
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un élément de mobilité et pour ainsi dire de quotité qui a 
été introduit dans le système de l'impôt de répartition, dont 
la'stabilité est l'un des principaux caractères. 

_: Une pensée de réforme plus considérable a inspiré en 1837 
eten 1846 la rédaction de projets relatifs au renouvellement 
‘du cadastre. On proposait dans ces projets, communiqués 
seulement aux conseils généraux, de donner trente ans de 

durée aux évaluations nouvelles opérées en vertu de la révi- 
- sion du cadastre !. 

- La révolution de 1848 parait avoir arrêté ou ‘du moins 
modifié les préoccupations de l'administration des fiiances 
relativement au cadastre. Le 

Toutefois une pensée analogue $ "est produite s sous. une 

autre forme. Le 

Le ‘gouvernement du prince Louis-Napoléon. ayant. pro- 
posé en 1851 la réduction de 17 centimes additionnels (27 
millions), pesant au profit de l'État sur l'impôt foncier, 
l'Assemblée législative, en adoptant cette propusition, vota 

. dans la loi du ‘7 août ‘1850 une disposition portant que le 
gouvernement prendrait les mesures nécessaires pour qu'il soit 

procédé à une évaluation nouvelle des revenus terriloriaux. 

L'administration des contributions directes,. en vertu de: 

© 4 V. sur le projet de 1846, préparé par M. Lacave-Laplagne, la note contenue 

dans le Moniteur de 1846. (LA juillet). M. Dumon, successeur de M..Lacave- 

Laplagne, promettait, le 12 juillet 1847, la présentation du projet a aux chambres . 

pour lasession suivante. . 

Ce projet de 1846 a donné lieu à un article intéressant & M. Rézronico dans 

les Mémoires de l'Institut lombard. L'auteur préférait à la révision des estimia- 

tions de trente ans à trente ans le système Jombardo-vénitien, d'après lequel on 

exclut du cens, tous les cinq ans, les biens détruits ou devenus stérilés sans la - 

faute du possesseur, et on y ajoute au contraire les biens créés ou devenus pro- 

ductifs par la seule force de la nature, ou soustraits à l'usage public, sans s'oc- 

“euper aucunement des destructions ou améliorations du fait de l'homme. Il cite le 

règlement lombard du 30. mai 1846 dans ce sens. On peut consulter le mémoire 

de M. Rezzoniro intitulé Del catasto della Francia e del suo avenire, dans le 

tome III, p. 3 et suiv. des Mémoires de l'Institut lombard, où il a été lue en 

décembre 1846 et en février 1847. . ‘
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cette disposition, a fait exécuter un travail duquel il résulte 
que la proportion de l'impôt foncier-avec le revenu net varie, 
relativement aux,contingents départementaux, entre les 
proportions extrêmes de 3.74 et 9.07 ‘. La moyenne résul- 
tant du même travail pour la France entière est dé 6.06 
pour 100-sur un revenu territorial de 2,645,000,000 fr. ?. 
En 1861 le revenu territorial à été évalué à 3,216,000,000 
de francs, mais d'après des études moins approfondies que 

“celles de 4851 5. L u cn is 
I n’a pas été donné d’autre suite à cette opération or- 
donnée, il ÿ a dix an$ et ilest permis dans cette situation de 
constaler qu'une des questions les plus importantes rélati- 
vement à la législation äe l'impôt foncier, à savoir celle de 
son caractère fixe ou variable n’est pas tranchée pour la 
-France:et a fait hésiter le législateur de notre pays, comme 
‘elle arrêtait naguère le législateur piémontais *.. : 
Le 21 mai 1859, cependant, une discussion a été élevée 

dans le Corps législatif français sur la péréquation de l’im- 
pôt foncier. Une opinion favorable au principe de la péréqua- 
tion ‘a été soutenue par MM. de Parieu et Roques-Salvaza, 
députés. M. Lequien, président de la commission du bud- 

. Bet,.a parlé dans-un sens contraire. La question à été'en- 
tièrement réservée par le commissaire du gouvernement, 
M. Vuitry, président de la section des finances du conseil 
d'État. L 7 a 

-4 Note autographiée précitée, p. 20. 
2 Ibid. p.30. Fo 

- ‘4 Discours de M. Granier de Cassagnac au Corps lé 
4 V. la diséussion sur le projet de loi du Catasto s 
Y.ladi ) tabile, dans la Chambre des députés piémontais, en 1854 et 1825, art. 40 du projet. En Belgique, un projet de loi récent a pour objet la révision des évaluations cadastrales et ja péréquation Eénérale de l'impôt foncier. (V. le Nord du 19 février 59.) | 5 La question du renouvellement du cadastre vient de donner lieu dans le Sénat . à une intéressante discussion, à laquelle ont pris part 

de Saint-Arnaud, de Ladouectte, d'Audiffret, 

gislatif du 10 juin 1809. : 

MI. Tourängin, Bonjean, 
Suin et de Vuillefroy. Nous renvoyons
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M. Mac Culloch a cru trouver dans nôtre loi de 1821 le 

principe qu'aucun. changement n'aurait lieu ultérieure-- 
ment dans la distribution de l'impôt. entre les départe-' 
_ments *. Mais cette loi qui, par le dégrèvement qu’elle.con- 
sacrait, dérogeait déjà à la fixité des contingents départe- 
mentaux, n’a fait autre chose que restreindre dans l’inté-: 
rieur de chaque département la portée des opérations cadas=, 
trales alors en voie d'exécution, sans rien interdire pour 
l'avenir de ce qui pourrait être fait par üne autre voie. En . 

réalité, tandis qu’on trouve dans certains documents des 

considérations tendant à l'immuabilité de l'impôt foncier, 
tout au moins pour de longs intervalles ?, on a dérogé à ce, 
principe -non- -seulement par le dégrèvement de 1891 qui a 

changé les proportions de l'impôt entre les départements, 
mais encore par les opérations de. péréquation exécutées. 
dans la majorité des départements, et enfin, jusqu'à certain 

degré, par les dispositions de la loi ‘du 17 août 1835 qui ad- 
met formellement le principe de la mobilité des contin- 

gents, eu égard à l’accroissement ou à la diminution: du 

nombre des maisons et usines. - Lo 

Ajoutons aussi que les études faites sur les moyens d’en- 
tretenir et renouveler le cadastre ont conduit à penser que 

la fixité indéfinie des évaluations serait un obstacle presque 

insurmontable à l'établissement d’un bon système de con- 

“servation cadastrale, en ont même fait “adopter, dans la. 

commission chargée d'étudier la matière, en 1837, et dont 

nous avons: mentionné déjà le projet, le: ® principe de la ré- 

nos lecteurs pour les détails au procès-verbal de la séance du G avril. 1866. Nous . 
dirons seulement que des explications fournies il résulte que l'utilité d'une révision. 

est généralement reconnue, mais que les frais, qu'elle entraincrait, arrêtent le gou-' 

vernement. La dépense pour le cadastre actuel, effectué de 1808 à 1850, s'est éle- 

vée à 150 millions environ. : 
# Page 83. 
* Macarel et Boulatignier, De la fortune pique en | France, te. tt, B. 8, 

10, 11,
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vision trentenaire des estimations qui servent de base à L 
répartition. de l'impôt foncier. ‘ .. : \ 

Quant à ce qui concerne la révision du cadastre dans l'in- 
_térieur.de chaque commune, elle est réglée par l'article 7 

de la loi du 7 août 1850, portant que «dans. toute com- 
mune cadastrée depuis trente ans au moins, il pourra être 

. procédé à la révision et au renouvellement du cadastre, 
‘sur la demande du conseil municipal de la commune etsur 
l'avis conforme du conseil général du département, à la 
charge par la commune de pourvoir aux frais des nouvelles 

° opérations. » 

* Le produit de dimpêt foncier en France était prévu dans 

le budget de 1859, pour un chiffre principal de 162,440,841 
francs, porté à 279,347,660 francs, par l'addition des cen- : 

. times communaux et départementaux. Dans le compte de 
4863, après l'annexion .de trois nouveaux départements, le 
principal a été de 167,110,039 francs, et avec les centimes 

ou additionnelsle total s’est élevé à 296,968,667 francs. Le projet 

de budget de 1867 prévoit pour la contribution foncière un : 
total de 305,154,568 francs, savoir : Principal, 170,600,000 
franes ; fonds pour dépenses spéciales, 134,554,868 francs. 

: M Gouin, dans le rapport sur le budget des recettes ? de 
1854, a établi que le contingent des quatre-vingt-six dépar- 

. tements de la France d'alors, représenté par 240,000,000 
francs, en 1791 ; n’était plus,.en 1823, que de 154,738,526 
francs, chiffre qui est depuis resté fixe, sauf l'addition ré- 
sultant de l'application de la loi de 4835, relative aux cons- 
tructions nouvelles. Mais, il a démontré aussi que cette 
réduction de 55,261,474 francs sur le principal de la contri- 
bution foncière, depuis 1802 était plus que compensée par 

4 Macarel et Boulatignier, t. ll, p. 90 à 98. 
2 jfoniteur du 17 juillet 1850. 

3 V.,dans la 1" édition de cet ouvrage, au 1ôme V. p., 176,1e tableau de la ré 
partition de l'impôt français. entreles départements, aux dates de { 191, 1821 et 1862. 

*
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l'élévation des centimes additionnels de 37,378,396 francs, 

montant de 1802, à 120,200,978 en 1850. - 
“Il a aussi fait voir que le dégrèvement des 17 centimes 

additionnels. généraux opéré en 1850, replaçait la propriété 
foncière pour la quotité de l'impôt dans une situation à bien 
peu de chose près égale à celle qui lui était faite en 1809, 

avec cette différence toutefois que l'augmentation résultant 
des centimes additionnels est.la conséquence d'améliora- 

tions diverses votées par les départements et les communes. : 

‘On voit mentionnées dans l’histoire certaines taxes, 

accessoires par rapport aux impôts fonciers proprement 
dits, mais qui, par leur spécialité, ont pu produire certains 

. effets analogues à ceux des contributions s sur les consom- 

mations. | oo 
Les taxes sur le bétail', sur les terres ensemeucéss; 

qü’on rencontre notamment dans l'histoire financière de la 
Hollande et d’autres pays *, ?, les taxes spéciales sur cerlaines 

cultures, commela taxe sur la culture des rizières, qui figure 

encore-pour 33,000 francs au budget italien de 1863, ont, ou 
ont dû avoir quelques-uns des effets qu’én attribuerait au- 
jourd'hui aux taxes sur l’abattage où sur la mouture. Sous 
certain rapport, lorsqu'elles ont coexisté avec des impôts 

fonciers, elles ont pu constituer aussi des doubles emplois, 

circonstance dont l'on trouve au reste plus d'un exemple 
dans le système des contributions. 

Les bestiaux étaient pris en considération dans la répar- 
tition de la taille en certaines provinces de l’ancienne France. 

Ÿ Taxe de ? sols par vache nommée inferenda dans un capitulaire de Louis, et 
établie par Charlemagne. {Reynier, De l'économie publique et rurale des Celtes, 
pare 181). | 

2 Pour la Transylvanie notamment V. Christian, Des impositions et de leur 
influence. Paris, 1814, p. 5. L'ouvrage de cet auteur n’a d'intérêt que par les 
ch. 18 à x qui sont une sorte d'analyse des mémoires concernant les imp sositions et 

droits de Moreau de Beaumont, cn 

Hu . 17
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.« Le produit réel d’après l'estimation s’est trouvé, disait 

un-auteur provincial, plus qu'absorbé par l'impôt; voilà ce 
qui a donné lieu de cotiser la demeure ou la chaumière du 
laboureur, la vache qui labourait son champ, la brebis dont 
la toison le couvrait, la chèvre qui allaitait son enfant, jus-- 

qu’à une ruche à miel, s'il en était propriétaire, quoique ce 
. fût la propriété la plus fugitive !. 

… L'auteur faisait remarquer que c'était na « tirer d'u n sac 
trois ou quatre moutures ?. » 

L’impôt arabe, en Algérie, comprend.une somme payée 
par chaque charrue ct une autre somme payée par chaque 
tête de bétail, et enfin une taxe sur les dattiers, 

_ On trouve dans la lettre de l'Empereur au maréchal de 
Mac-Mahon, en 1865, de curieux détails sur l'impôt des 

“tribus arabes. 
L'impôt arabe, en. général, présente ce double inconvé- 

nient, suivant l'Empereur, d'excéder les forces contribu- 
tives de la population, et d'atteindre le principe même du 

. développement agricole. L'assiette de cet impôt est défec- 
tueuse. Il porte en! effet sur les terres cultivées chou) 3 
sur les bestiaux {cekkat) et sur les arbres fruitiers * 

. Exposition de l'état où se trouve le département du Cantal, ci-devant la 
haute Auvergne, relativement aux impositions à l'époque de l'assemblée des 
électeurs, au Lee juillet 1790, ete., par F. “Leigonye. Aurillac, 1790, p.? 

2 Jbid., p. 47. 
3 I] se compte par charrue, soit l'étendue de terre labourée en un jour, c'est- 

à-dire environ dix hectares. 
“4 En 1864, il a été payé par tête de bœuf ou de vache. 3 francs 55 c., centimes 

additionnels compris, par chameau 4 francs et 4 francs 75 c. » ÿ Compris les centimes 
additionnels. Une diminution sensible se serait fait remarquer dans le chiffre du 
gros bétail en 1864, en partie à cause de la misère des populations, et en partie à 
câuse de l'élévation de l'impôt. 
“Le propriétaire d’un troupeau de gros bétail, composé de 32 têtes par exemple, 

au moment où se collecte l'impôt, aura à payer 147 francs, soit près du dixième 
dé la valeur de ce ‘troupeau {1,995 francs), tandis qu'il ne devrait payer que le- 
dixième au produit, c'est-à-dire environ 42 francs. 

Les Segnia, comme toutes les tribus de la division de Constantine, ne payaient
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: En territoire militaire, si l'impôt est lourd, il. n’est pas 
vexatoire : il est nettement déterminé, ct l’Arabe sait qu’il 

doit tant pour le gouvernement; tant pour les centimes ad- 
ditionnels consacrés à l'amélioration de la tribu ; il se libère 

en.une fois. En territoire civil les choses se passent autre- 
ment. L’Arabe, adjoint à une commune européenne, est 
astreint à payer, en dehors de l'impôt général, les impôts 
communaux, ressource précieuse pour les agglomérations : 

urbaines, maïs qui sont pour lui une lourde charger puis- 
qu'il n’en tire que peu deprofit'.: * | 

Une contribution récemment établie en France sous le” 
nom de taxe des biens de mainmorte, forme en quelque 
sorte un appendice de la contribution foncière, bien que la 
cause qui l’a fait établir soit autre que celle qui a déterminé: 
l'établissement de l'impôt foncier. no 

D'après la loi du 20 février 1849, cet impôt pèse sur les 

biens immeubles passibles de la contribution foncière, ap- 

partenant aux départements, communes, hospicés, séminai- 

res, fabriques, congrégations religieuses, consistoires, éta- 
s 

avant 1858 que l'impôt hoka et achour fixé à 55 francs par charrue. En 1855, | 
leur contribution était par tête de 4 francs 31, et par feu de 25 francs 45 C y com- 

pris dans les deux cas, les centimes additionnels. 
En 1858, on établit le sekkat, et l'on réduisit l'achour à 45 francs par charrie. 

La contribution a été pour 1864, par tête de 8- francs 74 Ce et par feu de 43 fre 
66 e., y compris les centimes additionnels. 

Dans toute la subdivision, la moyenne de l'impôt s'est élevée en 1 1864 par tête 
à7 fr. 20 c., et par feu à 35 fr. 99 e., y. compris les centimes additionnels. 

Sont exempts de l'impôt, les animaux nés depuis le 1** janvier de l'année. . 
“Les tribus du cercle de Bougie, limitrophe de celui de Djidjelli, ne paient que 

la lesma, impôt unique que se répartissent les Djemmas, suivant les usages locaux: . 
Cet impôt, entièrement conforme aux mœurs kabyles, n'exige pas les recense- 

ments annuels, si pénibles aux populations, 
- C'est pour ne pas diminuer la part que les conseils généraux prélèvent sur l'im- 
pôt arabe (les 5/10} qu'on a maintenu des chiffres exagérés pour le zekkat aussi 

bien que pour l'achour, 
4 Lettre de l'Empereur sur la politique. de la France en Algérie, pages 23, 

96 et 27 . + . 
t



246 | © TRATÉ DÉS IMPOTS. © 
blissements de: charité, ‘bureau: de bienfaisance, sociétés 

arfonymes ‘ et tous établissements publics légalément au- 

torisés, comme représentation des droits de transmission 

entre.vifs ct par décès. Cette taxe est calculée à raison de 

62 centimes et demi par an et pour franc du principal à dk la 

contribution foncière. . 
Les formes prescrites pour l'assiette et le recouvrement 

‘de la contribution foncière sont suivies pour l'établissement 

et la perception de la nouvelle taxe. 
La taxe est mise à la charge du propriétaire seul, péndint 

la durée des baux courants. au moment de l'établissement 

de la loi. 
Le conseil d'État a jugé que le sol des chemins de fer, 
des canaux et de leurs dépendances, n "était pas assujetti à 
l'impôt sur les biens de mainmorte, parce que ces objets. 
n ‘appartiennent pas aux compagnies anonymes auxquelles 
l'exploitation temporaire de ces chemins a été concédée. On 

peut voir la discussion de cette importante question résolue 
dans un sens contraire par un auteur de droit administratif 

. contemporain ?. Le produit de l'impôt pour 1859 a été évalué 
à 3,200,000 -fr., pour 1 1863 à 3 400, 000, et pour 1867 à 

3,427,952. 

. La taxe des biens de mainmorte a fait, sous certains 

rapports, revivre le droit d'amortissement jadis perçu sur 
les immeubles acquis par des êtres moraux, tels que les 

communautés. ou associations religieuses ou laïques. On 

s'était préoccupé de cette situation très- -anciennement. Les 

seigneurs s'étaient plaints de la diminution de leurs droits: 

de lods et ventes à cause de l'accumulation des’ “propriétés, 

"4 Des sociétés organisées “conformément ‘aux art. 1832 et suivants du Code 
Napoléon, pour l'exploitation des mines, ayant été taxées. pour.les immeubles. 

qu'elles possédaient, ont ob!enu leur décharge du gonseil. d’ État. .(Foucart, “Été 
ments du droit administratif, t H; p.-4t3.) - or 

3 Serrigny, p. 296 à 499. ° et
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foncières dans les mains des gens de mainmorte. Pour 

satisfaire à leurs réclamations, on imagina d’assujettir tous 

_ les établissements de ce genre à fournir ce qu'on appelait un 
homme vivant et mourant ou vicaire de mainmorte, dont le 

‘décès donnait lieu au droit de mutation comme si la pro: . 
priété eût réellement reposé sur sa tête. :,. . °* 

: La question s’éleva aussi dans l'intérêt du Trésor royal, 

__et-on établit le droit d'amortissement qui était la finance 

payée par le concessionnaire mainmortable pour .la ‘per- 

mission de'posséder des immeubles" Lo 
« Le clergé s'assembla à Mantes en 1641. Les .commis- 

saires du roi représentèrent.à l'assemblée qu'il n’était pas 

permis aux gens de mainmorte d'acquérir ni de posséder 

aucun héritage, ni droits immobiliers sans en obtenir des 

lettres d'amortissement, et en acquitter les droits ; que faute 

d'y satisfaire, ces acquisitions étaient réunies de droit au 

domaine; que les ecclésiastiques qui possédaient une 

grande partie des biéns du royaume n'avaient ni obtenu ces 

permissions, ni payé les droits au roi, et que ces droits 

_ montaient à des sommes immenses; que le roï.enten-. 

dait faire rechercher tous ces amortissements ;: qu'il les 

avait taxés au tiers du revenu de tous les bénéficiers ; 

que, de plus, le clergé devait les contributions du ban et 

de l’arrière-ban; et qu’enfin le roi pouvait. le taxer à de 

grandes sommes pour la conservation de ses priviléges: | 

que; cependant, voulant bien, à la considération du cardinal : 

de Richelieu le traiter favorablement, il se -contenterait de 

* 6 millions de francs payables en trois années?. » | 

1 Dalloz. V. Amortissement. On trouve chez un auteur du xvnr® siècle, uné 

‘proposition d'impôt sur les monastères, afin que « Le roi tire une légère partie 

de ce fonds dont les gens de mainmaorte profitent au décès du reclus qui dans le 

monde aurait partagé le poids de ses concitoyens el payé des impôts à soi 

prince. » (Testament du maréchal de Belle-Isle, p. 178.) . : Le 

2 Histoire financière de la France, par Bresson, t. ], page 272. ci nee



248 7 TRAITÉ DES IMPOTS. © © 

| | Le droit d'amortissement fut aboli par. l'article 1° de l 
loi du 3 décembre 1790... : - 

Et, toutefois, quelque chose d’analogue devait être rétabli 
soixante ans après au nom du grand principe de légale 
contribution: de toutes les classes de personnes et de pro- 

| priétés aux charges de l'État, principe que l'Assemblée 
constituante avait fait triompher. , 

* Chacun paie, en effet, au Trésor, des droits plus où moins 
élevés, pour les biens que possèdent les simples citoyens, à 
chaque mutation qui arrive par succession, donation, legs 
ou vente. Mais les communautés religieuses et autres, qui 
ne meurent jamais, et qui, une-fois propriétaires, sont frap- 
pées de l’incapacité d’aliéner*, étaient par là même aussi 
affranchies à l'avenir de tous droits de mutation. Or, comme 

‘les propriétés de mainmorte allaient s'élevant de valeur 
continuellement (car elles s’accroissent toujours et ne dimi- 
nuent jamais), le produit de l'enregistrement devait en 
souffrir, 

Aussi, dès 1898, M. Dupin ?, 7, dans un discours prononcé 
à la Chambre des députés, représenta-t-il la nécessité d'éta- 
blir que däns un délai réputé le terme moyen des muta- 
tions, par exemple, tous les quinze ou vingt ans, le droit 
d'enregistrement serait payé au Trésor public par les gens 
de mainmorte. Il est facile d'apprécier l'importance de 
cette mesure en sachant que les communautés religieuses 
avaient reçu; en immeubles, en 1895: la valeur de 1,537, 444 
francs; en 1826, celle de 2 316,369 francs; et, en 4827; 
celle de 8,587,688 francs ; soit en trois années, 142 441 ,501 
francs, exempts à l'avenir de tout droit de mutation. La 

“proposition de M. Dupin n'eut pas de suite immédiate. Mais’ 
M. Goudchaux, ministre: des finances en 1848, proposa, 

1 En vertu de la loi du ? janvier 1817, article 3 
2 Séance du 7 juillet.
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le24 octobre de cette année, l'établissement d’un ‘droit 
annuel correspondant à ‘impôt de mutation sur les biens de 
mainmorte. Le projet fut adopté sur le rapport de M. Grévy, 
par la loi que nous avons citée plus haut. Le gouvernement 
communiqua des documents qui montraient l'importance 
des biens que la nouvelle contribution pourrait atteindre et 
assufaient à l'impôt un produit sérieux. Ces renseignements 
sont renfermés dans ! état ci-après ! 

4 

Tableau des biens de mainmorte, en 1816, établi d’après les renseignements alors 
© recueillis par l'administration des contributions directes el communiqué par le 
gouvernemeut à la suile de la présentation du projel de loi de 1818. 

  

  
  

  

          

COMMUNES gi JOONTEXANCE EX HECTARES! pevexg | VALEUR | 
es nn 

ou a Produeufs ateeute . en capitale 

, d ; « 
ÉTABLISSEMENTS. 2 TOTAL ru a, Lunseriee | FRANCS, | EX rRaxcs, 

‘ publie. . 

Départements. . sas 30 1.756 937 ° 808 36,801 1.256,58 
Conmurs. sons. 130,650 4,738, 128 4,718,656 19,579145,156.552)1,618,618,900 
Dureaux de bienfaisance. : +) 2,:80[ 20,981! 20.571 10 1.524.567 850 831,936 
Hospices, éxablissements decharlté. 21150 178:528| 177.526 75910,630,50%| 339,423,991 
Fobriques.. .,,...,., oscocl 718%] 17,875] 17,650 486 1065,429|  35,156,607 
Séminaires. 1 8,89 8,715 118| ‘262,680 8,657.868 
Cowistoires un 70 1,800 1.769 . 30[ 333,911 10,932,983 
Congiégations religieuses. ss su.t 830 6,850 8,828 +. 410 1,595.835 #3,024,910 
Sociétés anonymes. .. , «+ 308 35,980! 435,879 11 3,558,110 91,132,887 

| 3,895 5008576 4,983,127 21,626 ,6,209,856 2 199,309,656 

  

Ces biens comprennent le dixième des terrains imposables 

de toute la France à cette époque, et représentent seule- : 

ment le trente et unième du revenu général. (Voir le 

Moniteur du 16 décembre 1848, contenant le rapport fait à à 

l’Assemblée législative par M. Grévy.) 
‘Un décret du 30 août 1850 a fixé à 40, 000 francs le fonds 

de dégrèvement de la nouvelle branche du. revenu établie 

par h loi du 20 février 4849. 

I est nécessaire de remarquer qu’ on a exempté d de la con 

tribution établie en 1849 les valeurs mobilières appartenan 

aux gens de mainmorte, à raison de diverses considérations 

étrangères au principe même de Ja loi. En effet, les rentes
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foncières et les créances dues en vertu de titres enregistrés, 
donnent lieu à différents droits, autres cependant que les 
droits exigibles sur les transmissions entre vifs à titre gra- . 
tuit et les mutations par décès. Toutes ces rentes et créances 
qui autrefois n'étaient frappées du droit d'amortissement 

que-dans certains cas ct sous diverses conditions, n’ont 
_pas paru succeptibles d’être assimilées aux immeubles pour 
l'application du nouvel impôt !. ti 

La France n’est pas le seul pays dans lequel.on aitété 
préoccupé de l'effet des biens de mainmorte sur le produit 
des droits de mutation. , Dei : 

Dans les anciens États pontificaux, la mainmorte, avec ses 
immenses propriétés, faisait seule perdre au Trésor plus de 
200,000 scudi par an en droits de mutation. Rossi, durant 
sont court ministère, avait obtenu du clergé qu’il dédom: 
mageät le Trésor de cette perte par une somme de 4 millions 
de seudi; mais cet engagement n’avait pas été rempli, et l'on 
comptait que, depuis cette époque, la mainmorte s’accroissait 
annuellement de 3 à 4 millions de scudi..Ce chiffre n’a rien 
d'étonnant, quand on pense aux grands legs recueillis par 

. le clergé romain, à cette somme considérable, par exemple, 
qu'un Bonaccioli ?, il y a quelque temps, aurait légué « à 
son âme. » | - 

L En Hollande, on avait établi, dans le siècle dernier, un 
impôt analogue à notre taxe des biens de mainmorte, mais 
il paraît que les biens des fondations catholiques en étaient 
seuls atteints. En Belgique, un droit d'amortissement qui à 
été cité lors de là présentation de notre loi de 1849 a été 

‘ La commission dont M. Grévy était le rapporteur, s'expliquant sur ce point, 
disait : « Que les éléments manqueraient pour déterminer la taxe avec précision, 

- et, qu'en tout cas, la perception en serait pleine de difficultés et d'inconvénients. » 
2 11 debito publico pontificio; lettera al conte Costa della Torre di G. Napolcone 

Pepoli, Turin, 1858. — Analysée par le Journal des Économistes de janvier 1859 
Ft, de M. Horn. DR os Fo
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fixé sur le pied de à pour 100 du revenu aunuel des im- 
meubles. En Allemagne, la taxe des biens de mainmorte’se 

nomme æquivalentgebühr, et ‘un écrivain germanique en 
mentionne le récent établissementen Autriche et en à Italie, 

à la date de 1862 pour les deux États!. : 

Après avoir suivi l'impôt foncier dans les divers pays où 
ila été levé, nous rechercherons les lois générales relatives 
à cet impôt et à sa CRIER rgAIsaon chez les différents 

peuples. ; Fo tes 
‘ L'impôt foncier est si | répandu, qu “il est difficile de poser 

des règles qui puissent déterminer exclusivement les condi- 
tions de son établissement ou de son à absence dans un pays 
donné. | ' ' 

La seule observation que l'histoire permette pout- être : de 

formuler à cet égard, est relative à une sorte d’alternance 

entre l'existénce de l'impôt foncier et celle des impôts géné- 

raux sur la propriété ou le revenu. Non point que ces divers 

impôts ne coexistent dans divers pays de l'Allemagne, en 

Suède, et en général dans les pays où l'impôt sur le revenu” 

est admis à titre de surcroit par rapport au système général 

- des taxes directes, mais parce qu’en général ils ont cepen- 

_dant une certaine tendance à se remplacer réciproquement, 

et dès lors à s’exclure. : Le 

.: Ainsi la Grande-Bretagne n'a établi. son income-tax qu'en 

autorisant le rachat de la land-tax; et dans le tableau de 

l'organisation financière des cantons de la Suisse, . on re- 

marque presque exclusivement l'existence des impôts fon- 

ciers là où les impôts généraux sur le capital ou le revenu 

n'existent pas ?, et celle de ces derniers impôts 1à où aucune 

contribution spéciale n’est admise sur les fonds de terre ° 

De Hock : Die æffentlichen abg gaben und schutder, p. 238. | 

Partie du canton de Berne, Vaud, Appenzel, (Rhodes intérieurs). 

3 Zurich, Schwitz, Vâle ville, Schaffouse, Saint-Gall, Appenzell (Rhodes exté- 
rieurs), Thurgovie. 

1 

2
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L'impôt foncier ne se trouve pas en Russie !, mais bn 

y lève parfois, soit généralement dans les grands besoins, 
soit localement, une sorte d'impôt sur.le revenu ?. 

- Si après l'étude des lois qui régissent la contribution fon- 
cière dans les divers pays où elle est établie, on cherche à 

résumer les questions que son organisation soulève, on voit 

que la première question relative à l'établissement de l'impôt. 

foncier consiste dans la détermination du rapport sous lequel 
doit être apprécié l’objet imposable. 

. La méthode la plus simple, qui a peut-être été pratiquée 
dans l'origine, dut consister dans la considération de la con- 
tenance du sol, à laquelle on rattacha ultérieurement l’appré- 
ciation de son état ou du mode de culture auquel il était con- 
sacré. On dut aussi rattacher à ce système d'évaluation 
approximative la considération de certains faits en rapport 
-avec la contenance du sol, comme le.nombre des charrues, 
même celui des feux d'habitation, enfin le calcul de la quan- 

_tité de semence employée sur chaque propriété labourable, 
“calcul qui, on le sait, est souvent intimement lié aux bases 
résultant du mesurage du sol. 

On peut citer comme exemples de cette manière de répar- 
tir l'impôt foncier; la taxe poméranienne par charruë 3, 
de 1633; celle de la Prusse orientale, instituée sur la même 
base par Frédéric-Guillaume 1”; l'impôt établi à Magde- 
“bourg, en 1692, et qui avait pour base la quantité de la 

- semence, ainsi que l'impôt transylvanien que nous avons cité 
1 V. suprà, p. 222 et aussi Tanski, Tubleau statistique, politique et moral du 

système militaire de la Russie, p. 21. Il y a été autrefois levé et a été remplacé 
en 1721 par la capitation, si nous en croyons M. de Gerebtzof. (Essai sur l'Ilis- ” 
toire de la civilisation en Russie, t. IE, p. 73). . 
“2 Tourguenief, La Russie et les Russes, t. I, ch. FINANCES. Constitutionnel 
du 4 mai 185%, sur un impôt à Odessa.. V. aussi ce que nous avons dit plus haut 
de la répartition de la capitation russe entre les habitants des localités. : 

© 3 Sur l'assiette de l'impôt foncier par charrues, par feux et même par unités de 
produit (schocke), Ÿ. Lang, Historische Enticickelung der Teutschen steucrrerfas- 
sungen, p. 232 à 248.
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-plus haut: et en Autriche, l'ordonnance de Marie-Thérèse 
qui prescrivit, là où la mesure du sol ne serait pas encore 
connue, de considérer l'emploi de trois metzen de semence 

(184 litres 5) comme dénotant la contenance d’un joch 
(37 ares 59). Dans une époque plus reculée, les vassaux 
payaient un fouage fixe comme représentation de leur part 

au domaine. 
‘Dans les duchés de Mecklembourg, la taxe foncière sur 

les biens domaniaux ct la taxe foncière sur les biens de l’an- 
cienne chevalerie sont réparties d’après la contenance du : 

sol et le nombre des hufen ‘, en distinguant, pour la première 
d’entre elles au moins, la nature e argileuse, sablonneuse ou 

moye enne du sol. 
La taxe mecklembourgeoise sur les biens fonds dépendant 

des villes est répartie d’après la contenance des terres labou- 

rables, suivant qu'elles sont soumises ou non à un assole- 

ment : pour les prairies, d’après le nombre des voitures dé 

foin récoltées ; pour les houblonnières, d’ après le nombre 

de cuves de houblon (kopfenkuhlen) ?. 

_Le système de ce dernier impôt, en réunissant la consi- 

dération de la contenance du sol, dans certains cas, avec 
celle du produit brut dans certains aûtres, conformément; 

-sous ce rapport, à l’impôt transylvanien dont nous avons 

parlé plus haut, associe les modes d'établissement de l'impôt 
foncier qui se présentent le plus naturellement aux premiers 

législateurs dans les pays où l'estimation plus exacte des 

profits de la terre n ’est pas encore connue et pratiquée. 

4 La hufé du Mecklembourg a, d’après M. de Reden, p.115, t.ler, la conte- 

nance de 304, 30 morgen prussiens (environ 180 hect.}, et comporte en semence 600 
boisseaux (scheffet) de blé, mesure de Rostock, ou environ 233 hectolitres. (Nous * 

nous sommes servis, pour l'appréciation des mesures étrangères, de l'Annuaire 

des longitudes de 1853.) Voyez aussi la Finanzwissenschaft de Rau, 2 316, 

note g. . 

* 2 Reden,.p. 1116 et suivs
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Le système des dimes, qui a joué un si grand rôle daris 
l'histoire des peuples anciens et modernes, n’est autre chose 
que l'application du principe de la perception sur le revenu : 

“brut, appliqué spécialement à certaines récoltes, quelquefois 

dans l'intérêt d’un service particulier, et surtout, en divers 
pays, pour la rémunération du ministère ecclésiastique. . 

Les perceptions fondées sur le produit brut ont cela de 
particulier, qu’elles peuvent aisément se concilier avec le 
système d'acquittement en nature, qui, appliqué aux taxes 
publiques, produit un allégement pour le contribuable, à la 
charge d’un inconvénient incomparablement plus grand 
pour le gouvernement. 

L'établissement des taxes sur le produit brut des terres, 
comme sur celui de l'industrie et du commerce, fut la base 
du système de la dime royale proposé par le maréchal de 
Vauban au commencement du dernier siècle : système re- 
commandable par l'idée de justice financière qui le caracté- 
rise, mais du reste très-défectueux dans les moyens d' appli- 
cation conçus par l'auteur. 

La dime, comme nous l’avons vu, existait naguère encore 
comme impôt foncier dans la Dalmatie, où elle était perçue 
en argent d’après une estimation annuelle de son produit. 

Nous avons constaté plus haut que l'appréciation du revenu 
brut, tempérée par la différence des proportions de l'impôt 
suivant la nature des culturès, se trouvait aussi dans le SYS- 
tème d'impôt foncier introduit par l'empereur Joseph IL. 

La législation bavaroïse nous a présenté un exemple du 
même principe mitigé par quelques tempéraments. 

Après le système fondé sur la contenance des terres et 
| celui qui s’appuie sur le revenu brut, un troisième système 

fait reposer l'impôt sur la valeur vénale des propriétés relevée 
d’après le cours d’un nombre d'années déterminé. Ce moyen 
dispense de l'arpentage des propriétés, mais oblige à re-
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cueillir des renseignements variés dans les ictes qui cons- 
tatent les mutations immobilières. ‘© : 
Il a'été pratiqué dans le Tyrol, en sertu' de l'ordonnance : 

| du 16 mai 1780, et en Bavière, en vertu de l'ordonnance 

provisoire du 13 mai 1808. : 
Les duchés de Nassau et de Bade l'ont appliqué en le per- 

fectionnant par une classification soignée des terrains et un 
-choix intelligent des éléments employés pour. le calcul du 

prix moyen des aliénations. 
Le dernier mode d’assiette de l'impôt foncier est celui qui 

- a pour base l'é valuation du revenu net, soit que, comme 

x 

“fonds Pau, Z 325, note a. 

dans certains pays, on s'attache au chiffre précis des baux ', 
soit que l’on recherche plutôt le revenu qui devrait naturelle 
ment résulter de la contenance, de la qualité et des condi- 
tions de l'exploitation du sol ?. Il faut remarquer en effet 
que le législateur qui institue un impôt sur le revenu fon- 
cier est dans.une situation très-différente de celle du légis- 

lateur qui voudrait asseoir une taxe sur un revenu.indus- 
triel ou commercial. La même usine peut donner, suivant 

-les temps, une diversité de produit très-grande, d’après. le 

plus ou moins d'activité imprimée à son travail. Au contraire 

ily a un revenu naturel du sol qui-est renfermé dans des. 

limites assez étroites, et dont la moyenne au moins peut être 

fixée avec beaucoup plus: de précision que la moy ennê 

du revenu d'un commerce ou d’une industrie. . 

Ce système d'assiette de l'impôt foncier est celui de tous 

pour lequel l'instruction préparatoire la plus complète est. 

nécessaire. 

74. Dixième du produit des baux dans le territoire vénitien, complété par une 

perception de 8 pour 100 à la charge des propriétaires qui régissaient leurs biens 

2 C'estsous ce rapport qu'on ne tient pas compte du revenu exceptionnel déri- 

vant de certaines Situations, comme le groupement ou la division des exploitg- 

tions, et aussi qu'on taxe rigoureusement, sinon même au delà de leur. valeur in 

trinsèque réelle; les terrains consacrés à l'agrément. Rau, % 305. ‘
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: Le moyen des déclarations demandées aux contribuables, 
auquel on avait souvent recours pour la répartition de la 

. taille dans notre ancienne France, et dont on a tenté aussi 
l'expérience dans d’autres pays ‘,.est d'autant plus impar- 

fait, que la sincérité même des déclarants ne pourrait com- 
penser parfois leur ignorance sur un résultat. aussi com- 
plexe que l'est le chiffre‘ du revenu net d’un bien fonds. 

Aussi, pour l'établissement de l'impôt sur cette base, 

. plus que dans loute autre voie, les États modernes ont-ils 
été conduits à l'entreprise coûteuse mais avantageuse des 

opérations cadastrales, procurant la mesure et la description 

des terrains, ct l'évaluation de leur revenu net moyen en 
rapport. avec cette mesure et cette description. « IL. y a 
aucune autre taxe, dit M: Rau, en parlant de la taxe des : 
biens fonds, dont l'assiette ait occasionné tant de réflexions 

ct de travaux ?, » et, à cette occasion, l’auteur fait ressortir 

très-bien le caractère scientifique du cadastre 3. 

- Déjà, assez anciennement, dans quelques parties de l’an-. 
cienne France et de l'Allemagne, des travaux de ce genre 
avaient été élaborés 4. Au xvir° sièclé, le gouverne- 
ment autrichien fit dresser le cadastre du Milanais avec soin. 
Au x1x° siècle, la France, le Danemark, l'Autriche, la Prusse 
rhénane, le Wurtemberg, le grand-duché de Hesse, : le 
Hanovre, la Saxe, la Toscane, etc., ont accompli les mêmes 
trävaux, qui sont devenus dans nos idées actuelles presque 
inséparables de l'idée. d'un impôt foncier radonnel et ré- 
gulier. : 

Malgré l'unité du but général, de grandes diversités sé- 
parent les formes du cadastre dans les divers pays de l'Eu- 

4 Par exemple dans le Tyrol; Rau, 2 3, note b; dans la Bohême, d'après 
Rae p. 49. L'impôt ; était de quotité, 

2 Rau, 2 301. 
‘a Pau, 2332 et suiv. 

_4 Rau, & 316, note fet Noïzet, Études sur le cadastre, Paris, 1857, p. Tet 8,
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rope, et sürtout quant au mode de sa conservation et de son 
entretien en rapport avec les mutations qui interviennent 

successivement pour modifier la forme, la consistance et 
l'attribution des parcelles. Dans un petit nombre d'États 
allemands, Hesse-Darmstadt, Bade, Nassau, ct dans les can- 

tons de Vaudet de Genève, on a pensé que le bornoge et la 
délimitation contradictoire des parcelles étaient la seule base 

solide du cadastre, el on a organisésur ce principe des dispo=. 

sitions législatives curieuses !. Quelques législateurs ont été 
jusqu'au système de l'infabulation qui, suivant la définition 
de M. Rezzonico, fait du cadastre le démonstrateur juridique de 

la propriété et des droits réels qui la diminuent ou la rendent 

précaire. 

.L'appréciation comparative des avantages et des incon-. 

vénients inhérents aux quatre principaux systèmes relatifs 

à l'assiette de l'impôt foncier, tels que nous les avons ana* 

lysés, ne saurait constituer pour l'espri it un » problème très. 

embarrassant. | 

La répartition de l'impôt d'après la seule étendue du sol 

est éminemnient défectueuse. Rien n’est en effet plus varié 

que le produit d'une même étendue de terrain, suivant sa 

composition rinéralogique, son climat, son exposition ei sa 

culture. . - DU ti 

-. Le produit brut est une base non moins | trompeuse. Ce 

produit n’est souvent, pour. une grande partie, que la resti- 

tution d’une avance considérable de travaux ou de capitaux. 

Le même produit brut acquis à deux contribuables ne. re- 

présente pas pour eux la même ressource contributive, 

Cette injustice des prélèvements. assis sous forme de dimes . 

a été signalée par tous les économistes, et ilest des cultures 

pour lesquelles le prélèvementsur! le produit brut a toujours 

a! 

1 Noizet, Études sur le cadastre, Paris, 1857, p. 97 à LT,
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paru une décourageante injustice !. Aussi la législation des 
dimes a-t-elle été, même en Angleterre, l'objet de graves 
modifications qui en ont jusqu’à un certain point dénaturé 

le principe ?. On ne saurait, sous le rapport économique, 
défendre ce tribut, que Rivarol, sous un autre aspectun peu 

suranné, appelait le plus antique et le plus vénérable qui existât 

parmi les hommes... le lien qui uttachait les espérances de la 

terre aux bontés du ciel, l'intérét du pontife à la propriété du 

laboureur %. La répartition de la taxe foncière sur la base de 
l'étendue du sol ou du produit brut est donc pleine d'incon- 
vénients qu'on ne saurait méconnaître. 

:: La valeur vénale des immeubles peut servir de mesure 
plus juste pour la répartition de l'impôt foncier que les deux 

systèmes précédents ; mais une foule de circonstances tem- 
poraires -ou locales peuvent élever le prix de vente d'un 

immeuble, sans aucun accroissement du revenu qui est ce- 

pendant la base la meilleure pour l'appréciation des res- 

sources du contribuable et de sa participation à l'intérêt 
général auquel les dépenses publiques sont consacrées. On 

accorde généralement que l'impôt doit être "payé sur le 

revenu sans entamer Je capital; mais alors n'est-il pas 

natürel de proportionner l'impôt au revenu lui-même, sur- 
tout lorsqu'il s’agit d'un impôt annuel et permanent? 

C'est doncle revenu net qui fournit la meilleure base pour 
la répartition des taxes foncières. _. | 

- 1 est bien entendu que, parlant du revenu net des im-. 
meubles, il s’agit de tout'ce qui reste sur le revenu brut, 

‘ déduction faite des frais de culture, semence, entretien; 
récolte et vente des denrées. 

«4 Mac Culloch, p.183 et suiv, 
2 V,' les détails que donne le même auteur sur l'acte de commutation, 6 et 1. 

Guill, IV, e. Lxx1, p, 18% et suis. 
$ Rivarol, sa Fe et ses œuvres, par M. Curnier, p. 133.
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L'intérêt des dettes hypothécaires ne pourrait être compté 
que dans un système d'impôt plus général, embrassant 
toute la situation personnelle du. contribuable. Les dettes 
hypothécaires, quoique grevant les immeubles, ont, en effet, 
avant tout un. engagement personnel ( comme substance et 

fondement. : | LT ; 

L’impôt sur les maisons a cela de particulier qu L repré- 
sente, dans certains pays, une sorte de doublement de la 
“part d'impôt foncier à la charge des propriétés bâties, dou- 
blement demandé non au propriétaire, mais à l'habitant ou 
au locataire, et que dans l’autres États il constitue seule 
ment un remplacement de l'impôt foncier, affectant relati- 
vement à la propriété bâtie des formes, un nom, et des 
procédés d’assiette particuliers. 

Il a été établi sous la première forme « en Angleterre; 
comme chez nous, qui lui donnons le nom de contribution 
mobilière. Il est, sous cette forme, exigé des habitants quel 

que soit le titre auquel ils sont installés dans le bâtiment !. 
Du reête, l'impôt établi en ces termes.sur la jouissance du 

logement, réfléchit aussi en partie sur les propriétaires, à 

moins qu’il ne s'agisse dés logements concédés dans des 
édifices publics, comme c’est quelquefois le cas pour notre 

contribution mobilière. 
La taxe sur les maisons affecte, ainsi que nous l'avons 

. vu, dans divers pays, la seconde forme et compose une 
branche de l'impôt foncier exigé du propriétaire; branche 
spécialisée à à raison de la nature. dé l’objet imposable. Les 

revenus des bâtiments ne sont point en effet susceptibles 

d'une estimation aussi positive, aussi matérielle que ceux 

des terrains livrés à l'agriculture ; de plus, il y à dans la 

\ 

4 nn, 346 nole a: Mac Culloch, p. CG et 67. | 
pe . 48 

L | !
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qui en complique beaucoup l’é valuation. Enfin le produit 

d'une maison n’est pas un fruit naturel, mais un revenu 

pécuniaire qui exige quelquefois: des modes d'évaluation 

exceptionnels, lorsqu'il s’agit surtout . de bâtiments con- 

sacrés à l'agriculture et à l'industrie ‘. Cesont ces cir- 

constances qui paraissent avoir donné ieù à l'origine de la 

taxe sur Jes maisons comme taxe spéciale, ‘dans plusieurs 

États de l'Europe, où son existence : est d'ailleurs un fait 

moderne. 
.‘ En France, dans la Prusse rhénane, le Milanais et la Saxe, 

r impôt sur les propriétés bâties et l'impôt sur les immeubles 
non bâtis sont au contraire réciproquement liés dans l'unité 
de l'impôt foncier; mais cette différence ne paraît entrainer 

aucune différence notable dans les résultats de la charge 
pour les propriétaires ‘de maisons; c’est plutôt une question 
de forme qu’une question de fond *. : 

© La variété que nous avons remarquée dans le choix des 

bases données à l'impôt foncier se retrouve à peu près, au 

reste, dans lés systèmes divers qui ont présidé à à T'établisse- 
ment des impôts sur les propriétés bâties. 

© Jci ces impôts reposent sur dés bases tout à fait superf- 
cielles ou arbitraires, comme le nombre des pièces qu'une 
maison renferme 5 ou l'étendue du sol imposable qu'elle 
recouyre À. ‘ 

- Ailleurs, c’est le prix vénal $ ou le revenu réel perçu par le 

propriétaire 6, ou enfin la valeur locative, dernière base qui 
nous- paraît la plus logique etla meilleure pour la répartition 

4 au, 2 è 344 et 347 à 357 et suprà, p. 186 et 187. . 
. 2 Rau, 2 342, notes a et c. 

3 Hausklassensteuer autrichienne. (Rau, 2 350, note a.) 
4 Hausteuer bavaroise. (Rau, 2 350, note b: Reden, I vol; P. 54) ‘ 

. # Loi du grand-duché de Bade. (Rau, 351, note a.) ‘ 
6 Haussinsteuer d'Autriche et taxe sur les maisons dans le Milanais. (Rau, 

2 319, note b. 7 :
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de l'impôt. C'est celle-ci qui a été adoptée dans la France, la : 
Prusse rhénane, la Saxe, etc. ‘. On a-pu faire entrer quel- 
quefois en ligne de compte une considération spéciale aux 
propriétés bâties, "celle. des frais de construction ?. 

. L'évaluation du revenu net d'un bâtiment suppose la dé- 

duction des réparations, des frais d'assurance contre l’in- 
_cendie, et du prélèvement nécessaire pour reconstituer le 
capital après le temps ordinairement éloigné qui marque le 
terme de la durée possible de la reconstruction. : 

Lorsque l'impôt est assis sur le prix vénal, ces déduttions 
ne sont pas nécessaires, car elles sont comprises dans les 
éléments mêmes de ce prix. Mais d'un autre côté, on a fait 
observer que le prix vénal des bâtiments est encore plus 

difficile à déterminer que celui des terres, et en général 
plus influencé par la considération de diverses convenances 
personnelles, _- | 

© Jln'y a done pas de motifs suffisants p pour organiser, sous 
ce rapport, l'impôt sur les maisons d’une manière différente 
_decelle qui est adoptée pour npostion des. autres im- 
meubles. : . : 

.- Après la détermination de l'objet positif. sur cegiel l'im- 
pôt foncier doit être assis, et le choix du mode d'évaluation 

considéré comme le plus propre à préciser cet objet même, 
une question importante est celle de savoir s’il vaut mieux 
établir. l'impôt foncier par voie de quotité ou par voie de. 

: répartition. \ 

‘On sait ce que signifient ces expressions, qui correspondent 
à une distinction répandue dans la législation fiscale . 

©: 4 Rau, 2 349, note b. 
- 2, le 2 2 353 de Rau. 

3 On la trouve dans la langue financière en Hollande comme en n F rance, Car. on 

y distingue les omslag .et les hoevelheid belastingen. V. à cet égard Engels, 
p. 232, En Italie, M. Rezzonico a comparé le système di quantila o di contin-"
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. .Sil autorité compétente déterminé par avance la somme 

à à recouvrer par voie d'imposition foncière, et que la cote à 

la charge d'une parcelle déterminée doive être fixée comme 

une partie proportionnelle de’ce tout, si en même temps les 

parties de l'impôt qui n’ont pu être recouvrées comme in- 

dûment imposées sont réimposées sur la masse des contri- 

buables, assujettis sous ce rapport à une indivision, sinon 

à une véritable solidarité, l'impôt est de répartition. 

Si, au contraire, au lieu de fixer un total, le législateur 

n’a déterminé qu'un. coëfficient abstrait, un prorata relatif 

au revenu, la cote de chaque parcelle est déterminée en 
elle-même d'une manière absolue et nullement comme la 

partie d’un tout; l'impôt est alors l'expression d’une obli- 
gation divisée entre tous les contribuables : il est assis par 

quotité. C’est cette dernière forme, plus appropriée, suivant 

quelques écrivains, aux États de moindre étendue, qui 

paraît dominer en Allemagne ‘. Dans plusieurs États de ce 

_ pays, le cadastre a fixé le capital imposable (steuer-capital). 
La loi budgétaire fixe la quotité imposable ou le pied de 
l'impôt (steuer-fuss). Cette quotité a été, par exemple, dans 

le pays de Bade, successivement de 1846 à 1858, de 19 ou . 
de 21 kreutzers par 100 florins de capital. Dans quelques . 
autres États, le. système de. quotité est encore plus carac- 

:térisé, en ce sens qu'il y a un steuer-simplum ou unité 

élémentaire de taxe dont la loi règlé la perception suivant | 
un coëfficient déterminé. 

: ‘Ces deux modes d’assiette : de Pimp foncier partant de 

gente au ‘système di quota o di ripartimento, Mémoires de V Institut ombard, 
AIT volume, p. 5. 

4 Nous devons faire remarquer cependant qu'en w ürtemberg l'impôt est assis 
par répartition. (Rau, ? 360, note a.) En Prusse, les renseignements que nous 
avons tirés soit de la comparaison de divers budgets, soit du texte des lois, nous font 
supposer l'existence d'un système mixte comme en France, où l'assiette par quotité” 
se fait un certain jour relativement aux propriétés bâties.
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points’opposés, sont moins contraires dans la pratique, ‘en 

présence d'un cadastre bien exécuté, qu'on ne serait porté à 

le présumer, d’après le premier aspect’ dè leur diflérence 

fondamentale. Supposons en -effet qu'un cadastre, exact . 

représente au législateur le chiffre d’un milliard comme 

celui des revenus nets du sol d’un pays, déterminer dans 

ce pays la levée d’un impôt de 50 millions ou celle d’une 

- contribution de 5 p. 100, sera exactement la même chose. 

pour la masse des contribuables et pour le trésor de 

l'État. C'est d'après cette uniformité cadastrale qu’on à 

‘cherché à asseoir là contribution foncière dans-plusieurs 

provinces de l'Autriche. Les avantages des deux sysièmes y 

sembleraient rapprochés et pour ainsi dire confondus. 

© Là au contraire où il n'existe pas de cadastre vraiment 

uniforme et symétrique par rapport à l'ensemble du pays, 

et où il n'existe qu'un cadastre relatif à des circonscrip- 

tions étroites de l'État, Rà surtout où tout cadastre est in- 

connu, la différence dès deux systèmes est sérieuse. Dans ce 

cas, la répartition peut donner des inégalités collectives 

très-considérables au détriment de telle ou telle circonscrip= 

tion donnée, et la fixité du résultat à obtenir peut violenter 

Ja proportionnalité dans l'application soit à ‘un territoire, 

soit à une parcelle donnée ; c’est ce qu'on prétend exister en 

France. Mais, d’un autre côté, les revenus de l'État acquiè- 

rènt une fixité beaucoup plus grande, puisqu'ils ne peuvent 

être influencés par les erreurs qui seraient commises au 

profit de tels ou tels contribuables, et qu'il existe entre tous 

les intéressés une sorte de contrôle mutuel dans l'assiette 

par répartition. C'est en ce sens que Turgot repoussait l’éta- 

blissement de l'impôt foncier par quotité, attendu qu'il le 

regardait même comme impossible. «Dans cesystème, ditil', 

“4 OEuvres de Turgot, dans Ja Collection des Économistes, {. Le, p. 407. 

v-
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le roi ou le gouvernement est seul contre tous, 'et chacun est 
intéressé à cacher la valeur de son bien. À peine dans le 
système ‘de la répartition, où toutes les fraudes sont odieuses 

- parce qu’elles attaquent tous les contribuables, à peine en 
a-t-on quelque scrupule. Il s’en faut bien que les principes ‘ 
de l'honnêteté et du patriotisme soient -enracinés dans les. 
provinces; ce ne peut être qu’à la longue qu’ils s’établiront 
par la voie lente de l'éducation. » | . Fo 

: : La différence considérable qui existe entre les deux modes 
d’assielieque nous comparons, sous ce rapport, se manifeste 
davantage encore en: présence de la mobilité possible des 
évaluations relatives au revenu des diverses parties du 
territoire. co or 
‘ En‘dehors de cetie mobilité des évaluations, la différence 
des deux systèmes ne produirait des résultats positifs qu'au 
commencement de la perception de l'impôt, et il scraittou- 
jours facile, par exemple, ‘à l’aide d’un rehaussement de la 
“proportion imposée, de combler. le déficit que l'assiette par 
quotité ‘aurait: pu laisser à regretter relativement. au total 
des ressources attendues, * : ou 7 

Au contraire, si les évaluations sont:en principe mobiles 
comme les faits; sielles Sontsujettes à des renouvellements, 

Si tout au moins les accroissements imporlants de revenu 
sont tenus en compte, le système de quotité se présente avec 
des avantages et des inconvénients particuliers, cetle Trésér 
public ressent, malgré la fixité de la quotité, l'effet des mou- 
vements réels dans la valeur de là matière à. laquelle cette 
quotité est appliquée. Par exemple dans le pays‘de Bade où 
le système de quotité est appliqué à l'impôt foncier et à celui 
des maisons, le capital des biens fonds et redevances s'était 
abaissé (de 1831 à 1830) de 464,988,799 fl. à 441,947,690; 
mais celui des maisons s'étant accru de 131,390,173 à 
180,462,350, dans le même temps, .il en. est résulté dans |
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ces vingt années une augmentation définitive de 6 millions 

96,670 A + PU te ti 

.: L'idéal à poursuivre sous ces rapports différents serait le 

perfectionnement du cadastre à un degré suffisant pour - 

réunir les avantages du’ système de quotité avec ceux du 

système de répartition, le choix de l'un ou de l’autre n'étant: 

plus pour ainsi dire qu'une question de style"? Li 

. En dehors d’un cadastre aussi régulier, le système de 

répartition a une valeur de tradition et de fixité pour les po- 

pulations; il rejette une partie de la responsabilité au moins. 

apparente, relative à l'assiette de l'impôt, sur les représen:. 

tants des contribuables ; il motive sinon une solidarité par- ” 

faite, du moins certaine communauté de dette. Mais ces 

avantages, compensés par un aspect plus arbitraire et par 

des résultats moins productifs, ont peut-être moins d'in: 

térêt dans notre. société qu'au milieu des misères et des 

exactions du moyen âge. ie Ur 

M. Tumaun allait même plus loin dans un passage auquel . 

nous renvoyons ?, et, suivant lui, comme suivant Royer, 

Collard, l'abonnement et la répartition étaient d’une autre 

époque. ve PT : 

. Au fond cependant ces idées de M. Iumann, appliquées à 

certains impôts directs, ont trouvé des résistances, .pr'ove- 

pantsans doute de la haine des changements et de la crainte ” 
4 

d'un accroissement naturel de l'impôt, sujet qu'on répugne 

1 Amtliche beitræge zur statistik der staats-finanzen des G. Il. Baden. 

Karlsruhe, 1851. D Te 

+. 2 La facilité de passer du système de quotité au système de répartition et réci- : 

proquement, peut se démontrer en fait par ce qui s'est passé en Würtemberg. Un 

total de 2 millions de florins devant être fourni par les impôts directs, la part de fa- 

grund-und-gefalisteuer aété fixée aux 17/24 de ce contingent. On a calculé, d'après 

Je cadastre, que cela revenait à 8 A. 22 kr. par 100 florins, tandis que la quotité 

d'impôt supportée par les maisons était de 11 kr. par 100 florins. (Würtembergs 

staats-haushalt, von C. Herdegen, p. 323 ct 325. ‘ ser tou 

3 V, Macarel et Boulatignier, t.11, p. 535. |
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. souvent d'analyser et que. plusieurs. acceptent comme unê. 
“nécessité hors d'examen plutôt que comme une‘institution 

. juste dans son principe et perfectionnée dans la mesure du 
possible quant à son application. , : 

En matière de propriétés bâties, le sy stème rigoureux dés 
: éontingents fixes n’a pu toutefois se soutenir en France ; 
un élément de quotité est venu se mêler au | ‘système de 
répartition et faire. profiter au moins l'État des augmen- 
tations constantes de la propriété bâtie en raison de l’ac- 
croissement de la population e et de son progrès dans le bien- 
être !. 

La question de la mobilité ou de la permanence des éva- 
tuations cadastrales est donc à côté de celle de l'assiette de 
l'impôt par quotité ou par répartition. Le revenu du.sol 
S ‘améliore en général dans les nations civilisées : en tout 
cas la richesse se déplace dans ses relations. Des terrains 
gagnent plus que d'autres ct. profitent ‘'emnéliorations di- 

. VETses. 
: 

En. présence de ce changement, le système de quotité 
suppose la mobilité des taxes dues par chaque parcelle : 
sinon il n’y aurait plus d’assictte par quotité identique. 

La mobilité de l'impôt est donc dans la logique du sys- 
tème de quotité : ellé est liée essentiellement au principe de 
ce.système. Mais si elle n'est pas également rattachéé au 
système de réparition, elle ‘peut cependant se rallier à ce : mode d’assictte, et tout en maintenant la fixité du contin- 

_gent général du pays ou même des grands contingents pro- “‘vinciaux; on peut à la rigucur concevoir.que dans la répar- tition de ce contingent total ou de ces _contingents parti- 

1 En Prusse, ls budgets nous montrent aus: CEUX que nous trouvons dans la série de nos lois de finances Sous ce rapport. Le contingent dela grundsteuer Frussienne, qui était de 10, 090 »8T8 th. en 7 1856, a été de 10,222,347 th, en n 1857, ct de FRE SG pa pour 1858.: 

si des accroisstments. analogues à à



LIVRE IL. — DES IMPOTS SUR LES MICUESSES. . 267 

vuliers” on tiendra ‘compte des changements accomplis dans 

la relation dès valeurs entre elles ‘, ou bien‘ qu’on resterä 

attaché aux évaluations primitives sans regarder aux modi- 

fications dans le rapport des TOVENUS 

La’ question de permanence ou dé mobilité des. évalue 

tions qui servent de base à l'assiette de l'impôt: foncier est 

donc une question fondamentale qui se ic à à tous les ss s- 

tèmes en cette matière. ro 

Nous ne la confondons pas avec la question de fixité où 

de variabilité’ de l'impôt ?, 2, qui est un peu différente." Car 

les évaluations restant les mêmes dans leurs rapports res- 

pectifs, on peut accroître l'impôt pour de grands besoins en 

augmentant la quotilé perçue sur tous les contribuables, “À 

à 

où le système d'assiette par quotité est en vigueur, ou en 

accroissant le contingent total si c’est le système de répar- 

tition qui est suivi. | 

Sur la question de la permanence ‘ou de a mobilité dés 

évaluations relatives qui servent de base à l'assiette de l'im- 

pôt foncier, les législateurs sont aussi divisés que les pen- 

SCUrs. 
4 

Sila grundsteucr } bavaroïse repose sur une règle di immu- 

tabilité modifiée par un petit nombre d'exceptions, 3 l'impôt 

foncier en Hollande et en Prusse f a été au contraire cons" 

titué sur'la prévision de révisions périodiques dans les esti- 

mations qui lui servent de base; il paraît en avoir été de 

même autrefois dans le Tyrol et le duché de Modène s 

"54 C'est ce qui parait avoir eu lieu dans la land-tax britannique, où le contingent 

total restant fixé depuis longtemps, on a cependant pratiqué la mobilité des répare 

titions (redistributions). 

2 M. Hoffmann (p. 109) a parlé de la fixité de l'impôt, ‘en entendant par là la 

fixité des quotités exigées, sauf la variation des revenus cadastraux. 

= 8.Rau,? 315 a, note e.” ° . 

-4 Jbid., et aussi l'écrit iéertandis intitulé + : Over de Belastingen, 1. 131. 

8 Christian, p. 47 ctC06: ” ‘ 

.
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. Dans les siècles de l'antiquité: reculée ‘on a cité au con. 
traire quelques législateurs qui défendaient d'augmenter les 
taxes sur un terrain quelconque sous le prétexte qu il avait 
reçu des améliorations. ‘. 

M. Hippolyte Passy ?, M. Mac Culloch 3, se sont déclarés 
de nos jours pour un impôt foncier invariable. M. Rezzonico, 
qui ne se prononce pas lui-même, cite dans le même sens 
Sismondi, Nouveaux principes, 1. TI, ch. ni, Garli, Struensée 
et Sartorius. 

- Le système contraire a pour lui l'opinion de Pitt dans son 
| discours à la Chambre des communes du 2 avril 4798 4: et 
c'est dans ce sens qu'ont écrit de nos jours M. Rossi ; et 
M. Rau ‘, qui invoquent surle même pointdiverses autorités 
antérieures. | . 
Pour la permanence de d'impôt foncier On invoque laj jus- 

tice et l'utilité, ai conseillent de laisser au profit des pro- 
priétaires toutes les améliorations qu'ils peuvent introduire 

. dans la constitution et la tenue de leur sol; on fait. remar- 
quer que.les mutations fréquentes qu'éprouvent les pro- 
priétés effacent le préjudice qu’aurait pu causer une inéga- 
lité d'évaluation, même introduite dès l’origine dans l'assiette 
de l'impôt; on voit dans l'impôt territorial une rente assise 

‘sur le sol, et l’on irait presque jusqu’à dire dans ce sens 
avec les physiocrates que l'impôt n’est point payé par les . 

1 Pour Ja Perse, voyez | Économie publique et rurale des Celtes, 
p. 196 et 264. 

2 Dictionnaire d'économie politique, au mot 1mpôr, t. 1, p. 902. 
3 On taxation, p. 66. Cependant l'auteur admet aussi une modération de l'impôt dans les cas de dégradation arrivée par force majeure. Ibid. (ire édition}. V.aussi p. 490, - ‘ 
4 V. Rau, Finanstcissenschaft, 2 8 315, note a. 

* $ Rossi, Cours d'économie politique, t. IV, p. 292. . ‘ 6 Finanstoissenschoft, & 315, note a. M. Rezzonico _cite encore dans ce sens Smith, A (Traité d'économie politique, 1: IL, ch: viu) et Jacob {Science des finances, 2 1174). Y, Mémoires de l’ Institut lomburd, L HI, 

par Revnier,
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propriétaires fonciers, mais para terre elle-même en ntacquit 

de toute la nation *.. : a ce 

M. I. Passy a indiqué son opinion dans ce sens avec une 

grande force. 
« C'est, dit-il, la fixité qu'il faut a l'impôt foncier plus qu à 

tout autre; jamais il n’est bon d'en modifier ni le chiffre 

général, ni surtout la répartition. Ce n’est. pas que dans sa 

marche le temps ne finisse toujours par déranger les rap- 

ports primitivement établis entre les revenus tirés de chaque 

fraction du sol et la partie quien revient à l'État. Rien n’est 

mobile comme le‘produit des domaines et des terres; des : 

routes qui s'ouvrent, des foyers. de population qui-se for- 

ment ou grandissent,, des découvertes scientifiques. dont 

l'application améliore des terrains de qualité particulière; 

mille causes diverses déterminent sur certains points du 

territoire des progrès qui ne sauraient s’accomplir, égale- 

ment sur d’autres; et à côté ou dans le voisinage de pro- 

priétés qui croissent en fécondité, il en est qui demeurent 

stationnaires. Eh bien, rien dans ces faits inévitables n’au- 

torise à changer la répartition des taxes et à reporter sur les 

fractions du sol devenues plus productives: une partie des. 

charges a pèsent sur celles dont la fertiié n'a pas aug-: 

menté. Le oo oo 

Dans Le sens contraire, on répond | que les variations. de : 

produit qui se manifestent dans la condition des terres ne 

sont pas toujours la suite d'améliorations imputables à l’ac- 

tivité et aux travaux des propriétaires. On fait observer que 

les travaux de viabilité, la prospérité dérivant de relations 

nouvelles et de débouchés inattendus améliorent le produit - 

_ de certaines terres sans aucun mérite de la part des ; proprié- 

» Ce sont tes expressions de Mercier” dela Rivière dans son ouvrage sur 

l'Ordre naturel des sogiétés poliques, € collection des Éçonoméstes (Phssfogrates, | 

p. 508). . DE oo .T
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faires, dé même que des inondations, des désastres naturels 
ou d’autres circonstances de force majeure avilissent le pro- | 
uit de sols placés dans des conditions différentes sans que 
leurs maîtres puissent s’en attribuer à aucun degré la res- 
ponsabilité. « On fiten Toscane, ditJ.-B. Say, en 4496, un 
cadastre dans lequel on évalua peu les plaines et lés vallons, 
où les inondations fréquentes et les ravages des torrents ne 
permettaient aucune culture profitable: les- coteaux qui 
étaient seuls cultivés y furent évalués fort haut : des allu- 
vions ont eu lieu, les inondations, les torrents ont été con- 
tenus et les plaines fertilisées; leurs produits peu chargés 
d'impôts ont pu être donnés à meilleur marché que ceux des 
coteaux; ceux-ci, ne pouvant soutenir la concurrence parce 
que l'impôt y est resté le même, sont devenus presque in- 
cultes et déserts ‘,» Ce n'est pas la justice qui, dans des cas 
semblables, peut réclamer la permanence de l'impôt fon- 
cier, Elle serait au contraire intéressée manifestement à des 
modifications qui mettraient la charge en rapport avec les 

* conditions nouvelles des propriétés. 
: Quant à l'espèce de contrat que l’on considère comme 
tacitement établi entre l'État et les propriétaires du sol in- 
vestis des parcelles qui leur appartiennent par des actes 
fondés sur le calcul de l'impôt foncier considéré comme di- 
minution normale de la rente du sol, on fait remarquer | 
d'abord que cetté hypothèse ne peut avoir de force que con- 
tre les projets de-révision qui auraient pour but de réparer 
les inégalités de la répartition originaire, mais ne saurait 
empêcher les réclamations de la propriété atteinte ultérieu- 
rement par des causes de dépréciation, | . . © D'un autre côté, bien que la fréquence des mutations dans 
certains Pays ait déplacé presque complétement l'incidence’ 
- LV, sur ‘ect exemple Forbonnais (Principes. et observations, t: 1], p. 247), et J.-B. Say, Traité d'économie politique, t. 1], p. 364. ’



| LIVRE NL. — DES IMPOTS SUR.LES RICUESSES. 271 _ 

des inégalités primitives de la répartition de l'impôt foncier, 

on ne saurait méconnaitre que dans les contrées surtout où 

la conservation des biens dans les familles est l'habitude des 

populations, les inégalités primitives au détriment de cer-. 

taines. parcelles et surtout de certaines circonscriptions, 

grèvent encore souvent les représentants directs des pro- 

priétaires primitifs, lorsqu'il s’agit d’un impôt peu ancien. 

: Ajoutons que les inégalités de l'impôt foncier devenant 

plus sensibles toutes les fois que le principal de l'impôt est 

accru par des centimes additionnels, ils nous paraît, sous ce 

rapport encore, impossible de considérer comme un droit 

acquis, légitime et inviolable, la répartition vicieuse établie 

dans l'origine au profit de telle ou telle parcelle, dans telle 

ou telle. circonscription. Lo ee 

. D'ailleurs la supposition que l'acquéreur d’une propriété 
, 

foncière a toujours déduit du revenu espéré lors de son ac- 

quisition la contribution due à. l'État, n’est pas absolument 

conforme à la réalité des choses; et il est souvent plus vraide 

dire que cette déduction devrait être faite que d'affirmer 

qu’elle l’est toujours 'en réalité, et lors même qu'elle l'est, 

c'est avec tous les droits qui.se-rattachent à cette situation, 

et qui permettent notamment à l'acquéréur d'espérer ou de 

craindre une application plus rigoureuse du principe de la 

proportionnalité taxalive,. surtout dans les pays où des 

mesurés favorables à la péréquation de l'impôt ont été de 

temps en temps adoptées. Loi 

Ce qui tend à faire repousser peut-être d'une manière dé- 

cisive la prétendue indifférence du mode de répartition de 

:J'impôt foncier, c’est qu'une pareille théorie protége les im- . 

munités absolues de certaines terres encore existantes dans 

divers pays. On peut en effet dire de l'immunité comme de 

la répartition vicieuse, qu'elle a puservir de base à certains 

contrats: et un économiste prussien ne craignait pas, y 

À
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a quelques années, de défendre, par cette considération, 
l'immunité dont jouissaient en Prusse les Ritlergüter ou 

: biens équestres !. co CO 
“A ce même point de vue absolu, le système qui proscrit 
toute révision des bases de l'impôt foncier, en considérant cet 

: impôt comme une rente dont la propriété est définitivement 
et héréditairement chargée, et dont le détenteur actuel ne 
pourrait jamais se plaindre, ‘attendu qu’il ne la supporterait 

* pas personnellement, ce système, disons-nous, a aussi pour 
‘conséquence logique de considérer l'établissement à nouveau 
d’un impôt de ce genre comme une confiscation. : 

Cette conséquence a’été notamment tirée dans un article 
publié il y a quelques années en Prusse contre le projet de 
supprimer les exemptions d'impôt foncier qui existent dans 

. les provinces orientales de ce royaume ?. Die Einführung 
einer Grundsteuer entsiehung eines Vermægentheiles ist: L'in- 

troduction d'un impôt foncier est une expropriation partielle, 
telle est la maxime énoncée par l'auteur très-logicien de 
cette dissertation. L'écrivain ajoute qu’une première injus- 
tice dans la répartition primordiale n’en au | 
seconde dans la répartition ultérieure. 

Tout ce raisonnement repose sur la théorie de la réalité 
absolue de l'impôt foncier, ‘réalité qui n'empêche pas plus 
en droit la réclamation personnelle de ceux qui supportent 

- “un impôt excessif que la réalitè d’une servitude n'empêche 
le propriétaire d’en demander la suppression s’il existe des 
motifs de droit à cet effet, ou la modification par équiva- 
lence dans le cas où elle estexer 
(Art. 701 du C. Napoléon). 

+
2
 

torise pas une 

cée d’une manière onéreuse 

4 Hoffmann, Die Lehre von den Steuern, p. 115. 
‘2 V.le supplément ‘au n°-17 de la Nouvelle 

« Ueber die aufhebung der Grundsteuer. 
1e mars 1859, le gouvernement prussi 
pensée moyenne que nous avons expliqué 

gazelle prussienne de 1856: 
exemptionem.» D'après le Moniteur du 

en aurait adopté sur cette question une 
e plus haut, a



LIVRE I. — DES IMPOTS . SUR LES RICHESSES. 273 

É Sir on peut soutenir avec avantage én principe la nécessité 

‘de revenir à telle ou telle époque sur le répartition del'impôt 
foncier, de manière à conserver un rapport d'égalité propor- 
‘tionnelle approximative entre les taxes et les revenus, on: 
peut aussi faire remarquer que cette précaution est la seule 

garantie possible de l’élasticité de l'impôt; sa proportionnalité 

est la condition qui permet le mieux d'élever la taxe dans 

les cas de grands besoins publics sans qu ‘elle devienne sur 

aucun point du territoire intolérable et oppressive. : 

La question que nous discutons dépend, au reste, à cer- 

tain degré, des idées générales accréditées à l'égard de 

l'impôt direct. : 

Si l'on recherche dans cetimpôtla généralité, si l’on tend 

“à atteindre tous les revenus plus ou moins également, les 

accroissements ‘du revenu foncier ne méritent aucune im- 

munité absolue. 

Si, au contraire, on redoute l’idée générale de taxer les 

revenus, si on prend les impôts comme des faits dont on at- 

ténue le plus possible la dureté en les assimilant presque 

aux fléaux de la nature; comme dès lors l'impôt. spécial . 

sur le revenu foncier n’a pas de raison d’être logique *, 

son immutabilité est ce qu’il y a de plus propre à faire 

oublier son hypothétique injustice. Cette immutabilité 

n'est même que la timide prémisse de sa rachetabilité, 

et on.est conduit, comme M. Iloffmann, à à revendiquer 

pour tous les peuples l'application future de la législation | 

britannique sur la land-tax ?, et à regarder. tout impôt 

‘ foncier comme une rente rachetable. Mais, sous: ce ‘rap- 

port, on aperçoit aussi une autre conséquence fort bien 

indiquée par M. Rau *, à savoir que si des. mutations suc- 

4 ‘Mac Culloch, p. 45. ° : 
$:2 Die Lehre von den Steuern, pe Lis à 1? 0. Lo 

82314 . TT.
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cessives des immeubles ont confondu l'impôt avec les élé- 
ments du prix, il ‘est facile, en cas de besoin, d'imposer 

une nouvelle taxe sans faire entrer la première en ligne de 
.compte. C'est la logique de l’arbitraire une première fois 

# 

absous.” D ee does 
" Remarquons, au reste, qu'entre la théorie de l'immuta- 
bilité absolue de répartition pour l'impôt foncier’et la théo- 
rie de la recherche constante de la proportionnalité, il est un 

système intermédiaire ou une modération de la seconde 
opinion qui a dû se présenter assez souvent aux législateurs 
trop peu hardis ou trop peu maîtres d’un esprit public in- . 
quiet et susceptible pour rechercher le revenu dans ses va- 
riations continuelles, et trop justes cependant pour vouloir 
consacrer à jamais des inégalités criantes, …. . : 

Ce. système adouci est celui qui consiste à établir la révi- 
sion périodique des bases de l'impôt foncier à des intervalles 

assez éloignés pour ménager la situation des impôts enga- 
gés dans la propriété, et ne pas décourager toutes les amé- 
Jiorations. Pitt le professait au Parlement d'Angleterre, 
en 1798 ‘, et il a été recommandé aussi par divers au- 
teurs ?, Nous avons vu ce système formulé dans Ja loi prus- 

t V. l'analyse de son opinion dans au, 2 315; note a. M. Mac Culloch lui: 
même, quoique très-partisan de toute sorte de fixité dans l'impôt foncier, deman- 
dait il y a quelques années l'application d’un système analogue dans son curieux 
articlè sur les impôts fonciers levés par Jes Anglais dans l'Inde, et se contentait 
d'un assessment invariable for a period of at least forty or Jifty years. (Taxa- 
tion, p. 490. | Fo ‘ ° - 

# « Une pareille modification, dit M. Sayer, peut assurer aux agriculteurs au- 
tant d'avantages, à certains égards, qu'un canon fixe, et elle est compatible avec 
cette égalité qui les intéresse, nôn-seulement relativement entre eux, maïs encore 
aux autres classes qui contribuent à l'impôt. » (Ouvrage de M. Sayer sur l'êncome- 
tax, p. 155.) V. aussi le passage de Smith, cité par le même auteur, p. 129, et Du- 
puynode, t. IL, p. 107 et suivantes. Arthur Young, dans son Arüthmétique politie 
que, n'est pas éloigné de ce système. Parlant des économistes anglais qui avaient 
demandé la révision de l'assiette de la Zand-tax : « J'adopterais- volontiers cette 
opinion, dit-il, si nous pouvions avoir une certitude absolue que cette nouvelle taxe 

… Subsisterait sans altération au moins un siècle, » Traduction de Fréville, p. 22.
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sienne, quelquefôis aussi pratiqué en Hollande, projeté enfin 
en 1837 et 1846 par l'administration française !. 1 

. Un autre ménagement politique, facile à justifier, est celui 
qu’a suivi le législateur de notre pays lorsqu'il n’a cherché 
à faire disparaître à ou atténuer les inégalités signalées entré 
les contingents départementaux qu’en accordant des dégrè- 
vements aux départements surchargés, sans accroissement, 
au moins direct, de taxe sur les départements plus favori- 

s ?. Nous savons cependant aussi que dans l’intérieur de 
plusieurs départements français il a été opéré de véritables’ 

péréquations compensant l'allégement de certaines localités 
par l’aggravation rejetée sur certaines autres. Aïlleurs on a 
repoussé des tentatives en ce sens, et, sous ce rapport, la 

‘ division que nous avons signalée entre les doctrines s'étend. 
entre les sphères les plus rapprochées de notre adininistra- 
tion locale. ‘ 

Nous avons exposé ailleurs: les principes relatifs à l'inci- 
dence de l'impôt foncier. Il est à la charge des propriétaires, 

à moins d’être assez lourd pour forcer à l'abandon de cer- 
taines terres, ce qui ne se présente, nôus le croyons aujour- 
d'hui, pour aucune gs ation moderne chez les peuples 

civilisés. | 

: Il résulte de là que son établissement, IA oùiln 'existerait 
pas, pourrait réduire relativement le prix des terres, à moins 
que d'autres impôts directs n'en compensassent l'effet en 
grevant proportionnellement les autres emplois du capital *. 
. I est un cas particulier dans lequel l'organisation de 
impr foncier semble conduire, mais plutôt en apparence 

1 Y. Macarel et Boutatignier, t. il, P. 93, et la note au Moniteur “du 14 juil 

let 1846. 
2 M. d'Hanterive s’est montré partisan de l'impôt foncier fixe sauf dégrèvements 

‘ possibles, dans ses Notions élémentaires d'économie politique. Introduction, P. 23 

et 45. V. dans le même sens le rapport au roideM. de Chabrol. 
3 Pau, 2 312. . - ‘ 

L . 49
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qu’en réalité, à en modifier le principe. L'impôt repose en 

général sur. l'application de la règle que le contribuable doit 

s'associer aux charges publiques en raison ‘deses ressources. 
Mais si le contribuable, appliquant une terre fertile à une 
jouissance de luxe, détruit le revenu que le législateur a dû 

taxer, le contribuable profitera-t-il, pour sa décharge, du 

changement d'usage du sol qui lui appartient? 
- Non, etil devra, au contraire, rester au moins aussi sé- 

vèrement soumis à l'impôt; il n’a pas perçu le revenu, mais 

il pouvait le percevoir. Dès que l'impôt a été assis sur l’éva- 
luation du revenu moyen afférent à la terre, il ne peut dé- 
pendre du possesseur d’en secouer le poids en établissant 

des bosquets de plaisance plus qu’en négligeant. de couper 
ses blés et ses foins. Si même le législateur va jusqu’à taxer 
ces térrains d'agrément avec une sévérité particulière, il le : 
pourra justement, en admettant toutefois, suivant une re- 

marque ingénieuse, qu'ici une taxe sur la dépense de luxe 

viendra, en quelque sorte, se joindre à l'impôt foncier pro- 
prement dit !. 

- L'impôt foncier, qui est peut-être le plus répandu de tous, 

et qui donne depuis un huitième jusqu’à deux cinquièmes 
du produit des taxes dans certains États ?, a obtenu dans 

les doctrines une fortune presque aussi bonne que dans les 
législations financières. 

Les inéonvénients qui lui ont été | reproctiés portent en 
général moins contre son principe que contre telle ou telle. 
circonstance de son application; et il a été ‘honoré par 
quelques théoriciens d’un culte exclusif qui tendait à le fairé 
considérer de leur part comme l'impôt unique avoué par les . 
saines doctrines dé l économie pottique. 

{ t Rat, 2 205. 
2 Rau, 8 301, note c. La proportion, d'après le savant auteur, ést de” A pour. 

cent en Autriche, ? 26 à à Bade, 19 en Prusse et 17 au Hanovre,
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. Les ‘avantages de d'impôt foncier comparés à la plupart 
des autres frappent tous les yeux; cet impôt ätteint la source 
de richesse généralement la plus considérable, et il com- 
porte dans son application une proportionnalité plus exacte 
que la plupart des autres impôts directs. Son objet se mani- 
feste sous des conditions matérielles qui le rendent habi- 

| tuellement facile à constater et à saisir. IL peut se passer 
des moyens qui excitent quelques répugnances variables 
suivant le génie des divers peuples, tels que les déclarations 
des contribuables, ete. : 
‘J'avoue n'avoir pu me rendre bien compte des motifs de 

l'opinion d’un publiciste d’ailleurs profond qui a déclaré la 
rente foncière un des objets le# moins susceptibles de taxa- 

tion, comme dépendant plus de l'activité et de l'intelligence 
humaine que de la fertilité propre du sol ‘. Sans doute cette 
rente est variable, et l’écrivain dont il s’agit s’est surtout 

occupé d'un pays pauvre dont le travail de l’homme doit 
combattre énergiquement la stérilité naturelle; mais après 
tout la rente foncière n'est-elle pas encore moins -variable 

et n'est-elle pas plus facile à connaître que les. revenus 

industriels? 
: Quelques écrivains ? ont attaqué Pimpôt foncier comme 

injuste, én ce sens qu’il fait pesersur les revenus immobiliers 
une charge qui devrait être également répartie sur tous les 
revenus. Mais on nous permettra de ne pas regarder un 
pareil reproche comme attaquant directement le principe dé 

1 Toffmann, Die Lehre son den Steuern, p. 49 et 106. Cet auteur a un grand 
goût pour la taxalion des aptitudes personnelles. Cela eût dù le conduire, comme 
M, Pastor, à l'impôt de capitation graduée comme impôt unique. : 

2 V. Mac Culloch et les autres é rivains cités par Rau, 2 302, note b. M. Hen- 
driks rapporte des objections formulées en ce sens contre la land-tax britannique à 

diverses époques, par Walpole et Sinclair. Il cite un plan curieux d'inceme-laz, 

opposé à celui de la land-taz, par lord Halifax, en 1603. V.-p. 36 € et 4 de son 
mémoire sur la land-tax, tiré à part. oo é



978 - : TRANTÉ DES iMPOTS. 

l'impôt foncier, tel qu’it est établi dans la plupart des socié- 

tés modernes, où il est associé à un nombre variable d'au- 

tres contributions atteignant le revenu industriel ou les 

autres branches du ‘revenu mobilier. Le reproche dont il 

s'agit ne porte pas contre cet impôt tel qu'il est perçu 

habituellement dans les nations européennes, mais contre 
l'impôt foncier unique rêvé par les physiocrates du dernier 

: siècle. 
-Mac Culloch a également combattu l'impôt foncier sous 

un aspect spécial à l'égard duquel une observation analogue 

à la précédente frappe naturellement l'esprit. Il constate que 

le revenu foncier provient tout à la fois de la fertilité natu- 

relle du sol et de l'application du capital aux constructions, 

améliorations, travaux d'irrigation, de desséchement, de 
clôture et de viabilité, qui sontinséparables de l'exploitation 

agricole. __- 4 À : 
: Or, s’il admet sans inconvénient l'impôt modéré qui at- 

teint la rente naturelle du sol, ct qui n’a d'autre effet que 

‘ la diminution du revenu du propriétaire, il combat les con- 

séquences de l'impôt qui réduit les profits du capital attaché 

à l'agriculture, et rehausse par cela même le pris des con- 
sommations. - : 

Cette objection est plus abstr aile que fondée dans la réa 
lité. La circonstance que la plupart des autres emplois du 
capital sont atteints par d’autres impôts diminue l'effet 

redouté par l’économiste anglais; mais le système qui con- 
sidère l'impôt foncier comme n'étant susceptible que de 
modifications périodiques. éloignées contribue encore plus 
puissamment à à écarter la principale valeur de Tobjection 

dont il s’agit. Les bénéfices du capital placé dans les amé- 
liorations financières restent en effet garantis au proprié- 
taire pour un temps suffisant à le récompenser‘. Un écono- 

1 ï en ce sens Rau, & 302, noteb,
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‘miste contemporain semble, au : ‘reste, avoir tout à la fois 

répondu : à M. Mac Culloch et avoir aussi défendu avec talent 

la doctrine de l'impôt foncier croissant lentement 2 avec le ° 

‘revenu national. LT 

=: € L'impôt foncier croissant, dit-il, danses conditions que 

nous venons d'indiquer, peut donner lieu à deux objections 

de principe’: 1° on peut dire qu’en inposant davantage les 

localités où la population et l’ industrie sont en progrès, on 

les punit en quelque sorte de leur activité et qu’on les dé- 

courage. À cela il est facile -de répondre que l'impôt n’est 

pas un châtiment, mais une contribution dans laquelle la 

part de chacun doit être d’autant plus g grande qu’il est plus 

riche, quelque légitime que soit d’ ailleurs sa richesse. On 

sait en outre que le revenu des propriétaires fonciers s'élève 

d'autant plus, indépendamment de tout travail ou effort de 

leur part, que la population et l'industrie augmentent da- 

vantage. L'aceroissement de l'impôt ne découragerait ‘la 

production qu’aulant qu'il serait excessif, et il serait tou- 

jours atténué par le principe de l'exemption : accordée aux 

améliorations foncières. » . | . 

« 2 On peut élever une objection plus gravé contre la 

confusion, au bout d’un certain temps, des capitaux em- 

ployés en améliorations foncières avec le fonds primitif. 

Toutefois il ne nous semble pas que cette. confusion, au 

bout d'une période de trente ou quarante ans, ou plus, pôt 

en aucun cas décourager l'industrie agricole, ou tromper 

de légitimes espérances. On sait qu’au delà d’un certain 

temps les placements à terme et à fonds perdu ne pro- 

- duisent pas un intérêt sensiblement plus. élevé que Îles pla- 

cements à perpétuité, parce que les éventualités très-éloi- 

gnées de l'heure présente n exercent sur l imggination des 

hommes qu'une influence médiocre ou nulle ‘. e 

1 Traitéthéorique et pratique d réconomiepolit. Corse Hp. at 

.
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: Ajoutons que lorsque les législateurs ont voulu encou- 
rager certains faits, tels que les constructions et plantations, 
ils l'ont fait par des immunités purement temporaires. . 

IL faut donc peu s'arrêter aux objections que nous venons 

de rapporter; elles peuvent contribuer à faire ressortir l'im- 
portance d'atteindre aussi également que possible tous les 

revenus, et de ne pas assujettir l'impôt foncier à des révi- 

laquelle cette conservation s'opère, est une créatio 
table d'utilité et de valeur. 

_blique lui reconnaît. 

sions trop fréquentes, mais elles n’attaquent vraiment pas 
l'impôt foncier lui-même ; elles ne détruisent pas les avan- 
tages que nous avons signalés en lui, et que la confiance pu- 

Ces avantages étaient Sans doute pour beaucoup dans la 
tendance des physiocrates à considérer l'impôt foncier 
comme le seul-impôt rationnel et légitime. .Ils n’admet-. 
taient de production véritable que dans l'agriculture, les 
mines et la pêche, qui fournissent des matières premières. 
L'industrie proprement dite ne leur paraissait avoir d’autre 
résultat que la conservation des produits naturels du sol. Ils 
ve comprenaient pas que la transformation par le moyen de 

n véri- 

À leurs yeux, c’étaient toujours en définitive les produits 
du sol qui salariaïent l’industrie ! ; mais ils ne voyaient pas 
d’abord, que les produits du sol des nations étrangères con- 

_Couraient souvent au prétendu salaire comme les produits À 

Ils  professaiént ‘une’ théorie exagéré 

du sol national, et ensuite, qu’en admettant même que l’é- 
change d’une certaine quantité de produits du sol national . 

* füt la seule récompense de l'industrie manufacturière, ce 
n était pas un motif pour exempter la richesse ainsi acquise 
de toute taxe dans les nouvelles mains qui la possédaient. 

e contre :ce qu'ils 

‘ Mercier de la Rivière. L'Ordre naturel des sociètés politiques dans [a col- lection des Économistes (Physiocrates, De 479), ol
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appelaient le double emploi en matière de contributions. 

. Que la valeur de cent hectolitres de blé récolté par un . 

agriculteur serve à payer le loyer de son habitation, et que 

des mains du propriétaire de la maison habitée par le pro- 

ducteur, cette. somme passe aux mains des avocats et des 

médecins, ou autres travailleurs dont ce propriétaire achète 

les services ;-il n’y a rien d’injuste à ce que la valeur défi- 

“nitive des cent hectolitres de. blé, dans. ce. mouvement, 

donne lieu à plusieurs taxes distinctes sur le propriétaire 

du champ, sur celui de la maison et sur celui des travail- 

leurs salariés qni s’en divisent le profit...  : 

IL n’y a dans ce cas qu'une seule et même richesse pro- 

duite matériellement ; mais elle sert à faire plusieurs riches 

sur son passage ; elle crée en quelque sorte sur sa route plu- 

sieurs situations d’aisance personnelle qui comportent la 

participation aux charges de l'État. « A 

Quand on approfondit la théorie physiocratique, on voit 

qu’elle avait moins pour résultat l'établissement d’un impôt 

unique sur les biens-fonds, que le remplacement de tout im- 

pôt sur les personnes, par une copropriété du sol qui recevait 

de Dupont de Nemours le nom de constitution domaniale de 

l'impôt, véritable rêve de théoricien, aussi fortement repoussé 

par les enseignements de la science économique ‘ que par 

la raison des législateurs et l'instinct de l'opinion publique. 

On a souvent ajouté à l'éloge de l'impôt foncier en gé- 

néral, cette considération qu'il présente la matière imposable 

la plus stable, celle qui est surtout la ressource des époques 

‘de grands besoins publics. Cette. considération ne nous 

paraît pas dépourvue de fondement, et il est certain que la 

fortune immobilière ne peut être l'objet de cette espèce de 

. congélation ou de restriction qui, à certains moments, pèse 

1 V.1.-B. Say, Traité d'économie politique, ch. 11. Rossi, Cours d'économie 

politique, t. IV, p. 265 et suiv. ‘ :
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sur la richesse mobilière. Cependant on pourrait faire remar- 
quer aussi que cette observation ne doit pas être poussée trop 
loin, et d’après un économiste allemand, en effet, les temps 
de guerre sont aussi des époqués de profits pour certaines 
industries et pour certains emplois du capital mobilier, sur- 

tout dans la voie féconde des emprunts publics. « La guerre, 
‘a dit Nebenius', est le temps de moisson des capitalistes. » 

. En résumé, la convenance d’un impôt sur les revenus 
fonciers ne saurait faire l’objet, d’un doute. Le problème 
unique, resté devant les yeux de quiconque analyse le 

système des contributions publiques, réside dans la déter- 
mination de la meilleure organisation ct surtout dans la 
recherche de sa loi de compensation et d'équilibre par 
laquelle on doit l'enchainer aux autres impôts directs qui 
l’accompagnent dans certains pays avec une constitution 
et des règles distinctes, et qui chez d'autres peuples .se 
confondent et s'associent intimement avee lui sous les noms 
communs d'impôts généraux sur. la propriété ou le revenu. 

- VV, son ouvrage allemand sur le Crédit public. :



CHAPITRE I. 

INPÔTS SUR LE CAPITAL ET LE REVENU MOBILIER. 
+ 

* Si l'impôt foncier, par la facilité et les conséquences 
fécondes de son établissement, a frappé les regards des pre- 
miers gouvernements, il n’en est pas de même des taxes sur 
la fortune mobilière. Cette fortune a deux éléments princi- 

_paux, d’abord certaines professions industrielles, commer- 

ciales, libérales, qui enrichissent ceux qui s'y livrent, en- 

suite les revenus des capitaux mobiliers, aceunulés par 
l'épargne du revenu foncier ou du travail lucratif et qui 

‘ sont à leur tour l’origine de profits divers. Le développe- 

_ menttardif dans l’ordre de la civilisation de plusieurs des 
revenus qui proviennent de ces sources, le peu de fixité et | 

d'évidence extérieure qui les caractérise souvent, la faveur 
attachée à la rémunération du travail. et le respect de l'in- : 

dustrie naissante, si digne d'encouragement pour ses pre- 

-miers pas, ont détourné longtemps l'attention des législa- 

teurs financiers de ces branches de la richesse.” | 
Si l’on ajoute à ces considérations le fait que les commer- 

gants ct'industriels ont été souvent atteints par des capita- 

tions graduées ou des taxes générales sur les fortunes, on 

compreñdra d'autant mieux comment les- impôts spéciaux 

+ 2 ‘ | | .
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sur la fortune mobilière ne sont pratiqués que dans une 
. époque secondaire de la civilisation et n ‘appartiennent nià 

tous les temps, ni à tous les lieux. 

Aujourd'hui même, . plusieurs branches de la richesse 
mobilière ne sont pas imposées d’une manière systématique 
et générale chez un grand nombre de peuples très-avancés 

_en civilisation; et si l’industrie, qui combine ses efforts avec 

l'exploitation d’un capital non atteint d'une autre manière, 
est taxée d’une façon à peu près générale, on doit constater 
que les salaires et honoraires, qui consistent dans la simple 
rémunération du travail, et divers autres revenus mobi- 
Jicrs, sont imposés seulement d'une: manière partielle et 
inégale. : 

Dans cet ordre d'idées, l'attention du législateur finan- 
cier paraît avoir été attirée d’abord par ces. entreprises 
commerciales et industrielles qui réunissent les fruits du 
travail personnel avec l'intérêt élevé des. capitaux qui y 
‘sont employés; puis on en est venu aussi à considérer i 150- 
lément soit le profit de cert aines professions, exercées sans 
véritable capital, ‘soit aussi, en sens inverse, l'intérêt de 
capitaux mobiliers, non exploités commercialement ou 
industricllement.. Nous eussions pu à la rigueur: étudicr : 
isolément ces trois sortes de taxes, mais nous verrons leur 
action trop confondue et trop intimement liée dans les lé- 
gislations européennes, pour n'être pas excusable, nous 
espérons au moins, . de les avoir rapportées à. un titre 
commun, tout en les distinguant souvent*dans, nos ré- 
flexions, ‘ ou dans l’ exposé des faits qui se rapportent à cha- 
cune d' elles. °. 
Cest vers. la fin de. l'empire. x romain, que. nous voyons . 

pour la première. fois les profits des métiers et du commerce 
grevés d’un. impôt qui portait le nom de. chrysargire. ou. de 

"dust als collatio, parce qu’il était. perçu. pour - chaque lustre,
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c'est-à-dire tous les cinq ou même par anticipation tous les” 
quatre ans, circonstance qui paraît en avoir rendu le poids 
très- lourd pour les contribuables !. 

«L’honorable commerçant d'Alexandrie, dit Gibbon 2, 

qui importaitles pierres précieuses et les é épices de l'Inde pour 
l'usage du monde occidental, l’usurier qui tirait de l'intérêt 
de ses fonds un profit ignominieux et caché, le manufactu- 
rier ingénieux, l’artisan diligent et même .le détaillant le 

plus obscur d'un village écarté, étaient obligés” d'associer 
les officiers du fisc à à leurs bénéfices, et les souverains de 

l'empire romain, qui toléraient la profession des prostituées, 
consentaient à partager leur infâme salaire. » _—. 

«Le cordonnier même, dit Libanius, n'échappe pas à 

l'arrêt fatal,.et j'en ai vu souvent lever leur tranchet vers le 

ciel en jurant que c'était tout leur avoir, mais. cela ne pou- 

vait les soustraire aux vexations des exacteurs : 3, 

Un auteur de nos jours a étudié récemment le charge 

d'une manière plus approfondie. Voici ce qu il dit de cet 

impôt comparé par lui à nos palentes. - 

«ll portait, en principe, sur toute personne exerçant une 

profession mercantile. Notre législation actuelle va plus Join. | 
dans son texte : elle assujettit à l'impêt des patentes toute 

profession, sans exiger qu’elle soit mercantile. ». 
« On donnait à l'expression de mercatores ou de ne yo- 

liatores une grände étendue, et l'on y comprenait les per- 

DE l'Histoire des classes ouvrières en France, lv. Fr, ch. vir et la thèse 

latine de M. Levasseur sur les revenus publics chez les Romains. Paris, 1854, 

p. 18. La lustralis collatio, appelée aussi chrysargire, parce qu'elle se payait en 

or et en argent, est à la fois considérée dans des textes. originaux comme s acquit 

tant ‘quadriennalement et quinquennalement: Ainsi Evagrius Zozime, Ccdrenus 

l'appellent sezpaernouxs et Libanins la nomme revrerngeôas. IE Y a au sujet de 

la perception tous les quatre ou cinq ans une dissertation dans le cote Théodosien, 

édition de Venise, 1: V, p. 4. Elle est d'Antoine Pagius. 
2 Jlistoire de la chute de l'empire romain, ch. XVI 

3 Orativ contra Florentium, p. 427: .: ‘
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‘sonnes de toutes conditions, lorsqu'elles faisaient un négoce. 
quelconque, tels que les employés attachés à la maison du 
prince, les. décurions, les ecclésiastiques et les clercs, 
.comme aussi celles qui exerçaient les professions mercan- 
iles les plus humbles, tels que les porteurs, le savetier qui 

n'avait d'autre bien que son tranchet, les prostituées et ceux 
qui les exploitent. » | . 
: « Suétone prétend que ce fut Caligula qui; le premier, y 

‘assujettit ces deux dernières. professions. Les empereurs 
subséquents les y maintinrent. Seulement Alexandre Sévère 
ne voulut pas que le produit de la taxe imposée surles pros- 
tituées et les lenones entrât dans le trésor public; il en 
affecta le produit aux constructions ou réparations des 
théâtres, des cirques et des amphithéâtres. Evagre dit que 

- les mendiants, et ceux qui fréquentaient les lieux de dé- 
bauclig (scortatores), étaient soumis à cet impôt. Voilà ce 
qu'était devenu dans l'application le principe qui établissait 
une taxe sur les professions commerciales. » | 
Il y avait un droit romain, comme il y a, chez nous, des 
conditions ou professions exemptées ; c’étaient : 
1° Les laboureurs et les colons, s’ils se bornaient à à } vendre 
les produits de leurs récoltes ; © 

2 Les peintres, se bornant à vendre les s produits de leur 
art ; | | : 

3 Ceux qui gagnaient péniblement leur vie par des tra- 
vaux manuels, tels que les potiers et les ouvriers; . 
4° Ceux qui faisaient métier d'ensevelir et d'enterrer les 

morts; - a ‘ 
+, ÿ° Les clercs, qui exerçaient un négoce uniquement pour 
"se procurer l'existence; _ 
_‘ 6° Les vétérans, pourvu que leur commerce ne pas 
point une somme déterminée ; SR oo 
7° Ceux qui étaient attachés à la cor orporation des mariniers
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(chargés de l'approvisionnement de Rome); pourvu qu ilsne 

servissent pas de prête-noms à d’autres négociants; :: 

8° Enfin les cités, considérées uf universitates, en étaient 

exemptes, quoique les curiales qui faisaient le commerce, y 

fussent assujettis en leur nom propre et individuel.» | 

«Les exemptions ne devaient pas être étendues : car les 

faveurs accordées à quelques-uns tournent au détriment de 

la masse du public, maxime excellente, ‘rarement observée 

sous les gouvernements despotiques. » 

« Pour.l’assiette de l'impôt, il y avait une marice, “mairie 

cula, sur laquelle on inscrivait les contribuables. La réparti 

tion n'en était pas faite par les décurions, comme cela se. 

pratiquait pour les impôts directs ordinaires; mais par les 

commerçants eux-mêmes ou leurs délégués, d après la règle 

générale admise en matière de contributions : — qu'il est 

| juste qu’elles soient réparties par ceux qui doivent les payer. 

— À cet effet, les commerçants de chaque cité choisissaient 

des syndics chargés d’asscoir et de percevoir l'impôt d'après 

les bases fixées, et sans que le contingent - communal 

éprouvät de diminution. On voit par là que cet impôt était 

de répartition et non de quotité, quoique chez nous on ait 

prétendu que ce caractère ne pouvait être commodément 

“attribué à l'impôt des patentes. » . 

., «il existait un tarif pour la taxe afférente à chaque pro- 

fession. Jacques Godefroy conjecture, d'après.un passage 

corrompu d’une constitution de 369, que le taux était du 50° 

ou 2 pour 100. On ne voit pas si c'était le capital engagé 

: dans la profession ou les bénéfices provenant du commerce, 

qui servaient de principal pour en déduire ! impôt.» 

-» Je conjecture que ce devaient être les bénéfices. pré- 

sumés, car beaucoup de professions imposables ne Ssuppo- 

saient point de capitaux imposés. Du reste, je ne doute pas 

que le tarif n'ait varié, comme cela. se voit en tout temps
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pour la taxe des impôts, surtout sous les gouvernements 

arbitraires. L’extrème impopularité de cet impôt le fit abolir 
par Anastase en 501, comme vectigal miserabile’ prorsus, 

Deoque i invisum, et Barbaris ipsis indignum. Voilà pourquoi il 

ne figure plus dans le code Justinien que sous la rubrique 
du titre 1°’, livre XIT *. 

… L'histoire de Florence au moyen âge nous montre Îes re- 

venus industriels atteints seulement par le catasto et par lès 
impôts progressifs dont le catasto fut la base ?. 

* À Milan l'impôt industriel remonte au xvr° siècle 5. 
La république de Venise avait à la fois des retenues. sur 

les traitements et pensions et. des taxes sur l'industrie. Les 
retenues sur les traitements s'étaient élevées jusqu’à 20, 30 

et même 40 pour 100.#. Elles étaient au xvin® siècle de 20 
pour 100. Les arts et métiers étaient soumis à deux sortes 

: de droits : la taxe êt le taillon. La taxe était la contribution 
qui remplaçait le servicé personnel dans la milice de mer. 
Le taillon était destiné aux dépenses militaires. Le gouver- 
‘ment vénitien déterminait la somme qui serait perçue pour 
Yune et l'autre de ces contributions. Il en faisait la réparti- 
tion entre les diverses corporations, et ensuite les chefs de 
chaque corporation taxaient les individus, percevaient l'im- : 
pôtet en versaient le montant à la caisse publique 5. 
| Nous trouvons d'un autre côté au xvi° et au xvir siècle 
Je capital industrie] compris dans les objets atteints 
par les impôts généraux sur la propriété levés dans diversés 

4 Serrigny. Extrait de la Revue critique de: Législation et de Purisprudence, 
décembre 1861,t. XIX, VE° livraison, p. 513. 
- 2? V. notre Histoire des impôts généraux sur la proprièté et le revenu, ch. 11. 
.& -Carli, Del censimento milanese, p. 1%, 17, 69, . 
4, Je” manuscrit composé par M. Canestrini et déposé à à la ibligthèque di 

Cotps législatif, que j'ai mentionné dans mon Histoire des impôts généraux sur 
la propriété et lerevenu, p, 25. s . . 
7 5 Daru, Histoire de Venise, Le édition, t VI. | CT a
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parties desPays-Bas et ‘de l'Allemagne 1, de même qu’en 
France la taille personnelle, et aussi dans certaines pro 
vinces la taille réelle, enfin la contribution des vinglièmes 
et la capitation atteignaient les revenus de même origine, 
d’une façon plus ou moins directe. nu c'e $ 

On vit pareillement dans les États prussiens les villes 
grevées de la taxe de service {sérvissteuer), par compensation 

‘de la charge d'entretien des troupes en quartier, lever cétte 
contribution à l'aide d’une répartition simultanée sur les pro: 
priétés foncières (grundservis) et les salaires, traitements et 

revenus industriels (n@hrungsservis, gehaltservis). Les ou- 

vriers contribüaiènt sous cette dernière forme d'après le 
nombre-de leurs compagnons, de leurs métiers, etles mar- 

chands d’après l'étendue de leurs affaires. B Bamberg. eut 
même en 1653 une taxe spéciale portant le nom moderne 
de taxe sur l’industrie (kandwerks und gewerbsteuer) ?. 

Des impôts’ analogues ont existé dans divers autres États, 
én Suède, par exemple, où les gernings œren datent du 

xvi siècle %; en Suisse et en Italie 4. 

” Des contributions ou retenues sur le traitement des fonc: 

1 M. Rau cite dans ce sens la législation de la Vermægensteucr de Cobourg; 
article 4; — les taxes hessoises de 1658 et 1700, qui paraissent avoir été assises - 
sur Je capital réel ou présumé; l'instruction magdebourgeoise de 1689 établissant 
un impôt de quatre silbergros par thaler sur les prolits. Finansiwissenschaft 
& 358, note a. — Pour les Pays-Bas on peut consulter la législation relative au 

deux centième denier, analysée dans le chap. in de notre Histoire des impôts gé- 
-fiéraux sur la propriété et le revenu. Il ÿ avait également dans certaines pro- 
vinces des impôts spéciaux sur les profits industriels, comme l'ambagt of neering- 
geld à Groningue, taxe graduée de 1 à 5 forins et qu'un auteur hollandais a com- 

parée aux patentes modernes. (Over de Belastingen, p 174). * ‘ 
:2 Rau, 2 358, note c. ‘ 

3 Rapport de M. Rathsman sur les impôts, p. 39. — LM “Engels, dans son His- 

‘toire des Impôts en langue néerlandaise, cite un document officiel hollandais qui 
attribue à la Suède l'invention de l'impôt des patentes (Geschiedenis der Belas- 

tingen, p. 192). ‘ 

4 Christian, Des impositions et de leur influencer sur Fins pe Gi et. 
suivantes, | | …. Fr 

, .
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tionnaires paraissent avoir été pratiquées à des époques à an- 
‘ciennes, à Berne, en Silésie et en Iollande !. . 

Un article de M. dE. de Lauture (foniteur. du 26 août 
° 1860), établit que ‘certaines taxes qu’il appelle patentes, sont 
établies en Chine, et prélevées sur les magasins, les mar- 
chés, les không ou corporations. Ni ces boutiquiers, 1 ni ceux 
qui exercent des arts libéraux ne paient de patente. | 
+ Voici le produit de l'impôt sur r les patentès par provinces, 

d après ce ‘oy ageur ?. 

. Patentes, Patentes, 
:"Peitchieli. . 7,4. ., 42,093 Tchen-kyang. . ... . 38,437 . 

Kan-sou, ....,.. .. (60,780 . . Fo-kyen., .. ..,,. 97,880 
. : Sse-tchuen. , . ,... .. 11,242 _ Chan-si,,. 31,844 
- .Kney-tcheou, , ...,. 13,742. :  Khbo-nan, ....,.. 32,300 : 

Khou-pei, . ...... . .. 22,554 Chan-toung.. .-. ,,., 99,711 
Khou-nan,, , ....... 14,815  Kyangesi, 0, .... 31,123 
Khwang.. . ...,... 96,760 - - Kyang-soui . , ., .. 46,511 
Kwang-toung.. ….... 59, 530 Nean-kwey. rs. 25, 492 

! Cependant les taxes actuelles sur l'industrie et le com- 
merce, dans l'étendue et la gradation savante avec lesquelles 

elles sont levées dans plusieurs États de l'Europe, appar- 
tiennent par leur origine au xix° siècle, et la contribution 
française sur les patentes paraît avoir donné l'impulsion à 
plusieurs d’entre elles, bien qu’elle ne leur ait pas servi vé- 
ritablement et au même degré de modèle #, -_ 

Cest à la même époque d’ailleurs que, sous l'influence 
des besoins généraux de l'État, le travail lucratif a été sou- 
mis aussi dans la Grande-Bretagne à un impôt intermittent 
qui, à diverses époques, est venu l’aitcindre à des degrés 
d'intensité divers, conjointement avec l'ensemble des for- 

1 Jbid,, et Rovére van Breugel ; Over de Belastingen, etc., passim, L' 
sppeé ordinairement ambtgeld ou ’officiegela. 

2 Ce produit est exprimé en taëls ou liang, valant environ 8 fr, 
‘3 au, 2 358 et notes annexes. ‘ 

rap est
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tunes.-Nous voulons parler de la catégorie ou cédule D de 
l'income-tax, qui atteint les révenus du commerce et de l’in- 
dustrie au prorata de leur montant constaté et sans aucune 
des règles artificielles suivies généralement pour la taxation 
du travail lucratif dans les États du continent européen... 
Cependant, si l’on recherche l'histoire de la science et de 

l'intelligence théorique de la taxation plutôt que celle des 
applications législatives, la priorité de l’indication du rèle. 
important réservé dans les temps modernes aux contribu- 
tions sur l'industrie peut être jusqu’à un certain point re- 
vendiquée par les écrivains germaniques. 

La France et l'Angleterre ont créé dans le dernier siècle la 
science théorique de l’économie politique ; mais c’est, je 
crois, l'Allemagne qui peut revendiquer à la même époque 

la paternité de la science financière proprement dite, 
science à laquelle l’ont prédisposée sans doute ses études 

anciennes de droit public, et les exemples d'épargne de 
quelques-uns de ses princes, tels que le père du grand Fré- 
déric, préparateur modeste du règne de son fils et promo- 
teur dans ses universités de l’enseignement financier, ‘si 

répandu depuis au delà du Rhin sous des noms divers. Von: 
Justi, dans son Économie d'État (staats wirthschaft) ou traité . 

systématique de toutes les sciences économiques et camé- 
rales !, est, avec Sonnenfels, l'un de ceux qui ont ouvert 

sous ce rapport la voie spéciale de travaux dans laquelle tant 

d'Allemands distingués ont marché depuis. no 
- Dans la deuxième partie de son ouvrage ?, qui est: consa-: 

? On sait qu'on a appelé longtemps en Allemagne du nom de camérales les” 
professions et les connaissances financières. — Camera signifiai. dans beaucoup : 

d'administration allemandes la chambre du trésor, la voûte sous quelle les épar- 

gnes du prince étaient renfermées. 
2 Je cite la2 édition de ce livre, publiée à Leipzig en 1758, 2 vol. in 8. Sur 

la biographie curieuse de l'auteur on peut consulter la Bingraphie universelle de * 

Micaud. On y voit que Justi était minéralociste en même temps que financier. Le 

L . 20
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crée à l'étude de l'administration rationnelle del la fortune 
l'État, Justi traite en trois livres, suivant une division très- 
logique, des revenus publics, des dépenses publiques et de 
l'administration financière.‘  : | 

Dans le premier de ces livres la science de l'impôt est 
déjà entrevue avec beaucoup de sagacité. Après avoir traité 
des taxes sur les immeubles et des taxes sur les personnés, 
Justiétudie les contributions sur l’industrie *, qu’il considère 
comme susceptibles d’être levées sous deux formes princi- 
pales, soit comme accise ou taxe sur les produits matériels de 
l'industrie, soit aussi d’après l'importance de l’industrie, par | 
des taxes directes, auxquelles il donne le nom consacré de- 
puis, par la tradition législative allemande; de gewerbsteuern. 

« Comme, dit-il, ces impôts dans la forme sous laquelle 
nous les comprenons, n’ont pas encore été ‘introduits dans le 
monde, nous devons faire toucher le fondement et le mode 
de leur établissement et montrer en même temps que ces 
taxes sont d'accord avec les pr incipes posés précédemment, 
et (ajoutait-il avec quelque logique, puisqu'il considéfait les 

| accises comme une taxe destinée à atteindre seulement l'in- 
dustrie) présentent des avantages Beaucoup plus grands que 
l'accise 7,» . 
L'auteur établissait ensuite que le: profit des professions 

industrielles ne devait être recherché que dans sa proba-" 
_ bilité, et posait diverses autres règles, qui, malgré leur éla-. 
: boration soignée, ne paraissent pas avoir fécondé l’inven- 
tion des financiers allemands, jusqu’à ce que l'exemple de 

rôle de l'État dans l'industrie des mines en Allemagne ya amené souvent des rap- ‘ prochements entre ces professions, 
1 Pages 352 à 399, t. HI. _- . - 
2 Page 374. En pensant à la préxison scientifique de Justi justifiée d'une manière si éclatante, on ne peut que sourire des idées de quelques praticiens qui | réprouvent l'intervention de la Science dans l'ordre financier, et ne voient dans la perception des taxes qu'un empirisme grossier et invariablement traditionnel,
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contrées voisines soit venu susciter dans la législation de ce 
pays l'institution fiscale que Justi avait. définie et aperçue 
avec une perspicacité prévoyante, au moins dans son prin- | 
cipe ‘fondamental. . 

Quittons en effet le cabinet du penseur germanique, et 
Nous verrons son inspiration se reproduire bientôt presque 
sans conscience d'elle-même, / parmi les représentants d'un. 
grand peuple lancé à la recherche d'innovations diverses 

. dans la sphère de ses institutions et occupé à briser, par 
une révolution que l'esprit de sage progrès eût prévenue, 
le long empire d’une routine despotique. 

L'Assemblée constituante de 1789, refondant le système 
des impôts français, fit supporter en effet au commerce et à 
l'industrie, récemment affranchis par elle, leur part des. 
‘charges publiques, et elle les atteignit par une taxe spéciale, 
après les avoir soumis à la contribution générale dite mobi- 
lière. Cependant soit que le législateur n'eût pas de doctrines 
très-justes sur l'incidence des taxes, soit qu’il craignit de 
faire un double emploi en imposant des revenus dejà atteints 

‘ par le décret du 3 janvier — 18 février 4791 sur la contri- ." 
bution mobilière, dont l’article 2 désignait nommément les 
repenus industriels, on considéra l'impôt spécial, alors pro- 

posé, comme une simple avance faite par les marchands au 
nom des consommateurs, et on le constitua d'ailleurs sous” 

forme de prix d'une patente pour l'exercice de la profession. 
‘Les marchands taxés étaient, suivant l'expression du rap- 
porteur, M. Dallarde, de simples percepteurs del'impôt'.Sous 
l'influence au moins apparente de ces théories inexactes, . 

l’Assemblée Constituante, par la loi des 2-17.mars 1791, 

établit sur les industriels une tañe proportionnelle au loyer 

des bâtiments occupés pär eux, ou plutôt en raison pro 

à Honiteur de 1191, p. 194%,



294 |  <  TRAITÉ DES IMPOTS... . 

gressive-de ces loyers; car l'imposition était de 2 sous, 

2 sous 4/2 et: 3 sous par livre, suivant le chiffre du loyer. 

. Supprimé le 21 mars 1793 par la Convention; l'impôt des 

patentes fut rétabli le 4 thermidor an HI, non point sur la 

base d’un droit proportionnel au loyer, mais sur celle d’une 

série de droits fixes, assis d’après la nature de la profession 

et la population du lieu dans lequel l'industrie était exercée. 

C'est sur ce double élément qu'était fondée la gradation 
des droits pour les patentes spéciales du législateur de 
Jan JIT, qui reconnaissait en outre des patentes générales 
pour ceux qui voulaient exercer sans limite toute espèce de 

négoce. Les patentes spéciales variaient de 1,500 à 93 fr. 
Les patentes générales étaient de 4,000 francs. L’assem- 
blage de ces deux éléments du droit fixe de l'an IT et du 

droit proportionnel de 1791 devint la base de la nouvelle 
constitution des patentes à partir de la législation du 6 fruc- 

tidor an IY, perfectionnée successivement par les lois du 
9 frimaire et du 9 pluviose-an V, du 7 brumaire an IV € et 
du 4 brumaire an VII: | " 

‘: Cette dernière loi fut votée sous l'influence de doctrines 
plus justes que celles qui avaient été exposées devant l’as- 
semblée constituante. On pensa que le capital industriel 

pouvait être taxé autrement que par forme d'avance faite 

au nom des consommateurs. _ 

On lit en effet dans le procès-verbal des séances du con- 
seil des anciens du 1* brumaire an VII, les lignes suivantes 

que-nous tirons du rapport de la commission formée pour 

examiner une résolution relative aux patentes : 2: | 

« La contribution des patentes n d'est pas un L'impôt sur l'industrie; dans un gou< 
vernement libre, l'industrie ne peut pas être imposée: mais elle frappe les capitaux 

mobiliers employés au commerce, capitaux qui, étant protégés par Ja société, n6 
‘doivent pas moins que les” capitaux fonciers contribuer à en porter les charges. 
. «» Cependant il était impossible de connaître et d'imposer dans une proportion 
directe ces capitaux, tonjours enveloppés de l'obscurité la plus profonde, : et néan-
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moins il fallait les-atteindre sans tomber dans l'arbitraire. -La résolution, pour 

arriver à ce double but, fixe d'abord avec une grande modération la contribution 

des patentes ;, elle la réduit à 20 millions, tandis que la contribution foncière s'é- 

lève, avec ses accessoires, à 250 millions, et que même, dans les circonstances, les 

capitaux du commerce forment plus d’un douzième des capitaux fonciers. 

» La résolution établit ensuite plusieurs règles qui tendent aussi à exclure l'ar- 

bitraire. Elle taxe les contribuables en raison des bénéfices qu'ils peuvent obtenir 

de leur profession. Elle s'attache au loyer, indice probable des bénéfices. Elle 

affranchit de la taxe proportionnelle les professions peu lucratives. ». - 

. Une meilleure théorie précédait ainsi de meilleures con- 

ceptions pratiques. 

© La loi du 4° brumaire an VII a posé sur la matière des 

règles qui ont été en vigueur, presque sans altération, pen- 

dant un demi-siècle. 

 L'impôt réglé par. cette loi ne dût pas atteindre seulement 

le commerce, l’industrie, les métiers, etc., désignés dans le 

tärif annexé à la loi : les professions omises dans les prévi- 

sious du législateur dürent être classées par assimilation à 

celles qui avaient été comprises dans le tarif. : 

Aux termes de la loi de l’an VII sont exemptés de la nou- 

velle: contribution les fonctionnaires‘; les cultivateurs, 

pour la vente des récoltes et fruits provenant des terrains 

qui leur appartiennent ou sont exploités par eux, et pour. le 

bétail qu'ils y élèvent; les commis et ouvriers travaillant 

pour autrui, dans les maisons, boutiques et ateliers de ceux 

qui les emploient ; les peintres, sculpteurs et graveurs ; les 

pêcheurs; les officiers de santé attachés aux armées, aux. 

hôpitaux ou au service des pauvres ; les sages-femmes ; les 

maîtres de la poste aux chevaux, et quelques ‘autres per- 

‘sonnes-protégées par la médiocrité de leurs’ professions, 

comme les savetiers, blanchisseuses, etc. L’ exception jugée 

” nécessaire pourles fonctionnaires, ‘les officiers de santé, etc. 

+. Vers la même époque, une loi de l'an VII ordonna qu'il serait opéré une rete- 

nue d'un vingtième sur les traitements des fonctionnaires. Cette loi fut rapportée 

avant l' expiration d’une année. (Macarel et Boulatignier, tome 11, 248.)



296 TRAITÉ DES IMPOTS, ee 
indiquait assez que le point de départ du législateur était la 
pensée de taxer en général les professions lucratives. 
“Les droits fixes furent réglés par un tarif, sans égard à la 
population, pour certaines professions. Mais l'ensemble des 
industries fut réparti en sept classes, fondées sur la'nature 
des professions et subdivisées suivant sept degrés, eu égard 
à la population des lieux habités par les contribuables. Les 
droits fixes s’échelonnaient de 3 a 300 francs. Le droit pro- 
portionnel consista dans le dixième du loyer de l'habitation 
du patentable, ainsi que des locaux affectés à l'exercice de 
sa profession. oo _ 

. La contribution, rattachée à la délivrance d’une formule 
de patente constatant le droit d'exercice de la profession, 
continua à tirer de cette circonstance son nom distinctif 
parmi les autres contributions directes, nom qui désignait 
le prétexte de la taxe plus que son objet; elle dût, sans 

. doute à cause de la même formalité de la. patente, être 
acquittée entre les mains du directeur de l’enregistre- 
ment, dans les trois premiers mois de chaque année. 
- Ce fut un arrêté du 26 brumaire an X qui confia aux per- 
cepteurs le recouvrement des rôles, lesquels-furent, à partir 
de 1800, rédigés par les soins des agents des contributions 
directes. En même temps, et comme’ conséquence, s'établit 
Pacquittement de la taxe par douzième. E . Le produit du nouvel impôt resta stationnaire pendant presque toute la durée du premier empire, et subit même 
vers la fin une réduction. En l'an Vii on espérait en tirer 20 millions; le montant brut des rôles n'atteignit que ‘19,319,554 francs en 1809, en 1813 il ne fut plus que de 16,922,000 francs. À partir de 4817 la progression se dé- . clara, et en 1829 elle avait grandi de près d'un tiers au profit du Trésor, qui percevait de ce chef 97 millions du lieu de 20. Le nombre des patentables n'était encore en
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. que de 955,000 ; il fut en 1829 de 1,100, 000, dont. 
285,000 appartenant à une population de 5,085,615 âmes 
ace ‘dans les villes de 3,000 âmes et au dessus et 815,000 
‘faisant partie d’une population de 26, 772, 719 habitants 
comprise dans les communes d’une population inférieure ? à 

5,000 âmes !. 
Malgré ce résultat, la loi de l'an VII, modifiée dans quel- 

ques-unes de ses dispositions par les lois du 25 mars 1817 

et du 15 mai 1818, parut exiger une refonte. 

Une commission instituée en 4829 au ministère ‘des 

finances pour l'examen des réformes à introduire dans la 

législation des patentes, présenta un projet qui modifiait 

considérablement la loi du 1° brumaire an vu. 

Dans le but d’atteindre d’une manière plus juste et plus 

équitable les commerçants, cette commission proposa d'éta- 

-blir trois droits dans l'impôt des patentes : un droit fixé, un 

droit variable et un droit proportionnel. 

Droit fixe. — Le droit fixe était réglé d’après dimportance 

de la profession, la spécification du lieu et le chiffre de la 

population au milieu de laquelle elle était exercée, et sans 

avoir égard à la population, pour celles des professions que. 

ne rend pas plus lucratives la présence d'un plus ou moins 

grand nombre d'habitants. | 

Le patentable, qui avait plusieurs établissements dans des 

communes différentes, était assujetti à un droit fixe dans 

chacune d'elles. Celui qui, pour l'exercice d’une seule ou 

de diverses professions avait plusieurs établissements dans 

i Rapport au roi du 15 mars 1830, p. 50. 

2. M, Vandal, directeur général des contributions directes, a bien voulu, avec f'au- 

torisation de M. le ministre des finances, me communiquer les résultats, tout à fait. 

oubliés, des travaux de la commission nommée en 1829, résultats consistant en un 

projet de loi et un exposé des motifs rédigés par M. Humbert, directeur des con-. 

tibutions directes dn département de la Loire en 1831. v. le texte dans la 

1re édition de cet ouvrage, t. V, p. 182, et suiv. -
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- une même commune était d'abord imposé à un droit fixe 
entier pour celle des professions qui donnaït lieu au plus 
fort droit, et ensuite à des demi-droits pour les autres 
professions. Mais s’il exerçait diverses professions dans un 
mème local, alors il ne devait qu’un seul droit fixe, celui 
‘qui était attaché à la profession qui donnait lieu au plus 

élevé. ’ 

- L'article 11 du projet plaçait dans un n degré immédiate- 

. ment supérieur à celui dans lequel les rangeait leur popu- 
lation effective, les villes qui étaient le siége d’une cour 
impériale ou d’un chef-lieu de préfecture. La loi du 4 ther- 

midor an:Ill consacrait ce principe à à l’égard des villes 
maritimes. ° 

æ Droit variables — Le droit variable, considéré comme 
complément du droit fixe, devait servir à établir des diffé- 
rences nécessaires’ entre ceux qui exerçaient la même pro- 

fession. Il était assis sur le nombre. de métiers, broches, 

fours, meules, cuves, ‘alambics, pressoirs, voitures, che- 
Vaux, coches, etc., etc., etc. Cette disposition n'était, en 

réalité, que l'extension à tous les commerces du principe 
contenu dans les lois du 25 mars 1817 et du 15 mai 1818, 
qui pr'escrivaient d'imposer les filateurs et les fabricants de 
tissus d’après le nombre des broches et des métiers. Quant 
aux états qui .ne consistent que dans le travail de la main, 
le nombre des ouvriers servait de base pour le droit va- 
riable. . 
Ce droit reposant sur : des éléments q que les agents des con- 
tributions pouvaient apprécier seulement par des investiga- 
tions faites dans l’intérieur des établissements, boutiques 
ou magasins, la commission crut préférable d'exiger des 
commerçants une déclaration au secrétariat de l’adminis- 
tration de chaque commune, surle nombre des ouvriers 
et des commis ou, selon.la profession, sur le nombre des
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métiers, fours, cuves et autres appareils considérés dans la 
loi comme des indices des affaires commerciales des paten- 
tables: On devait encore indiquer sur les régistres de la 

mairie la valeur locative des bâtiments servant au com- 

merce. | D —— 

-: Ce système n’était pas précisément nouveau. Les lois de 

1791 et de lan IV contenaient une disposition analogue, 

ainsi que la loi. du 25 mars 1817, qui exigeait des déclara- 

tions semblables des fabricants à métiers et des filateurs de 

laine et de coton. 

*-. « L'impôt ainsi affranchi, disait le rapporteur de la com- 

mission, de l'arbitraire dont il est entouré, fera cesser ces 

nombreuses réclamations qui sont une charge de plus pour 

les contribuables, parce qu'il sera plus régulièrement assis, 

étant la conséquence des déclarations des es parties intéressées 

à les faire avec exactitude. > : 

:” Toutefois la commission, ne pouvant s empêcher d'avoir 

quelques doutes sur la bonne volonté des contribuables à se 

taxer pour ainsi dire eux-mêmes, proposa dans l' article 67 

des doubles droits contre la fausse déclaration dans le but 

de frustrer le Trésor. 

+ Les patentables, dont le droit variable < se réglait en raison 

du nombre des éommis, garçons ou ouvriers, étaient obligés . 

de tenir un registre sur lequel devaient être inscrits les 

noms, prénoms et demeures de ces ouvriers, ainsi que 

l'époque de leur entrée dans l'atelier et l'époque de leur - 

sortie. Mais prévoyant le cas fréquent ou un fabricant n’oc- 

cuperait pas toute l'année un nombre égal d'ouvriers, Le 

projet de, loi décidait” que le droit variable serait exigible 

d'après le nombre moyen des ‘ouvriers que le patentable 

aurait employés l'année précédente. -— Enfin les. nouveaux 

patentables qui n ’auraient pas encore exercé d'état sujet à 

_patente, devaient : être taxés pour. le ‘nombre d'ouvriers
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. qu'ils occupaient ou comptaient occuper à l'époque de leur 
déclaration. ‘ . 

L’article 16 du projet déclarait que lorsqu’ un patentable 
“aurait plusieurs établissements industriels dans différentes 
communes ou dans diverses localités de la même commune, 

-le droit variable. serait dû autant de fois qu il y avait d'éta- 
blissements. 

.: Maximum. —La majorité de la commission avait main- 
tenu le maximum établi par les lois antérieures pour les 

. droits fixe et variable, excepté toutefois en ce qui concerne. 
‘les sociétés anonymes, qui en étaient exceptées, parce que, ' 

dit le rapport, les sociétaires n'étant pas connus ne peuvent 
. être imposés à un demi-droit commé le sont ceux des s0- 
ciétés ordinaires. Les membres de Ja commission qui ne 
partageaient pas l’avis de la majorité sur le maintien du 
maximum s’exprimaient ainsi : « Que le revenu, base de 
toute contribution, vienne du sol, ou qu’il soit le produit de 

: l'industrie ou’du commerce que l'impôt soit de répartition 
ou de quotité, la loi qui en règle l'assiette n’est juste qu'au- 
‘tant que la somme qu’elle demande à chaque contribuable 

- est avec son revenu dans le même rapport que la contribu- 
tion entièré avec le revenu total que l’on veut atteindre. 
Une disposition qui limite l'impôt, lorsque le revenu est illi- 
mité, est certainement contraire à la justice. » 

Droit proportionnel. — Enfin le droit proportionnel devait 
être, selon le genre et l'importance de la profession, le 

. dixième, le vingtième, le trentième ou le quarantième du 
loyer. . 

- La commission rédigea des tableaux dans lesquels plus 
de trois mille professions furent inscrites par ordre alpha- 
bétique avec leur définition. Elle partagea l'échelle de 
population qui sert de base au droit fixe en. dix degrés, 
dont les trois derniers subdivisant l’une des classes de la
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‘loi précédente étaient gradués suivant les termes suivants: . 

Population de. . . Le 1,000 el au-dessous. 
Id. . . . . . . . 1,001à 3,000 
Id, ,: ,.. o e + : 3,001 à 5,000 

… La loi de l'an VIE n ‘avait admis que sept degrés, dont le 
dernier indiquait une population de cinq mille âmes et au- ... 
dessous, et la loi de 1844 a porté la division del’ échelle à 
huit degrés, fixant . comme minimum de population deux 
mille âmes et au- -dessous. . cn 

… Exceptions. — Le projet maintenait les exceptions énu- : 

_mérées dans la loi du 4° brumaire an VII, sauf quelques 
“modifications empruntées pour la plupart à la jurispru- 
dence. Afin d'éviter des doutes sur l'interprétation des ar- 
ticles, on avait cru nécessaire d'entrer dans un système 
d'énumération beaucoup trop développé. 

Formules. — Le prix de la formule : des patentes, fixé 
invariablement au taux de 1 fr. 25 c., avait paru à la com- 

mission . devoir être modifié, En effet le - riche banquier, 

comme le plus. humble. .commerçant, était assujetti aux 
«mêmes frais de formule, et souvent il arrivait que le prix du 

_ papier timbré dépassait le prix de la patente. L’accessoire 

l'emportait sur le principal. Pour remédier à un tel état de. . 
* choses, la commission proposait d'établir un timbre dont le 
prix serait progressif en raison des droits en principal et fixé. 

dans les proportions suivantes : c' * 

. Timbre de 35 cent. pour toutes les patentes dont le droit 

en principal scrait au-dessous de 10 fr.  - 
De 70 cent. pour celles de 40 à 30'fr. ; de 1 fr. 23 cent. 

pour celles de 30 à 50 fr. ; de 1 fr. 50- centimes pour celles 

# La loi du 4 thermidor an HI disait dans son article 3, in fine :,« Les patentes 
contiendront le signalement de ceux auxquêls elles seront délivrées, à peine-de 
nullité. : » . . 

.
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. de 50 à 400 francs ; enfin de 2 fr. pour toutes celles dont le 

susdit droit serait au-dessus de 100 fr... : 

Cette innovation est restée pendant trente. äns à état de 
proposition théorique, mais la loi de 1858 a remédié à l’in- 
convénient qui l'avait inspirée, en affranchissant les for- 

. mules de patentes du droit de timbre et en remplaçant cé 

droit par 4 centimes additionnels. 
D’après la loi de brumaire an VII la patente devait être 

. prise dans les trois premiers mois de l’année, pour l'année. 
+ 

entière, sans jamais pouvoir être bornée à une partie de 
l'année. La commission de 1829, frappée de la sévérité de 

- cette disposition, voulait que le patentable qui cesserait son 
commerce dans le cours de l’année ne dût le droit qu’au 

: prorata de la durée de son exercice par rapport à la totalité 

: de l'année calculée par douzièmes. Ce système était con- 
forme au principe, qu'il ne doit Y2 avoir “contribution que RÀà 

‘oùilyarevenu!. 

” Pour l'intelligence du sy stème élaboré par la commis- 
sion de 1829, je joins à cette analyse, un peu développée à 

“cause du peu de notoriété qu'ont acquise les travaux de cette 

‘commission ?, les premières lignes du tableau annexé au 
projet de loi par elle rédigé, et qui donneront un court spé- 
. cimen du système par elle adopté. 

1 Ce principe a êté adopté en 1844 pour le cas de fermeture des magasins par 
suité de décès ou de faillite déclarée. 
’2Jene saurais taire cette particularité assez singulière que j'ai connu les tra- 
vaux de la commission de 1829 par l'étude du livre allemand de M. Rau, sur la 
Science des finances, qui en parle dans une des notes de son 374° paragraphe. Les 

premières recherches que M. Vandal voulut bien ordonner sur ma demande, il ya 

quelques années, furent inutileë, et l'existence même de cette commission était ou- 
bliée. Ce fut sur mon insistance que les procès-verbaux furent retrouvés à la suite. 

. de l'indication provenant de l'érudition patiente du savant allemand, que l’Acadé- 
mie des sciences morales et politiques à nommé depuis son correspondant, et au- 

quel j'ai emprunté beaucoup de renseignements et d'idées utiles outre les Gi citations 

: fréquentes que son bel ouvrage m' a fournies. 

=
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‘ Le travail de la commission de 1829 renfermait plus d'une. 
idée juste. Mais il eut divers malheurs. 

: Préparé sous l'initiative d'un gouvernement bientôt après 
renversé, il parut en même temps contraire aux idées libé- 
rales qui venaient de triompher, et peut-être aussi était-il 

‘en opposition avec la grande influence des représentants 
du- commerce et de l'industrie sous le gouvernement de 
1830. 

Il obtint à à peine, plus tard, une mention dans un discours 
de M. Humann, qui disait, avec quelque inexactitude, que 
la commission de 1899 avait cru‘devoir abandonner le classe- 

| ment des professions en cessant de considérer la patente comme 

une licence annuelle graduée suivant la nature el l'importance 

. du commerce ou de la profession. | | 
< Un tel. système (ajoutait dans le même discours M. Nu-‘* 

 mann, avec quelque incorrection de langage ? au sujet de la 
distinction des taxes directes et indirectes) ne tendait à rien 
moins qu’à faire de la contribution des patentes un impôt 
indirect dont la perception eût.entrainé des recherches in- 

. quisitoriales, d'autant plus vexatoires qu’elles auraient porté 
"à la fois sur les personnes et sur:les choses. Malgré les : 

avantages qui devaient en résulter pour le trésor, la nou- 
velle administration n’a pas hésité à le repousser. » 
:Recherchons les tentatives’ de perfectionnement moins 

| “hardies. et cependant très-dignes d'intérêt opérécs à la suite 
de Ja révolution de 1830. 

Le gouvernement nouveau présenta, le 18 novembre 1830, 
à la chambre des députés, un projet de loi sur les contribu- 

1v. le discours prononcé à la séance de la chambre des députés du 3 fév. 1841, 
par M. Humann. (Hontteur de 1834, er semestre, p. 228.) - 

2 Cette idée que toute recherche est un exercice et que tout exercice indique un 
impôt indirect est l'une des déductions vicieuses que r on retrouve souv ent dans nos 
iscussions sur l'impôt, :
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tions directes, adopté, sauf quelques amendements! et con- 
verti en loi le 26 mars suivant, projet dont l’art. 34, repro- 
duit littéralement dans l’art. 26 de la loi du 26 mars 1831, 
était destiné à consacrer avec quelques perfectionnements 
les bases de la loi de l'an VII, «La contribution des patentes; 
suivant cet article, est maintenue pour 1831, et les deux 
droits dont elle se compose seront réglés et perçus, savoir ? 
les droits fixes, d’après les tarifs annexés aux lois actuelle- . 
ment en vigueur; les droits proportionnels, d’après la valeur. 

locative des maisons d'habitation, usines, ateliers, boutiques 
et magasins, et dans le rapport déterminé par lesdites lois. » 

‘ « La valeur locative de tous les bâtiments réunis sera éta- 
blié au moyen de baux authentiques, si ces bâtiments sont 
loués et affermés, et dans le cas contraire, par comparaison 

_ avec ceux dont le loyer aura été régulièrement constaté ou. 
sera notoirement connu. ». 

Cependant ce n’était qu’un prélude. à des efforts plus 
importants pour améliorer .la législation de l’an VII sans 
altérer ses principaux points de départ. En 1834, une pro- 
position législative fut faite par le ministre des finances. ‘©. 

Le projet présenté par M. Humann se bornait à refondre 
les lois antérieures en ÿ apportant certaines modifications de 
détail, telles que l'établissement de degrés plus nombreux 

de population, et de huit classes au lieu de sept dans le tarif 

des professions, la soumission à Fimpôt des notaires et 

avoués, etc: : 
Proposé le 8 février 1834 à à la chambre des députés, le” 

projet ministériel fut l'objet d'un rapport soumis à la cham- 
bre par M. Caumartin le 41.avril suivant. Les questions 
nombreuses soulevées par la législation nouvelle étaient 
résumées dans ce travail. Il exprimait, comme conclusion, 

l'opinion qu'il y aurait eu imprudence à s'engager dans 

une œuvre importante et difficile au terme d’une légis- -
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lature et en présence des travaux d'une session déjà fort 

avancée ! : | # 

LA l'ouverture de la session suivante, ‘le projet du gouver- 

nement fut reproduit avec quelques modifications. La com- 

‘mission de la chambre des députés présenta son rapport par 

l'organe de M. Rivière de Larque, le 6 avril 4835. Mais cette. 

‘fois encore le projet ne fut pas mis en discussion; il resta . 

même assez longtemps comme oublié. 
Enfin le’ 4 févriér 4843, M. Lacave-Laplagne déposa un : 

projet nouveau au nom du gouvernement. Au nombre des 

dispositions sur lesquelles le ministre des finances appelait 

l'attention de la chambre des députés, était celle qui, au lieu 

de la proportion du dixième du loyer, adoptée, sauf quel- 

ques exceptions, comme base du droit proportionnel, ren- 

dait progr essif le droit proportionnel. et le faisait varier du 

dixième au quarantième, suivant les circonstances et les. 

professions ?. 
- ‘A la suite d’un rapport de M. Vitet dans la chambre des 

députés, et de M. d’Audiffret à la chambre des pairs, ce 

projet est devenu la loi du 25 avril 4844, qui est depuis lors 

la base des dispositions en vigueur sur la matière. 

_ Aux termes de cette loi, tout individu qui exerce en 

France un commerce, une industrie, une profession nou 

compris dans les exceptions déterminées par la loi, est assu- 

jetti à la contribution des patentes. . 

Cette contribution se compose, comme par le passé, d'un. 

- droit fixe et d’un droit proportionnel. Le droit fixe mérite 

‘ce nom plutôt par opposition au droit proportionnel que par 

sa véritable nature; car il est en réalité variable, ainsi que 

- l'a fait observer un législateur étranger, M. Giulio, dans son. 

1 Moniteur de 1834, p. SC8. 
- 2 Moniteur de 1843, p. 227,
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rapport au sénat piémôntais sur la législation des patentes . 
en 1852 ?, . 

| Le droit fixe est établi: : 
. D'après huit classes subdivisées par un tarif général, sui- 

vant huit degrés de population ?, pour certaines industries 
+ et professions énumérées dans le premier tableau annexé à 

la loï sous la lettre A ; - oc 
Eu égard à la population, mais d'après une échelle parti 

culière de tarif, relative à chaque spécialité de travail, pour: 
les industries et professions portées ‘ dans un second t ta. 
bleau B; É ——. 

Sans égard à la population, pour diverses. industries et - 
professions comprises daus un troisième tableau C. Dans’ 
celte partie du tarif, la considération de la population est 
fréquemment remplacée par celle du nombre des ouvriers, : 
colliers de voitures, métiers, chaudières ou hauts fourneaux 
occupés par lès contribuables, ou du nombre des kilomètres 

exploités par les entreprises de transport: On y voit même 
figurer, pour les banques départementales, la considération’ 
‘du capital de l’entreprise. Le maximum qui arrête la propor- 
tionnalité au-dessus d’un certain chiffre est le seul élément 
qui explique le maintien du nom de droit fire, conservé: 

dans ce tableau pour. un droit essentiellement: variable, 

mais plus limité dans son €ssor que le droit nommé pro= 
portionnel. : : : 
Les commerces, industries et professions, n non dénom- 
més dans les tableaux annexés à la loi du 25 avril 1844, 

doivent être taxés par analogie, en vertu d’arrêtés spéciaux 

1 Paçe ji du rapport de M. Giulio. . 
? Une catégorie spéciale pour les communes de 2,000 âmes et au-dessous a at 

ajoutée à celles de la Loi du 1°° brumaire an VII, et l'échelle des droits fixes Jimitée 

entre ? fr. et 300 fr. 
La loi du 6 fructidor an IV avait anciennement admis huit subdivisions suivant 

cinq degrés de population, et limitées aussi entre ? fr, et 300 fr. 

1 | 2]
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des préféts. Maïs, tous les cinq ans, des tableaux addition: 

nels, contenant la nomenclature des commerces, indus- 

tries et professions, classés par voie d’ assimilation, depuis 

trois années au moins, doivent être soumis à à la sanction 

“législative. … “ ‘ | 

. Les patentables exerçant. dans Ja banlieue d'une com- 

mune de 5,000 habitants et au-dessus, des professions 

imposées eu ég ard à la population, ne payent le droit fixe 

que d’après le tarif applicable à à la population non agglo- 

mérée.. Fi 
-Hy'a “certains droits fixes en quelque sorte peisouncls, 

par exemple, pour.la Banque de France, taxée à 10,000 fr. 

par. la loi de 1844, et dont la patente a été doublée en 

1858, à la suite du. ‘doublement du capital de la Banque 

elle-même. | 

-Le droit proportionnel, précédemment fixé au. dixième, 

‘a été réduit par la loi de 1844 au vingtième de la valeur 

locative pour toutes les professions imposables, sauf diverses 

exceptions énumérées dans la loi et qui élèvent, diminuent 

ou suppriment ce droit dans certains cas déterminés. ‘ 

. La substitution de la,proportion du vingtième à celle du 
. dixième. n'a pas été aussi considérable en pratique qu’en 

théorie, parce que les évaluations ont été faites avec plus 
de soin. 

Le droit proportionnel est établi d'après la loi d& 1844, 

- comme. d’après celle du 4° brumaire an VII, sur la valeur 

locative tant de la maison d'habitation que des magasins, 
boutiques, usines, ateliers, hangars, remises, chantiers et 

.. autres locaux servant à l'exercice des professions impo- 
_. sables. : , : 

. L'exemption du droit proportionnel, consacrée par ‘la té- 
| gislation antérieure pour les patentables des deux dernières 

classes, a été restreinte en 1844 aux localités représentant
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les quatre derniers degrés de population pour ces deux 
classes !. do fn 

: La catégorie des professions dispensées de la patente 6 est 
| plus étendue dans la loi de 1844 que dans celle de l'an VII. 
On y voit figurer notamment, outre la plupart des excep- 
tions de cette dernière loi, les notaires, les avoués, les aAvo- 
cats au conseil, les greffiers, les commissaires-priseurs, les 
huissiers, les avocats, les’ docteurs en médecine ou en chi- 
rurgie, les vétérinaires, les architectes, les professeurs et 

. instituteurs, les éditeurs de feuilles périodiques, les artistes | 
dramatiques, les laboureurs et cultivateurs, pour la vente et : 
la manipulation des récoltes et fruits provenant des terrains 
qui leur appartiennent ou qu'ils exploitent, et pour le bétail 
qu'ils y élèvent, entretiennent ou engraissent, les conces- 
sionnaires de mines, pour le seul fait de l'extraction et de la 
“vente des matières par eux extraites, les propriétaires ou 

fermiers des marais salants, les associés en commandite, les 

caisses d'épargne. et de prévoyance administrées gratuite- 
ment, les assurances mutuelles régulièrement autorisées ; 
les capitaines de. navires de commerce ne naviguant pas 

pour leur compte, .les cantiniers attachés à l'armée, ‘les 
écrivains publics, les commis et toutes les personnes tra- 

vaillant à gages, à façon et à la journée dans les mai- 
sons, ateliers et boutiques des personnes de leur profes- 

‘ sion, ainsi que les ouvriers travaillant .chez eux ou chez 

les particuliers, sans compagnons, apprentis; enseigne ni 

boutique. ee. 
. La contribution des patentes est pay able pau douzièmes, 
et le recouvrement en est poursuivi comime celui des contri- 

: butions directes. Néanmoins les patentables, dont la pro- 

: fession n'est pas exercée à | demeure fixe, sont tenus d ac- 

1 Voyez du reste pour les atténuations du droit proportionnel 8 en “certains cas, 

le tableau D annexé à la loi de 1844 . ‘
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| quitter le montant total de leur cote au moment où la, 
: patente Jeur est délivrée. Les rôles sont arrêtés par le 

préfet, après une inistruction à laquelle les agents descon- 

tributions directes, | les : maires : et les sous- 1s-préfots prennent 

part: ‘ oo _ 

. Le: patentable qui exerce plusieurs commerces, indus- 

tries ou professions, même dans diverses communes, ne 

peut-être soumis qu'à un droit fixe, qui doit être; en 
pareil cas, le plus élevé de ceux qu’il aurait.à payer s’il 

était assujetti à autant de droits fixes qu il exerce > de profes. 

-" sions... 

“Non-seulement l'e exercice . à une ; profession. assujettie, par 
les individus non munis de patente, donne lieu à diverses 

mesures de rigueur, mais encore nul ne peut former de 

demande, ester en justice ou! faire aucun acte extrajudi- 

ciaire relatif à son commerce, sans qu'il soit fait mention, 
en tête des actes,. de sa patente, qui constitue, pour ainsi 

dire, la base de son état industriel ou commercial‘. 
Dans le but d’intéresser les administrations municipales à la 

perception de l'impôt des patentes, toujours établi eri France 
par voie de quotité, huit centimes par franc du produit brut 
en sont attribués aux communes. _: : : 

- Bien que l'impôt des patentes pèse exclusivement sur ha 
position des patentés, on a rendu les propriétaires et prin- 

. cipaux locataires responsables du dernier douzième échu et 
du douzième courant des taxes dues par les patentés : | 

4° Si un mois avant le terme fixé par le bail ou les con- 
ventions particulières pour le déménagement de.leurs loca- 

1 Voici le. modèle d'une formule de patente : « Le directeur des contributions 
directes, soussigné, certifie que le sieur... est imposé dans le rôle des patentes de 
la commune. de... pour l'année... en qualité de... » — « Vu par nous, maire de la 
commune, là présente formule au moyen de laquelle le patentable y dénommé 
pourra exercer sa profession sans aucun empéchement, en se & conformant aux règle 
ments de police, » |



  

  

LIVRE I, — DES IMPOTS SUR LES RICHESSES, 311: 

taires, ils n'ont pas donné avis de ce déménagement à au per | 

cepteur; … : : 1 

. 2 Lorsque, dans le cas de déménagement furtit, ils ont 
négligé de donner avis de ce déménagement à au percepteur 

dans les trois jours'. - 

:. Telles sont les principales dispositions dé la législätion: 

des patentes de 184%. Quant au, principe: delaloictäson 

objet précis, les législateurs semblent avoir ‘hésité'à l’appro- 

fondir. 1] a été question cependant à plusieurs reprises dans 

la discussion de rechercher la mesure des bénéfices obtenus 

par les patentés. On trouve cette idée dans diversés paroles 

du garde des sceaux, de MM. Deslongrais, Levavasseur et 

 Démesmay. Mais il a été aussi question de L'importance des 

. affaires et du capital employé. : 

. La loi de 1844 a été modifiée depuis par quelques dispo- 

sitions des lois du 48 mai 1850, du 10 juin 1853, du 4 juin 

1858 et du 2 juillet 4862. La première de ces lois a notam- 

ment assujetti à un droit proportionnel .du quinzième les 

architectes, avocats, avoués, chirurgiens-dentistes, commis- 

_saires-priscurs, docteurs en ‘chirurgie ct en médecine, gref- 

“fiers, huissiers, mandataires agréés par les tribunaux de 

commerce, notaires, officiers de s santé, référendaires au 

sceau, vétérinaires, chefs d'institution et maîtres de pen- 

- sion. « La taxe des patentes a pour but, disait M. ‘Ilippolyte 

Passy*, en présentant ce projet, d'assurer à l'État un pré- 

_lèvement sur les bénéfices attachés à l'emploi des facultés 

productives ;- ».ct.le ministre réprouvait sous ce rapport 

_le privilége d'immunité. attaché à certaines professions. 

Telle n’a pas été complétement la manière de voir de la 

‘commission de l'Assemblée législative... L'état fâcheux des 

finances publiques l'avait seule déterminée à à revenir sur . 

: 4 Art. 95 de la bi du! 25 avei 1844 
+ oniteur, du 10 octobre 18 19.
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une décision « qui n'avait été prise, six ans- auparavant, 
disait le rapporteur, qu'après de mûres réflexions et un 
examen approfondi, » décision qui s’appuyait d’ailleurs sur 
des raisons d'équité et de justice distributive, et notamment 
sur les charges spéciales qu'imposaient aux professions li- 

bérales les droits d'examen et de diplôme payés à l'État, les 

cautionnements dont l'intérêt n’était servi qu'à 38 pour 100, 
enfin lés droits de mutation de 2 pour 100 qu'il fallait ac- 

quitter à chaque transmission d'office. En admettant le 
principe de la taxation proposée par le gouvernement, elle 
introduisit dans son application une modification impor- 
tante. Le projet primitif faisait figurer les nouveaux assu- 
jettis parmi les patentables du tableau À, entre les 2°, 3°, 

4 et 5° classes duquel il les répartissait suivant certaines . 

analogies assez arbitraires ; il les imposait simultanément 

à un droit fixe et à un droit proportionnel. . : : 

“La Commission ne crut pas qu’il fut possible de faire 
entrer, dans le cadre du tarif des patentes, des professions 

qui .ne consistaient pas dans des actes de commerce, ni : 

d'établir entre ces professions diverses des divisions et des 
degrés hiérarchiques. Le seul moyen d'attribuer à chacun 

“ sa-juste part du fardeau lui parut être la création d'une 
contribution spéciale et unique, sous forme de taxe mobi- 
lière supplémentaire ou de droit proportionnel sur le taux 
des Fes to ou | | 

D'après ces ‘données, qui furent adoptées par l'Assemblée 
législative, la loi du 48 mai inscrivit les professions libé- 
rales, par ordre alphabétique, dans un tableau addition- 
nel G,'et ne les soumit qu’au droit proportionnél, dont le 
taux, afin de compenser, par partie au moins, la Suppres- 
sion du droit fixe, fut porté du 20° au 15°. 
Le produit de la nouvelle taxe pour “1851, première 
année où elle fut en vigueur, s 'éleva à à 1,247 696 fr. se dé-
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composant entre. 50,328 contribuables, Savoir : 4 groupe, h 

architectes (1,581 patentés); — — 9° groupe, avocats, avoués; : 

agréés, référendaires au sceau (8,480); — 3° groupe, no- 

-taires, commissaires-priseurs, greffiers, huissiers (19,937) ; 

— 4° groupe, médecins, chirurgiens, dentistes, ‘officiers de 

santé, vétérinaires (18,117); — 5° groupe, chefs d’institu-" 

tion et maître de pension (2,193). La cote moyenne de ces 

divers groupes était de 24francs 19 c., c’est-à-dire inférieur 

de 2 fr. 19 c.. à la cote moyenne de Ta généralité des pa- 

tentables.' - 

La modification que nous venons d'indiquer: ne fut pas la 

seule apportée par le législateur de 1850 à la loi antérieure. 

Les patentables compris au tableau À B Det E, ayant 

«plusieurs établissements, boutiques et magasins : de même 

espèce ou ‘d'espèces différentes, durent payer désor mais un 

droit fixe entier pour l'établissement donnant lieu au droit : 

” le plus élevé, et en outre un demi-droit fixe pour chacun : 

des autres établissements, boutiques ou magasins, sans. 

toutefois que la somme des demi-droits fixes additionnels 

pût excéder le double du droit fixe principal (art. 19), 

59,439 patentables se trouvèrent en 4851 sous le coup de. 

cette disposition qui rapporta au Trésor 403,942 fr. 

L'article 7 de la loi de 1844 n’exigeait des patentables, 

. exerçant plusieurs des industries tarifées en raison du nom- 

bre d'ouvriers, de machines ou d'instruments, qu'un seul 

droit fixe, celui de l'industrie qui était imposée au taux le. 

plus élevé ; il en ‘résultait souvent des inégalités de répar- 

tition que l’art. 47 de la loi nouvelle eut pour objet de faire : 

cesser en décidant que la taxe de ces. industriels serait dé- 

sormais réglée en 1 tenant compte de tous les moyeus de pro- 

duction. : 

Malgré son caractère fiscal, la loi du 48 mai 1850 donna 

cependant : satisfaction, dans une certaine. mesure, aux ré-
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” clamations nombreuses que provoquait, depuis sa mise à 
exécution, le tarif de 1844 en ce qui concernait les paten- 

tables des dernières classes du tableau A. Elle réduisit au - 
demi-droit les artisans travaillant pour leur compte lorsqu'ils 

.n ’avaient nicompagnon ni apprenti. Cette réduction procura 

en :1851.un allégement de 290,576 fr. à 80,626 contri- 

<buables composés .de serruriers, taillandiers, forgerons, 
maréchaux-ferränts, menuisiers, charrons, maçons, char- 

pentiers, bourreliers, tonneliers,- couvreurs,. cordonniers, 

_ sabotiers, tourneurs, ete. 
: La tendance favorable à l'exonération, soit partielle, soit 
même totale des’ petits patentés, s’est surtout accentuéc 
depuis 1852. La loi de finances de 1854 a exempté de la 
taxe les fabricants à façon qui avaient moins de dix métiers, 
étendant ainsi au travail domestique, dans un but de mora- 

“Jisation, la faveur qui n'avait été é jusqu” “alors concédée qu’au 
travail de la famille. : . 

* L'article 41 de Ja loi du 4 juin 1858 | a décidé que les 
. Ouvriers ou artisans, travaillant pour "leur compte avec des 
matières à à eux appartenant, seraient exempts de tous droits 
lorsqu'ils n’emploieraient ni compagnon, ni apprenti etqu'ils 
n'auraient d’ailleurs ni enseigne ni boutique. C’étaient la 
légalisation et le développement de l'interprétation libérale, 
que la jurisprudence du conseil d'État tendait à donner à 
l'article 18 de la loi du 95 avril 1844, 199 ,640 contribua- 

— bles ont profité, en 1859, de cette faveur; ils: comprenaient 
‘ principalement des cordonniers, des maçons, . des menui- 

siers, des charpentiers, des charrons, des sabotiers, de petits 
tisserands, des tonneliers, des maréchaux, des couvreurs, . 
des forgerons, des tanneurs, des vanniers, des: scieurs de 
long, des tailleurs d'habits ; leur patente moyenne n 'était 

| ge des BC. 
L'article 12 de la même loi a a supprimé le droit de timbre
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de À fr. 25 c. par formule, qu'avait établi la loi de 1844, 
et l’a remplacé par quatre centimes additionnels au prin- - 
“cipal de l'impôt, mesure qui a‘eu pour effet de dégrever les 
patentés, dont la taxe n'excédait pas 30 fr. en principal, soit 

un million environ sur quatorze cent mille. 
La loi de 1858 a encore diminué la taxe de quelques pro- 

fessions des classes inférieures, telles que celles des chif- 

fonniers, fabricants de chaux; exploitants dé moulins et 

autres usinés à battre; moudre, broyer et presser ;entre- 

” preneurs de travaux publics, dont la patente a dû désormais . 

se calculer sur le montant de l’entreprisé; enfin maîtres de 

barques ct bateaux. Par contre, des augmentations considé- 

_rables ont été imposées aux grandes: entreprises commer- 

ciales’ ét industrielles (banques de France, magasins de 

plusieurs espèces de marchandises, entreprises d’omnibus, 

fabriques de gaz pour l'éclairage de’ Paris; ‘armateurs; 

maîtres de forges, filateurs exploitants de tissages ou de fa- 

briques à métiers, concessionaires de chemins de fer). . 

En faisant sortir les fabricants des industries ordinaires 

pour lés imposer en raison du nombre de leurs ouvriers, 

acte de justice qui était depuis longtemps réclamé de’toutes 

parts, le législateur n’a eu garde dé méconnaitre la protec- 

tion due’ à l'enfance et à la vieillesse ; il a décidé (art. 40) 

que les individus au-dessous de seize ans et au-dessous de 

soixante- -cinq ans ne seraient comptés dans les éléments de : 

cotisation que pour la moitié de leur nombre. . ‘ | 

: Une autre augmentation a été réalisée en 1858. Elle a 

atteint, en raison de leurs établissements multiples, ‘les in- 

dustriels (patentables du tableau. C) auxquels ne s’appli- 

quaient pas les dispositions dé la loi du 18 mai 1850. : Cette 

loi n’avait frappé d’un demi-droit les établissements mul- 

tiples que quand ils étaient exploités par des patentables des 

“tableaux À, B, D et E; chaque. établissement dut désor-
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mais être imposé, quelque fût le patentable qui l'exploität. 

En résumé, si l’on recherche quels furent'les effets des 
. modifications apportées par la loi de 1858 à la législation” 

des patentes, dans-la première année qui suivit sa mise à 
“exécution, on voit qu ‘ils ont été nuls pour les recettes du | 

… Trésor, que.ces modifications ont affecté 23 départements 

en augmentation, 63 en diminution; que les diminutions se . 
‘sont appliquées en général aux départements pauvres éloi- 

gnés des centres et exclusivement agricoles, et les augmen- 
tations aux départements dans lesquels il existait de grands 
centres de population ou de grandes xploIIAONS indus- 
trielles !, : . 

La loi du 2 juillet 1869, a dernière dont nous ayons ici 
à nous occuper, a fait un pas de plus dans la voie déjà 

tracée par l’article 114 de la loi du 4 juin 1858 dont elle. a” 

été le complément. Elle a déclaré, par son article 3, que dé- 
sormais l'exemption de droits de patente pour les ouvriers 

travaillant dans les conditions déterminées par les lois de 

A844 et de 1858, né serait plus subordonnée à l'absence. 

d’enseigne et de boutique. « Le gouvernement, disait l'ex- 
“posé des motifs, a pensé que l'enseigne ou la boutique ne 

changeait pas essentiellement la condition de l’ouvrier tra- 
vaillant seul ou avec sa famille; qu'au contraire on pouvait 

reconnaître quelquefois dans ces: appels à la’ publicité le 
signe des efforts que l’ouvrier nouveau et peu connu est 
obligé de faire pour se procurer un peu de notoriété et de 
clientèle, tandis qu’un ouvrier plus ancien ou- plus habile 
trouve dans des relations établies avec le public ou les fabri- 
cants le moyen de s’en passer. » : 
150,048 artisans, qui étaient jusqu ‘alors: imposés à la 

moitié des taxes, ont dû « en 1863 à cette disposition. bien- 

CF Budget de-1861 ; ministère des finances, p. Lise
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veillante de la loi l'exonération complète de Jeur patenté, 

. dont la moyenne était de 4 fr. 55 c !. 
- Si l’on résume le mouvement législatif frangits relative 

ment aux patentes, On voit que les principes générateurs de 
la graduation des patentes sont, d'après la loi des 2-17 ‘ 
mars 1791, la valeur du loyer seulement ; d’après-la loi 
-du 4° brumaire an VII, la considération de la naturè de la 
profession, et.presque constamment aussi celle ? de la popu- 
lation du lieu où elle $’exerce, ajoutées à celle de la valeur 
du loyer; cette triple base a été maintenue dans la loi du 
25 avril 4844, avec la substitution, pour certaines profes- 
sions %, de la considération des signes extérieurs variables, -* 
tels que:le nombre et la dimension des instruments de tra" 
vail, l'étendue matérielle des opérations ou des exploita- 
tions, le capital, le nombre des ouvriers, etc., à la considé- | 

ration de la population. : | 
Dans l’espace intermédiaire entre le second etle troisième 

échelon de cette législation, dans les qüarante-quatre an- 
nées écoulées entre Ja loi de l'an VII et-celle de 1844, les 

lois des 23 mars 1847-et 15 mai 1818 avaient déjà restreint 

ou affaibli l'application de l'élément graduateur de la popu- _: 

latioh, en y substituant, pour les filateurs, la considération 

du nombre des broches, et pour les fabricants à métiers, 
celle du nombre de ces instruments de travail. C’est là, en 
quelque sorte, un quatrième élément qui s'ajoute aux trois 
précédents dans le système ectque de la législation 

actuelle. : —.. . 5 

Le projet de loi de 1834 posait aussi pour certaines pro- 
fessions et certains établissements industriels Le principe de 

! Budget de 1865, ministère des finances, P. 391. . | 
° D'après cette loi, quelques professions étaient imposées sans égard” à la popu- 

Jation, et d'après la même loi aussi, la considération du loyer était retranchée dans 

certaines professions. . 

3 Tableau C, Loi du 25 avril 1844.
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divers classements indépendants de- l'appréciation de la 
population ‘. Mais au lieu de la considération compliquée 

* des instruments de travail, des ouvriers, etc., développée 
_ dans la loi de 1844, c'était par la décision de commissaires 

. nommés par les maires pour les villes, et par les sous-préfets 

* pour les cantons ruraux?, que le classement devait être opéré. 

©. La taxe des patentes est une taxe de quotité. Malgré la. 
_faveur dont jouit en France le système de répartition; on a 

toujours pensé que l’extrème mobilité des éléments de la 
contribution des patentes ne permettait pas de la soumettre 

“à ce système et de la diviser en fontingents stables pour les 

‘diverses localités. JU 
Les impôts directs comportent en France certains cene 

‘times additionnels généraux, destinés à couvrir les non- 

” valeurs ou pertes éprouvées sur le recouvrement de ces con- 
tibutions. Ce fonds de non-valeurs comprend pour tous les 
impôts directs la charge des remises et modérations, par 

lesquelles on restitue aux contribuables qui ont éprouvé 
des pertes dans la matière imposable, tout ou partie de 

leurs contributions. 11 supporte de plus, pour l'impôt des 

“patentes, le montant des décharges et réductions, puisque 
l'impôt. étant de quotité, ces décharges .et réductions ne’ 
peuvent être réimposées sur une. circonscription, comme 

pour l'impôt foncier, par exemple ; de plus, le fonds de non- 
“valeurs des-patentes comprend les frais d'expédition des 
formules de patentes, et c'est pour ces divers motifs que les 
‘centimes de ron-valeurs pour les patentes sont au nombre 
de 5, tandis qu'ils sont de 3 centimes pour la contribution 
des portes ct fenêtres, et: ne dépassent pas 1 centime pour 

ni impôt foncier et personnel mobilier *. 

4 Première partie du tableau A: tableau Bet tableati D. 
2 Art. 8. - 

3 Serriens, p. At8- 190.
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” L'impôt des patentes, voté avec une certaine répugnance 

‘l’origine, notamment à cause de larésistance des idées phy- 

siocratiques, constitué depuis: avec une certaine réserve de 

théorie qui provient de l'embarras spécial que paraïissentavoir 

éprouvé les législateurs français devant le problème de la 

taxation des revenus mobiliers, rend cependant aux finances 

du päys des services très-considérables et utilement pro- 

gressifs. Son produit, en 1844, était de 47,670,896 francs 

en tout. La loi de 1844 ayant plus réduit les droits propor-. 

tionnels qu'elle n'avait accru les droits fixes, le chiffre tomba : 

à 46,513,119 fr. en.1845. Différence, 1,157,416 fr. Le pro- 

. duit en 1855 a'été de 60,966,196 fr. d'après les rôles. Si 

l'on s'occupe du principal de l'impôt seulement; on voit 

qu'il s’est élevé de 39,942,518 fr. en 1853, à 49, 388,310 fr. 

‘en 1858, c’est-à-dire en moyenne de 1,500,000 à 1,800,000 - 

par an ?. Quand au nombre des patentés, il s'était élévé, de 

es à184%, de 1,208,917 à 1, 511 ,004. Tombé en 1845 à 

9,930, il a repris son accroissement depuis 4: 1850, cta - 

ke en 1853 de 1,664,329. 

. En 1859, par l'effet de la loi du‘4 juin n 1858, le nombre des 

patentables n’a plus été que de 1,437,9922. Il s'élevait, en 

1862 à1,519,534, dont 18,000 environ pour les trois dépar- 

_tements annexés. La loi du 2 juillet 1862 a eu pour consé- 

. quence de réduire le chiffre des patentables au-dessous de 

1,400,000 (1,394,974). Mais en 1865 le chiffre s'était dé 

“relevé à 1,424,350. 

Le > produit de impôt d'après le compte défait de 1863 

I: Un orateur, a. Begouen, s'étonnant en a 179 de d'impôt des patentes par ‘ 

lequel le travail allait payer son affranchissement, demandait si, au lieu d'exiger 

des patentes pour travailler, On ne devrait pas soumettre à en prendre ceux qui 

resteraient oisifs, ce qu'on appelait vivre noblement. » Sevin. Travaux de l'Acadt- 

mie des sciences morales et politiques en 1865. : 

‘2 Détails donnés par M. Vuitry, commissaire du gouvernement, dans le séance 

du Corps législatif du 25 mai 1859. Ci t
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a été, pour. cet exercice, de 88,818,697, savoir : principal, 

59,329,805 fr. ; fonds pour dépenses péciales, 29,488,892/fr. 
Le projet de budget de 1867 évalue le principal et les cen- 
times généraux à 62,399,600 fr., et les fonds pour dépenses 

| spéciales comprenant le prélèvement en faveur des com- 

munes à 32,220,099 fr., soit. un total de 9%,619,699 fr. t 

On peut critiquer la justesse de la dénomination des droits 
fixes*, et on a même vu se produire dans . la discussion du 

“budget de l'exercice 1859, comme dans le sein de la com- 
mission de 1859, l’idée de les rendre complétement propor- 
tionnels par la suppression des maxima. 

La taxe des patentes étant, aux yeux du législateur fran- 
çais, une sorte de capitation graduée sur l'importance pré- 
sumée .des affaires commerciales et des bénéfices, présente 

diverses anomalies sous le rapport de Ja proportionnalité de 
Ja taxe relativement aux revenus. . Le 

… Ainsi l'élément de la capitation commerciale a fait taxer 
. dans l’origine tous les associés en nom collectif, qui sont 

tous commerçants Setilafaité épargner les associés comman- 

ditaires, ainsi que les’ sociétaires ou: actionnaires des com- 

pagnies anonymes. Cette dissonance a été atténuée par l'ar- 
ticle 19 de Ja loi du budjet de 1861 d’ après lequel l'associé 

principal dans les sociétés en nom collectif continuant à être 
assujetti à Ja totalité du droit fixe afférent à la profession, 
le même droit est divisé en autant de parts égales qu'ilya 

s'AY, es Comptes de receltes et budgets. . : 
2, On a quelquefois dit que les droits fixes étaient destinés à à marquer la propor- 

tion entre les industries (de la même Jocalité), et les droits proportionnels, la pro- 
portionnalité entre les industriels de chaque industrie. 1 faut remarquer qué les 
droits fixes du tableau C marquent aussi au-dessous du minimum la proportionna- 

“lité entre les industriels des mêmes localités. On- a pensé avec raison: que le 
“chiffre de la population n'avait pas, pour diverses industries, hr même importance ‘ 

". que pour le commerce. 
3 L'associé principal paie le droit entier, et tes autres assori iés sé demi: droil 8 seu 

“lement, (Art, 16 de la loi du 25 ; avril 1814.) :
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d’associés en nom collectif et une de ces parts est imposée à 

chaque associé secondaire. Me Ce 

__ L’assiette des droits fixes n’est pas subordonnée à des 

” règles d’une base facile à scruter et à contrôler... ci 

La répartition des industries dans les diverses classes de 

la loi des patentes a lieu nécessairement d’après des don- 

nées marquées de quelque arbitraire; ainsi en: 1858 les. 

marchands de dentelles étant répartis dans les première, 

deuxième et quatrième classes du tableau -A, ou a placé les 

fabricants de dentelles dans la troisième, pour prendre une 

sorte de moyenne satisfaisante pour le fisc, mais.sans propor- 

© tion distincte avec les degrés d'importance de la fabrication, 

dont on n’a trouvé aucun signe suffisamment caractéristique 

. pour l’adopter comme règle. La loi des patentes est pleine 

de petites imperfections de ce genre, si on la considère au 

point de.vue de la proportionnalité. L'esprit du législateur 

en cette matière a été, comme l'a dit M. Vitet, rapporteur de 

la loi de 4844, de préférer l'arbitraire de la:loi à celui des 

hommes. On a fait toutefois, en 1858, des progrès dans la 

voie de la proportionnalité, en élevant certains maxima 

comme en adoptant des signes nouveaux, tels que la propor- 

tionnalité rigoureuse des patentes de fermiers d'octrois et 

de baccs avec la quotité du montant de leur bail, etc, ete., 

au lieu de la proportionnalité approximative qui existait an- 

térieurement. . Co FUI 8 Us UT 

La loi de 4844 avait joint à la taxe des patentes un droit 

de timbre de 4 fr. 25 c. sur les formules de patentes; ce 

droit, pour les petits ‘patentables, élevait de plus de 50 

pour 400 le principal de leur contribution. Le gouvernement 

a proposé, suivant une pensée de juste proportionnalité, 

°* dans la loi du budget de 1859, de remplacer les 41,800,000 fr. 

du produit de ce droit de timbre par une addition de 4 cen< 

times au principal de l'impôt, Une idée. analogue avait été 
+
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repoussée en 1844 par le rejet d’un amendement, de M. De- 

lespaul ‘Le projet du gouvernement, adopté par le Corps 

législatif, a pris place sous l’art. 12 de dl loi de finances de 

l'exercice 1859 ?. 

. On peut se faire une idée. de h1 manière e dont l'impôt des 

patentes atteint Les industries les plus lucratives, d’ après le 

tableau suivant : L. : ’ . 

Tableau des contribuables payant, en 1857, 2,500 francs de patente et au-dessus. 
en principal et en centimes additionnels. 
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Banques uu banquiers. ,. .. ., + . 22 | Limonadiers., ,.s. 0. 3 
Bateaux à vapeur (entreprises de). a | Lits mittaires (entreprise générale dcsi 1 
Bougies, cierges, elc. (brique de). « .. 1 | Loueurs de vuitures suspendues. . .. 3 
Cardes (manufacture de), . . 14 | Machines (constructeurs del. + « .... 1i 
Clenius ac fer (concessiunnaires de). ” 81 | Magasins de plusieurs espèces de mar- . 
Cristaux fmarchand de) en gros. . . le 1 chandises, « . . ss 
Eaux thermales (exploitation d'}.. 1 | Mogasiuier. . . ..., t 
Eau Centreprenéurs de distributfon Métiers (fabriques h}. . . $ 
d'hoonssssessceesss se 2 | Moulin (exploitant de). : 1 

Fer en ‘barre (marchand de) en gros. - 1 | Négociants, :. ..., s 
Filatures de coton. . «4... - 92 | Omuibus {eutreprises d’}.. 2 
Filatures de lin. ess... sos. 18 | Papeteries à la mécanique. 4 
Fonderie de cuivre « bronze (entre- Peignerie ou carderie de laine, . . 1 

preneur de). sos... . -. 4:] Produits chimiques (manufact, de). : 9 
Fonderie en fer. ses .4 | Restaurateur et traiteur. . ,,. <, ... 1 
Forges et hauts fourneaux Cmolires Savon (fabrique de), ... ...... . 1 

dehors res s.. 4% | Sucres de heticraves (fabriques et raf. . 
Fromages de Roquefort (fabrique so + .1 Üneries de esse 42 
Gaz pour l'éclairage (fabriques de). « 6 | Teirturier pour les fabricants. tu... 1 
Giaces (manufacture des see - 1 | Tissage à la mécanique. . , ,. ‘ . 1 
Hôtel garui (maitres d’). . 2 | Tissus (marchands de) en gros. . ... $ 
Impriieurs d'étoffes. « » » 8 | Verrerie (exploitant UNE). eos. 2 

À REPORTER, suce 175 * Total, . . .. 250         
  

Le travail ayant été fait par département,.il arrive que 
certains patentés, imposés dans plusieurs départements pour 

des sommes inférieures à 2,500 francs, ne se trouvent pas 

comptés dans le tableau, quoiqu'ils payent en totalité plus 
de 2,500 francs. Il'eût été impossible, ou au moins extrème- 

ment difficile, de réunir les cotisations éparses payées par le 

“même individu dans plusieurs départements. 

| À Jroniteur de ist, p.592. 
2 Loi dn 4 juin 1858.
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I arrivé, par contre, que le même patenté payant 9 300 fr. 
dans plusieurs départements se trouve compris plusieurs 
fois dans le tableau ; c’est ainsi qu’on y voit figurer 31 con- 
cessionnaires de chemin de fer, bien que le nombre des 

compagnies pour l'exploitation de ces chemins ne s ’élève 
pas à ce chiffre... 

Sauf ces anomalies, les 270 hauts patentés se répartissent 
“entre 43 industries ou commerces différents. Les industries 

ou commerces qui en fournissent le plus grand nombre 
sont, en tenant compte de l'observation que -nous venons 
de faire pour les chemins de fer et qui nous les fait écarter 
de notre résumé : 

Les forges... . . oo es te + eut te + 4% 
Les magasins de plusieurs espèces de marchandises. +... à 
Les banques et ranquiers- lee e es + à + + + 22 

. Les filatures de coton. . . . . . . . . ". .  .. 2 
Les filatures de laine ou de lin. ee os ee eee 18 
Les fabriques de sucre. . . dos etes + 12 
Les grands ateliers de construction de machines. . ose + 
Les fabriques à métiers. . .. . . .:. . . . . . . 9 

* Les fabriques de produits chimiques. . . . . ." . .. . 9. 
Les impressions d'étolfes. . . + . . . . . + :.. 2 8 : 
Les fabriques de gaz. . . . . . . . . . . + . 6 

De 1837 à 4866 les cotes de patentes supérieures à. 
2,800 fr. se sont élevées du nombre de 270 à celui de 360. 

” Une industrie particulière | dont les revenus sont en partie 
mobiliers ‘ n’est point taxée d’après la méthode approxima- 
tive et compliquée qui fait la base du système des patentes, 

| mais d’après la base del impôt. sur le revenu. Cette indus- 
trie est celle des mines, dont les produits sont évalués 
d’après les résultats de l’année précédente. Le Trésor a retiré 
de cette source, en 1855, 1,127,537 fr. de redevances fixes 

* 4 Les mines sont immicubles, mais les actions ou intérêts dans une “entreprise 

pour l'exploitation des mines sont réputés meubles. (Lois du 21 avril 1810, “art, 8). 

ls 22
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et proportionnelles ‘, perçues sur environ .850 concessions 
faites à des sociétés ou à des particuliers. j 

. La matière est régic par les articles 33 à 39. de la loi de 

: 1810 sur les mines. rie , 
. La redevance fixe est annuelle ; elle est t de 10 fr. par kilo- 

| mètre carré. - 

.. La redevance propoitionnelle est aussi une : contribution . 
annuelle à laquelle les mines sont assujetties sur leurs pro- 

duits. . 
… La redevance propèrtionnelle ne ; peut s'élever au-dessus, 

. de 5 p.100 du produit net. Il peut être fait un abonnement 

. pour ceux des propriétaires de mines qui le demandent... 

.. La fixation de cette redevance proportionnelle a fait entre- 
voir au législateur de 1810- quelques:unes des difficultés 

| soulevées dans d’autres pays par l'établissement des taxes 
générales sur-le-revenu. oc 

_ Voici comment s’exprimait à oct égard le rappérteur de Ja 
commission du Corps législatif : , . 

_ «Les perquisitions et les recherches dans les registre es des 
exploitants ne peuvent avoir lieu, et s’ils sont quelquefois 
dans le cas-de les produire au conseil.-de préfecture, pour 
établir leurs réclamations, cela sera volontaire de leur part 

et n'aura lieu que rarement; cette présentation de registres 

offre dans cette circonstance peu d’inconvénients, tandis 

qu'il y en aurait eu de très-graves pour le commerce s’il. 

_ avait fallu les laisser parcourir par tous les agents des con- 
tributions publiques. 
‘:» Votre commission ne s’est pas dissimulé la difficulté 
qu "ly aura pour les réclamants de faire constater le produit 

1e 

L Comples des recettes de 1855. 1 200, 000 fr. étant prévus au budget de 1863 
le produit a été de 1,270,232 fr. Pour 1867, le projet de budget ne prévoit 
que 1,111,478 fr, chiffres résultant de: Ja moyenne des recettes des trois dernières. 
années. ...
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net de l'exploitation ; mais elle a considéré qu'il valait mieux. 
encore admettre cette mesure que de’n’en établir aucune. 
H ne faut pas perdre de vue que c’est dans un conseil 
déjà instruit par la notoriété des pertes ou dés bénéfices 

. des exploitations que les réclamations seront discutées et 
jugées. Un corps permanent, formé. d'éléments paternels, 

se procurera par des-voies indirectes, mais sûres, les con- 
naissances nécessaires pour asseoir des jugements équi- 
tubles. » _ 

Deux tableaux ci- après, que je ‘dois a une obligeante com- 
munication de M. Vandal, directeur général des contribu- 

_ tions directes, font bien connaître plusieurs détails relatifs 
à la répartition de la redevance des mines, assise annuelle- 
ment par un comité départemental d'évaluation composé du 
préfet, de deux membres du conseil général, du directeur 
des contributions directes, de l’ingénieur des mines ct de 

deux des principaux propriétaires de mines du département. 

On a fait remarquer que notre redevance proportionnelle 
impôt. français porte sur le produit net des mines et non 

sur le bénéfice net !. Le produit net .n’emporte pas la dé- 
duction des dépenses qui doivent être amorties; c’est une 

différence ‘assez : peu : considérable, au point de vue de la 

théorie financière, mais' qu xl est cependant intéressant de 

relever. . : 
Le premier | des tableaux suivants montre que si l'exploit 

tion des mines est exemptée de la patente, par une mesure 
contre laquelle M. Serrigny s'élève vivement ?, clle. n’en 
contribue pas moins pour des chiffres. assez élevés aux 

charges publiques. | 

4 Journal des Économistes de jaovier 800. 
2 “Questions et Traités, etc., Be 377. 
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À côté de l'impôt-normal, notre législation admet en cette 
matière l'impôt par abonnement dont le tableau suivant 
présente la statistique pour une année correspondante à à celle 
du tableau précédent. 

‘ | Reevance proportionnelle. des mines abonnécs. 

  

DATE nÉ ° MONTANT 

  

. DÉSIGNATION. . Îdes ordonnances - BURÉE des 
DÉPARTEMENTS: - - ou ares des . ‘. .| abonne- 

: - DES MINES ABONNÉES. autorisan : ° - ments - 
ri FEB MIKES ABONRÈE les abonnements.| APONNEMEXTS, | par année, 

Mine de lignite d'Ureel [1er janvier 1853. ‘ Jusqu'au oo 2 
Aisne. . ‘ 10 mai 1857. , 

Mine de lignite de Chaillevet. Idem, -_ Idem. 60 » . 

Finistère. . . .] Mine de plomb et d'argent de ‘ ‘ ‘ 
Pallaouen ..... .[23 octobre 1831. 5 ans, à partir 500 ». 

. de 1851, . 

Mined ‘anthracite dela Grande - - . 
Draye... .e.oessee..] 5 janvier 1852. | 5 sns, à partie À 1,828 85 

e e 1. ” 

Isère. +++ wine d 'suthracile de Peyÿcha- ° ‘ . DS 
gnard sos... 27 septemb.1851,| 5 ans, arte t . 26393 

Moselle . , . . .] Mine de fer de Romain. . 2. [et novemb.1851.1 5 ane. à_ partir ss 19   ‘Nord.,.....} Mine de fer de Trélone . «  .[*0novemb. 145. 5 ans, à partir 460 » 

: " " e : 

Bas-Rhin . . ..] Mine de pétrole de.Bechel-| . . | - 

° Dronn eee .s.|2septemb, 1853.] 5 ons, à rarlir 870 » « 

‘ : ‘ de 1853. - 
a ——————     2,876 37:     

  

_ 

. Un décret ‘du 30j juin 1860 a favorisé le système de abon- | 

nement en lui assurant une durée de Sans en réglant sa 

fixation d’après le produit net moyen des deux années an- 

térieures. Une circulaire du ministre des travaux publics, 

en date du 6 déçembre 1860, trace .aux préfets diverses. 

règles sur l'établissement du produit net des mines. (Voir 

Moniteur du 16 décembre.) | 

. Le droit.attribué aux hospices sur le produit des specta- 

cles peut, jusqu’à un certain point, être considéré comme 

une sorte de taxe sur l'industrie des acteurs, 0 ou comme ur 

impôt : sur la dépense des spectateurs. : 

“Les capitaux placés et productifs d'intérêts ne sont du 

reste, en France, l’objet d'aucune imposition. directe spé- 

ciale, 6 ét l'on sait que.la forme indirecte a: été préférée à la
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forme directe : lorsqu'on à établi en 41837 l'impôt dt de , 
transmission sur certaines valeurs mobilières. : 
“Un impôt direct sur ces valeurs a été cependant bientôt 

après remis en question. - 
. Deux membres du Corps législatif; Mu. Granier de Cassa- 

- gnac et Roques Salvaza ont demandé, lors de la discussion du 
budget de 1863, la création d’un impôt direct de 5 5 pour 100 
.Sur tous arrérages, dividendes, intérêts annuels ou revenus 

- provenant de rentes sur l’État, obligations ou autres litres 
‘au porteur ou nominatifs, créés ou à créer, par toutes sociétés, 

compagnies ou entreprises quelconques, financières, indus- 
trielles, commerciales ou civiles. Voici en. quels termés le 
rapport de M. Segris, du 3 juin 4862, a résumé les raisons 
données par Les’ auteurs de l'amendement, et celles qui leur 
ont été opposées par la commission du budget. 

« Notre amendement, ont dit MM. Granier de Cassagnac et 
Roques Salvaza, dont l'opinion a été. analysée avec détail, 
nous est inspiré par un principe politique et: par un à prin- 
cipe financier. - 

- »--Le principe politique de nos institutions, c est l'égalité. 
». Il faut que les capitaux subissent la loi commune. 

.» Le principe financier, c'est que toutes les fois que les 
besoins :de l’État exigent la création de nouvelles res- 
sources, il faut les demander de préférence à des valeurs qui 
jusque-là n'ont pas été atteintes > prutot que daggraver d’an- 
ciens impôts. 

» Les auteurs de l'amendement ont protesté, du: reste, 
» énergiquement contre toute idée d’un impôt sur le revenu 
»_ tel qu’il se pratique en Angleterre. 

» 11 viole la liberté du foyer domestique et pénètre de 
vive. force dans l'intimité de Ja famille, 

»_Ilest inquisitorial. : 
.».Jt a de plus cet autre vice, même en *Anglterre, de faire 

,
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double emploi en s impose? à des valeurs squi déjà ont payé é. 

J'impôt. o : 

», En France il serait inique et Liiadrmissible. Ft 
‘‘» Le principe du nouvel impôt qu ‘ils proposent est, sui- 

vant eux, bien différent, Pas d’inquisition, pas de double 

emploi. Les seuls revenus mobiliers qu'il veulent atteindre, 

ce sont les revenus qui s'affichent et se se publient spontané- 

 mentet sans violence. 
» En un mot, pour qu'un revenu | puisse être frappé, il 

faut que la publicité entre dans sa constitution; ce qui 

exclut les revenus du commerce, les revenus profession- 

nels, les revenus territoriaux ou u hypothécires quines raff- 

chent pas. 

» Mais les rentes sur l'État, les actions dans les Comp 

gnies industrielles, soit anonymes, soit en commandite, qui 

initient le public à à leurs affaires, voilà l'ensemble del la ma- 

tière imposable. | co 

» Quant à la question de quotité el de résultat : 

» Des documents officiels démontreraient, suivant les. 

auteurs de l'amendement, que les revenus nets de la pro- 

“priété non bâtie paient 18,67 pour 100, et les revenus de la 

propriété bâtie 20,08 pour 100. À ce taux, la musse des . 

revenus mobiliers imposables, qu ‘ils évaluent à 800 mil- 

lions, donnerait au Trésor 130 millions. Mais, n ‘yayant au- 

cune nécessité d'imposer au delà des besoins, les'auteurs de, 

l'amendement proposent de ne fixer le taux de l'impôt sur 

“eux des revenus: mobiliers qu'ils veulent atteindre qu'à 

ÿ pour 100, ce qui produirait äu | Trésor un revenu suffisant | 

de 40 millions. De 

.» Tel est le système dans tout son ensemble. » » 

«Il est remarquable, a répondu le rapporteur de a com- 

mission du budget, qu'il commence par. violer le principe 

même d'égalité qu lin oque..
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» Il divise les revenus mobiliers en deux catégories : 
les revenus qui s ‘affichent et les revenus qui ne se publient 
pas. . 

:», De ces derniers il forme toute une classe de prés 
en protestant contre Je privilége. 

: » Le revenu de Ja société anonyme‘ouen | commandite par 
actions supportera l'impôt, etla société en nom collectif ne 

- payera pas. 
: »° L'homme assez puissant pour agir “pars ses s propres forces 

échappera aux atteintes de cette création nouvelle, réservée . 
exelusivement aux petits capitaux qui s'associent et se livrent 
à la commandite ou à la société anonyme... 
-» Un tel système s'attaque directement à l' esprit d’ asso= 

ciation, qu’il tend à détruire. . 
col méconnait, dans ses manifestations les plus éclatantes, 

la nature spéciale du capital mobilier, le mode suivant lequel 
il paie ses prestations à l’État, en le confondant avec la pro- 
priété immobilière, bâtie ou non bâtie, dans une assimila- 
tion impossible. Il porte enfin dans ses flancs cet impôt sur 

‘le revenu, cet income. tax contre lequel il proteste; car, 
comme on l’a dit avec raison, les grandes théories s’intro- 

-duisent toujours par le petit bout, pour faire ensuite leur 
chemin, même contre le gré de leurs auteurs. . 

» Appliqué aux rentes sur PÉtat, il atteint profondément 
le crédit. 

» Si, depuis la cré ation du grand livre, tous les gouverne- 
ments se sont étudiés : à faire de la rente une valeur privilé- : 
giée, c'est qu’elle est le régulateur des autres valeurs, qui . s'élèvent cts ’abaissent avec elle. - 

» Un tel système retire indirectement à l'État, d'une main, bien plus qu'il ne lui donne de l'autre... | . .» Quant à la. quotité du résultat, elle varierait - suivant. 
cette barrière mobile. qui sépare le revenu qui ne se publie
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pas du revenu qui $ “affiche, pour ne produire que. des: mé- 
comptes. . 
_» En un mot, l'admission di l'amendement serait le nég | 
tion du système auquel” nous avons adhéré au début de ce 
rapport. ». | . 

- Dans la discussion publique, l'amendement soutenu par 
ses auteurs a été combattu du côté du gouvernement par 
M. Magne, aidé d’une citation faite par M. Vuitry d'une 
disposition de Ja loi de vendémiaire an VI, exemptant les 
renles de toutes retenues. M. Ollivier s’est associé aux rai- 
sons des orateurs du gouvernement : dans. la séance : du 

. 21 juin 1862. 

L'impôt sur les métiers et professions Gndustri oder ge- 
werbsteuer ) a remplacé en Autriche le droit de timbre au- 
quel étaient auparavant assujetties toutes les marchandises de 
production indigène, et qui fut trouvé trop génant pour. 
l'industrie nationale, Cet impôt a été successivement intro- 
duit d’après des principes uniformes; en 1813 dans l’archi- 
duché d'Autriche, la Bohême, la Moravie; la Silésie, la Gal- 
licie, la Styrie, la Carinthie, en 1815 dansl'Illyrie, en 1817 
dans le Tyrol, et en 1826 dans les districts de la haute Au- 

riche, récupérés par les traités de 1813 2. Différent dans 
son principe de l'impôt des patentes, qui suppose la liberté 
de la profession, puisqu il en a été dans l'origine considéré 

1 Voir sur ce point Tégoborsk Des finances @ el du crédit publié de ë l'Autriche, | 
Paris, 1843, t. 1, p. 195 ct suivantes. — Rau, Finanstwissenschaft, 2 372, note a, 
Patente du 31 décembre 1812. Décret du 11 septembre 1822. — Rau, Reden, et 
les documents officiels’ modernes ‘appellent cet impôl ercerbsteuer, ainsi que 
M. Ritter von Hauer,. dans ses Peitræge sur. geschichte der œsterreichisehen 

, finansen, p. 57. ‘ 
+.:2 L'impôt dés patentes établi par les Français a été levé en Dalmatie jusqu'à Ja 
décision impériale du 9 décembre 1851. Sur la frontière militaire hongroise il y a 
‘aussi une taxe sur le comméree, l'industrie et les moulins (Reden, t. 11, p. 135). 
Dans le territoire de Cracovie, le gouvernement autrichien lève aussi une personal 
gewerb- -classensteuer, Reden, t. Il, p.138, 7 i
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comme le prix, l'impôt autrichien, qui ne dispense d'aucune 
restriction les professions qui Y sont soumises, est aussi 

distinct de notre contribution des patentes par les règles 
de’son assiette et de son organisation. Des quatre prin- 

cipes . de gradation organisés dans la législation fran- 
‘çaise des patentes, et qui: résultent dela nature de la pro- 
fession, de la considération de la population, du nombre 

des instruments detravail etdu loyer support par les con- 
tribuables, la législation autrichienne a admis seulement 

les trois premiers principes. Plusieurs des catégories 
‘admises par le législateur autrichien comportent des taux 
d'impôts différents, suivant la ville. où les” professions 
sont exercées. . Vienne et sa banlieue forment le premier 

degré, Léopold, Prague, Brünn, Graetz, Lintz et Laybach; 
le second, ‘Innsbruck, Trénte et Botzen, e troisième ; enfin 

le chiffre de la population sert à répartir en trois classes les 
autres villes de l'empire, à à l'exception du Tyrol, qui jouit 
“de certains allégements particuliers. Telles sont les bases de 

Ja gradation de l'impôt en ce qui concerne l'importance des . 
dieux: dans lesquels le métier ou la profession sont excrcés. 

: Le principe de proportionnalité, qui résulte de. la con- 
sidération du loy er supporté par le patentable dans la législa- | 
tion française, est remplacé en Autriche par une graduation 
variée introduite dans le tarif de chaque classe, et qui est 
étrangère à à l'organisation de notre contribution des pa- 
tentes. 

Lé législateur. autrichien : a d’abord établi à cet t effet plu- 
‘sieurs classes fondées sur la spécialité du métier ou de Ja 
“profession souinis à l’ impôt. La première pour les entrepre- 
neurs de: fabriques et manufactures, la seconde pour.les 

‘banquiers et négociants en gros, la troisième pour les 
.commerçants en détail, .la quatrième pour les arts et mé- 

“tiers, la cinquième pour les agents d'affaires, avocats, no- 

«
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taires et courtiers dé change ! , la sixième pour les maitres 
d'armes, de langues, de danses et les directeurs des-mai- 
sons d'éducation, la"septième. pour les ‘entrepreneürs. de 
transports. de personnes et d'effets ?, Le. tarif de chacune 
de ces classes se subdivise en outre en plusieurs degrés, 
portés, par exemple, dans la classe des arts et métiers 

jusqu’au nombre de douze, et sous chacun desquels le con-. : 
tribuable cst rangé d’après l'appréciation ‘individuelle de : 
l'importance de’ ses affaires et de ses bénéfices. A cet efet 

. l'importance de toutes les industries imposables est mesu- 
rée suivant des signes appropriés à chaque classe. En- ce. 
qui concerne les entrepreneurs des fabriques. et des manu: 

factures, ‘ainsi que les arts et métiers, ' c’est la valeur ét k 
facilité du débit de leurs productions manufacturières qué 
l'on cherche à apprécier à l’aide du nombre des métiers que 

le contribuable met en activité, ainsi que’ ‘des ouvriers qu il 

emploie. Pour .ce’ qui concerne les négociants, groupés 
dans la deuxième et la troisième classe, on cherche le ca- 
pital qu'ils emploient dans leur commerce, la valeur et la 
facilité du débit'de la marchandise qui en fait l’ objet. - 

Enfin, à l'égard des contribuables rangés sous les ‘trois 

dérnières classes : et dont la profession consiste à 

leurs services à la disposition du public, il s’agit de recher- 

cher le prix attaché à ces services, ainsi que, Les. talents et 

les connaissances qu'ils exigent. ire ot 
-’Pour arriver à la connaissance de la vérité sous ce e rap- 
port, celui qui embrasse un métier ou une profession doit 
présenter à l'autorité du lieu une déclaration détaillée sur 

‘4 M. Rav, qui fait observer que la taxe autrichienne frappe certains salhires, 
constate qu'elle n ‘atteint pas ceux des médecins, des artistes et des fonctionnaires; 

mais ces salaires sont taxés depuis 1849, par la voie de l'impôt sur le revenu, 
.2 395, note a. 

2 Ces sept classes se ramènent à quatre catégories fondamentales, sous les titres 
de:l° Landesfabriken ; ? 3? * Grosshandlungen ; d Künste und gewer be; 4v Dienst 

gewerbc. oo. Lulaieie eue 

mettre .*
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- tout ce qui concerne son entreprise. industrielle ou commer- 
ciale. Le commerçant doit préciser le capital de la mise de 
fonds; le fabricant et l'artisan doivent indiquer le nombre 

. des métiers qu'ils;veulent mettre en activité, et celui des 
ouvriers qu'ils veulent employer; . le magistrat vérifie au 

besoin les déclarations avant de proposer à l'autorité supé- 
rieure de la province, qui décide en dernier ressort, là 

- classe dans: laquelle le: contribuable: doit être. inscrit; les 
déclarations inexactes entraînent de fortes amendes équi- 
valant au double et au triple de l'impôt. , 

Aucun des contribuables ne peut exercer son métier. ou. 
.sa profession, . s'il n’est muni d’un certificat de l’aütorité 
financière constatant qu'il s’est mis en règle quant à à la fixa- 
tion de sa contribution. 

A Vienne et dans plusieurs grandes villes, Jorsqu’ on 
exerce plusieurs professions ou métiers simultanément, on 
est obligé. de payer l'impôt pour chacun d’eux : mais dans 
les autres localités on ne paie: qu’à raison des. professions , 
qui sont le plus imposées. 

Sont exceptés de la gewerbsteuer caps sa législation 
spéciale !.: : 

Les agronomes et cultivateurs pour la vente des fruits 
provenant des terrains qu'ils exploitent ; 
-. Les hommes de lettres et ceux qui cultivent les arts libé- 

“raux (freien künste); . 
-Les médecins, chirurgiens, accoucheurs, médecins-vété- 

rinaires et sages-femmes; 
Les fonctionnaires publics et tous ceux « qui sont au service 

de l'État ou employés dans les établissements Publics qui en 
dépendent ;. 

: Ÿ V, ce que nous avons dit dans une note de la page précédente, et qui sera 
développé plus bas, des modifications établies en 1849 dans la° Kégistation autri- hienne générale par l'introduction de l'impôt sur le rev ‘env. ‘
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. Les collecteurs de loteries, les débitants de tabac’ ét de 
päpier timbré, les fabricants’ de poudre et salpêtre, ci consi- 

dérés comme agents du fisc; ‘: n 

Ceux qui se vouent à l'instruction dans les localités dont 
la population ne dépasse pas 4, 000 habitants ; 

-. Les ouvriers et compagnons qui travaillent pour le compte 
des autres soit à gages; soit à la journée; ‘les domestiques 
et tous ceux qui se trouvent au service des particuliers ; 3 

. Les fermiers des péages et autres revenus du fisc ou des 
. -impositions prélevées pour le compte des villes ; 

= Les ouvriers employés dans l'exploitation des mines. 

“Les particuliers qui louent par occasion les chévaux dont ils 
se servent dans leur exploitation rurale où pour une autre 
branche d'industrie, ne sont pasassujettis au droit que payent 

les entrepreneurs de transport ct les voituriers de proféssion. 

Les habitants des ports francs de Trieste, de Venise et de 
Fiume sont affranchis de l'impôt, moyennant une redevance 
annuelle payée sur les fonds de leurs caisses municipales. | 

Les commerçants turcs jouissent aussi de certaines fran- 

- chises stipulées dans les traités de leur nation. D’après : 
M. de Tégoborski, la gewerbsteuer rapportait de son temps 
dans onze provinces de l'Auiriche 2,257,000 fl, ce qui don- . 
nait pour une population de 20,850,000 âmes 6 kreulzers” 
1/3 par tête *. En 1847, le produit net a été de 2,741,348 f1. 

eten 1851 de 2,766,500 11. *. Dans le budget de 1856, ilaété . 
évalué à près def, 000,000 de florins dônt 4 306, 700 florins 

pour l'Autriche au-dessous de l'Enns. . : 
Suivant M. de Hoëk”, 3 la loi autrichienne sur l'erwer bsieuer ‘ 

: 4 Cela fait environ 26. centimes. M. Giulio, qui a donné dans son rapport at 
sénat piémontais, en 1852, une analyse des diverses législations sur les patentes, 

porte à 99 centimes par tête le produit de la taxe autrichienne en 1840. 

2 Tome Il, p. 137, Reden, Algemeine stalislik. ‘ : 
ÿ Separatabruek aus der W ochenschrift für W issenschaft, ete, isG4. °
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est presque. absorbée par l'impôt sur le revenu, et toutefois 
il. pense qu'elle aurait besoin de réformes. « C’est, dit-il, 
une taxation: ‘d'après des indices, mais des indices choisis 
superfciellement, ‘tandis que l'assiette de l'impôt est. mêlée 
d'un plus haut degré d’arbitraire encore. » Lie 
Dans les provinces italiennes il existe une taxe particu- 

lière, sous le titre de tassa sulle arti e commercio, dont la ré- 
partition se règle également sur le genre de métier, sur. 

. l'étendue qu’on lüi donne et sur la localité dans laquelle on 
© l'exerce. M. de Reden la considère comme procurant des’ ré- 

sultats plus proportionnels que l’erw erbsteuer des provinces 
‘ allemandes. M. Giulio constate qu’elle est organisée d’après 

des. idées intermédiaires entre la. législation du reste de 
l'empire. autrichien et la législation française. Elle est con- 

. fondue dans le produit total des prévisions de 1856 que: 
nous venons de rappeler, et dans lesquelles la Lombardie, 
alors autrichienne, était portée pour 196,300 florins, et la 
Vénétie pour 166,700. | . 
Les contribuables sont répartis en sept classes ou catégo- 
ries dont chacune a trois degrés d'imposition, et les localités 

sont partagées, d’après leur population, en cinq classes, Les 
rôles sont dressés par les congrégations municipales. L'au- 
torité de la province prononce en dernier ressort sur les re- 
cours des contribuables. ce. cn 
En Prusse, les métiers et. professions sont sujets à une. 

taxe établie par la loi du 30-mai. 1820, légèrement modi- 
fée par. celle du 19 juillet 1861. Ils sont répartis en 
chasses ou catégories de la manière suivante : : 

“4. Les commerçants investis des droits de marchands; 
: Cette catégorié comprend les banquiers, : marchands: ou, 
L 

4 Voir és toco cilato, et Pau, 4 360, note a, à aôt, note c, et 369, note d. : a. Pie ea ca
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négociants en gros, les entrepreneurs de fabriques ou ma- . 
* nufacturiers, les armateurs et les agents de changes. 

… B. Les commerçants sans droits de marchands ;. ee 

Cette catégorie embrasse tous les détaillants, pa mer= 

ciers et boutiquiers ; , . 
G. Les artisans qui exercent leur métier avec plus d'un 

aide ou compagnon et d'un garçon apprenti, < ou qui tiennent 
boutique ou magasin ; Do - | 

D. Les aubergistes, raiteurs, ‘cabaretiers, | iabagistes, 
confiseurs ; | ro | 

Les boulangers ; 
. Les bouchers et chareutiers ;- 

6. Les biasseurs et distiflateurs ; ; 

IT. Les meuniers : . : 

.. 1. Les .bateliers. et entrepreneurs de’ transport par eau 

qui n ‘appartiennent pas à la classe des armateurs; 
. À. Les rouliers, voituriers et loueurs de chevaux; 

. L. Les colporteurs, marchands forains et tous ceux, qui 

appartiennent aux professions ambulantes. | su 

. La quotité de l'impôt que chaque profession doit acquittei 

est réglée, comme en Autriche et en France, d’après la po- | 

pulation des villes ou communes dans lesquelles Y industrie, 

imposable est exercée... . mi 

. La Prusse est partagée à cet effet en quatre divisions. 

La première. embrasse les onze villes les. plus considé-. 

rables de la monarchie, à savoir : Berlin, Breslau, Kænigs- 

berg, Cologne, Dantzick, Magdebourg, Hlberteld, Barmen, 

Aix-la-Châpelle, Stettin et Posen. . ; 

- La seconde se compose de cent vingt etune. “villes les plus 

peuplées après les onze de la première division.‘ "  : 

: La. troisième division, embrasse toutes les autres: villes: 

ayant au moins 1,500 âmes de population. Lars 

: “Dans la quatrième sont rangées. toutes les. autres localités
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-* Le gouvernement fixe pour ‘chaque profession et pour 
‘ : chacune. des quatre divisions un terme moyen de tant par 

tête, que les redevables ont à payer à titre de contribution 
sur les métiers et professions. La multiplication ‘de ce 

. chiffre par le nombre dés contribuables d’une circonserip-. 
tion forme le contingent que ceux-ci doivent acquitter." 

* Ge'contingent est réparti entre les redevables, en propor- 
tion de leurs moyens et de l'étendue de leur industrie, par 
les autorités communales, avec la coopération des contribua: - 
bles eux-mêmes et d’après une échelle dont la gradation est 
“marquée d’ avance. En fixant le terme moyen de l'imposition, 
le gouvernement détermine le minimum de la cote et la gra- 

* dation à observer tant entre le minimum a et le terme moyen 
qu’au-dessus de ce dernier. : , 

* Ainsi, dans les villes de la première division, a gradation 
est de 6, 8, 42, 18 et 24 thalers ou écus par an; passé ce der- 
nier chiffre on va toujours en augmentant de 12 écus. Dans 
les villes de la seconde division, elle est de 2,4, 6, 8 et 12 
puis en augmentant toujours de 12 écus. Dâns les localités 

_de latroisième et de’ la quatrième division, la gradation se 
“fait selon les différents métiers el professions, d' après une 
échelle plus modérée. : : : 

Le terme moyen et le minimum varient suivant les divi- 
sions de la population:-et les catégories de contribuables. Par. 
exemple, pour les commerçants avec droits de marchands, 
‘qui sont assujettis aux droitsles plus élevés, le terme moyen 
est de 30 écus par an dans les villes de la première division, 
et le minimum y est de 12 écus: : : 

. Dans les villes delà deuxième division, le terme moyen 
est de 18 écus et le minimum de 8; dans celles de la troi-. 
sième et de la quatrième division, le terme > moyen est de 12 
et le minimum est de G. 
«Pour les commerçants. sans droits de & maichande, lés
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termes moyens descendent successivement à 8, 6, 4 et 2 

écus dans les quatre divisions. Le minimum de 2écus, dans 
les trois premières, n’est plus que d'un écu dans la : quatrième 

division. \ 

Ce système, adopté pour des c cinq catégories des commer- 
çants avec droits de marchands, des. commerçants sans 
droits de marchands, des aubergistes, des bouchers et 
des artisaus, estun peu modifié pour les boulangers des 

villes des deux premières divisions, en ce sens que le terme 
moyen y est fixé d’après la population, en comptant dans la 

‘ première division 8 deniers par tête, et dans la seconde, 6; 
Les autres professions ne sont assujetties ni à cette fixation 

préalable du terme moyen, ni par conséquent à la réparti- 
tion, qui en .est là suite nécessaire : elles comportent toute- 

_foisun minimum au-dessus duquel lataxe varie suivant cer- 
taines circonstances déterminées par Le législateur. Ainsi les 

brasseurs sont taxés selon la quantité de drèche qu'ils em- 

ploient dans leur fabrication ; les meuniers d’après la quan- 
tité de tournants; les bateliers d’après la capacité de leurs . 

barques ; les rouliers, voituriers.et loueurs de chevaux d’a- | 

près la quantité de chevaux qu’ils emploient, ,. 

L'impôtsur l’industrie est payé chaque mois par douzième, 

et pour les professions ambulantes il:est nequité d'avancé 

pour toute l’année. 

Sont exemptés du payement de l'impôt :” : 

Les habitants des campagnes qui vendent du pain les jours 

de marché moyennant étalage en plein air, c 'està-dire sans 

tenir boutique ; . 

Les artisans qui ne travaillent que sur commande etmoyen- 

nant salaire, sans tenir magasin ni boutique, et qui n'ont 

“qu'un. seul aide. ou compagnon et un seul garçon ap 

prenti; 

Les tisserands et Liricoteurs quin rexercent cette profession 

h | - #3
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que comme un accessoire de leurs autres occupations, et qui 

n’ont pas plus de deux métiers; 

Les propriétaires de.moulins qui ne s’en servent que pour 

leur usage particulier, ou bien pour l'irrigation ou le dessé- 

chement du sol; 
Les charretiers ct voituriers qui n'ont qu’un seul cheval ; 

* Les bateliers naviguant sur les rivières et les conducteurs 

des alléges, lorsque leurs barques n’excèdent pas la capacité 

de trois lasts ! ; 
Ceux qui .s "occupent de l'exploitation des mines, lors- 

qu'elle n'est pas accompagnée d'une fabrication d'objets de 

commerce; : . 

‘ Les commerçants étrangers qui fréquentent les foires et 

marchés ou qui achètent en gros des produits de fabrication 

indigène, et les commis-voyageurs qui recueillent des corm- 

mandés pour les productions du pays. * 
M. Giulio a fait remarquer que la gewerbsteucr prussienne 

est à la fois taxe de quotité relativement aux communes, et 

taxe de répartition par rapport aux contribuables. 11 donne 

le chiffre des taxes moyennes én francs, et l’on voit ressortir 

pour la catégorie des banquiers, agents de change, manu- 
facturiers et commerçants en gros; qui est la plus imposée, 
les chiffres suivants : | . . 

‘ Première classe, deuxième classe, troisième classe, Qua- 

trième classe de communes : 111 fr. 30— 66 fr. 78, 
—44 fr. 9, —44 fr. 52. 

- Pour la catégorie des marchands en détail et pour € celle 
: des artisans : : 

Première classe, deuxième classe, troisième classe, qua- 
trième classe : 29fr.68—99, fr.26,—14fr. S4,—7 fr. 49, etc. 
D'après M. Tégoborski, l'impôt sur l'industrie a produit en 

Prusse, d’après le budget de 1841, 3,114,000 florins, ce qui 
"1 last = C0 scheflels de 55 litres — 400 livres de Prusse de 467 grammes. ‘
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donnait près de 13 kreutzers par tête pour une population 
de 1#,700,000 âmes. C’est à peu près le double du produit 
de la taxe autrichienne, et M. Giulio évalue de son côté le 
chiffre du produit à 55 centimes par tête, ce qui correspond 
à la proportion admise par M. Tégoborski ‘. Le budget 
prussien de: 1853 estime le produit de la gewerbsteuer à 
2,897,000 thalers, chiffre qui suppose un accroissement no- 
table depuis’ l'époque des calculs de M. Tégoborski, accrois- 
sement qui s’est encore augmenté depuis ?. 

La loi prussienne du 30 mai 1853 fait suppor ter aux s0= 
" ciétés de chemins de fer 2 1 [2 pour 400 de leur revenu net 
en tant que ce revenu ne dépasse pas 4 pour 100 du capital 
des actions. Si le revenu s élève de 4 à 5 pour 100, lataxe 
est portée à 5 pour 400 sur cet excédant. Elle ‘s'élève à 
40 pour 100 si le revenu est porté de 5 à 6 pour 400 et à. 
20 pour 100 sur le revenu dépassant 6 pour 100. Une taxe 
de 2 pour 100 du revenu net des sociétés par actions, établie 
en Prusse par une loi de 1857, a été supprimée en 1861 5. 

_ Les fonctionriaires prussiens ne supportent que la classens- 
teuer et l’einkommensteuer, qui sont des impôts saisissant 
l'ensemble du revenu des citoyens *. 4 Ge mot de classensteuer 

À Le kreutzer du florin autrichien vaut en effet 4 centimes environ, 
2 La Revue contemporaine du 31 mars 1862 et M. de Hock dans la Wochens- 

chrift für Wissenschaft mentionnent une révision récente de la loi prussiennesur Ja 
geicerbsteuer opérée en 1861, sans en faire connaitre les détails. 

D'après une correspondance de Berlin nous savons que la loi du 19 juillet 1861 
a seulement modifié le taux des moyennes imposées aux catégories A, C, E, K 
et L de la loi de 1820. Elle a eu pour résultat un petit accroissement du produit. 
de la geicerbsteuer prussienne. Cet accroissement avait été évalué à 135,000 écus 

Pour. 1862 et il a été dans l'application de 258,469 écus, sauf quelques remises et 

modérations à déduire de cette augmentation du produit. Le budget prussien de 1864 
prévoit le chiffre de 3,755,000 thalers et celui de 1865. le chiffre de 3, 847,000 tha- 

lers pour le produit de la gewerbsteuer. 
3 Rau, Finanswissenschaft, 2 375, note c, 5° édition. Le produit d'une taxe sur 

“es chemins de fer (Eisenbahn abgabe) figure au budget de.1864 pour une prévi- 

sion de 1,020,000 thalers et à celui d de 1865 pour 1,070, 000. 
"A Rau, 839, notea.
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est une expression indéfinie qui. comprend en Allemagne, 
comme l’ a remarqué ] M. Rau, des taxes très-différentes. . : 

© La plupart des États germaniques ont aussi des taxes 

sur l'industrie. . 

/ Dansle grand- -duché de Bade impôt sur l'industrie repose 
sur un système particulier. La taxe y est divisée en deux 

parties, assises, l’une sur le produit du travail de Y'entrepre- 
neur avec des additions proportionnées au nombre des auxi- 
liaires qu'ilemploie, l'autre s sur le produit du capital employé é 
‘dans l’industrie. : 

Voici, à cet égard, les dispositions fondomentales de la° 
nouvelle loi sur cette matière votée, en 1854, dans le grand- 

“duché de Bade. : 

”. L'impôt sur l’industrie repose : ds sur le produit du trav ail 

(ou, pour employer l’expression mème de la loi, sur le mérite . 
personnel, verdienst) du contribuable, et 2 sur le produit du 
capital employé dans l’industrie. 

Tout revenu industriel non compris dans le produit du 
capital employé dans l'industrie est considéré comme résul- 
tant du mérite personnel. - 

Le mérite personnel de l'industriel est estimé en capital, 
Suivant une classification dont le premier degré est repré- 
senté par le chiffre de 300 florins, et le douzième par celui 
de 8,000 florins. 

… Un tarif fondé sur la spécialité des brofessions indique soit 

la classe, soit la série des classes dans laquelle chaque pro- 
fession doit trouver place, tantôt en tenant compte du lieu 
où elle est exercée, tantôt sans en tenir compte. Sous le pre- 

- mier rapport on distingue : 4° les villagés; 2 les bourgs de 
marchés (marktflecken) et les petites villes au-dessous de 
4,000 âmes; 3° les villes de 4,000 à. 10,000 imes; F des 
villes au-dessus de 10,000 âmes. 
Lorsque le tarif permet de placer ceux qui exercent une
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profession dans plusieurs classes, chaque industriel doité être 
rangé dans Ja classe qui correspond à l'extension et au profit 
plus ou moius grand de ses affaires comparées avec celles 
des personnes exerçant la. même profession. 

S'il s’agit d’une industrie taxée en tenant compte de la 
population du lieu, la comparaison ne s'établit qu entre les 
industriels de cemême lieu ; sinon entre ceux du lieu comme 
de la contrée environnante. 

Les veuves, les femmes séparées de leurs maris, les femmes 
célibataires, qui exercent une profession, sont affranchies de 
toute laxe relative au mérite personnel, si leur industrie ap- 
partient à la première classe, et ne sont imposées que pour 
les trois quarts si ‘leur industrie se range sous ce rapport 

dans une classe plus élevée. 

La taxe du mérite personnel reçoit un accroissement pro- 
portionnel au nombre des auxiliaires (gehülfe) employés par 

le contribuable. : 
On ne prend pas toutefois en considération les ouvriers 

employés à l’agriculture, ceux qui sont au- -dessous de leur 

dix-septième année, les personnes du sexe qui n'accom- 

plissent que des travaux domestiques, les femmes mariées 

qui prennent part aux affaires de leur mari, les ouvriers tra- 
vaillant à la tâche pour une fabrique, mais en dehors des 

locaux qui en dépendent ni le premier ou Tunique 
ouvrier d’une veuve qui continue l'industrie de son mari 

décédé. 
Les auxiliaires non compris dans ces exceptions se divi- 

sent en deux . classes, sous le rapport de l'accroissement de 

taxe auquel ils donnent lieu à la charge du maître qui | les 

emploie. Les auxiliaires mâles 6 en ‘nombre inférieur à dix, à 

l'exception des manœuvres employés. dans la navigation, le 

flottage, la pharmacie, etc., des emballeurs, des valets etdes 
ouvriers qui accomplissent un travail manuel sans appren-
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‘tissage spécial préalable, sont rangés dans la première classe, 
entraînant une taxe supplémentaire d’un cinquième du ea- 
pital représentant le mérite personnel du maître. -. 

Les personnes du sexe employées comme auxiliaires, les 

ouvriers auxiliaires au-dessus du nombre de dix, ct enfin 

ceux qui sont exceptés de la première classe, sont rangés 
dans la seconde et donnent lieu à une augmentation de 10 
florins par tête dans le capital imposable afférent au mérite 
personnel du contribuable. 

La taxe relative au mérite personnel comporte quelques 
dispenses ou atténuations, qui ne peuvent toutefois s'étendre. 

au supplément dû pour le nombre des auxiliaires. : 

Sont dispensés les industriels des six premières classes 
qui ont dépassé l’âge de soixante-cinq ans, qui ont été admis 
à pension ou indemnité pour campagnes .ou: blessures, 
comme sous-officiers et soldats, ou qui ont au moins servi 
en cette qualité pendant quinze années, comprenant une 
campagne. ee 

Evfin tous. ceux qui sont secourus sur des fonds publics 
ou appelés à l'être à cause de leur indigence notoire. 

. Des atténuations d'un, deux, trois ou quatre cinquièmes 
peuvent être accordées aux industriels dont le travail est. 
interrompu par des maladies chroniques dûment constatées, 
par un manque de travail notoire ou par le service militaire, 
dans lequel ils sont retenus comme sous-officiers ou soldats. 
La. deuxième partie de la taxe se rapporte au capital 

employé dans l'industrie (etriebscapital). On comprend sous 
ce nom : 

g Les moteurs hydrauliques : 
® Toutes les machines et outils qui. ne sont pas compris 

dans le capital atteint par l'impôt foncier; 
"8° Les provisions de marchandises et de matières pre- 
mières;
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‘4 Les droits et privilèges: industricls résultant, par 

exemple, des monopoles ou de la limitation du nombre des 

concurrents; D Un ce 

5° Les fonds consacrés à l'exercice dé la profession ‘par 

les contribuables qui, comme les banquiers, par exemple, 

n'ont point de capital en marchandises ou matières pre- 

mières; | . ot 

Les capitaux employés dans l'agriculture et les mines sont 

exempts d'impôt ". Il en est de même des capitaux indus- 

triels qui ne dépassent pas le total de 400 florins ; au-dessus 

de 400 florins, les capitaux consacrés à l'industrie sont 

évalués suivant certaines classifications qui permettent d'é- 

pargner une partie des valeurs imposables. . 

Ainsi, la première classe comprend les capitaux de 400 à 

600 florins, qui sont comptés pour 300 florins; la deuxième 

classe comprend les capitaux de 600 à 800 florins, qui sont 

comptés pour 500 florins; la troisième, les capitaux de 800 

à 4,000 florins, comptés pour 700; la quatrième, les capi- 

taux de 1,000 à 1,500 florins, comptés pour 1,000 flo- 

‘rins, etc., etc. ?. : PS 

Il y a dans chaque localité un cadastre industriel qui est 

révisé tous les ans, soit d'après les déclarations des contri- 

-:4 Cette disposition, rapprochée de celle qui ne prend point en considération le 

nombre des auxiliaires-employés dans l'agriculture, semble une faveur pour cette 

branche .de travail. Néanmoins le tarif de la classification des industries sous le 

rapport du mérite personnel comprend les agriculteurs comme devant être rangés 

dans la première, la troisième ou la cinquième elasse, suivant que les immeubles 

qu'ils cultivent comme propriétaires ou fermiers valent moins de 10,000 florins, ou 

de 10,000 à 20,000 florins, ou plus de 20,000 florins. Les possesseurs de mines 

sont aussi compris dans le tarif badoïs comme devant être rangés entre la qua- 

trième et Ja huitième classe. -  . ot LU 

2 M. Rau pense, dans l'ordre théorique, que la gewerbsteuer, comprenant la : 

taxe sur le capital industricl, entraine par cela même la considération des dettes 

du contribuable, à la différence de la taxe sur les terres ou les maisons, £ 401, 

note a. — Nous ne voyons pas cependant que cette conséquence, rigoureusement 

assez contestable, ait été réalisée dans la législation du grand-duché de Bade. 

,
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_buables, soit d'office par le péréquateur des taxes et le con- 
seil d'estimation de la localité. | 

Tout industriel doit déclarer annuellement le nombre et 
. Ja classe des auxiliaires qu’il emploie, la valeur originaire 

ou jes accroissements de son capital industriel, suivant qu’il 

commence ou qu'il continue seulement l'exercice de sa pro- 
 fession. . 

Le conseil d'estimation, à la diligence du péréquateur des 
taxes, vérifie si toute nouvelle industrie est taxée conformé- 
“ment à la loï, si chaque industriel est classé relativement à 
son ‘mérite personnel, comme il convient à la profession 

qu'il exerce et à l'importance de son industrie soit en elle- 
même, soit relativement à d’autres points de comparaison ; 

si le supplément de taxe à raison des auxiliaires .est conve- 
nablement assis; si les capitaux industriels sont justement 
imposés; enfin si les dispenses ou atténuations de taxes sont 

- établies d’après les règles légales. : : 
: Il-appartient au conséil d'estimation, lorsqu’ il suspecte 
les déclarations d’un contribuable, de réclamer de plus am- 
ples explications et même detendre s'il y a ieu, des: 
experts. 

- Silestimation du capital est confiée à des experts, l'éxa- 
men des relations industrielles du contribuable ne doit pas 
être poussé au delà de ce qui est nécessaire pour la décou- 

veite des valeurs employées dans l'industrie. 
La ianière de procéder du conseil d'estimation dans l'as- 

siette de l'impôt et la décision des appels contre ses juge- 
ments sont réglées par la loi relative e. au cadastre des impôts. 
directs. ee 

- Quiconque néglige, lors du début ou de l'extension d'une 
industrie, de faire les déclarations exigées par la loi encourt, 
ouire le payement de l'impôt en retard, une amende égale 
au double de la taxe due pour une année entière. 

+
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: Quiconque fait une déclaration inférieure à la vérité sous 
le rapport du nombre des auxiliaires qu’il emploie ou de 
l'état moyen de son capital industriel encourt, outre le 

* payement de la partie d'impôt qu’il a voulu éviter, une 
amende quadruple de-cette part d'impôt pour une année 
-entière.. Les amendes peuvent être réduites lorsqu'elles 

n'auront été éncourues que par suite d'e erreurs |exCu- 

. Sables. * 

Les bases de la législation badoise que nous venons d’ana- 

* Jyser paraissent avoir existé sous une loi Précédente ë à la 

date de 1815. 
En 1847, le chiffre des capitäux s'élevait à 32, 818, 600 flo- : 

rins et celui de la valeur attribuée au travail personnel à 
132,853,195 florins. Il y avait une addition pour les ouvriers 
auxiliaires de 10,238,025 florins etle total s'élévait ainsi à 
175,911,750 florins :. Ne 

Certains salariés sont assujettis à la gew erbsteuer. D’ autres 
et notamment les fonctionnaires, avocats, médecins, .insti- 

tuteurs et artistes sont soumis à la classensteuer, impôt qui 

atteint des revenus mobiliers provenant d’une source non 

industrielle et auxquels le mot de gewerbsteiüer ne pourrait 
correspondre; les revenus atteints par la classensteuer sont 

capitalisés d’après des coefficients progressifs, suivants l’ élé- 

vation même de leur chiffre ?. —— 
La loi sürtembergeoise sur ‘les patentes c est du 15 juil 

let 4891 5, | 

: D'après ses digpositions, la gewerbsteuer repose : {° sur le 

profit du capital appartenant au. contribuable, 2 sur la va- 

leur de son travail trbeits Verdienst}, soit que cette valeur 

|ARau, 2373 
-? Pau, 2 395, note aet 8 396, note b. 

3 Plusieurs détails suivants sont extraits de l'ouv rage de M. Herdegen, ancien mi- 

nistre des finances de Würtemberg, sous ce titre : Würtembergs Staatshaushalt, 

Stuttgart, 1818, » PRES. 326 et suivantes,
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résulte de son travail personnel, de celui de ses ouvriers ou 
de l'emploi de ses machines, - 
“On: comprend dans le capital industriel la valeur des 

marchandises et des denrées, ainsi que le capital en argent 

nécessaire au roulement de l’industrie. Les dettes de l’in- 
dustriel ne sont pas plus déduites que celles du propriétaire 
foncier. Il y a, du reste, entre les deux taxes cette différence, 

que le travail de l'industriel est regardé comme un élément 
intégral de sa fortune, tandis que ce même travail n’est pas 

.compris dans la supputation du revenu net du propriétaire 
foncier. Les industries taxées sont divisées en quatre classes. ‘ 
La première contient les métiers et le petit commerce ; la 
seconde les manufactures et le commerce : la troisième les 
moulins et autres usines ; la quatrième les industries alimen- 
taires (Wirthschafts Gewerb). La loi a exempté dela ge- 

 werbsteuer les. artistes véritables, les agriculteurs, domes- 
tiques, salariés, couturières et laveuses à gages, ainsi que le 

‘ commerce des produits faits par le propriétaire du fond où 
même par le fermier. : 

Le cadastre de la gewerbsteuer würtembergeoise n ne se 
résume -pas-dans une somme de capital, mais. daus une 
somme de cotes, ce qui paraît se rattacher au fait que toutes 
les industries taxées n'ont. pas un produit capitalisé, mais 
que quelques- -unes sont soumises à des droits fixes ‘. Le 
total de ces cotes, fixées d’après les tables dressées dans les 
instructions relatives à l'exécution de la loi, a donné d’em- 
blée pour l’année 1823 un chiffre de 289,571 florins. 

La population, le progrès de l'industrie, l'augmentation 
du nombre des. contribuables par suite de la suppression de 
certaines contributions indirectes, qui avaient motivé des 
exemptions pour les professions que ces accises atteignaient, 

1 V. à cet égard Malchus, {. 1, p. 264 (plus ancien qu'lerdegen).
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“ont porté le total du cadastre de la gewerbsteuer pour 1841 
-à 381,269 florins et enfin pour 1848 à 400,929 florins. La 

législation würtembergeoïise demandant à. l’ensemble de 
certains impôts directs réunis, et à chacun d’eux, des con- 
tiengents fixes, et le contingent de l’industrie étant, d’après 

cette base, des 3/24 ! sur un total de 2,000,000 dè florins, 

c'est-à-dire de 250,000 florins, il en résulte que l'État per- 

çoit seulement 62 florins 21 kroutzers LL 100 des sa créance 

normale. L 

Suivant M. de Malchus, « «c'est pour le commerce, les 

fabriques et manufactures seulement que la rente‘ du 

capital et le produit du travail sont séparément appréciés 

ettaxés en Würtemberg. Toutes les autres professions in- 

dustrielles sont taxées suivant des droits fixes et à cette fin . 

réparties en trois catégories. 

". » Pour les artisans et petits commergants, dont le capital. 

n’atteint pas 200 florins, il y a trois classes, dont la première 

est fondée sur la limitation de l'industrie et l'absence de 

compagnons; la seconde suppose l’une de ces conditions 

seulement; la troisième admet des compagnons, et pour 

chaque catégorie il y a quatre sous-divisions. 

» Poùr les moulins et autres usines, quatre classes réglées" 

d'après l'étendue de l’industrie et la durée de l'activité. 

» Pour les industries alimentaires, on a formé six caté- 

gories diverses en rapport à avec les lieux d' habitation” (Wohe 

norie). 

» Enfin pour les fabriques de boissons on se règle sur 

l'importance de la fabrication. » 

. (Quant à la taxation du revenu du capital et de l'indus- 

trie pour le commerce, les fabriques : et les manufactures, 

il y a quatorze classes pour le revenu du capital avec un 

4 L'impôt foncier supporte 17/24, et l'impôt sur les maisons 4/24.
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” maximum. et un minimum pour chaque classe. Dans la 
première sont les capitaux de 200 à 500 florins, avec un 
.droit- de 1 florin ; dans la quatorzième, qui comprend les 
capitaux de 80,001 à 100,000 florins, la taxe est de 225 flo- 
rins avec un accroissement pour chaque somme de 200,000 

florins en sus. — Pour le revenu du travail il ÿ a un droit 
particulier en principal et une addition par chaque compa- 
gnon, ceux-ci rangé souvent par classes *. 

ILya, dans le Würtemberg, outre la ceverbsieucr, un 
impôt sur les traitements (Besoldungsteuer), réglé par une 
loi du 20 juillet 1821, et remanié souvent depuis. Actuel- . 
lement, l'impôt est progressif depuis 1 178 jusqu "à 1 2/10 
pour 100 ?. 

L'impôt frappe non-seulement les employés de l'État, 
mais encore les avocats, médecins, commis- -marchands, ar- 

tistes, littérateurs, propriétaires et éditeurs de journaux. Cet 
impôt est en dehors de la gewerbsteuer, et se rattache à la. 
taxe sur les capitaux mobiliers désignée sous le nom de 
Kapital Besoldung Pensionsteuer *. 1] paraît différer de la clas- 
sensteuer du grand-duché de Bade, en ce sens que celle-ci 

_ne comprend ni les capitaux mobiliers, ni les traitements des 
fonctionnaires autres que ceux des communes et fondations. 

La classensteuer de la Hesse-Électorale, qui y existe à côté 
d’une gewerbsteuer, paraît avoir les mêmes bases que la 
Kapital Besoldung Pensionsteuer würtembergeoise, en y fai- 
sant de plus entrer cependant, il semble, la taxation des re- 
devances foncières et du profit des fermages 5. | 

. 4 Handbuch der Firiantstwoissenschaft und Finantz-verivaltung; von c. à, 
‘Freiherrn von Malchus, . kœnigl. wirtembergischem finantz- -præsidentem, de vol, 
page 264. . 

. 2 Nau, 3 396, note a. 
3 Rav, 2305, mote a. — Reden., p. 201 et suivantes. 
4 Reden, 1.1, p. 330. 
5 Rau, 2 388,
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Une loi du'1* juillet 1856 a réorganisé le gewerbsteuer 
bavaroise. L'impôt est divisé en droit normal (Wormalanlage) 

et droit proportionnel (Betriebsantage). 
Ce point de départ a quelque ressemblance avec celui de 

la loi des patentes françaisés: Le droit normal est invariable 
et atteint la spécialité de l'industrie sans égard à sa plus ou 

. moins -grande extension. Le droit que nous croyons pou- 
voir nommer proportionnel est variable ef se mesure sur 

l'extension donnée.à l’industrie 1. 

* Ce n’est pas le loyer qui sert, comme cn France, de base ” 
principale. au droit proportionnel. Les éléments du droit 
proportionnel sont : 1° le nombre des compagnons et. ou- 
vriers ; ® le nombre et la nature des moyens, dispositions 
(Einrichtungen) et instruments, ‘etc. employés pour l’in- 
dustrie ; 3? pour les brasseries et distillations d’eaux-de-vie, 

la quantité des produits fabriqués. Quant aux industries dont 
l'extension ne peut étre.appréciée d’après des signes exté- 

rieurs, la loi fixe des limites de maximum et de minimum 
entre lesquelles le droit proportionnel est déterminé par la 

décision d'un comité chargé de contrôler les déclarations | 

auxquelles l'impôt donne lieu ?. 
Les cotes normales et les cotes proportionnelles so sont fixées 

par un tarif, et l'industriel ne peut payer que l'addition ou 
la multiplication de certaines cotes de ce tarif. Par éxemple, 
pour les grandes entreprises de chemins de fer, la cote nor- 

male, qui est la vingt-septième du tarif, est de 500 florins. - 

La cote proportionnelle pourra varier entre 1 florin et 

9,500 florins, c’est-à-dire entre la première et latrente-troi- 

© sième classe du tarif. Pour'la plupart des industries taxées, 

le chiffre de la population . a donné lieu à quatre subdivi 

sions du tarif, et, par exemple, pour les charcutiers, rangés 

1 Article 3 de la loi, 
? Article 4,
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sous la septième classe, le droit normal est de 2 florins 10 
_kreutzers pour Les lieux de moins de 1,000 âmes de popula- 
tion; de 4 florins dans les localités peuplées de 1,000 à 
4,000 âmes ; de 6 florins dans lés localités qui comptent de 
4,000 à 20,000 âmes, et de 8 florins dans les localités qui 
ont plus dé 20,000 âmes de population. La considération 

de la population réagit aussi sur le droit proportionnel, qui 
est, dans l'espèce, du demi-droit normal pour le premier 

ouvrier, et du droit normal pour chaque ouvrier en sus. 
… L'échelle applicable aux dernières localités citées régit 

les professions qui sont, par exception, taxées sans égard 
à la population. Le nombre des ouvriers et compagnons, 

Je nombre et l'importance des moyens et instruments 
(vor und einrichtungen) pris pour éléments du droit propor- - 
tionnel, sont, ainsi que d’autres circonstances essentielles 
à l'assiette de l'impôt, l'onjet d'une déclaration du contri- 
buable *. . . 

Un comité électif, composé d industriels et gens de mé- 
tiers assermentés, vérifie les déclarations, décide les ques- 
tions de fait et résout Les difficultés techniques qui peux ent 
s'élever. . . 
=. L'agriculture et la sylriculture, la chasse, la pêche et 
l'exploitation des mines ne sont point par elles-mêmes su- 
jettes à la gewerbstéuer bavaroise ? 

” L’assiette de l'impôt est faite d’une manière normale pour 
trois ans, $ sauf certains. cas exceptionnels qui obligent à 
tenir compte de faits nouveaux avant l'expiration de ce 
temps $. . 
Toute assemblée de métier est autorisée à répartir entre 

“le membres de la profession le contingent ‘ résultant pour 

1 Articles 8 et 26. | 
2 Article 22, 

# Article 57,
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eux tous de l'assiette de la taxe faite pour trois ans. Dans 
ce cas, il n’est tenu aucun compte des modifications en plus 

‘ou-en moins que des faits. nouveaux auräient pu occa- 
sionner avant l'expiration des trois ans. En ce cas aussi la 
communauté est responsable de l'obligation de tous ses 
membres : rt 
Laloines applique que sous certaines réserves à la basse 

Franconie et à Aschaffenbourg ?. - 
En résumé, la loi que nous venons d'analyser diffère 

principalement de la législation française, en ce qu’elle - 
n’admet pas le loyer comme signe général du bénéfice in- 
dustriel et commercial, et donne au contraire part, pour 
la distinction des cotes de quelques professions, à une cer- 
taine appréciation faite par un comité. Elle paraît attacher 
aussi plus d'importance que la législation française au 
nombre des ouvriers ou compagnons et à la quantité des 

produits. Elle, ne repousse pas, du reste, absolument toute . 
- considération qui ressemble à celle du loyer. La prestation 
proportionnelle du tailleur, par exemple, se compose de 
l'addition au droit normal résultant du nombre des compa- 
gnons employés, et en outre d’une certaine cote à ‘déter- 
miner par le comité, si le tailleur joint à son industrie. un 
magasin de draps ou une boutique ouverte. on 
Le tarif, joint à la loi bavaroise, que nous venons de ré- 
sumer dans ses caractères généraux, se compose de 672 
qualifications d'industries sujettes à la gewerbsteuer. 

’ Nous ne pouvons donc en‘donner qu’une idée fort in- . 
complète, en ajoutant que non-sèulement le sujet des taxes 
sur l’industrie: est celui qu’il est le plus difficile d'exposer 
avec clarté, mais encore celui dans lequel l'arbitraire légis- 
latif et la convention jouent le plus grand rôle, IL'est re 

4 Article 65. 
2 Article GB et final ,
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marquable,' que, sous cet aspect, il y a peu de principes 
nettement posés; la variété est extrême. Les législateurs 
semblent avoir obéi à des appréciations tout à fait indivi- 
duelles pour ainsi dire dans chaque pays, «t il ne serait pas 
sans difficulté d'établir entre leurs œuvres quelque chose 
“qui ressemblät à cette classification par groupes et par fa- 
milles, que les savants ont « cru a pouvoir constater "dans Ja 
_nature organisée. : 

‘Si tel a été le mouvement naturel des faits, là même, 

comme en Allemagne, où l'identité de la langue rend l’imi- 

tation des procédés suivis chez les peuples voisins si facile 
et presque si naturelle, peut-être est-il permis de supposer 
-que la législation des taxes sur le commerce et l’indus- 

trie est celle pour laquelle le champ de la discussion 
sera le plus longtemps et le plüs souvent ouvert, et dans 

laquelle chaque nation sera le plus fréquemment tentée de 

. S'écarter.de ses propres précédents © comme des exemples des 
autres? | : , 

La gewerbsteuer hanovrienne, telle qu’elle est organisée 
par la loi du 21 octobre 1834, n’est qu’un supplément de la 
taxe personnelle pour les commerçants et industriels. 

: D'après le nombre des ouvriers, des métiers et autres 
instruments de travail, d’après l’étendue des affaires, quel- 
quefois exceptionnellement d'après la considération de’la 

“population, on a établi un tarif 'én douze classes, qui régit 
déjà la contribution personnelle, et qui sert aussi à marquer 

‘le‘taux de la contribution sur l'industrie !, 
Par exemple, les maîtres maçons sont répartis pour la 

contribution personnelle dans la septième classe, payant, 
pour les hommes mariés, 10 ‘thalers 42 gros, s'ils ont 24 
ouvriers ou plus; dans la huitième classe, payant 7 thalers 

1 Ce tarif n'a pas moins de 100 pages ins4e,
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° 18 gros, s'ils ont de 19 à-93 ouvriers ; ‘dans la neuvième 
classe, paÿant 4 thalers 19 gros, s'ils ont de 4 à 11 ouvriers ; 
dans Ja dixième classe, payant 3 thalers 2 gros, s’ils ont de 1: 

s'ils n’ont pas de compagnon. Lo: : 
Le supplément résultant de la gewerbsteuer consiste pour 

eux dans une addition de 12 à 24 thalers pour la septième 
classe, de 3 thalers 1/2 à 40 pour la huitième, de 2 thalers 
4/2 pour la neuvième, de 1 thaler pour la dixième; de 

à 3 ouvriers ; dans la onzième classe, payant 2 thalers 8 gros 

. 42 gros pour les onzième et douzième classes. +: 
Le taux d'impôt dans chaque classe est toujours le même. 

Mais les professions sont différemment distribuées entre les . 
classes diverses. Tandis que le maître maçon ne peut dé- 
passer la septième classe en haut et la onzième en bas, 
les filateurs de laine sont répartis de la troisième à la dixième 
classe, d’après l'importance de leur industrie ; et il s’ensuit 
pour la gewerbsteuer des échelons de taxe correspon- 
dants. . : | 

. Toutefois, certaines’ professions sont taxées hors classe, 
et la loï se borne à indiquer ordinairement, pour fixer leur 
contribution à la gewerbsteuer, un maximum et un mi- 
nimum.- 

: Le maximum applicable à certaines professions, telles qüe’. ‘ 
celles des banquiers, des commerçants d’eau-de-vie, des 
orfévres, de certains marchands et voyageurs du commerce 
en gros, est de 150 thalers, tandis que le taux de l'impôt 
personnel pour la première classe est de 86 thalers. | 

. La clarté du tarif et le caractère subordonné de la gewerb- 
Steuer, par rapport à la taxe personnelle, ont permis une: 
rédaction brève (en 16 articles seulement) de la Joi hano- 
vrienne sur la gewerbsteuer, qui figure comme chapitre nt 
dans la loi générale sur les taxes directes personnelles. … 

= Un article spécial exempte de la gewerbsteuer diverses 
, L 24 

,
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professions, notamment celle des fermiers ruraux, lorsque 

le prix de leur bail est inférieur à:80 thalers. 
Le produit. de la gewerbsteuer hanovrienne, dont la lé- 

gislation a été complétée le 29 mai 1844, relativement aux 
commerçants et industriels du dehors, s’est élevé de 113 à 

416,000 thalers dans la période de 1822 à 1895, et jusqu’à 
environ 440,000 thalers en 1850. Cette somme a été fournie 
par environ 82,000 contribuables ! 

… L'industrie est taxée en Saxe paru une loi de 1845, modifiée 
en 1850, et qui règle la Personal und yewerbsteuer. Cette loi 
atteint les salaires les plus modiques, tels que ceux des 

bonnes d’enfants, des nourrices, des fileuses?. Dans le 

duché de Hesse-Darmstadt la matière est réglée par la loi 
.de 1827 ; dans celui de Nassau, par une loi de 1841. 

Le duché de Brunswick, le Mecklembourg où l’erwerb- 

steuer n’atteint qu’un petit nombre d'industries (les bou- 
langers, bouchers, brasseurs en étant exempts), les duchés de 
Saxe-Meiningen, dé Saxe-Altembourg, d’Anhalt-Bernbourg, 

ont aussi des taxes sur le commerce et l’industrie‘, 
Ily a dans les Pays-Bas une taxe sur l’industrie établie 

d abord sur la double base du droit fixe et du droit propor- 
tionnel et ensuite sur celle du droit fixe seulement. Des lois 
de 1819, 1823, 1839, 1843 et 1852 ont réglé cette ma-. 
tière s. 

* Cette législation } paraît se rapprocher à la fois de celle: 

4 Voir V'Allgemeine Vergleichende statistik du baron de Reden, t. I, page 745. 
2 Rau, 3 392, note a. H y a aussi en Saxe un impôt distinct sur les traitements 

” (Besoldungsteuer). La taxe s'élève progressivement de 8/15 à 3 1/2 pour 100. (Rau, 
& 395, notes a et b. — Reden, t. I, p. 273 ya aussi une Besoldungsteuer en 
Hanovre, (Reden, p. 747.) ‘ 

8 Rau, 2 372, notes a, betc; 2 373, note d. — Reden, t. Ie, p. 13. H ya 
diverses classes suivant les localités, et, en outre, sept classes de professions sujet- 
tes à un tarif depuis 1 florin 1/2 jusqu'à 40 florins. 

4 Reden, t. I, pages 965, 1093, 1426, 1430. 
5 Rau, 2 3, notes a ctb;2 374, note a. Engels, p. 365,
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dès patentes françaises et des institutions germaniques sur 
la geiverbsteuer. À l'impôt se raltache, comme en France, 
l'autorisation annuelle d'exercer l'industrie ; mais l’organi- 
sation de la taxe se rattache davantage aux principes de la 

législation allemande. D’après un résumé de cette législa- 
tion dans $es bases fixées par la législation de 1823 :,: 
l'impôt repose sur deux tarifs, dont l’un à dix-sept degrés, 
est indépendant de la population où l’industrie s'exerce : le: 

- degré supérieur dans ce tarif est de 189 florins ou 404 fr. 
46 c., et le degré inférieur de 0,80 ou 1 fr. 71; l’autre tarif 
est au contraire subdivisé en six échelles distinctes suivant ‘| 
l'importance des localités et comporte quatorze classes de: 
contribuables. La première classe est taxée à 179 florins 50-- 
ou 384 fr. 43 c. dans les plus grandes villes, et à 50 florins- 
ou 407 fr. dans les plus petites communes; la quatorzième 

” classe est taxée depuis 1 fl. 60 jusqu’à 50 c. deflorin. : : 

Les professions atteintes sont. rangées en seize tableaux, 
dont l'impôt est déterminé par relation avec telle ou telle 
classe des tarifs ou même reposé quelquefois ‘sur d’aütres’ 

© bases, telles, par exemple, que l'importance des dividendes 

qui sert de fondement à l'impôt sur les sociétés anonymes; | 
les capitaux de rentes possédés sont aussi la mesure du 

droit payé par les comptoirs d'administration des rentes sur . 

le livre de la dette publique. , 7 : 

. Les ecclésiastiques, fonctionnaires, avocats, les médecis 

attachés à des services publics et jouissant de. traitements 
fixes, les peintres, graveurs et sculpteurs, considérés seule- :* 

ment comme artistes ne vendant que les produits de leur. 
travail et ne donnant pas de leçons rétribuées, les agricul- . 

teurs, les pilotes, les pêcheurs et beaucoup de petits indus 

. À Volledig zamenstel der wettelyke verordningen cf het regt van patent, door 

J.-P, Ciriaci. La Haye, 1843 el Giulio, p. 20. -
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triels et commerçants sont exempts de l'impôt des patentes !. 
: .« On n’a, dit M. Giulio ?, dans ses observations sur la lé- 

gislation belge identique dans ses bases avec la législation 
néerlandaise, évité dans cette législation d’avoir recours au 

droit proportionnel établi d’après les loyers, qu’en laissant, 
dans un grand nombre de cas auxquels renvoient les tableaux 
4, 5 et 6, une très-grande latitude d’arbitraire aux commis: 

_sions locales. » Les répartiteurs locaux peuvent, relativement 

à certaines professions qui doivent être taxées d’après l’éten-" 
due des affaires de l’année précédente, pour chaque contri- 

buable, se mouvoir entre la sixième et la quatorzième classe 
et choisir entre le maximum de 96 florins et le minimum d’un 
florin.'« On retombe ainsi, dit M. Giulio, dans toutes les‘in- 
certitudes, dans tous les périls, tous les inconvénients re- : 
connus dans le système autrichien. » : 

. Deux tableaux de la loi des patentes des Pays-Bas méri- 

tent l'attention. . 

Le tableau n° 9 taxe à 2 pour 100 des dividendes les reve- 
hus des sociétés anonymes. 

Le tableau n° 40 de la loi du 24 mai 4819, impose les di- 
-recteurs des bureaux d'administration pour les inscriptions 
au grand livre de la dette nationale, à à raison de 5 florins 
par 1,000,000 de florins, valeur nominale du capital dela 

” dette active inscrit. sous leur nom. 
Les directeurs des bureaux d'administration de fonds 

! étrangers, les. directeurs ‘ou administrateurs de sociétés 
"ayant pour objet la possession de créances à la charge de 

. puissances étrangères pour lesquelles il est délivré des ac- 
tions aux intéressés, les directeurs ou commissaires de négo- 

. cations d’ernprunts quelconques... sous la seule réserve 
"toutefois des emprunts négociés directement pour le compte 

1 Ciriaci, p, 2 à 4. 
2 P, 95,
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des puissances étrangères, sont cotisés à raison d'un ving- 
tième pour cent du montant cumulé des rentes ou dividendes 
payés pendant l’année qui précède immédiatement celle de 

la cotisation. . 
* La loi du 6 avril 4825 a réduit le droit fixé par le tableau 

9 surle montant des dividendes des sociétés anonymes à 
4 1/3 pour 100, et les droits du tableau 10 à 3 florins 
50 cents et à 1/30. a 

La législation belge sur les patentes se coInpose, outre 
les loïs fondamentales de 1819 et 1893 qui sont communes : 

“à la Belgique et aux Pays-Bas, d’une loi du 18 juin 1842 : 
sur la patente des marchands ambulants; d’une loi du 49 
novembre 4842 sur le droit de patente des bateliers ; enfin 
d’une loi du 22 janvier 4849, qui, entre autres dispositions, 
modifie le droit de patente des sociétés anonymes, tel qu’il 

était précédemment établi, et le réduit à 1 218 pour 100 des 

” bénéfices annuels ‘ 

Les patentes ont été comprises dans les’ évaluations. de 

- reccttes de l’éxercice 1861 en Belgique pour une somme 

principale de 3,600,000 francs. M. Giulio dit qu’en 1840 les 

patentes donnèrent au Trésor belge un. produit d'environ 

75 centimes par tête ?. 

La redevance sur les mines est, à ce qu'il paraît, en Bel- 

 gique de 2 1/2 pour 400 du produit 5. Elle est évaluée dans 

le budget de 1861 à un produit en principal de 480,000 fr, 

non compris 15 centimes additionnels pour non valeurs et 

frais de perception. 

1 « On entend par bénéfices, suivant l'article 3 de cetle loi, les intérêts des ca- 

pitanx engagés, les dividendes, et généralement toutes les sommes réparties à 

quelque titre que ce soit, y compris cclles affectées à Tr accroissement du capital 

social et les fonds de réserve. » 

Les dividendes, base du droit dans la loi de 1819, ne comprenaient pas les 

remboursements ou aceroissements de capitaux. | 4 

2 Rapport déjà cité p. 26. - _ re 

3 Discours de M. Dalloz au Corps législatif dans la séance du 25 mai 1859.
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L'Espagne qui marche quelque peu en arrière par rapport 

‘à beaucoup d’autres pays de l’Europe en matière économique 

et fiscale, n’a senti que fort tard la nécessité d'imposer les 
revenus mobiliers, du reste, probablement moins considéra- 

-bles chez elle qu'ailleurs. St . 
- Une loi de 1845, établissant une imposition sur les loyers, 
conçue à l'instar des principes de notre contribution mobi- 

lière, mais avec un tarif progressif de 2 à 40 pour 100 a été 
bientôt après abrogéc. L'impuesto de inquilinatos avait été 
évalué, du reste, seulement à un produit de 6 millions de 
réaux par.an !.. : tue 
Le principe d’une contribution des patentes fut admis par 

les cortès de 1821. Un essai sur des bases très-défectueusces 
fut tenté en 1824. En 1845, la réorganisation de l'impôt sur 
des bases analogues à celles de la ‘législation française fut 
opérée, et il y eut à la fois un droit fixe ct un droit propor- 
tionnel sur les loyers. ee 

” Cette législation, qui était en rapport avec l'établissement 
de la contribution directe sur les loyers, a été remplacée en 
1850 par un système nouveau dans lequel la considération 
du loyer est supprimée. « 11 y a donc seulement, dit 
M. Conte *, un tarif sans autre règle que celle de la popula- 
ion pour 1nesurer l'importance de la richesse imposable et 
la classification des industries énumérées dans chaque classe 

parle gouvernement, sans tenir aucun compile . des varia- 
tions d’importances considérables, surtout en Espagne, entre 
es industries d’une localité à l'autre. _- 

» Mais là n’est pas tout le défaut de la loi : l'arbitraire de 
la classification des industries par le gouvernement n'est pas. 
la seule absurdité du système en vigueur; son défaut capital 
consiste dans l'arbitraire encore plus grand, qui se trouve 

! Conte, Examen de la Hacienda publica de Espana t. Il, pages t 158 
2 Jbid., p. 97. | pu P me » Pages 157 et 155,
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. dans la répartition individuelle, attribuée à des classifica= .. 
teurs qui, d’après l’art. 24 du décret royal (de juillet 1850), 
peuvent élever jusqu’au quintuple ou abaisser jusqu’au cin- 
quième la cote établie. Il est, en outre, injuste, sous tous 

les rapports, de rendre chaque corps d'habitants responsable 
collectivement du contingent assigné. Cette contribution, 
telle qu’elle est établie, peut être qualifiée d'impôt progres- . 

sif en sens inverse. | 
» Le défaut le plus notable de li réforme de 1850, ajoute 

plus loin notre auteur, est d'avoir cherché à établir un sys- 

tème mixte entre le droit de patente français et l'impôt sur 

le revenu tel qu'il existe en Angleterre !. ».. , 

‘ D'après M. Block ?, les avocats, architectes et médecins 
sont sujets à la taxe sur la base imparfaite que nou$ venons 

de décrire, ou, du moins, de faire entrevoir; le subside indus- 

triel el commercial figure seulement dans les recettes de 

l'Espagne pour 55,000,000 de réaux, ce qui est un peu plus 

du sixième du produit de l'impôt sur les immeubles et les 

troupeaux, porté pour 300,000,000 de réaux de produit 

‘dans le budget de la même annéc (1854) por l'administration | 

espagnole: | 

M. Conte trouve cétte proportion considérable et exagérée 

pour les revenus industriels relativement à celle. qui existe 

entre les produits des impôts analogues en France 3. 

Outre le subside industriel et commercial, l'Espagne per- 

“çoit un impôt’ de 5 p. 100 sur les produits bruts des mines 

‘etune retenue progressive sur les traitements des fonction- 

paires au-dessus de.3,000 réaux. Telles sont au moins les 

données qui résultent de l'a ouvrage instructif publié en 1854 | 

4 Conte, p. 99. 
2* L'Espagne en 1850, pages 70-72. oo _ 

3 Y. le tome II de son livre, p. 256, et, en outre, le Cuadro general de los in- ” 

gresos publicos, dans le même volume. ni és
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par M. Conte *. En 1857, les contribuables sujets au subside 

"industriel et commercial étaient. ‘en Espagne au nombre de 
459,068, d’après le fragment sur la statistique de l'Espagne 
en 1860, lu par M. Iendriks, à la Société de statistique de 
Londres. | 

En Portugal, la decima industrial, portée au budget de 
1854-4855 pour193,138,835 réis (ou environ 1,158,833 fr.), 
et l’imposto de maneio de fabricas, qui figure pour 4,1692,434. 
réis (24,974 fr.), représentent les contributions sur le revenu 
industriel et manufacturier. ie 

Une taxe sur l’industrie paraît avoir été projetée dans les 
États romains, mais n° y avoir pas été appliquée ?. 

Les patentes ont été établies en Piémont par une loi dù 
_T juillet 4854, loi peu méditée et qui paraît avoir été votée 
avec empressement pour satisfaire aux vœux de la propriété 
foncière qui se plaignait de supporter d’une manière trop 
exclusive les charges de l'État ®, Le principe de cette loi qui 

_: semble avoir reposé sur une tentative de recherche directe 
” du revenu industriel et commercial, a été soumis bientôt à: 
révision. Une loi du 7 juillet 1853 a établi sur de nouvelles 
bases l’ impôt des patentes dans le royaume de Piémont. 

Ceite loï a été sous plusieurs rapports calquée sur la loi 
française. La taxe, sauf pour les établissements industriels, 
consistait, comme en France, en un droit fixe et en un droit 

‘ proportionnel. Les patentables étaient également compris 
dans troistableaux principaux : 1° tarif général des professions 
imposées eu égard à la population ; 2° tableaux des profes- 

. sions imposées eu égard. à la population, d'après un tarif 
exceptionnel ; 8° tableau des professions i imposées sans égard 

à la à population. 

. Ibid., pages 107 et 145. 
2 Rau, 2 360, note a. 

:3.V. le Rapport de M, Giulo, P to
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Les patentables du premier tableau, qui, en France, sont: 
rangés dans huit classes, dont chacune corréspond à huit 
degrés de population, se trotivaient divisés dans le tarif pié- 
montais en sept classes, dont chacurie correspondait à sept 
degrés de population: Il en résulte que nous avons dans ce 
tableau soixante- quatre catégories de patentables, tandis 
que le Piémont n’en avait que quarantc-neuf. 

Les patentables des septième et huitième classes sont 
exempts, en France, du droit proportionnel lorsqu'ils habi- 
tent des villes ou communes de 29,000 âmes et au- -déssous.… 
L'exemption du droit proportionnel était plus étendue en 
Piémont ; elle s’appliquait : 

Aux patentables de la troisième classe, habitant des: com- 
munes de moins de 2,000 âmes ; | 

Aux patentables de la quatrième classe, habitant des com- 
munes de moins de 5,000 âmes ; L 

Aux patentables de la cinquième classe, habitant des com- 
munes de moins de 20,000 âmes ; : : 

Aux patentables de la sixième classe, habitant des com- 
munes de moins de 30,000 âmes ; : 

À tous les patentables de la septième casse, autres que 
ceux de Turin et de Gênes. * - 

* Le droit proportionnel était du vingtième de Ja valeur lo: 
cative de la maison d'habitation et des bâtiments affectés au 
commerce. : 

Les patentables imposés, eu égard àla population, d'après 
un tarif exceptionnel, étaient moins nombreux qu'en France. 

‘Îls se composaient des banquiers, des agents de change, né- 

“&ociants, courtiers de commerce, commissionnaires en mar- 
: chandises, commissionnaires de transports et de quelques 
autres professions analogues. Ceux qui habitent la même 
ville n'étaient pas, comme chez nous , également i imposés; ils 
étaient généralement divisés en quatre classes (grado), sui-
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vant l'importance de leurs affaires, par une commission nom- 

mée par Le président du tribunal de première instance. Ainsi, 
-un banquier à Gènes ou à Turir pouvait être taxé, selon le 
grado qui Jui a été assigné par la commission, à un droit 
fixe de 1,200 fr., 800 fr, 600 fr ou 400 fr., sans préjudice 

du droit proportionnel, qui était, non comme en France, du 
quinzième, mais du vingtième de la valeur locative. 

. Le tableau des professions imposées sans égard à la popu- 
lation comprenait, comme le tableau C annexé à la loi fran- 
çaise, les établissements industriels. Mais il y avait une diffé- 
rence radicale dans la manière d’asseoir les droits sur ces 
établissements. En France, nous avons un droit fixe calculé 
d'après les divers éléments de production de l'établissement 
ct limité par un maximum, plus un droit. proportionnel du 
quinzième ou du vingtième sur la maison d'habitation, et du 
vingt-cinquième, du trentième, du quarantième où du cin- 
 quantième sur.les locaux affectés à l’industrie. En Piémont, 
on imposait seulement un:droit fixe établi d'après les mêmes 
bases que le nôtre, mais avec des taux plus élevés. I n'existait 
Pour ces professions ni maximum, ni droit proportionnel ! 

Ceux qui exercent des professions libérales n'étaient sou- 
mis, comme en France, qu'à un droit proportionnel. Ce 
droit était du vingtième ou du dixième de Ja valeur locative, 
selon que là profession était exercée depuis trois ans ou dç- 

- puis cinq ans. On _exemptait de cette taxe ceux qui n'avaient 
pas trois années d'exercice. | + : 

Il y avait exception à la règle ci- dessus pour les notaires, 
. pour les liquidateurs et estimateurs s jurés et pour les causi- 
dici où avocats; ils payaient, indépendamment du droit pro- 
portionnel au vingtième, un droit fixe en raison de la 
population. Ce droit variait entre 7 francs et 200 francs. . 

‘Telles étaient les principales différences qui existaiententre 
Ja législation Piémontaise et la législation française,
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. Deux points seulement méritaient de fixer l'attention daus 
cette législation piémontiaise : 1° le classement par une com- 
mission de certains patentables habitant la même commune, 
en raison de l'importance de leurs affaires ; —.2 l'abscnee 
d'un maximum et d’un droit proportionnel pour les établis- 
sements industriels. _ 

Ces points différaient profondément de notre législation 
française, et 1e premier rapprochait un peu la législation pié- 
montaise des autres législations européennes, qui en gé- 
néral ont laissé une part quelconque à l'appréciation de 

la situation individuelle des commerçants placés dans les 
mêmes. conditions extérieures. 11 est à remarquer cepen- 

‘dant qu'avant 1844, en. France, des commissions établis- 
saient le droit fixe de certaines professions industrielles ; 
etl'on ya renoncé. Quant au second point, le législateur pié- 

- montais semblait avoir voulu remplacer un élément de pro- 

portionnalité par l'extension d’un autre. L'impôt des patentes , 
avait été porté pour 3,000,000 1. au budget sarde de 1858. 

L'impôt des patentes avait produit dans les États de Parme, : 
d'après le rapport de M. Pepoli, en.1860, la. somme de 
168,682 livres. 11 frappait quiconque exerce un commerce, 
uncindustrie, un art ou un métier. Le droit fixe était établi 

pour chacune des sept classes d’après un tarif à trois degrés 
suivant la population des lieux pour chaque classe. Le droit 
proportionnel se composait du dixième, des loyers de la mai- 
son d'habitation et des lieux occupés pour l'exercice de l'in- 
dustrie sans certaines exceptions. Le système avait beaucoup 

de rapport avec celui des patentes françaises. 
Dans les provinces modenaises, ajoutait M. Pepoli, on ne 

pouvait véritablement dire qu’il existât une taxe sur les pa- 
tentes, mais seulement une taxe sur les capitaux employés 

au commerce : Jes bariquiers, c commerçants et fabricants de 

tous genres étaient tenus de la payer à raison de demi pour
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cent sur les capitaux fixes ou circulants qu’ils avaient confié 
au trafic. En étaient exempts ceux qui exerçaient le petit 

: commerce avec leur seule industrie et sans un capital qui 
atteignit 500 livres. Le produit de l'impôt était de 45,000 li- 
vres. Il était perçu par les receveurs communaux en deux 
termes semestriels égaux et versé au Trésor qui abandonnait 

aux communes, à titre de récompense, la première partie 
du produit. La base sur laquelle reposait cet impôt était à 
première vue plus équitable, mais la formation des rôles et 
la vérification des déclarations ayant été, par motif d’écono- 
mie, laissée aux communes, il ne fallait pas. s'étonner si la 
taxe ne donnait pas en pratique debons résultats. Le produit 

de 43,000 livres limitait à 9 millions le capital fixe et cir- 
culant de l’industrie modenaïse ; c'était, suivant M. Pepoli, 

une preuve très-évidente de bases fausses et un triste exemple 
. pour ceux qui regardent comme facile d’asseoir sur des 

. déclarations une taxe sur les revenus. 

‘La taxe sur les patentes ne semble pas avoir été très- -géné- 

ralisée après la formation du royaume d'Italie : car clle n’a 
figuré au budget italien de 1863, que pour 4,579,151 1. 
Elle a été bientôt après abrogée par l'article 37 de la loi 
d'impôt sur les revenus de la richesse mobilière. 

Le royaume de Naples ne paraît avoir eu aucune taxe di- 
recte sur les capitaux ou revenus mobiliers‘. 

. En Suisse, plusiéürs cantons ont des taxes sur l’ ensemble 
. du capital ou du revenu, taxes qui atteignent les richesses 
commerciales et industrielles et n° y sont point accompa- 
gnées d'impôts spéciaux comme nos patentes. 

ot D après un état dont j ie dois la communication à l'obligeance de M. Brenier, 
ancien ministre plénipotentiaire près la cour des Deux-Siciles, les contributions 
directes pour 1856 se composaient de la contribution foncière évalnée à à un produit 
de 7:424,020 ducats, d’impositions extraordinaires estimées 220,119, ‘et du vente-. 
simo communale (164, 069). V. à cet égard les données insérées au chapitre pré- .” 
cédent. . Î ‘
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. Cependant on a vu surgir récemment un véritable impôt 

de ce genre, établi dans un intérêt municipal. 
La ville de Genève possède quelques immeubles et de plus ‘ 

elle perçoit un octroi; mais elle éprouvait cependant une 
insuffisance de ressources qui l'avait fait autoriser dès 1838 
à s'imposer une taxe communale nouvelle. Pendant vingt | 
années, le conseil municipal de cette ville avait reculé de- 
vant les difficultés de l'exécution. Mais au commencement 
de 1839, une taxe des patentes atteignant même les fonc- 
tionnaires et les capitalistes, a été. proposée dans l'intérêt 

des finances de la cité ‘. 
L'imposition des revenus industriels comme de tous les 

autres revenus mobiliers fait partie du mécanisme de l’income 

tax, établi en Angleterre à la fin du siècle dernier et dont 
nous parlerons plus loin. : . 

On retrouve dans l’histoire de l'Inde, depuis les temps les 
plus reculés jusqu’à une date récente, l'existence d’un impôt 
spécial sur les revenus mobiliers du commerce et de l'in- 

dustrie. | . 

« Le ‘motur, ph, dit M. Hendriks 2, est. d'ine très- 

ancienne origine, et il remonte au temps des relations his- 

toriques de l'Inde les plus anciennes. C'était une sorte de 

taxe sur la propriété ct le revenu appliqué aux fonds et aux 

profits du commerce, ainsi qu’à la fortune mobilière. I1 était. 

levé sur les marchands, manufacturiers, tisserands, bouti- 

quiers, etc, et sur leurs profits commerciaux, leurs mai- 

sois, leur travail, leurs outils. 

» Cet article n’a jamais figuré comme chef particulier de 

revenu que dans les comptes de la présidence de Madras, et 

i Nous avons donné dans la première édition de cet ouvrage, t. I, p. 357 et 

-suiv.; le texte de cette proposition qui a été consacrée par une loi du 3 septembre 

1859 éta servi de base à l'établissement d'une taxe qui porte le nom de municipale. 

2 On the statistics of Indian revenue and taxation, by Frederick Hendricks, 

(Read before the statistical Society, 18: may 1858.) :
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$on rendement moyen a varié depuis 49,000 livres par an, 
vers 1836-37, jusqu’à 112,000 livres dans les quatre années 
1859 à 1856.» 

Cette taxe a été récemment abolie par le gouvernement 
anglais dans la présidence de Madras ?. 11 paraît que l'ins- 
titution ou le rétablissement d'un impôt de ce genre a pré- 
occupé l'administration de l'Inde anglaise en 1859, ctila 
été question d'y établir une sorte d’income tax, appliquée 
spécialement ‘aux revenus professionnels, en y comprenant 
les traitements des fonctionnaires publics qui avaient été 
exemptés dans le projet originaire du gouvernement. L'im- 
pôt devait être de 3 pour 100 sur les revenus supérieurs 
à 66 roupies ?. 

… Les chambres de Buénos- -Ayres ont supprimé, en 1859, 
| r impôt des patentes établi dans ce pays sur diverses indus- 

tries. Elles ont laissé subsister sous le nom de patentes cer- 
tains droits sur les voitures, établissements de billard, et 
autres jeux, combats de coqs, et sur les colporteurs et débi- 

” tants de boissons. On peut trouver dans Je Moniteur du 
19 décembre 1839, le texte complet de cette loi américaine. 

M. Golenski, dans sa thèse de 1827, à mentionné unetaxe 
des patentes (patentowe), établie en Pologne ‘en 1809 et 
abrogée en 1814. 

La Russie a prélevé longtemps, sous Le : nom de guildes 
et de certificats ou patentes, des impôts sur le commerce et 
sur l'industrie. : 

Le produit ena été évalué en 1830 par M. de Tégoborskà à à 
| 4 millions de roubles $, Le budget russe de 1862, inséré 

ns 

4 On the statistics. of Indian. revenue and taxation, by Frederick Hendricks. {Read before the statistical Society, 184% may 1858.) 
: 2 Journal des Débats du 1er octobre; Patrie des 10 et 13 octobre 1859: In +, dépendance belge du 10 octobre; Times du 24 octobre. Moniteur du 14 mars 1860. 3 V. Revue des Deux. Mondes de 1850,p. 800, et Gazette d' Augsbourg de 1855, numéro 250. Schubert donne à cet impôt le nom de Kapialsteuer,
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dans le Nord du 12 février 1869, compte pour un revenu de. 
5,200,000 roubles les patentes de commerçants. ne 

. L’assiette de l'impôt repose sur une organisation tout à 
fait spéciale des professions taxées. 

- IL existe dans l'empire russe trois guildes ou classes de 
commerçants. La première jouit d’une manière exclusive du. 

droit de faire, tant à l’extérieur qu'à l'intérieur, des opéra- 
tions dont le chiffre est illimité. L’impôt annuel, pour un 

‘membre de la première guilde, est à Riga de 660 roubles (le 
rouble égale 4 fr.) 43 copeks; mais dans les autres gouver- 
nements cet impôt est beaucoup moins élevé. Les membres 
de la deuxième guilde ne peuvent dépasser, dans leurs : 
exportations à l'étranger, la somme de 25,000 roubles. 

(100,000 fr.) par an; leur cotisation annuelle est de 461. 
roubles. Enfin, ceux de la troisième n’ont le droit de faire . 

aucune opération de commerce au dehors, et sont dès lors. 

complétement à la merci des négociants des deux premières : 
guildes. Ne pouvant participer aux bénéfices du commerce 
extérieur, les marchands de la- troisième ne sont, à pro- 

prement parler, que des intermédiaires entre le producteur. 
et l’exportateur. Ils prélèvent ainsi un premier bénéfice 
que le négociant doit faire ensuite payer par l'acheteur 
étranger. Leur cotisation varie suivant la résidence et l'im-. 

portance individuelle. 

. En 1851, le nombre des négociants de la première g ‘guilde 
‘non compris ceux de Finlande et de Pologne) était ‘de 
6,303; la seconde en comprenait 4,491; ka troisième 
comptait 170,704 marchands. FU 

La première guilde renfermait 26 nobles, la deuxième 
44, et la troisième 233. Dans la première guilde, il y avait . 
330 bourgeois d'honneur (espèce de patriciat) ; on en comp- 
tait 414 dans la dexième, et 361 dans la troisiène. Les juifs, 

bourgeois d'honneur, figuraient au nombre de 27 dans la
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première guilde, de 39 dans la deuxième, et de.4 dans ka 
troisième. Il y avait enfin 4 mahométans (également bour- - 
geois d'honneur) faisant partie de la première guilde, 3 de 

. la deuxième et 2 de la troisième *. 

Je viens de parler au présent des guildes de la Russie. et 
j'apprends par une publication nouvelle que depuis 1863 
une nouvelle taxe sur l’industrie a remplacé en Russie la 
taxe des guildes et la capitation des villes. On distinguerait 
5 classes de localités et diverses nations d'industrie. Le pro- 
duit de 7 millions 1/2 de roubles serait substitué aux 8 mil- 
lions 1/2 de la taxe çles guildes et aux 4,000,000 de la capi- 
tation urbaine ?. 

La Russie lève en outre sur les extractions d'or de la Si- 
bérie des droits dont la législation a beaucoup varié depuis 
quelque temps. D'après la loi du 4 avril 1854, l'État perçoit 
5, 10, 15 et 20 pour 100 5, Storch a donné, dans son Tubleuu 
historique et statistique de l'empire de Russie, Feaucoup de 
détails sur ces redevances. 

Nous avons aussi mentionné, dans notre Histoire des 
impôts généraux sur la propriété et le revenu, une redevance 
spéciale sur les mines qui est levée en Autriche, 
. En parcourant les diverses législations curopéennes qui 

- se rapportent à l’imposition des produits du travail lucratif, 
nous avons remarqué en divers pays des taxes assises sur les 
traitements des fonctionnaires, taxes qui constituent no- 
tamment l’un des éléments de la contribution que les Alle 
mands nomment Besoldungsteuer. 

L Moniteur universel du ? juin-1859, I} parait que des déclarations sont deman- 
dées aux contribuables quant à l'importance de leurs affaires, Ils sont intéressés 
par certains privilèges de classe à faire des déclarations élevées. 

- 3 Rau, 8 374, note a 5° édition publiée en 1865. ’ 
3 V. Rau, 2 182, note b, 4° édition. La perception varie suivant le poids de l'or extrait des Javagesy Au-dessous de ? pouds pour cent, le droit est de 5 p. 100, Le poud vaut 50,000 fr. environ, . :
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Les impositions ou retenues sur les traitements sont 
mentionnées dans divers pays que nous avons déjà rappelés 
plus haut ‘. Elles sont d'ailleurs * comprises dans les capita- 
tions graduées ou classifiées et dans les impôts généraux 

‘sur le revenu faisant partie du système financier de quelques 
États européens. De pareils impôts peuvent paraître, sous 

‘. quelques aspects, fictifs, puisqu’une augmentation de trai- 
tement pour les fonctionnaires pourrait devenir la consé- 
quence d'une taxation considérable. Toutefois, ils ont aussi 
l'utilité de compléter la symétrie extérieure de l'impôt, et 
c'est sans doute pour ce motif, et afin de solidariser la posi- 
tion des fonctionnaires, quelquefois favorables par leurs opi- 
nions à l’extension des dépenses publiques, avec celle des 
autres membres de la société, qu'ils ont été introduits dans 
divers systèmes de taxation, | 

_ Les retenues sur les traitements appliquées à la composi- 
tion d’un fonds de retraite pour les fonctionnaires sont aussi, 
jusqu’à un certain point, de véritables impôts, puisque ces 
retenues sont obligatoires et affectées à une dépense d’uti- 
lité publique. Toutefois, dans les pays où le produit de ces 
retenues, n’est pas réuni, comme il l’est en France depuis 
la loi de 1853, aux autres revenus du Trésor, le caractère 
d'impôt semble un peu obscurci et masqué par l'interposi- 
tion d’une sorte de caisse d'épargne forcée ?. : 

1 La France, l'Allemagne, la Suisse et l'Angleterre (para land 4 tax primitive). 
Sur un impôt analogue en Danemark, Y. l'Epitome history de Johu Payne p. 61. | 

2 En France, la loi du 3 nivôse an VII faisait figurer parmi les éléments de la 
tontribution personnelle mobilière et somptuaire une contribution par retenue du 
Vingtième sur les salaires et traitements publics. Elle fut abrogée par celle du 
Le thermidor de la même année qui lui substitua une réduction temporaire et pro- 
gressive des traitements jusqu'à la paix. —Rétablie par la loi du 2 25 frimaire an VII, 
la retenue du 20° ne fut plus perçue à partir de l'an IX. — La loi du 28 avril 1816 
rétablit, par son article 79 sur tous traitements, salaires et remises, une rete- 
nue proportionnelle qui, de- 1 c. pour les traitements .de 501 fr. à 1,000 fr., 

«qui formaient la première classe, s'élevait jusqu'à 33 c. pour les traitements de 
la 33° qui étaient ceux de 150,000 fr. à 300, 000. — Une e exemption était accordée 

L . | - - . 25
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Un ancien ‘ministre des finances du royaume de West-' 
phalie, M. de Malchus, dont nous avons déjà eu à citer l'ou- 

rage, a ramené à deux types la législation des taxes sur 

l'industrie. [1 a distingué sous ce rapport : 
4°. La méthode qui a trait surtout à la faculté d'excrer, 

l'industrie, c’est le système des patentes ; 
"2 Celle qui recherche surtout le revenu présumé de l'in- 

dustrie, c'est la gewerbsteuer. 

L'auteur rapproche le système autrichien du système 
- français, malgré le nom de gewerbsteuer porté par l'impôt 
perçu en Autriche. I] fait une observation analogue pour la 

| législation hanovrienne sur la gewerbsteuer. 

©" Il rapporte au second type de l'imposition sur 'industri ie, 
la législation de Bade, qui recherche à la fois le capital et le 
profit, celle de Würtemberg, qui, d'après cet écrivain, se 

tonforme à cette double base pour le commerce, les fabri- 

ques et les manufactures seulement, avec des droits fixes 
pour les autres professions ‘; enfin, celle du grand duché 

de Hesse, qui, pour certaines industries, ne considère pas 
le capital, mais seulement le profit industriel. 

Il considère la législation parisienne de 1820 comme 
constituant un type à part des deux précédents ?, en ce 

“qu’elle constitue partout un impôt fondé sur des mittelsætse, 
ou taux moyens, dont l'établissement est suivi d’une répar- 

tition entre les intéressés. 

-Ces réflexions indiquent combien est délicat le problème 

aux employés dont le traitement était au-dessous de 500 fr., ainsi qu'aux militaires 
au-dessous du grade de’sous-licutenant. La retenue a été maintenue sous diverses 

. modifications par les lois de finances, jusqu'au 1° juillet 1821. La loi du 

25 mars 1817 l'avait même étendue aux pensions civiles et militaires. | 
” {'Handbuch der Firansuissensehaft und Finanzverwaltung, t. L p- 249 
à 268. ‘ 

2 Cette loi ne parait tenir, nous l'avons vu, presque aucun compte de l'élément | 
de la population ani est admis dans les autres législations sur la taxation de l'in-” 
dustrie. -
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de la classification des taxes sur l’industrie. IL est peut-être 
juste de dire que la législation sur cette matière est essen-". 
tiellement empirique, et.qu’elle fait instinctivement des 
emprunts au, principe de l'impôt sur les personnes et de 
l'impôt sur le revenu, sans avoir jamais exclu absolument 
ai accepté absolument l’un ni l’autre. 

Ïl'existe en certains pays des droits qui, sans être iden- 
tiques aux droits de patente, s’en rapprochent cependant par 

certaines analogies. Nous voulons parler des licences. 

La plupart des branches de commerce ou d'industrie qui, 
au point de vue fiscal, sont placées sous l’action du service 

spécial des contributions indirectes, donnent lieu en France 
à la perception du droit de licence comme du droit de pa- 
tente. Celui-ci fait partie des contributions directes ; celui-là. 
est classé parmi les contributions indirectes *. 

Avant la révolution de 4789, le droit de licence portait la. 
désignation d’annuel. La perception en était faite le par l'ad- 

“ministration des aides. 
Le droit de: licence est très-léger. Il n'excède pas 50 fr. 

pour les marchands de boissons en gros, les brasseurs, les 
fabricants de cartes, de sucrc indigène. Il est inférieur pour 

les autres professions. L'objet principal de la licence est de 
bien déterminer les établissements sur lesquels les employés | 
de la régie ont à exercer leur surveillance. et de faciliter 
ainsi l’action de ces préposés. - 

‘Leslicences des voitures publiques et celles des fabricants 
de sucre et de glucoses sont annuelles. Toutes les’autres 
licences sont trimestrielles. À Paris, les débitants et mar- 

chands en gros de boissons, ainsi que les liquoristes, ne 
doivent pas la licence : la taxe unique perçue aux entrées 

sur les boissons comprend le droit de licence. Cette circons- 

tance met parfaitement en relief le caractère du droit de li- 

: 4 Dictionnaire de V'Administratisn française, par M. M. Block. V, Licence,
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cence, tout à fait accessoire des droits de consommalion. 

Les licences du budget britannique ont beaucoup plus 
d'importance que celles du budget français. C'est à elles 

surtout que s'applique l'observation de M. Molroguier, quia 
considéré dans son Ilistoire critique de l'impôt des boissons 

(p. 68) les licences comme ayant pour résultat de limiter le 

nombre des établissements exercés. Mac Culloch les compare . 

à nos patentes. Elles n’ont pas, cependant, la généralité de 
ce dernier impôt, et ne pèsent que sur un certain nombre de 

professions dont la plupart sont en rapport avec les re- 
cherches des contributions indirectes, comme celles de bras- 

seurs, marchands de café, tabac, etc. Elles attcignent sou- 

vent un chiffre assez élevé en se graduant sur l'étendue de 

-la fabrication, ou même sur l'importance du local occupé. 
D'après la première de ces bases, la licence des brasseurs 

.. de forte bière peut s'élever, s'ils fabriquent plus de 40,000 
barrells, jusqu’à 78 1. 13 shillings; tandis qu’elle descend 
jusqu'à 10 shillings pour les brasseurs qui n’excèdent pas 

20 barrells dans leur fabrication. Les débitants de spiri- 
tucux qui occupent un local estimé au-dessus de 401. par 
an, paient une licence de 21.45. 4 d.; si la valeur s'élève 

au-dessus de 50 L: st., la licence s’élève à 41 1. 6 d. ‘. D'au- 
tres professions, comme celle des auctioneers, ou vendeurs 

aux enchères, paient un droit fixe, qui est pour les auctio- 
 neers de 40 1. st. Le produit des excise licences a été en 1850 

de 1,130,178 1. 2. « Il a été quelquefois proposé, dit Mac 
Culloch #, d'établir sur les manufacturiers et les marchands 
en boutique des licences proportionnées, comme en France, 

: “à la valeur des bâtiments ou usines dans lesquels ils exercent 

leur industrie. Mais cette valeur n’est point un indice de 

celle des produits manufacturés, : ni. des affaires réalisées. 
7 Les fabricants qui opèrent sur des produits encombrants et 

A Vile tarif donné par Mac Culloch, p 942. — % Jb.,p, 493, —3 D. pe 254,
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peu précieux ont souvent besoin de constructions et d'usines 
considérables, quoique le capital employé dans leurs affaires . 
et le montant de leurs profits puissent être beaucoup moin- 
-dres que ceux des fabricants qui opèrent dans des bâtiments 
moins considérables. De même, une boutique placée dans 

un quartier de la ville à la mode peut être louée 3001. par | 
an, tandis qu'une autre semblable placée dans une situation 

inférieure peut coûter seulement 100 L., et cependant il peut 
arriver que le profit réalisé par celui qui occupe la boutique. 

la moins chère excède celui qui est opéré par la location de 

.. la plus chère. Il est, par conséquent, peu: sérieux de pro- 

poser l'assiette des droits de licence sur des bases aussi 
inappticables. On ne doit faire porter ces droits que sur les 
négoces dont l'étendue peut être connue, et danscette limite, 

de pareilles taxes sont aussi acceptables que R pupart des. 

autres. » - Li . 

Malchus évaluait déjà, de son temps, à environ un imiliion 

sterling le produit des licences qui figurait au budget bri- 

tannique, en partie dans l'excise, en partie dans Je 1e produit 

du timbre, et en partie dans les assessed taxes ‘:°: 

La licence diffère, suivant lui, de la patente, en ce sens ?," 

que son taux se proportionne à l'étendue de l'industrie, et 

non à la population du lieu où elle s'exerce, .et que dans. 

beaicoup. de cas la licence n’est accordée ‘que sous la con- 

“dition d'un revenu déterminé, avec lequel le montant du 

prix s'élève. Par exemple, dit-il #, pour les commerçants de 

boissons en gros ou en détail, on exige la justification d'une. 

rente annuelle de 40 1. st., et si la rente est supérieure, le 

prix dela licence s’élève en même temps. } Malgré l'exactitude 

habituelle de. l'érudition des financiers allemands, même 

1 Jfandbuch, cte., &.I, p. 913, ouvrage à publié 1530. . 

210, p.251. St 
3 Jb., p.256 d'après Raumer. . 7 |
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pour les faits étrangers à leur pays, je pense qu'il y a ici 
une confusion entre la rente prétendue de 10° 1. st. ct la valeur 
locative prise exceptionnellement pour mesure de graduation 

-de la licence pour certaines industries. Tel est, du moins, 
” l'état du fait à une époque plus récente que celle à laquelle 

se rapporte M. Malchus, comme cela résulte des renscigne- 
ments que nous venons d'emprunter à Mac Culloch. 

. Les licences en Hollande paraissent avoir eu encore un . 
autre sens. Le produit des licences était rapproché, dans les 
dispositions financières de ce pays, de‘celui des douanes 
(convoyen en licenten, disait-on), et il est probable que c'était 
un rachat individuel où un abonnement pour les droits de 

: douane !. C’est sous cet aspect que le savant Lang envisage 
les licences ‘des financiers hollandais ?. IL ya cu quelque 
chose d'analogue daris les licences délivrées sous le premier 
empire" pendant le blocus continental. 

Nous avons vu les lois sur l'imposition de l'industrie dans 
divers pays conduites à à Ja recherche, soit générale, soit par- 
tielle, du capital engagé dans le commerce ou l'industrie. 
Mais le capital mobilier existe sous d’autres formes que sous 

: la forme d’entreprises commerciales ou industrielles. Lors- : 
que les législateurs qui poursuivaient le plan d'imposer les 
diverses branches de la richesse à l'aide de. taxes spéciales 
et directes, ont ajouté l'impôt sur l'industrie et le travail à 
la contribution‘ foncière, les capitaux mobiliers placés en 
dehors de l’industrie sont les seuls investis d’immunités. 
Quelques États modernes ont essayé de combler cette lacune, 

et de .triompher des obstacles qui-semblent dérober les 
créances ct les valeurs mobilières à une révélation extérieure 
et publique de leur existence. Ces efforts peuvent être rap- 
portés au même mouvement d idées qui a fait établir de nos 

sv. Engels, p. 87. 
2 Die e historische Entwoickelung, e etc.
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jours l impôt g général sur la propriété ou le revenu dans les ‘ 
institutions financières de divers peuples, puisque, le pro- 
blème de l'impôt sur les valeurs mobilières résolu, il ne : 
subsisterait en quelque sorte plus d’ objection sérieuse contre 
les impôts généraux que nous venons de rappeler. . : 

Aussi, les tentatives qui ont été faites pour imposer les 

capitaux mobiliers à titre spécial appartiennent-elles surtout 
à des contrées où les impôts généraux sur la propriété oulce .: 
revenu paraissent facilement acceptés. 

Sinèlair mentionne quelques taxes levées sur l'intérêt des 

capitaux en Écosse, d'abord sous le règne de Jacques VI, 
ensuite sous Charles I", et enfin en 1690; les formalités: 

rigoureuses qu’elles entraînaient et la” difficulté de Jeur 
assiette y firent bientôt renoncer. © * ” : 

L’imposition des capitaux mobiliers est ancienne en Alle- 
magne. M. Rau l’a signalée comme comprise dans l'ancien 
Schoss allemand, et dans certaines lois de Hcsso-Darmstadt, 
de Cobourg et de Bavière . oo 

L'ordonnance communale de 1758 autorisaitles communes 
de Würtemberg à taxer les capitaux en même temps que le 

vin, les bestiaux ct les métiers. Ce droit se continua non- 

seulement pour les communes de ce petit État, mais encore 
pour l'État lui-même à la fin du:dernier siècle et au com- 
mencement du siècle actuel ?. , 

Le premier acte de la Diète de 1819 fut de. consacrer ce. 
droit dans le Würtemberg, et une loi du 29 juin 4821 établit 
sur les capitaux actifs une taxe de 20 kreutzers par 100 flo- 

rins de capital, sans égard au taux de l'intérêt ni aux dettes 
du contribuable, Les établissements: publics, les caisses 
d'épargne, les veuves, les orphelins et les infirmes qui ne 

possèdent pas plus de 3,000 florins de capital, sont exemptés 

1 Rau, 2377, note a. 
2 Herdegen, etc., p. 330.
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del'impôt. La peine de la fausse déclaration s'élève à 45 foi 
le montant de l'impôt dù au Trésor. | . : oo 

En 1830 l'impôt fut abaissé à 10 kreutzers,. de 1833 à 
1836 relevé à 12 kreutzers, il descendit de 1836 à 1849 à 6 
kreutzers. Enfin la loi du 29 juillet 1849 a porté la contri- 
bution à 15 kreutzers par 100 florins de capital,. c’est-à- 
dire à 4/4 pour cent. Do Te 

En supposant les capitaux- productifs d’un intérêt de 
S pour cent, l'impôt a été ainsi successivement de 6 2/3, 
3 4/3, 4, 2 et 5 pour cent du montant de cet intérêt. 
L'augmentation du produit net de l'impôt depuis 1836 a 

été, frappante :. ce produit s’est élevé de 140,430 florins, 
supposant un. capital imposable de 140,430,000 florins en 
1836-37, à 239,187 flor. en 1846-47, ce qui supposait à celle 
dernière époque un capital imposable de 239,187,000 flor. 

En 4848-49, le produit porté à 886,935 florins s’établit sur 
une valeur de 234,774,000 florins. _. | 

L'impôt sur les capitaux se rattache en Würtemberg à la 
taxe perçue sur les pensions et traitements qui, par leur 

- fixité, ont paru sans doute au législateur avoir plus d'ana- 
‘ logie avec les créances qu'avec les produits du travailatteints 
par la gewerbsteuer 1. PS 
Une autre application de l'impôt sur les capitaux, appelé 

ordinairement en Allemagne. Kapital oder. Zins renlensteuer, . 
à eu lieu en Bavière pendant l’année 1848. En même temps 

- qu'il établissait un impôt général sur les revenus superposé 
à tout le système des contributions, le législateur bavarois 
semble avoir voulu introduire une égalité plus parfaite 
qu'auparavant dans les impositions spéciales qui composent 
en quelque sorte l’assiette fondamentale du système des . 
contributions publiques dans ce pays comme ailleurs. 

L'impôt établi en Bavière par la loi du 4 juin 1848, non, 
* Rau, 3 377 et suiv. Reden, t. I, p. 203 et sui. | 

4 
Î
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sur les capitaux, comme la taxe würtembergeoise, mais sur 
les revenus, a été modifié par une loi promulguée le 11 uil- 
let 1850. oo or 

Aux termes de cette loi, toute propriété mobilière pro- 
duisant un revenu payé par l'État ou les particuliers, est 
soumise à la Kapitalrentensteuer sans distinction fondée sur 

ce qu'elle est située en Bavière ou ailleurs, sauf toutefois le 
- Cas où elle serait déjà taxée à l'étranger. 

” Les intérèts de dettes à la charge du contribuable doivent 
être déduits des intérêts soumis à l'impôt. : 

: La convention d’après laquelle le débiteur serait chargé 
de la taxe est frappée de nullité. 

Les créances de l'État, des établissements de relikion, de | 

bienfaisance et d'instruction publique sont exemptes. 
Le simplum de l'impôt est de 1.kreutzer par florin de 

rente, ou de 1/60 du revenu. ou 
Les contribuables, dont le revenu net n’atteint pas 200 

florins pour la totalité de leur fortune, sont exempts de la 
taxe sur les capitaux, si leur revenu provenant de cette 
source n’atteint pas 20 .florins, et ils ne payent qu’un demi- 
kreutzer par florin si leur revenu imposable à la taxe des 
Capitaux est supérieur à 20 florins et inférieur à 100. 

Chaque loi de finances. détermine le nombre des simpla 
qui doivent être perçus. 

La déclaration des revenus sujets à l'impôt paraît remise 
entièrement à la loyauté des contribuables par l’art. 4 de 
la loi de 1850, différent en cela du texte de la loi de 4848 
qui avait institué un comité de vérification des déclarations 

des contribuables, et qui contrastait aussi avec la loi qui l’a 
suivie par l’é tablissement du minimum imposable sur d’ au- 

tres bases !, =” 

.! D'après l'article 3 de cette loi, les capitaux au-dessous de 500 florins, en tant 
qu'ils constituaient la seule ressource d'un particulier et les capitaux au-dessous de
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+: Nous ignoïons quels ont été les résultats fiscaux de la loi 

de 1850. D'après les renseignements fournis par M. de 
Reden, les produits bruts de l’année 1848-49, à raison de 
2 kreutzers par florin, avaient donné 498,434 florins pour 
44,953,020 florins de revenu imposable et 378,825,500 flo- 
rins de capital, ce’ qui suppose l'intérêt à environ 4 pour 
100. Les frais de perception n'avaient pas dépassé 14,402 
florins, ou 2,89 pour 100 du produit brut. 
- Des’taxes générales sur les capitaux et revenus ävaient 
été levées dans le grand-duché de Bade de 1808 à 1813; 
une apitalsteuer y a.été rétablie sur le pied de 4 par 1,000 
de capital en 18482. 0 0 
‘La législation au sujet de cet impôt a été remaniée ‘en 

°1850, et voici les produits qu’elle a donnés au gouvernement 
de Carlsruhe en diverses années:,. | 

PRODUIT DE LA KAPITALSTEUER DE BADE, AU TAUX DE DE i rour 1,000 
ou G Kn. par 100 FLonIxs. 

1 1850. . . . .... . ." 192,027 f1. 37. 2 
71853... . tt. , , . . . 193,194 — 37 — 

7 1854. . . . . . .". . 199,516 — 33 — 
. 1855. ."... , :,. . . 193,064 — 39 — 
‘1856, .  . . . ... 4 . .260,873 — 42 — 

Pour 1856, le Stcuerfuss a été porté de 6 à 8 kreutzers par 
. 400 florins, ce qui explique l'accroissement considérable 

dans les produits. - 
1,000 forins, en tant qu'ils constituaient la fortune entière d'une famille, étaient exempts de la taxe. ' . ce 

- # Reden, t. ],p. 330 ct suiv. - ‘ . 
+ Nous voyons dans les Amtliche Beitræge, recueil statistique intéressant publié 

par l'administration du. grand-duché de Bade, que la masse du capital imposable ‘ 
portée à 192,027,370 florins en 1850, répartie eutre 39,532 contribuables, avait été . pour 1818 de 228,518,300 florins portant sur 114,716 contribuables. Cette dif- 
‘férence paraît résulter de ce que la législation de 1848 taxait les capitaux étran- 
#ers. Nous apprenons par le même recueil qu'en 1850 les dix villes les plus popu- leuses du grand-duché ne comprenant que le onzième de la population totale de l'État, renfermaient un sixième du nombre des contribuables et plus d'un tiers du capital imposé. (Amtliche Beitræge, etc. p. 120.) Fe L
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Pour 1857, ona rétabli le taux de 6 kreutzers, mais nous: 

ignorons le résultat de l'impôt pendant cette année. . 
‘Quoique les peuples du midi de l'Europe paraissent avoir. 

moins de motifs pour taxer la richesse mobilière que les 
peuples du nord, ou moins de disposition morale à le faire,: 
on retrouve dans les budgets portugais une dime des inté- 
rèts (decima dos juros), qui était inscrite en 1854-1855 pour 

431,744,586 reis, représentant environ 790,467 ou 922,212 

suivant qu’on calcule le réal à. 6 ou 7 dixièmes de notre” 
centime. . ! 

En France, le principe de l imposition sur les cabaux et: 
meubles lucratifs, et sur les deniers mis aux intérêls àrente ou. 

à pension “était admis dans plusieurs provinces, et rattaché 
au principe de l'imposition sur l’industrie par Despeisses, 

dans son intéressant Traité des Tailles et autres Impositions ‘. 

La Convention avait aussi voulu imposer la dette publique. 
par un impôt parallèle à celui auquel était assujetti la pro- 
priété foncière. Toute la dette publique, inscrite sur le grand- 
livre, portait l’art. 3 de la loi du 24 août 1793, rendue au 
rapport de Cambon, sera assujettie au principal de la contri- - 

bution foncière, qui sera réglée chaque année par le Corps 
législatif. Et aux termes de l’article 112 de la même-loi, le 

paiement de cette contribution devait ‘être fait par re- 
tenue sur les feuilles du paiement annuel de la dette pu- 
blique. C'était bien mal choisir dans l” ensemble des capitaux" 

mobiliers, que de s'adresser de préférence à à la fortune des 

créanciers de l’État. : : | 

Aussi la loi du 24 août.1793 parait-elle n'avoir eu, ;pres 

que aucun effet. 

-Le premier décret que nous ayons trouvé relatif à à l'exé- 

cution de cette disposition, fut celui du 9 mars 1795, qui 

fixa, pour la 3° année républicaine, le montant de cette con- 

1 V. article 9 du dit Traité, p. 110, édition de 1656.
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tribution foncière, opérée par retenue, au 10° du produit 

annuel sur les inscriptions consolidées, et .sur les intérêts 
où rentes foncières et perpétuelles, et au 20° du produit 

annuel sur les inscriptions et rentes viagères. Nous n'avons 
rencontré ni au Moniteur, ni dans le Bulletin des lois, d’in- 

 dication qui montre que la loï de 1793 ait reçu plus tard 

une suite d'exécution. . | | 
L'ouvrage de M. Philippon, sur les impôts du canton de 

Vaud, mentionne -une taxe extraordinaire de 3 pour 1000. 
“sur les créances, qui aurait été levée en 1813 et.en 1848, 

dans ce petit pays, et qui aurait produit dans cette dernière 
année 460,809 fr. … | LU | 

Une taxe plus spéciale affectant les créances hypothécaires 
a existé dans le budget de Modène, même depuis la forma- 
tion du royauine d'Italie, ainsi qu’il résulte du rapport de. 
M. Pepoli, à la date de 1860, sur le budget de l'Émilia. La 
taxe a produit, en 1859, 257,000 livres. Sa véritable nature 
ne nous est pas bien conue. Elle datait de 1849 et a été sup- 
primée par l'art. 37 de la loi sur l'impôt du revenu mobilier 

en 1864.  . | 
: Les classensteuern, levées pendant notre siècle en Autriche 

et dans la Hesse-Électorale, ont atteint, entre autres objets, . 
les capilaux mobiliers, et M. Rau rappelle aussi que la con- 
tribution de ces mêmes valeurs est l’un des éléments essen- 
tiels, non-seulement des impôts généraux levés en Angle- 
terre, en Amérique, -en Suisse, et dans. le grand-duché de. 
Saxe- Weimar, mais encore de certains impôts spéciaux tels 
que Les einkommensteuern spéciales de divers Étatsallemands, 
et aussi de la gewerbsteuer saxonne !. eo 

* La taxation directe de la fortune mobilière qui se divise dans le grand-duché 
de Bade et dans le, Würiemberg en trois impôts distincts sous les noms de ge 
tcerbsteuer, besoldungsteuer et kapitalsteuer, et dans le Hanovre et la Bavière 
en trois impôts presque identiques, l'expression de kapitalsteuer étant remplacée
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‘La loi bavaroise, qui impose les revenus de capitaux mo- 

biliers, autorise la déduétion des dettes du coniribuable. 

Cette deduction, facile à comprendre dans.le système des 

impôts généraux, qui recherchent le revenu'ou le capital net 

de chaque contribuable, ne nous paraît pas justifiée par une 

théorie complète et conséquente, si on l’applique à un impôt 

spécial comme l'impôt sur les capitaux mobiliers. De plus 

elle doit être d’une application beaucoup plus rare que ne. 

le serait une autorisation analogue"relative à l'impôt foncier, 

les possesseurs ordinaires de créances mobilières restant 

rârement, ässujettis à des dettes importantes de même . 

vature, tandis que les propriétaires terriens sont souvent 

grevés de charges dont l'existence remonte même parfois à 

l'acquisition de l'immeuble pour lequel ils sont assujettis 

à l'impôt foncier. Po 

L'adoption d’un minimum imposable, consacrée dans les 

impôts bavaroïs et würtembergeois, et conseillée en’ prin= 

cipe par M. Rau , est un autre trait qui spécifie l'impôt 

‘sui les capitaux mobiliers, et qui- le sépare de la contri- 

“bution foncière. Cette différence est fondée sur ce que la 

propriété foncière, bien que très-divisée en certains pays, 

ne constitue cependant, que dans des cas relativement 

rares, le lot de l'extrême pauvreté, tandis que les valeurs 

. mobilières s’abaissent pour ainsi dire jusqu’au néant. 

Tandis que l'Allemagne ‘a poursuivi la taxation de la for- 

var celle d'einsommensteuer en Ianovre, ct celle de besoldungsteucr aussi par 

. celle d'einkommensteuer en Bavière, est divisée dans l'État de Ilesse-Cassel en 

deux impôts nommés gewerbsteuer et’ classensteuer ; dans l'État de. Hesse- 

Darmstadt en deux impôts nommés gewerbsteuer ct einkommensteuer, et en- 

fin dans la Saxe royale en deux impôts appelés personal und gewerbsteuer, 

“et rapprochés en une sorte d'unité dans les documents législatifs. V. Rau, 8 377, 

note 6, et notre Histoire des impôls généraux sur la propriété et le revenu, 

chap. vr, passim. : . Le ct, .. Le 

1 3 390. Un minimum de ce genre est à remarquer: dans les lois autrichiennes 

et hessoises sur la Classensteuer. +‘: -
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tune mobilière par diverses voies et èn décomposant les élé- 
ments variés de cette fortune, l'Italie, dé nos jours, a entrepris 
de taxer la fortune mobilière pär: un mécanisme unique, et 
elle à aussi marché dans la voie des impôts généraux sur le 
capital ou le revenu, impôt dont nous parlerons plus tard. 
C'est après une élaboration sérieuse, que nous avons ana- 
lysée dans une annexe du.5° volume du présent traité dans 
sa première édition, qu’a été rendue la loi importante de 
1864; dont nous allons résumer ou reproduire textuellement 

“les principales dispositions. ‘© : 
‘L'impôt a été assis par répartition d’un total de 30 mil- 

lions à la charge de 1864. Tout individu ou toute société 
_ résidant dans l’État est sujet à l'impôt sur la richesse mo- 

bilière. + : 
Aux termes de l'article 6, sont considérés comme revenus 

de la richesse mobilière existant dans l'État : 4° les revenus 
inscrits aux bureaux d'hypothèques ou provenant d'actes 
publics nominativement faits dans le royaume; ® Jes trai- 
‘teménts,: pensions, annuités, intérêts et dividendes payés 
pour le compte de l’État, des provinces, des communes, des 
établissements: publics et des compagnies commerciales, 
industrielles et des assurances ; 3° les revenus d’un bénéfice 
ecclésiastique, ou 4 provenant de l'industrie, du com- 
merce, des emplois et des professions: . et 5° en général 
toute espèce de revenu non foncier qui se produit dans 

 PEtat ou qui est dù par une personne domiciliée ou résidant 
dans l’État. | : 

. Sont exempts de l'impôt (art. 7) les agents diplomatiques 
et consulaires étrangers, les militaires de grade inférieur 
en activité de service, les indigents reconnus tels, et les 
membres d’une même famille, vivant ensemble, qui n’ont 
pas en tout, pris individuellement, 250 livres de revenu 
imposable, à part du revenu du chef de famille. : 

+ 

\
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L’impôt frappe (art. 8) les contribuables, d'après leurs re- 
venus annuels, certains ou présumablés, sous quelque nom 

“qu'ils les perçoivent, ct même les revenus simplement é éven- 
tuels, provenant de leur profession ou de leur industrie. Sont 
exceptés les revenus des biens immobiliers déjà sujets aux. 
contributions foncière et prédiale, la dotation de là cou- . 
ronne et les apanages royaux, les revenus des sociétés de 
secours mutuels, et ceux qui, par l'effet de cette loi, sont 

” déjà soumis une fois à l'impôt établi par elle? 
Les revenus agricoles (art. 9) ne sont sujets à la-taxe 

qu'autant qu’ils constituent les profits des personnes non 
propriétaires du sol. 

L'impôt est dû (art. 10) au lieu de domicile, ou, pour le 
cas de domicile à l'étranger, au lieu de la résidence prinei- ‘ 
pale, et, pour les sociétés industrielles, au siége de la 
société. 

Tout contribuable (art. 11) doit faire déclaration dè ses 

revenus autres que ses revenus fonciers, ainsi que des 
exemptions qu'il peut alléguer. Dans le cas où l'impôt doit 
être payé dans une commune différente .de celle où le con- 

tribuable a sa principale résidence, ‘il doit répéter la dé- 

claration dans la commune même où ces revenus sont sujets 
à l'impôt. De même si une société industrielle a plusieurs 
siéges, ildoit y avoir une déclaration cumulative au siége prin- . 

cipal, et de déclarations correspondantes dans les autres sié- 
ges. Les déclarations (art. 42) doivent distinguer les revenus 

provenant de créances hypothécaires ou sous seing privé, 

- ou de tout autre-titre d’un caractère constant, les revenus de 

durée viagère ou temporaire, indépendants de l'œuvre de 
l'homme, ou provenant d'une profession, etenfin ceux quipro- . 

viennent d’une industrie mixte de capitaux et de commerce. … 

Les revenus fixes sont taxés sans aucune diminution; 

les revenus variables sont calculés. d'après la moyenne des.
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trois annéès précédentes, et déduction faite des frais de pro- 
duction des revenus industriels, sans toutefois y comprendre 
l'intérêt des capitaux engagés, la rémunération du travail 
du contribuable et de sa famille, et leurs frais d'habitation 
(art. 43, 14, 15). | oc 

Dans les revenus des sociétés sont comprises toutes les 
sommes réparties à un titre quelconque entre les associés 
ou actionnaires. L 

Le contribuable qui a fait dé fausses déclarations est pas- 
sible d’une amende (art. 19) égale au double de la taxe due 
sur la différence entre le revenu vrai et le revenu déclaré. . 

L'agent des finances est chargé (art. 20) de dresser les 
listes, et de les remplir au besoin d'office. Une commission 

* municipale contrôle ce premier travail, juge les exemp- 
tions et les rectifications demandées, et s’aide de tous 
les documents et titres qu’elle a le droit de requérir. Ap-. 

_pel peut être: fait de ses déterminations devant une com- 
“mission provinciale. La commission municipale délibère 
sur la-traduclion de chaque revenu réel en revenu impo- 
sable comme suit : — les revenus perpétuels sont évalués 
et taxés à leur valeur intégrale; les revenus temporaires 
mixtes, où concourent le capital et l’œuvre de l’homme, 
aux 6/8 de cette valeur; les revenus temporaires simples, | 
aux 5/8... oo 

Tout individu (art. 28) ayant un revenu complexe, de 
n'importe quelle origine, inférieur à 250 livres de revenu 
‘imposable, . est taxé en raison de 9 livres. Cette taxe est 
réduite de moitié toutes les fois qu'après cette diminution 
la répartition: par quotité reste inférieure à 4 pour 100. 
Le montant de cette imposition est déduit du contingent 

de la commune, et le reste est réparti par quotité sur tous 
‘les revenus imposables supérieurs à 250 livres. Toutefois la 

‘ Cote normale n’est pas appliquée aux contribuables qui
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ont un revenu complexe imposable: entre 250 et 500 livres. 
Ceux-ci sont taxés d’après une échelle d'impôt, croissant 
de livre en livre, par une progression régulière, en partant 

de 2 livres d'impôt pour un revenu de 300 livres, jusqu’à la 
somme qui, d'après la cote normale, est due pour un re- 
venu de 500 livres. La différence entre l'impôt que les re-. 
venus imposables de 250 à 500 livres ont payé d'après 
la cote normale, et celui qu’ils paient d’après l’article pré- 
cédent, est répartie sur les revenus supérieurs à 500 livres. 

Dans aucun cas (art. 30) l'impôt assigné. à un contri- 
buable ne peut dépasser un dixième du revenu: net du 
capital, ou de quelque autre revenu que ce soit provenant : 
de la richesse mobilière que l’on veut imposer. Il lui-est 
tenu compte (art. 39) du passif qui grève ses revenus, lors- 
que ce passif est justifié. 

Les communes et les provinces (art. 3h ne peuvent éta- 
blir en surcroît au principal de l'impôt sur le revenu, des 
centimes additionnels que dans les limites et d'après les 
règles prescrites dans les lois communale et provinciale. 
Sont exempts dés centimes additionnels les revenus impo- 
sables annuels inférieurs à 250 livres. : | 

"Cette loi, mise en vigueur au 1° janvier 1864, a abrogé | 

(art. 37) les taxes personnelles, mobilièrés, sur les: voitures 
publiques et privées, sur les patentes, sur la vente des bois- 
sons et des denrées non sujettes au droit de vente en détail, 
la retenue de 1 pour 100 sur les traitements, et la taxe sur les 
pensions dans les anciennes provinces et en tous autres lieux 
où elles seraient payées; — la taxe sur lerevenu etla contribu- 
tion sur les métiers ou le commerce en Lombardie; — lataxe 

proportionnelle sur le produit des mines, établie par laloi du 

: 20 novembre 4859 en Lombardie ; — la taxe sur les patentes 
_etles personnes, dans les provinces partnesanes ; ; —les taxes 

sur les capitaux producuifs, sur ceux qui sont placés dans le 
26 1.
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commerce, la contribution personnelle, la taxe sur la décla- 
ration du bétail et sur les rizières dans les provinces mode- 

-naïses ; — la taxe d'exercice sur tous les arts, les métiers et: 

commerce quelconque, imposée dans les anciennes pro- 
vinces pontificales par un édit du 44 octobre 1850; —la 
taxe de famille en Toscane ; — la taxe ‘de 10 pour 100 sur 

© les traitements, pensions et revenus assignés dans les Deux- 
Siciles ; — les taxes directes personnelle et mobilière qui, 
dans quelques provinces du royaume, “étaient perçues par 
les communes et les: provinces, sauf les dispositions de 
l'art. 34. , 
* Si nous ‘résumons ‘la série : historique des lois d'impôt 
actuelles sur le revenu mobilier dans les divers pays de 

: l'Europe, nous voyons se développer l'ordre des dates sui- 
vantes, en commençant d'abord par la taxation des revenus 
industriels :. : 

En 1791, la loi française sur és patentes. ouyre en 
quelque sorte la marche. 

En 1798, l'income-tax pour la cédule D fait dans la 
Grandé-Bretagne, par application d’un système général, ce 

que la loi des'patentes a entrepris spécialement en France. 
En 1812, la loi autrichienne suit l’ exemple de la France. 

_. En 1815, au moment même .où la législation française 
disparaît de plusieurs pays dans lesquels la conquête l'avait 
implantée’, le grand-duché de Bade ct la Davière rem- 
placent la contribution des patentes par une.taxe analogue. 

* En 1819, ce sont les Pays-Bas. 
En 1890, la Prusse. | 
En 1821, le Würtemberg. 
En 1827, le grand-duché de esse. 

L Notre législation des patentes parait avoir été maintenue dans la principanté de Birkenfeld, reste de l'ancien département de la Sarre, avec notre contribution per- sonnélle et mobilière et notre taxe des portes et fenêtres: :(Reden, 1. E, p. ui?)
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En 1834, le Ilanovre se donne des lois pour l'imposition 
de la fortime mobilière dans ses sources professionnelles... : 

Nous omettons d'autres États moins importants ou plus 
retardés dans cette marche. : 

 L'imposition directe du revenu provenant. des capitaux. 

mobiliers n’acquiert pas la même généralité, à moins qu’on 
ne la retrouve en France dans la contribution sur les loyers, 

et elle reste le lot en quelque sorte spécial de la Grande- 

Bretagne et de certains États germaniques. | : 

Mais, par une troisième ligne de progression, .si. i L'on 

peut s'exprimer ainsi, l'impôt g général sur les capitaux ou 

revenus, OÙ sur le revenu mobilier en général assis sur un | 
taux léger, vient après 1848 s'ajouter, dans quelques grands 
États allemands et en Italie, aux taxes spéciales préexis- 

‘ tantes sur la fortune mobilière. 
Quant aux produits de ces diverses organisations finan- 

cières, noûs avons vu que l'impôt sur les patentes donnait par 
tête un résultat plus considérable en France qu’en Prusse, en ‘ 
Belgique et en Autriche. En Angleterre, tout dépend du taux 
de l’income-tax. Lorsqu'il a été perçu sur le pied de 3 pour 100 

._ etaä été d’un produit total de 5 à 6 millions de livres ster- 
- Jing, la part de l’industrie et de la fortune mobilière dans ce 

total ne paraît pas avoir été relativement à la population du 
Royaume-Uni plus considérable que le poids de l'impôt des 
patentes relativement à la population de la France. Mais. 

lorsque, dans les temps de guerre, l’income-tax a été élevé 

© à 9 ou 10 pour 100 du revenu constaté, le produit par tête 

a été nécessairement beaucoup plus fort qu’en France. 

L'imposition de la taxe sur le revenu industriel peut 

encore être relativement appréciée, en en comparant le 

produit avec le’ budget des recettes, et surtout avec le pro- 

duit général des taxes directes dans un pays. | 

Dans le pays de Bade, le produit de la gewerbsleuer était
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en 1857 le cinquième du montant des impôts directs. En 
- France, pour les patentes, la proportion a été dans la même 
année du sixième, en ne fenant compte que des impositions 

affectées aux dépenses générales '. En Prusse, pour la ge- 

_werbsteuer, c'était en 1855, non compris une part des reve- 
-nus industriels dans la. classensteuer et l’einkommensteuer, 

le neuvième environ ?. En Autriche, dans la même année, 

la gewerbsteuer n'était estimée qu’à environ 4,000,000 fi. 
* sur 86 millions à peu près du.produit total des taxes direc- 

tes , mais il fallait ajouter à ces 4,000,000 une partie du 
produit dela personal. erwerbsteuer hongroise et de l'ein- 

kommensteuer générale, partie dont nous ne pouvons faire 
exactement la ventilation, et'qui pourrait bien s’élever à en- 

viron 7 millions de florins, d’où un total de 41 millions sur 
‘86, ou environ 1/8 du produit des impôts directs à la charge 
du revenu industriel et commercial. . 

- Après avoir étudié dans toute l’Europe le tableñu des di: 
verses taxes sur le commerce et sur l’industrie, ainsi que sur 
les autres revenus mobiliers, nous: nous sentons entraînés 

“à quelques considérations sur les faits qui se sont déroulés 
devant nous. 

_ Le système des taxes directes spéciales sur les diverses 
branches des revenus diffère surtout de celui d’une taxe 
générale sur le ‘revenu de chaque citoyen, en ce sens que 
dans la recherché des branches, particulières du revenu, le 
législateur peut recourir à l'examen de signes extérieurs et 
matériels. Ces moyens diminuent tout à la fois l’importance 
des appels qui doivent être faits (pour l'assiette de l'income- 
tax général) à la libre déclaration des citoyens, et aussi 
l'intervention de l'arbitraire administratif qui peut être né- 

4 Compte définitif des recettes, p. . 10. 
3 P.90 du Staalshaushalts-Etat für. 1S55. 
3 V.le Summarium der Direktn steucren dans le budget autrichien de 153.
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cessaire pour corriger et rectifier les résultats émanés de la. 
personnalité des contribuables. ‘ 

- Sitel n'était pas l'avantage de la recherche directe du 
revenu foncier, industriel, etc., on ne pourrait concevoir 
l'utilité de s'éloigner de l'idée d’un impôt général sur le 
revenu, et de sacrifier l'équité large du but sans aucun 

_ profit du côté de la précision et de l'avantage pratique des 
moyens: : 

. Aussi, bien que dans certaines législations impôt sur. 
l'industrie suppose certains appels faits aux déclarations des 
contribuables, son caractère général suppose-t-il une assiette 
réglée par des circonstances susceptibles d’une vérification 
pour ainsi dire matérielle. DS 

La définition des industries et possessions atteintes par 
. cet impôt spécial, et le choix des signes d'après lesquels’ 
l'importance de l’industrie peut être appréciée et taxe, tel 

est le double problème fondamental .qui ‘se. -présente par 
conséquent au législateur occupé de cette intéressante mais 
difficile matière. à . 

Si l'on entend par industrie l' exploitation d’un capital par 
le travail de l'homme, on trouve les législateurs de divers 

pays généralement d'accord pour faire de l'industrie sous 
celte forme, à: laquelle le commerce se rattache implicite- 
ment, l'objet principal, et pour ainsi dire caractéristique de 
l'impôt dont nous nous occupons. 

Mais à côté de l'industrie comprise sous celte définition, ï 
est des travaux lucratifs qui peuvent être quelquefois con- 
fondus’ sous ce nom ‘, ct qui en diffèrent profondément, 

M. Rau admet une double définition, du mot Corcerb dans la langue alle- 

mande, Sous le sens le plus large, ce mot signifie pour lui toute occupation qui a 

pour objet l' acquisition de la richesse à la différence de celles dans lesquelles F'ho- 

noraire n'est qu'un accessoire. Sous le sens le plus étroit, ce mot suppose l'emjiloi 

d'un capital et exelut les symples salaires. Voy. le 338 de la Finonzwissenschaft. | 

11 décompose, du reste, l'industrie en : 1° travail sur le sol;-2°-fabrique; 3° com-
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en ce sens qu'ils s’exercent sans véritable exploitation de 
- capital . ot — 
: Les conseils de l’avocat et du médecin, les soins de l’ar- 

chitecte, le travail salarité du domestique et de l'ouvrier,. 
sont d'une tout autre nature, sous ce rapport, queles travaux 
du fabricant, du marchand et de l'industriel ordinaire. 

_ Doivent-ils être. exempts de l'application d’une contribu- 
tion sur l’industrie? Les législateurs ne l’ont point en géné- 
ral pensé, bien qu'ils aient.obéi sous ce rapport à desinspira- 
‘tions variables et différentes, suivant les temps et les lieux, 
ainsi qu'il est facile de le voir par l'analyse que nous avons 
donnée de diverses législations sur cette matière. 

En général, on peut dire qu'ils n’ont atteint que dans 
une mesure partielle et restreinte le travail lucratif. Les légis- 
lateurs germaniques qui ont voulu taxer distinclement par. . 
la gewerbsteuer le profit du travail et celui des capitaux, 

. semblent avoir été conduits, par ce système, à exonérer 
facilement le travail produit sans capital. Ainsi on ne voit 
figurer dans le tarif badois ni les architectes, ni les avocats, 

_niles médecins, ni les artistes sculpteurs et peintres. Ce n’a 
‘été toutefois que pour reporter sous une autre contribution 

 Jes revenus provenant de cette origine. | 
Tout en reconnaissant que beaucoup de professions lucra- 

tives doivent être exemptes de l'impôt dont il s’agit, lorsque 
la modicité de leurs bénéfices les recommande à la bienveil- 
lance du législateur, il nous semble que la circonstance 

relative à l'emploi ou au non emploi d'un capital matériel 
ne pourrait être regardée comme une cause d'assujettisse- . 
ment ou de dispense relativement à l'impôt. Ce n'est pas 

. seulement, en effet, l'intérêt d’un capital que le législateur 

merce ; 4 location de services ; 5° 
ses) comme celle d'aubergiste, Ge 
risques (assurances, ctc., etc.), 

professions mixtes (mélange de %, 3e et 4e clas- 
industries fondées sur Ja spéculation relalive aux
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‘ale droit d'atteindre par l'impôt, qu’il soit employé d'une 
manière ou de l’autre dans les affaires humaines, Le travail 
qui obtient ce profit, comme celui qui recueille une rému- 

_nération ‘distincte sous forme de salaire ‘et d’honoraire, ne 
sont-ils pas des ressources susceptibles de concourir aux 
sacrifices nécessités par les besoins publics? La circonstance 
‘que ces ressources sont viagères et subordonnées à la santé 
de celui qui les possède est-elle autre chose qu’un motif de 
traiter ces revenus avec des délicatesses ct des ménagements 
particuliers *? . 

La contribution sur l’industrie doit-elle atteindre les agri- 
culteurs? C’est. là une question très- diversement résolue par 
les législateurs. , 

La législation française les en exempte de la: manière la 
plus formelle. Plusieurs législations allemandes les attei- 
gnent ?. 

Nul doute que l’agriculture ne soit, dans un certain sens, 
une industrie. 

C’est la coexistence de’ l'impôt foncier a avec l'impôt sur 
l'industrie qui fait seule objection à l'extension de Hmpôt 
industriel aux agriculteurs. | 

L'impôt foncier parmi nous repose par exemple. sur le” 

produit moyen de la terre cultivée. Le capital de l’industrie 
agricole est atteint. Le travail qui s'applique à l'exploitation 

de ce capital pourrait l'être sans choquer aucun principe. 
Sous ce rapport, les législateurs allemands, qui, comme nous 

l'avons vu plus haut, se sont bornés à exempter la profession 
agricole de la part de contribution afférente au capital in- 

dustriel ont été rigoureusement logiques. Mais toutes les 

{ M. Rau regarde les taxes sur l'industrie et les salaires comme comportant Ja È 

déduction des dépenses pour l'entretien des contribuables (p. 363, 391). 

2 M. Rau cite sous ce rapport les lois du duché du Nassau, du duché de Hesse, 

de Bade, etc.
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législations exemptant de la taxe spéciale sur l'industrie cer’ 
tains profits du travail, la question est de. savoir si le travail 

. agricole ne doit pas profiter de ces faveurs. 
: Sous ce ‘rapport, il suffit de songer à la subdivision 
extrême de la propriété età la position de ceux qui retrouvent 
simplement dans l'exploitation de la parcelle qu'ils possèdent 
le profit d’un mince salaire, pour comprendre la convenance 
de l’exemption accordée à l’agriculture par notre législation 
des patentes, qui devait s'appliquer non à des régions ex- . 
ploitées par de riches fermiers seulement, mais à la France 
entière avec ses petites fermes, ses métairies, etc. Toutefois, 

‘on ne saurait en elle-même considérer comme injuste une 
taxe qui atteindrait les exploitants de fermes très-consi- 
dérables t. Lo : 

| On s’est demandé ? si le, bétail ne pouvait être justement 
Tobjet d’une taxe qui serait une sorte d'i impôt s sur le capital 
de l’industrie agricole. | | 

Mais un pareil impôt ne saurait se concilier aisément avec . 
une contribution foncière bien assise, à cause de la confusion 
qui existe entre les produits du sol et ceux du bétail, qui y 
est attaché. Peut-être cet impôt at-il dû parfois son existence 
à l'absence ou à l’imperfection de l'impôt sur la terre. 

S'il s’agit des bestiaux employés aux travaux du labourage 
et de l'agriculture, il est évident que leur.produit se confond 

. intimement avec celui de la terre elle. -Même, comme celui 
des outils ou instruments de travail. 

Il en est de même des bestiaux élevés dans les propriétés 

! Rau, 2 363, note c. 
2 Le Détail a été imposé en Saxe-W' eimar à la fin du dernier siècle (Reden, 

eden, t. I, p. 965), et aussi - 
pôt des bestiaux ou Zekkat cons- 

la charge des tribus dans nos terriloires . V. la lettre de | Empereur au maréchal de Muc- -Mahon, 

… dans le Mecklembourg (Ibid. 1,1, p. 1117). L'im 
” itue, avec la dime des écoles (achour), 

” mäitaires algériens. 
de 1865, p.29 et suiv,
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* herbagères et qui en sont, pour ainsi dire, les produits. 
: Quant à ceux qui y sont engraissés ou entretenus, ils sont 

encore un moyen d'exploitation du sol et de mise en valeur . 

de ses produits. Les frapper d’un impôt, lorsque le sol est . 

déjà grévé d’une contribution, serait presque aussi injuste 

que d'établir une taxe spéciale sur les diverses avances que 

le propriétaire peut faire à sa terre en constructions, planta- , 

tions et semences. ST - 

Peu importe que l'intérêt de ce capital soit ou non déduit | 

du produit brut pour l'assiette de l'impôt foncier, comme il.’ 

convient de le faire, suivant l'observation de M. Rau-'. Cette. 

. circonstance ne change pas le caractère d’instrument de pro- 

duction déterminé par la nature du sol, caractère quiappar- 

tient naturellement au bétail employé dans l’agriculture. 

Ce n’est que dans le système d’un impôt général sur les 

capitaux, abstraction faite des revenus, qu’une taxe spéciale 

sur le bétail peut être logiquement justifiée. Aussi l'impôt sur - 

le bétail a-t-il été souvent associé soit aux taxes générales 

sur le capital, soit aux impôts déterminés d’après le capit 

industriel, calculé dans le sens le plus large *. | 

Revenons aux taxes sur l'industrie, objet principal de ces 

recherches. Le choix des signes d'après lesquels l'impôt. 

sur le commerce ou l'industrie peut être équitablement 

gradué est le problème le plus délicat et aussi le plus impor- 

2 363, note a. On peut consulter dans ce sens l'art. 324 du Recueil méthodi- 

que eu cadastre et l'art. 13 de l'instruction du 31 mai 1831 pour l'exécution de 

l'art. de la loi du 7 août 1850. 

. 2 V. Rau, 2 363, note b etc. D'après une déclaration du roi du u avril 1762, 

on comprenait dans les bass d'assiette de la taille les bestiaux attachés à l'agri- 

culture. Nous nous sommes expliqués aa à ect égard en traitant de l'impôt 

foncier. 

* Le bétail et les abeilles sont imposés en Grèce, d'après M. Casimir Leconte, . 

p 200. Suivant M. de Reden, la taxe sur le bétail a été rattachée quelquefois 

aux impôts perçus pour l entretien des routes, notamment. en Bavi ière et en Wür- 

temberg. | 
.
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deux termes extrêmes de 1,000 ‘et de 125,000 florins”. | 

Sous écrtaines législations, on a recherché la quantité des 
matières premières employées ?; ‘mais on a surtout pris en 

considération, à cet égard, une circonstance dont nous 
avons déjà remarqué l'importance dans certaines législa- 
tions, c’est-à-dire le nombre des auxiliaires et ouvriers em- 
ployés par l'entrepreneur d'industrie. On trouve ce moyen 

de graduation employé en France, à Bade, dans les Pay s- 

Das, la Saxe et le grand-duché de fesse. . : 
-ILest un dernier ordre de circonstances qui joue un rôle 
sérieux dans l’échelonnement des taxes sur l’industrie. 
Nous voulons parler de tous.les signes qui se rapportent 
al extension dans l’espace et le temps des opérations d’une 
entreprise. La population de la localité qui est le siége de 
l'industrie tire son importance de l'extension présumée du : 
débit et de la vente des produits par le contribuable, et l’on 
.Sait tout le poids de cette circonstance pour les FÉgrsIateurs 
français, autrichiens, prussiens, badois $. 

‘ L'analogie conduit à apprécier quelquefois le plus ou 
moins de continuité dans l’exercice d’une industrie. Le lé- 
gislateur français a réservé des atténuations de droit pour 
les fabriques forçées de chômer pendant une partie de l'an- 
née équivalente au moins à quatre mois. En établissant les 
droits sur les spectacles, il a distingué les théâtres où l'on 

_joue tous les j jours d de ceux où la troupe ne joue pas tous les 
jours... , 

Dans cértains cas, le bien- être dontparait jouirle contribua- 
ble peut aussi être un renseignement utile à l'assiette de l’im- 
pôt; c’est en ce sens que le législateur français établit ledroit 

1 Ciriaci, p. 54. 
2 Par exemple, pour les brasseries et 1 distilleries en Prusse et dans les Pays-Bas. 

V. Rau, 2 368, note b. 
3 Dans le‘ duché de Nassau, on distingue seulement entre les villes et le plat 

pays. Rau, 2 369, note c. - ‘
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proportionnel sûr ‘habitation du contribuable comme sur. 

les locaux consacrés à l'industrie ‘. | | 

En dehors enfin des divers signes que nous. venons de 

classer, il est des législateurs qui ont admis à certain degré 

la recherche approximative, mais directe, des bénéfices du 

contribuable, non pour appliquer la taxe sur l'industrie au 

marc le franc du revenu industriel et commercial, comme 

dans un système d’income-tax, maïs en autorisant l'adminis- 

tration à répartir les contribuables en diverses classes, sans 

motif de l'existence de tel ou tel signe, tiré de telle ou telle 

circonstance légalement définie. - 

. Nous avons remarqué cette faculté dans les législations 

de la Prusse, de l'Autriche et du pays de Bade. Elle existe 

aussi relativement à plusieurs catégories de patentables dans 

la législation des Pays-Bas, les tableaux annexés à celte 

législation n’indiquant souvent le classement réservé à telle 

industrie qu'avec une latitude d” application assez étendue. 

En France, au contraire, la législation des patentes se re- 

fuse à toule mesure de ce genre, et il est même à remar- 

‘quer que si elle admet le cumul de trois éléments de gra- 

dation, comme 4° la spécialité industrielle, 2° le loyer; 

3 Ja population ou le nombre des ouvriers, machines et 

métiers, elle ne pousse pas plus loin la combinaison des 

moyens de variation de la taxe. Dans le grand-duché de 

Bade, au contraire, comme dans Îles Pays-Bas ?, on voit le 

nombre des ouvriers se combiner distinctement avec Les trois 

œutres moyens de graduation. : | 

‘Ce qui caractérise donc la législation française, ‘comparée 

aux législations étrangères, c’est la recherche de la fixité, la 

crainte del’arbitraire, et, parsuite, la grande importance atta- 

chée à la considération du loyer. En Allemagne, on se cpréoc- 

! Id. 2 370. 

2 H., 2 367, note a, et? 368, note d.
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eupe davantage de la proportionnalité diréctement relative 
au revenu, et on ne craint pas de poutsuivre ce résultat en 
s’exposant accidentellement à l’écueil de l'arbitraire. Il ya 

dans ce domaine particulier de la législation sur les taxes 
d'industrie comme un rayon de cet esprit différent qui fait 
ici proscrire, -et là, au contraire, accueillir l’application des 

“impôts généraux sur la propriété ou le revenu’. 
Il n’est pas étonnant que diverses critiques aïent été 

adressées à des bases aussi controversables que celles de la 

législation sur la taxation des revenus industriels et com- 
merciaux. | . : » 

: L'appréciation des loyers dans l'assiette de l'impôt des pa- 
tentes a été l’objet de critiques ingénieuses. Nous avons 
déjà cité plus haut celles de Mac Culloch : « La valeur loca- 
tive, a-t-on dit encore ?, représente mal l’aisance des con- 
tribuables, puisque cette valeur varie de commune à com- 

 mune pour des causes indépendantes de la richeëse des 
“habitants, et aussi de famille à famille, d'après le nombre 

et l'âge de leurs membres. On observe encore que la con- 
tribution mobilière repose déjà sur cet unique élément, et 
qu'en le prenant pour base de l'impôt commercial, on ne 
fait que doubler la charge. On remarque enfin qu’en consi- 
dérant même le loyer des habitations comme une mesure 
exacte de la fortune, on ne pourrait en faire la règle d'un 
impôt qui doit être proportionné aux profits retirés d’un 
commerce, d’une industrie ou d’une profession, puisque 

"souvent la même personne tirant son revenu en partie de 
biens-fonds, en partie de capitaux employés dans le com- 

1 Notre observation sur le caractère distinctif de Ja législation française des pa- 
tentes par rapport aüx autres législations européennes correspondantes a été con- 

- firmée par M. de Hock (Separatabdruck aus der Wochenschrift für Wissens- 
chaft, ete., p. 13).  . . : 
- # Giulio. Relazione della commissione permanente di finanzé sul projetio di 
£Eee per il riordinamento dell’ imposta sull indestria € commercio, etc, (P, 18.)
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merce”et l’industrie, la valeur locative de son habitation se 
rapporte à la somme totale de ses revenus et au seul profit 

de ces capitaux; par conséquent, lui imposer, à titre de taxe 
commerciale, une quote-part de valeur locative après lui en 

avoir levé une autre portion à titre de contribution mobi- 

_Jière, et après avoir taxé directement son revenu foncier à 
titre d'impôt territorial, est en réalité i imposer trois fois le 
même fonds sous trois noms différents. » : 

M. Rau a apprécié dans les termes suivants notre légis- 

lation des patenies ! : « L'avantage de cet impôt, dit-il, est 
d’être levé en évitant tout arbitraire, d’ après une règle fixe 

et sans difficulté. Mais si on soutient pour son éloge, qu’il 
encourage l'extension des affaires, par cela seul que son 
poids s’allége en raison directe de cette extension, c'est Jà 

un avantage fort douteux, car les patentablesqui ne peuvent 
agrandir la sphère de leur entreprise s’en trouvent trop 
gravement atteints. La contribution des patentes contient . 

un encouragement qui n’est ni juste, ni économiquement 

utile pour les grandes entreprises, et il y a là le principe 

d’une inégalité beaucoup plus grande que celle qui peut. 

se trouver dans les erreurs que l'on rencontre inévitable- 

ment en taxant les industriels d’après leurs revenus pré- 

sumés. 

L° opinion &e M. Rau, plus dév cloppée dans d'âutres pas- 

sages, est en effet favorable à la prise en considération de 

la position personnelle des contribuables soumis à la taxe 

sur l'industrie, à la condition toutefois que cette apprécia- 

tion soit renfermée dans des limites tracées d’après la clas- ” 

sification fondée sur les signes extérieurs déterminés par la 

Joi?. | | n | 

Le reproche adressé par le savant. économiste allemand 

123 
225 571 et? 372.
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à la législation française des patentes mérite naturellement 
de grandes réflexions, ct il est facile. de soutenir que, mal- 
gré la complication déjà grande de notre législation il 
eût été possible de porter encore plus loin les subdivisions, 
“par exemple, en faisant entrer la considération du nombre 

des ouvriers comme un élément additionnel dans toutes 

les parties de la classification actuelle, et dans une autre 
voie aussi, en élevant beaucoup les maxima qui intro-. 
duisent dans plusieurs cas une dérogation très-considérable 
au- principe salutaire de la proportionnalité. Mais aller, 

comme les Allemands, jusqu’à établir des sous-classes fon- 
dées sur l'appréciation des bénéfices divers qui pourraient 
être constatés par des jurys de contribuables ou par des 

- agents de l’administration. financière, c’est à nos yeux 

rapprocher singulièrement cette législation spéciale de la 
branche, précisément la plus difficile, des taxes générales 
sur le capital ou le revenu. : : 

= Depuis que M. Rau a écrit les lignes que nous venons de 
citer, la législation française a subi du reste quelques chan- 

gements de détail que nous avons indiqués et qui.ne sont 
- pas dénués d'importance sous le rapport de l'application 

_ croissante du principe de proportionnalité. 
Nous reconnaissons, d’ailleurs, qu’en ectte matière, où il 

s'agit d'éviter plus ou moins complétement l'intervention 
d'une sorte d'arbitraire, le degré de susceptibilité morale 
appartenant aux mœurs d’un pays, et la nature des rapports 
qui s’y sont établis entre les administrateurs et les admi- 

- nistrés, doivent jouer un grand rôle. Ici, comme sur plu- 
sieurs autres points de nos recherches, il faut observer que 
le nature des taxes, étant en relation avec les mœurs et'la 
politique des divers pays où elles peuvent être. établies, ne 
saurait être approuvée où condamnée partout en vertu de 
règles absolument uniformes, Ce qui caractérise la taxation
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française sur le terrain du travail lucratif comme sur celui 
du revenu foncier, c’est le désir d'éviter les recherches fré- 
quentes, le goût du repos dans les estimations. primitives. 

C’est la même tendance, peut-être, qui a fait aussi, dans 
un domaine différent, établir sur le pied de la répartition 

d'autrés taxes, ailleurs assises sur le: pied de la quotité. 
Enfin, c’est une assez grande part faite aux susceptibilité. 
des situations individuelles. | , 

Malgré cette tendance du législateur, les questions spé- 

_ ciales si diverses que soulève l'application de la loi sur les 
-patentes, portent le nombre des pourvois contentieux au | 
conseil d'État, dans cette branche de contributions, fort au. 

delà du total des affaires relatives à toutes les autres contri- 
“butions directes. Le tableau suivant, que je dois à l'obli- 
geance de M. Aucoc, maître des requêtes au conseil d'État, 

en fait foi. Il renferme des résultats curieux qui mettent . 
en présence le contentieux. des diverses contributions su- 

jettes à la juridiction administrative quant aux. difficultés | 
dont elles sont loccasion!. On sait que lès contributions 
indirectes et les taxes d'enregistrement sont, sous ce même 

rapport, soumises à la juridiction des tribunaux ordinaires. 

1 M. de Hock, en signalant celte importance des débats contentieux Sur l'ap- 
plication de notre loi des patentes, a commis, en rapportant celte fonction à la 
section des Finances du conseil d'État, une erreur que son exactitude habituelle et 
a grande connaissance de notre administration intérieure permettent peut- être 

seules de relever. (V. le separatabdruck souvent cité par nous, p. 14.) °:
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Quant à la division introduite chez certains peuples entre: 
les deux éléments de la richesse commerciale et industrielle, 

_ composés de l’industrie personnelle et du capital employé 
dans l’entreprise, ses avantages, qui se.résument dans une . 

plus grande précision dans l’analyse de la richesse imposa- 

ble, nous paraissent accessoires et compensés par d'aussi 

. graves inconvénients. L'industrie est une, et la distinction 

des deux éléments en question peut fausser aisément l’ap- 

préciation de son importance totale, d'autant plus que le 

chiffre du capital est moins à considérer que le revenu qui 

enest tiré. Or, ce revenu varie suivant les industries et aussi 

suivant le renouvellement plus ou moins fréquent du capi- 

tal, circonstance non moins grave que l'importance du capi- 

tallui-même. Quel rapport y a-t-il, par exemple, entre le 

capital d'un marchand de métaux, qui peut être renouvelé . 

lentement, et celui d'un marchand de comestibles, quisubit 

nécessairement un renouvellement incessant? 

Il y a lieu de remarquer aussi que sile capital immobilier 

est fixe, le capital industriel est variable suivant les diverses 

époques d’une même année, et sous ce rapport l’analogie 

entre ces diverses sortes de capitaux ne saurait être qu'in- 

complète !. - . os D ii 

À nos yeux, il n’est pas d'impôt d'une organisation .plus 

délicate que celui des patentes, il n’en est pas. qui divise 

davantage les législateurs financiers, et il n'en est pas, d'un 

autre côté, qui doive attirer au même degré leur attention, 

surtout chez ceux des peuples modernes qui ne connaissent 

* pas les impôts généraux sur la propriété et le reyenu. . 

L'impôt des patentes est, en effet, destiné, plus que. 

tout autre, dans le système financier de ces peuples, à 

maintenir l'équilibre de Ja taxation entre la fortune mobi- : 

1 Reden, p. 330, tt, cite une brochure allemande qui a développé cette idée.
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lière et la foitüne à imobilire, et à représéntei plus ou 

moins complétement, pour l'une de ces branches de la ri- 

. Chesse publique en voie rapide d’accroissement, ce que l'im. 

_ pôt foncier est pour l’autre, croissante aussi,, mais dans u une 

‘ proportion plus mesurée et plus restreinte, 

. Aussi avons-Nous vu, dans ces dernières années, en 

Hollande, en Belgique, en Piémont et en Prusse, le sys- 

tème des patentes aboutir, relativement aux sociétés ano- 

‘nymes, à une sorte d'impôt sur le capital ou le revenu 

mobilier. ‘ 

Nous avons exposé les bases de ces taxes sur les sociétés 

anonymes dans les deux premiers de ces pays". 

: £n Piémont, le décret du 42 septembre 1853 avait ap- 

prouvé un tarif qui consacrait la perception d’un dioit de 

2 1/2 pour 100 sur le revenu des sociétés anonymes pen-. 

dant l’année précédente, et de 2 pour 1000 sur le capital, 

pour les société n'ayant pas encore une année de durée ?. 
. M.de Cavour voulut bien m'envoyer Je 19 mai 1858 un 
tableau” du produit progressif de la taxe sur les sociétés ano- 

nymes pendant les trois années précédentes. Le produit 

s'était élevé de 162,677 liv: en 1855 à 238,138 en 1856, et 

à 328,952 Liv. en 1857. La Banque nationale avait payé 
“en 4857, 46,400 Hiv., ct. la compagnie du chemin de fer de 

.Novare 29,942 livres... 2 . 

En Prusse, la loi du 18 noyembre 1857 a décidé dans ses 

articles 1°", 2° et 3°, que toutes les sociétés par actions con- 

. sacrées: en. tout ou en partie à une entreprise commerciale 

ou industrielle, à l'exception des sociétés de chemins de fer, - 

seraient soumises, à dater du 4% janvier 1858, à la taxe sur * 

4 Lois de 1819 et: de 1823. concernant la Belgique et la Hollande, : modifiées 

.en Belgique par la loi du 22 janvier 1849, et t dans les Pays- Bas par, celle du 
6 avril 1825. 

| Rs delle legsis regolamenti, éte., i in Materia di contribuziont dirette, 
ACT, pe 868. ee : Le Lo ce
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la base du 50° des intérêts ct dividendes distribués pendant 

l'année précédente. Le droit a été fixé au minimum de 36 - 
thalers. Les sociétés étrangères qui exercent dans Ja Prusse, 
en mème temps qu'au dehors, une industrie sujette à la 

taxe, ont été soumises à l'impôt däns la mesure de l'impor- 

tance de leurs affaires au dedans du pays. L'impôt a été 

fixé à 36 thalers pour la première année de l'exercice de” 

l'industrie ‘. Il paraît que l'impôt a été supprimé en 1861, 

mais les sociétés de chemins de fer supportent üne taxe dont 

“nous avons fait connaître plus haut le produit ?. 

. L'impôt sur les capitaux mobiliers, isolés de! tout emploi . 

commercial ou industriel a été souvent critiqué comme ne 

pouvant atteindre son véritable but, et comme devant abou- 

‘ tirà l'élévation du taux de l'intérêt, et à l'aggravation du sort. 

des débiteurs plutôt que des créancièrs. | : 

Nous croyons cette objection fort exagérée. Pour ‘dimi- 

nuer l'offre des capitaux de manière. à élever le taux de leur 

loyer, il faudrait admettre que l'impôt, supposé. cependant 

modéié, et que nous n'avons pas vu dépasser, ni en Würtem- 

berg ni en Bavière, 6 pour 100 dureŸenu*, cequin "équivaut : 

pas à plus de. 3 pour 1000 du capital, serait cependant * , 

suffisant pour porter un grand nombre de capitalistes, soit . 

à dénaturer leur fortune par des achats d'immeubles, soit à 

les transporter au dehors du pays par des s phacéments faits 

-à l'étranger. ee 

L'expérience démontre qu’ un ‘abaissement aussi minime, 

. 4 Cette loi est la seule qui ait été votée par le Landtag prussien sur un ensem- 

ble de mesures d'impôl présentées à sa délibération en 1857. La promulgation de 

cette loi n'a eu licu que plusicurs mois : après son vote. oi - 

2 NV, suprà, p. 31L. 

3 D'après M. Rau, impôt sur les créances compris dans sr getcerbsteuer de 

Save s'élève de 2/3 à environ 2 pour 100: Mais la taxe se serait élevée progressive- 

ment de? à 50 p. 100 dans, Ja classensteuer. autrichienne. Vo: à 388, note e, 

etê 359, note a.
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dans le taux de l'intérêt, que celui résultant du prélèvement 
d'un impôt dans les limites rappelées plus haut, n’a point 
ordinairement do pareils résultats. Lee _ 

Les inconvénients des placements à l'étranger, les embar- 
ras et les frais qu’ils entraînent dans certains cas, ne sont 
pas couverts par une prime aussi peu considérable, et d’ail- 
leurs, il est possible de soumettre, dans certains cas, les 
capitaux placés à l'étranger à un impôt ayant quelques rap- 
ports avec celui qui porte sur les capitaux placés dans le 
pays. Le PT ct 

* Quant à la direction donnée aux capitaux mobiliers vers 
l'acquisition des biens-fonds, si elle était la conséquence: 
d'un impôt modéré levé sur ces capitaux, ce serait la preuve 
que les valeurs vénales des immeubles ont été injustement 

- Comprimées par l’immunité des placements des capitalistes. 
Mais il est difficile de croire qu'une sérieuse révolution dans 
les relations des valeurs pût se produire par le seul fait d’un 
impôt modéré cet: qu'elle ne trouvât pas en elle-même son 
frein par la hausse rapide que éubirait la valeur des im- 
meubles, si beaucoup de capitaux étaient appliqués à leur 

. acquisition. + Foot : 
- La réflexion et l'effet de l'impôt sur les débiteurs ne sont donc pas des objections pérembptoires à nos yeux contre l’é- tablissement d’un impôt sur les valeurs mobilières. 

… Nous ne nous arrêterions pas davantage à la crainte de voir les:intérêts de l'État gravement affectés par une taxe qui atteindrait les revenus tirés des fon ds publics, en même temps que les intérêts d'autres créances ou capitaux, abs- traction faite de toute particularité relative à telle ou telle législation nationale, et aussi des nécessités locales ou tem- poraires du crédit dans certains pays. Le La Grande-Bretagne, si v 
tique du crédit 

ersée dans la science ét la pra- 
» NC s'est pas arrêtée à une objection sem-
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blable dans l'assiette de son income-tax. L'indispensable ga- 
rantie due aux. créanciers de. l’État: abstraction faite de. 
toute loi particulière, c'est l'égalité de traitement par rap- 

port aux situations et aux titres analogues aux-leurs. Nous 
sommes certes loin d'approuver les législations qui ont fait 
porter des impôts spéciaux sur les rentes dues par le Trésor 
publie, comme cela paraît avoir eu lieu à Venise au xv° siè- 

cle, d’après M. Daru‘, et en Hollande au xvI, comme 

J'énonce M. Engels?. Mais lorsque l'égalité dont nous par- 

lons est maintenue, la justice générale est respectée comme 

l'intérêt même des créanciers de l'État, qui sont atteints, il 

est vrai, par l'impôt, mais qui l’auraient été également dans 

tout autre placement qu'ils auraient pu choisir: 

_ L'objection la plus sérieuse que rencontre l'établissement : 

des impôts sur les capitaux ct revenus mobiliers est celle-là 

mème qui. est.opposée à l'institution des impôts généraux : 

sur Ja propriété et Le revenu : c'est la difficulté de découvrir 

les créances et valeurs mobilières imposables, en. évitant 

les inconvénients d'une trop grande confiance dans les dé- 

déclarations” individuelles, comme ceux d'une. investiga- 

tion -trop inquisitoriale dirigée sur les affaires privées des 

citoyens. Due a 

M. Rau, quoique partisan de l'impôt sur les capitaux mo-. 

biliers, reconnaît franchement. cette difficulté. 11 ne croit 

pas.-même pouvoir l'éviter en limitant l'impôt aux créances 

susceptibles d’une constatation rigoureuse, telles que celles 

sur l'État ou les titres hypothécaires. « Il serait défectueux; 

dit-il, de n’imposer que les créances d'une constatation fa- 

cile, parce qu'indépendamment de l'inégalité devant la loi, 

qui en serait la suite, il en résulterait un encouragement 

pour les capitalistes à diriger leurs fonds vers des place-
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ments affranchis de taxe, et pour les débiteurs hy pothécaires. 
‘ l'obligation de subir un intérêt un peu plus élevé. » (S 386.). 

* Deux moyens ont été proposés pour éluder les difficultés 
relatives à la révélation des créances sur les particuliers. On 
s'est demandé si l'on ne pourrait atteindre le capitaliste par 

. - l'impôt d’une manière indirecte, en autorisant le débiteur à 
lui retenir une partie déterminée de l'intérêt correspondant 
à la taxe, t tandis que lui-même serait soumis à l'imposition 
entière, comme s’il était exempt de dettes. Ce procédé peut 

” être pratiqué en Angleterre dans le système de l’income-tax . 
qui atteint tous les revenus et. qui admet la déduction des 
dettes. Mais dans un pays où le propriétaire foncier supporte 
un impôt spécial, sans déduction pour les dettes dont il peut 
être grevé, la retenue pratiquée par le débiteur à l'égard du 

- créancier serait sans avantage aucun pour le Trésor, ct n° au- 
rait d autre résultat qu'un profit pour le débiteur. 

. On a conçu l’idée d’ obliger les créanciers à faire enregis- 
trer leurs créances en attachant au défaut de cette formalité 
la sanction du refus de l’action judiciaire."Mais cette mesure, 

difficile à pratiquer pour les prêts à court terme, entrainerait 
de grandes répugnances par la nécessité de donner à tous 
les engagements une certaine publicité. ce 

La déclaration personnelle des citoyens, entourée de tou- 
tes les garanties que la prudence : pourrait procurer, est en 

définitive l'unique moyen qui ait été jusqu'à présent prati- 
qué largement, et qui paraisse pouvoir l'être relativement 
aux impôts sur les capitaux mobiliers, en exceplant ceux de 

ces capitaux qui, comme les titres sur les compagnies indus. - 
trielles et les rentes nominatives sur l'État, ont une exis- 
‘tence extérieure rebelle à la dissimulation et pour lesquels 
‘le contrôle de la déclaration est incrit d' avance dans des re- 
gistres impossibles à à cacher. k 
_JLest curieux de voir comment, dans les pays s où Ja décla-
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ration individuelle est frappée à tort ou à raison de discrédit 

“et de défiance, de vains efforts sont faits pour tuindre la 

fortune mobilière directement et d'unc autre maniè e que 
par les contributions sur les jouissances « et les consomma- 

tions. - 

Un impôt sur les créances hypothécaires est proposé à 

l'Assemblée constituante de 1848, en France. Il est rejeté par 

cette assemblée. - . 
Lors du vote du second décime de guerre en 1855, la 

commission du Corps législatif chargée d’examiner le projet 

de loi, et dont M. du Miral était Le rapporteur, s’est cfforcéc, . 

comme MM. Roques Salvaza et Granier de Cassagnac l'ont. 

fait depuis en 18692, de formuler des dispositions propres à 

faire tomber dir ectement sur certaines valeurs mobilières les 

recherches du fisc. 

On s’est trouvé toujours placé en cette matière entre une 

sorte d’inconséquence difficile à justifier, et l'adoption du . 

mécanisme des déclarations et contrôles qu on proclame : re- 

poussés définitivement par les mœurs. ‘Souvent même on 

hésite devant des mesures qui ont reçu V approbation de lé- 

gislateurs sérieux, et c’est ainsi qu’on a laissé subsister dans 

noire législation sur les patentes la disposition dé l'article 47 : 

de la loi du.28 avril 1844, qui impose les sociétés anonymes 

à un seul droit fixe, sans préjudice du droit proportionnel, : 

etqu'on a préféré assez récemment satisfaire, par un impôt 

indirect de mutation, à la nécessité reconnue par le gouver- 

nemént et le Corps législatif d'atteindre plus sérieusement 

que par le passé -les valeurs mobilières appartenant surtout 

en fait à ces sociétés. - 

La disposition de la‘ loi française de 1844 que nous venons : 

‘de citer, en ce qu elle a de favorable aux sociétés anonymes 

- par rapport aux autres sociétés ‘commerciales , a été com- 

battue cependant par des raisons qui méritent d’ autant plus 

+
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d'attention, qu'elles émanent d'un législateur contraire. en 
principe à l'impôt sur le revenu. | 

« Dans ce système, aisait M. Giulio, à propos: ‘de la dis- . 

eussion de la loi sarde sur les patentes!, la taxe est détermi- 
-née. par voie de présomption, bien que pour les sociétés 
anonymes la publicité des comptes rendus annucls dispense 
de recourir à de simples conjectures. De plus, dans ce même 

. Système, les sociétés anonymes, déjà dispensées ‘de l'obliga- 
tion de prendre autant de patentes et de payer autant de 

droits ou demi-droits fixes qu'ilexiste d’associés, sontencore . 
exonérées de tout droit proportionnel sur les logements, 

. étant manifeste quele droit proportionnel dont il est parlé 
dans article cité ne peut se rapporter qu'aux locaux néces- 
saires pour l’exercice de l'entreprise sociale : toutes excep- 
tions qui semblent avoir été introduites. dans la loi pour : 
favoriser, suivant nous, au delà des bornes du juste, l’éta- 
blissement des sociétés anonymes. » Loue 

: En arrêtant ici ces réflexions et sans avoir la prétention 
de trancher toutes les graves questions. qui se rattachent à 
l’entreprise de taxer la fortune mobilière, nous hasarderons 

. quelques dernières observations sur l’état actuel des législa- 
lions européennes sur cette matière. —— 

Tout législateur qui veut taxer les professions lucratives, : 
_ d’après des signes extérieurs, n'est-il pas réduit à un. sys- 
tème de tâtonnements et d'approximations au milieu duquel 
la conscience de l'imperfection des moyens à employer 
commande souvent + comme en France, un certain vague 
relatif à à l'objet à atteindre? : co 

Hors du principe de dimpôt. sur le revenu avec sa gran-" 
deur et ses défauts, n’y a-t-il pas certaine inégalité et. cer- 
taine e inconséquence fréquente, sinon nécessaire, dans l'or- 

-{ Rapport déjà cité, p. 50.
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ganisation d’un système d impositions spéciales s sur les di- 

vers revenus ? 
Par rapport à la taxation de l'industrie d'après les facultés 

personnelles de production, on pourrait défendre l'immunité 
-du revenu provenant d’un capital mobilier. On ne le peut | 
guère au regard de l'impôt qui pèse sur le revenu foncier. 

. Cependant, si on embrasse l’ensemble des facultés de pro- 
duction. dans l’industrie, est-il possible de ne pas voir dans 

le capital l'élément productif le plus saillant et quelquelois | 
le plus notoire de la richesse industrielle? er 

Et si le capital employé dans l'industrie est_saisi par da 

. taxe; la conséquence n'est-elle pas d'atteindre certains capi- | 

taux non industriels, maïs liés étroitement à un emploi i in- 

* dustriel, comme les titres des chemins de fer, par exemple? 

_ N'est-ce pas ce qui a conduit les législateurs allemands à ces 

rapprochements variés dans la terminologie de leurs taxes 

mobilières, prétendant arriver à la généralité de la taxation 

par la diversité des moyens? N'est-ce pas ce qui a amené, il 

y a déjà longtemps, divers écrivains ou législateurs, placés 

en dehors des passions révolutionnaires, à demander l'im- 

pôt sur les capitalistes 12. : 

Si cette pente est naturelle, on peut y résister en s ’armant ‘ 

de défiances énergiques contre toute investigation de la for- 

tune mobilière, et on peut opposer des fins de non-recevoir. 

péremptoires appuyées tout à la fois sur certaines appréhen-" 

sions légitimes, mais aussi quelquefois sur la terreur factice 

ou la défiance de.l’inconnu. Toutefois, l'histoire n "apprend 

- pas qu’en général les questions de forme étouffent complé- 

tement les questions dé fond. Nul, même en approuvant. - 

cértaines. précautions nécessaires, .ne- peut donc assigner de. 

limites infranchissables aux innovations que peut suggérer 

< 

uv. ‘entre autres les Lettres sur la prospérité publique, de sl de Hogenderp, 

t 1, p. 26 et 31e
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le développement de la richesse mobilière combiné avec: 
l'action du raisonnement ct l'influence lentement variable 
des mœurs dans-un domaine qui, malgré des susceptibilités 
particulières, reste cependant soumis aux mêmes règles que 
-toutes les parties de la législation civile. 

: C'est cette conclusion générale que semblent indiquer à à 
r observateur non-seulement les progrès rapides du produit 

de nos patentes, mais encore les résultats obtenus en Angle- - 
terre pour la taxation de la fortune mobilière. Les difficultés 

d'atteindre cctte richesse particulière ñ’étaient point mécon- 
nucs dans ce pays, et l'on trouve dans les annales de'scs 

… débats parlementaires, la. citation d’un mot trivial, mais 

énergique, de Walpole qui indique assez combien dans le. 

siècle dernier ces difficultés étaient senties sans être séricu- * 

sement expliquées par ce ministre !. Cependant, dès la fin 

‘: du même. siècle, l’entreprise de taxer la fortune :mobilière, 
_parallèlément avec la fortune immobilière, semble, malgré 
de sérieuses imperfections de détail, être arrivée dans la 
Grande-Bretagne à des résultats féconds dans l’ensemble, et 
l'incore-tax non-seulement tend à prendre un domicile de 
“plus en plus durable au foyer du citoyen britannique, mais . 
encore il à essayé de le suivre au delà des mers, dans les 

. vastes colonies que son énergie a en quelque sorte recon- 
- quises récemment sur une sanglante et opinitre révolte ?. 

‘ Voy. le passage cité par Sinclair dans son Analyse des sources du revenu 
public, p. 79. Walpole compare assez familièrement les propriétaires fonciers aux 

‘ 

moutons, et la trading part of the nation, c'est-à-dire Jes commerçants, à un - 
animal plus. sordide, plus rebelle . et plus bruyant dans ses plaintes. . Who 

-&ill not suffer a bristie'to be plucht from } his back without making the thole 
parish to echo with his complaints. : 

‘2 Voyez à la page 361 ci-dessus.
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0 CHAPITRE IL 

. 

DES IMPÔTS GÉNÉRAUX SUR.LE CAPITAL ET LE REVENU. 

Nous avons retracé avec détail, dans les deux chapitres 

précédents, le progrès historique des impôts spéciaux sur. 

les diverses natures de propriétés et de revenus, en nous | 

attachant à montrer ce qu’ils ont été dans l’origine, et quelles 

modilications leur .a fait subir Le progrès de l'ordre social. 

Les. faits que nous avons suivis représentent en quelque 

sorte le procédé analytique. appliqué au développement de 

| Ja taxation directe. Lo de ot UN re D 

- En certains pays un procédé inverse à Été suivi, et c'est 

par voie de synlhèse que le législateur, embrassant l'en-” 

semble de la richesse des citoyens, a cherché à proportionner 

Jeur contribution à la totalité de leurs ressources. . 

- Jetons donc maintenant nos regards sur les impôts géné- 

raux qui ont, chez divers peuples, été destinés à atteindre .. 

l'ensemble des richesses privées. Ces impôts ont, suivant les. 

temps et les lieux, porté sur. l’ensemble du capital ou sur 

l'ensemble du-revenu des citoyens. Outre ce caractère gé- 

.néral qui leur est commun, ils ont eu cela d’analogue entre. 

eux qu'ils ont ordinairement été assis sur.des sommes de 

capitaux ou des sommes de revenus nets, déduction faite - 

des dettes des contribuables. 0 Loue
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Ce qui fait eur grande différence respective, c’est que les 
capitaux. improductifs sont grevés par l'un de ces impôts, 
mais exemptés par l’autre, et qu’en sens inverse, les revenus 
produits sans le concours d’un capital, tels que les bénéfices 

: de certaines professions, jouissent d’une immunité complète 
dans l'application d’une taxe générale sur la propriété, tandis 

qu'ils restent soumis à l'impôt général sur le revenu. 
* Celui-ci a donc quelque chose de sévère pour le revenu 

du travail qu’il confond avec celui du capital. .Celle-là est 
hostile au. luxe, puisqu'elle atteint les propriétés inertes et 
improductives comme celles qui produisent un revenu. | 

A Athènes, l'impôt général sur le capital, qui était perçu 
‘dans certaines circonstances extraordinaires, atteignait la 

fortune, tant immobilière que mobilière ; le taux variait de 
4 à 4 pour 100, et la taxe s'élevait avec le degré de richesse 
des citoyens, en ce sens que l'estimation du capital impo- 
sable, qui montait seulement au cinquième de la fortune 

” réelle pour la catégorie la plus riche, allait en décroissant 
pour les citoyens moins. aisés. Obligés de déclarer eux- 
mêmes leur fortune, les Athéniens avaient d’abord, par va- 
nité, enflé le chiffre de leur fortune. L’excès contraire amena 
bientôt une législation presque barbare. Le contribuable 
‘inscrit dans uné classe trop élevée, relativement à celle dans 
laquelle un autre citoyen'se trouvait rangé, fut investi du 
droit de rejeter la taxe sur celui qu'il croyait plus capable 
de la supporter ou de demander contre lui, au refus de cette 
substitution, l'échange de leurs biens respectifs (avr duc). — 
Le citoyen contre lequel était dirigée une demande aussi 
grave, puisque l'échange embrassait mème les actions civiles 
du patrimoine de chacun, pouvait la contester. La fortune des 
deux parties était alors soumise à une ‘expertise ‘comparée 

” (ropavens), et si le résultat .de cette’ opération : tournait à 
l avantage du réclamant, son ndversaire n échappait ? à l'é É=
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” change forcé de ses propriétés, qu’en assumant la taxe con- 

testée. Cette même législation consacra une prime à la dénon- 

ciation justifiée, en offrant au délateur les trois quarts de la 

fortune de quiconque en aurait dissimulé l'importance pour 

. diminuer sa part d'impôt. Telle fut la physionomie générale 

de l'£isphora athénienne dont le premier établissement re- 

montait à Solon ‘.. D en ee ue 

Dans les premières années de la monarchie romaine, tous 

les citoyens étaient assujettis à un égal tribut par tête qu’ils 

devaient acquitter en déclarant, en vertu du cens, le nombre 

. d'individus composant leur famille, les nombre des esclaves 

et des animaux, la quantité d'or et d'argent et autres objets 

précieux, ainsi que l'étendue de terrain qu'ils possédaient. 

La fraude était punie de la confiscation des biens et entrai- 

nait la peine de mort. On exempta par la suite, de cette taxe, 

les prolétaires possédant moins de 4,500 as. Niebuhr a vu 

avec raison dans cet impôt levé sur.le cens une taxe générale 

sur les fortunes (Vermægensteuer). Cette contribution. conti- 

nuée ‘de temps en temps sous la république romaine fut 

levée, à ce qu'il paraît, pour la dernière fois sous le consulat 

d'Ilirtius et de Pansa *..  . .. or E 

Il faut tourner ses regards vers Florence pour voir la pre- - 

mière application moderne de l'impôt sur le revenu . conti- 

nuée pendant plusieurs siècles avec une remarquablé per- 

sévérance. À partir du xun siècle, les Florentins avaient été 

soumis à une taxe sur. tous les revenus indistinctement.. 

L'estimation des biens'meubles et immeubles de chaque 

citoyen était calculée d’après leur plus basse valeur, et un 

chiffre réduit au taux inférieur de 1/2 à 8 pour 100, pro- 

.4 Presque toute la partie historique de ce. chapitre est traitée plus au long, 

das notre Histoire des Impôts généraux sur la propriété et le revenu." © 

-2. l'ouvrage de Guarini, intitulé : Finansa del popolo romano, Napoli, 1822, 

notes 57 et61, oo _ oc
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por tionnel à à la fortune de chacun, constituait l'estimo, sorte 
d'unité contributive qui servait de base à l'assiette de l'im- 
pôt suivant les. besoins du fisc ; on demandait aux contri- 
buables une somme en rapport avec leur part dans l'estimo, 
mais qui, au bout de l'année, représentait quelquefois le 
quintuple, le décuple et jusqu’à une valeür douze fois plus 
forte que cet estimo lui-même. : . 
L'estimo relatif à la fortune mobilière et à industrie était 

quelquefois remplacé par une apitation ftelgnant les indi- 
vidus de 15 à 70 ans. 

L'inscription du retardataire sur le registre comprenant . 
la liste des débiteurs de l'État, la privation des droits poli- | 
tiques et de divers ‘droits civils, la vente et quelquefois la 

- dévastation officielle des propriétés, ete, telles étaient les 
dispositions en partiedraconiennes qui punissaient le non 
payement de l'impôt, d’après le statuts de 1391 et 1353. 

* En 4497, à la suite d’un mouvement qui donna aux idées 
démocratiques plus de force, Jean de Médicis fit admettre 
sous le nom de catasto, un nouvel impôt beaucoup plus 

- équitablement réparti que le précédent, dont les riches pa- 
raissaient avoir éludé souvent.le poids. Les citoyens furent 
tenus à des déclarations. On prononça la confiscation de la 
moitié des biens de tous ceux qui seraient convaincus d’en 

avoir atténué la valeur. Des. tamburi étaient destinés à rece- 
_ voir les dénominations secrètes à .ce sujet. Véritable impôt 
sur le superflu, expression légale des intérêts et des ran- 

. cunes de la démocratie, le catasto’était réglé de telle sorte 
que, dans les familles nombreuses, peu de citoyens y 
étaient soumis. La somme des valeurs mobilières et immo-: 
bilières constatées donnait le ‘capital de chaque .citoyen 
(sostanza), base qui ne présentait encore qu'une valeur 

. brute dont il fallait déduire diverses charges, et notamment 
| une somme de 200 florins d'or représentant le capital d’ ‘en-
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tretien de chaque membre de la famille pour apprécier l'ai 
sance relative du contribuable. C'est en ce point que le 

catasto paraît avoir surtout différé de l’estimo qui l'avait pré- 
cédé. Celui-ci était un impôt sur les capitaux ou les revenus; 

le catasto était une taxe sur le capital disponible. Ce qui res- 
tait de la sostanza, après les déductions opérées, constituait . 

en effet le superflu (sovrabbondante avanzo alla vita), qu ’on 

soumettait à une taxe de 1/2 pour 100. ‘ 
Au mois de juin 1497, les cotes du premier catasto attei- 

gnaient le nombre de 10, 000. Sur ce nombre, 1,400 per- ; 

sonnes seulement étaient taxées . pour un superflu. Le: 
surplus contenait les cotes soumises à une sorte de com- 
position arbitraire et les cotes indigentes complétement. " 

dégrevées. 
 Cinquante- -deux commerçants seulement contibuèrent 

au catasto en 4431, et leur imposition totale dans laquelle | 

la cote de la maison de Médicis figura pour 498 florins, ne. 
s'éleva qu’à 5,501 florins, représentant e environ 133,000. fr. 

de not re monnaie.’ ‘ 

L'impôt du catasto était levé plusieurs fois par an, - quel- 

quefois à titre de prestation définitive, quelquefois à titre 

d'emprunt forcé. Le payement. anticipé. de la taxe: donnait 

droit de la part de l'État à un intérêt de 5 pour 400. Mais 

alors: aussi, tous ceux qui n'étaient pas inscrits sur le regis-: 

tre du cadastre, soit comme contribuant pour un superflu, 

soit comme venus'à composition, soit comme indigents, . 

étaient privés de leurs droits civils et du bénéfice de la jus- | 

lice en matière criminelle. - | 

- Outre le catasto des citoyens de Florence; il.y avait célui 

des paysans; celui des Pisans soumis aux Florentins depuis 

1406, enfin celui des étrangers. Des règles spéeinies s'ap- 

pliguaient à à ces situations diverses: : 

Le cataslo fut renouvelé à à diverses époques pour : suivre 
.28 

L : : - | À «
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le déplacément des fortunes et notamment en 1458. À cette. ° 
époque on renonça à exiger la présentation des livres des 

. négociants, présentation exigée en 1431, mais qui avait eu 

pour résultat soit une tenue de livres frauduleuse, soit l'a- 
‘bandon des professions éommerciales. Les officiers du catasto 

_ furent autorisés à traiter avec les contribuables pour l’im- 
position du négoce et des valeurs mobilières autres que les 
rentes sur l'Éfat."A défaut d'accord, ‘on prehait l'estimation 
d’un certain nombre de citoyens. 
En 1471, après un dernier renouvellement du catasto, 

l'impôt se transforrna et prit souvent, sous des noms divers, 
le caractère d’une dime générale sur les revenus. Le duo- 

. decimo, la ventina, Timposta progressiva, la gratiosa, la de- 
cima dispiacente, aggravata, exgravata prirent place dans le 

“vocabulaire financier de Florence. ‘ : 

L'impôt progressif, dont l'application se produisit dès 
1442 dans cette cité démocratique, y affecta des formes très- 
diverses. En 1449, on adapta au catasto quatorze degrés de 

progression, depuis le taux de 4 pour 400 sur les revenus de 
4 à 50 florins, jusqu’à celui de 33 1/3 pour 100 sur les re- 

. venus supérieurs à 1,500 florins. En 1446, l'échelle de la 
progression s'étendit de 8 à 50-pour 100; en 1480, elle 

- varia de 5 à 46 2/3 pour 400, etc. | 
. Ces. systèmes variables et capricieux de taxes générales 

sur les: fortunes, furent remplacés en 1493 par une dime 
proportionnelle portant exclusivement sur les revenus im- 
mobiliers et qui subsista pendant toute k monarchie des 
Médicis. : 

Mais si l'impôt progressif a disparu du, budget toscan, 
après une dernière réapparition en 1506, l’idée de l'impôtsur 

- le revenu semble y avoir laissé quelques faibles traces dans. 
l'institution d’une contribution dite personnelle ou'de fa- 
mille, combinée actuellement. dans ce pays. avec d'impôt
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foncier. Remiseen vigueur en 1850, après des décrets de 
rétablissement et d'abolition successifs, cette taxe est assise 

par répartition. On distribue par classes les’ contribuables 
de chaque commune en se fondant sur le revenu pro- 
bable, le prix du loyer, la profession et le nombre d’en- 
fants. Ceux dont le gain ou le salaire est seulement suffi- 
sant pour soutenir leur existence, sont dispensés de l'impôt, 
et les personnes ayant à leur charge une famille nombreuse 

peuvent être placées dans une classe inférieure à celle qui : 
résulterait de leur revenu. Cette taxe spéciale à ‘Ja Toscane 
a conservé son existence distincte depuis la formation du 
royaume italien ‘, jusqu'à la mise en vigueur de. la loi sur 

l'imposition de la fortune mobilière. 

Après Florence, les impôts sur le capital et le revenu . 
n'ont été nulle part pratiqués avec autant de suite et de 
durée que dans les Pays-Bas. Dès 1586, on voit Philippe IT 
demander aux États de Jollande un tribut du centième 
denier des biens immeubles et du cinquantième denier de la 
valeur des marchandises. Les États le refusèrent, alléguant 

les frais de perception, les haines que susciteraient l’estima-. 
tion des biens, l'impossibilité d'évaluer les produits si va- 
riables de la pêche, de la navigation et du commerce, enfin, 

‘a crainte du parjure inévitable au cas où l'impôt reposerait 

sur la loyauté des contribuables. « On ne doit imposer que 

» les immeubles, a ditun écrivain italien un peu absolu dans” 

» sa doctrine, et le fait d’avoir voulu taxer les biens meubles | 

» souleva toute la Flandre contre le duc d’Albe ? . 

Cependant en 4599, les États de Iloïlande votérent spon- 

tanément une taxe sur les capitaux (bezittin gen) fixée au deux 

centième denier de toutés les possessions et levée sur les 

_ fortunes dépassant 3, 000 florins. Doublée, réduite, aggra- 

4 v, V'Annuario del Ministero delle finanse del regno d Iiatia pol 1802 ,Pe 22. 

‘2 Dotero, Razione di Ï stato, lb, VI .
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vée, diminuée encore à différentes reprises, elle fut réduite 

-au millième ‘denier en 1654. Cette taxe comprenant - -les 

biens immeubles et meubles de toute nature, salaires et 

traitements, atteignait même les revenus des personnes de- 

meurant hors du pays. Les usufruitiers avançaient l'impôt 

en rapport avec l'estimation de la propriété, mais, avec fa- 

culté, à l’expiration de V usufruit, de répéter contre les pro- 

priétaires ce qu'ils avaient payé pour la valeur excédant le ” 

capital au denier neuf de leurs revenus pendant l'année 

1554. L’ordonnance de 1633 enjoignait aux contribuables, 

sous peine -d’infamie et d’une amende du quadruple, de 

déclarer la valeur exacte de leur fortune sur un pied aussi” 

élevé que leur affection pour le bien public pourrait le leur 

inspirer: Plus tard on rendit les magistrats des villes et des 

bourgs responsables envers le Trésor du produit de l'impôt, 

‘calculé d’après le produit des années précédentes, sans autre 

déduction que celle de la quote part des citoyens qui seraient : 
allés habiter une autre partie du pays, et de manière à ce 

que les sommes ainsi déduites se retrouvassent par voie 

. d’accroissement sur les rôles d’autres localités. On auto- 

_risa ces magistrats à recouvrer, par voie de taxation supplé: 

mentaire; le déficit qui pouvait se produire à leur détriment. 

Des dispositions furent prises en même temps, relativement 

aux biens-fonds aliénés à des étrangers. Ces biens durent 

rester soumis à l'impôt, soit qu'ils demeurassent dans des 

mains étrangères, soit qu ils éussent fait retour à des 

nationaux. _ 

Cependant cette nouvelle taxe rencontrait. de vives 0p- 

‘ positions, et Jean de Witt ne l’admettait que comme une 

. ressource applicable à de grandes et extraordinaires néces- 

sités. L'invasion de la Hollande par les Français, en 1672, 

ramena la levée de. l'impôt sur le capital, interrompue de 

puis 1669. À la suite: "de graves. désastres, les États géné-
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raux décrétèrent des emprunts forcés et doublèrent même, 
à quelques mois de distance seulement, l'impôt sur les ca- 
pitaux de toute sorte. Enfin le 40 janvier 4673, un nouveau 
deux centième denier, également sous forme d'emprunt forcé, 
amena dans l’assiette de l'impôt d'importantes modifications. 

- Depuis. 4654, les augmentations de fortune survenues 

étaient sans profit pour le fisc, parce que la perception du 

deux centième denier était fondée sur les rôles primitifs 

plutôt diminués qu’accrus par des causes de réduction 

constatées avec plus de soin que les causes d’accroissement. 

. Pour les atteindre, on s’adressa concurremment aux anciens 

rôles et à l'appréciation directe de certains éléments notoires : 

de la richesse des citoyens, tels que les immeubles et les : 

créances ayant une existence publique par lcur nature ou 

par la garantie hypothécaire qui y était attachée. On s’attacha 

à constater les obligations, les rentes dues par l'État, les 

villes, les établissements publics et les sociétés de commerce, 

ainsi que les traitements à la charge des cdissés publiques. 

Les obligations et rentes capitalisées furent, quoique mobi- 

lières, mais à cause de la certitude de leur existence, frap- 

pées d'un deux centième denier réel qui atteignait aussi. 

les immeubles, estimés d’après le revenu -en s’aidant des 

éléments du verponding. Les charges pesant sur chäque con- 

_ tribuable, d’après l'assiette de ces deux centièmes deniers 

réels, étaient comparées à celles qui résultaient des rôles du . 

deux centième denier personnel surtaxés d'un sixième à la 

charge des contribuables imposés pour plus de 3,000 florins, 

et le fisc eut , d'après l’édit de 4693, le choix de percevoir 

l'impôt d’après la base qui lui était la plus avantageuse. En 

‘même temps les traitements supérieurs à 400 florins furent 

soumis à une taxe du quart de leur montant. Les -proprié- 

_taires des immeubles hypothéqués étaient autorisés à retenir 

le deux centième denier contre leurs créanciers. | 0
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Par l'assiette réelle de la contribution , on remontait aux 

valeurs omises ou écartées du patrimoine des uns sans être 
“réportée dans les rôles personnels au patrimoine des autres ; 
ces accroissements compensant et au delà la diminution 
de. l’exemption résultant du nouveau système d'impôt réel 
en faveur des objets mobiliers et des créances chirogra-. - 
phaires. .. oo co Loi. : 
:: On leva ainsi plusieurs fois le deux centième denier, 
tantôt sur la base réelle, tantôt sur la base personnelle, surtout 

lorsque les rôles personnels de 1654 eurent été refaits en 
1674. Le système de l'impôt réel prit le dessus à partir de. 
1687. Depuis cette date, l'impôt qui avait pesé sur l'en- 
semble des fortunes, ne fut plus habituellement qu'une con- 

.tribution sur plusieurs branches mobilières et sur la partie 
immobilière de l'avoir des citoyens. On maintenait cepen- 
dant dans l'imposition réelle la faculté pour le fisc d'exiger, 
si l'option lui était profitable , le deux centième denicr ré- 
sultant des rôles personnels. : D 

En 1715, 1716 et 1749, la Hollande interrompit la percep- 
tion fréquente, sinon régulièrement annuelle, des deux cen- 
tièmes deniers pour essayér d’une capitation graduée d’après 

les revenus présumés et les circonstances extérieures de la. 
vie : telles que les loyers, les domestiques, les voitures et 
les professions. . . : " Le 

. En 1715 et 1716, les contribuables étaient rangés en neuf 
classes payant de 5 à 200 florins. En 1749 il y en avait 37 

_ payant de 6 à 1,200 florins au moins. Fn AT4T aussi, les États 
décrétèrent, à titre exceptionnel, un nouvel impôt connu | 
sous le nom de don libre, calculé sur le pied de 1 pour 100. 

- du montant net des biens possédés en Ilollande ou au de- 
hors, pour les fortunes comprises entre 1,000 et 2,000 flo- . 

.Tins et de 2.pour 100 pour celles qui étaient plus considé- 
rables. Quant aux fortunes inférieures à 4,000 florins, 

,
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l'impôt pouvait s'acquitter par une offrandé quelconque. 
* Les biens étaient estimés sous le serment des contribuables 

qui étaient autorisés-à déduire les dettes et à évaluer sui- 
vant leur conscience les propriétés d’une consistance incer- 
taine ou chanceuse. Étaient exempts de la taxe, les profes- 
seurs et pasteurs, leurs veuves, les militaires et les meubles 

"d'un usage de première utilité. Les usufruitiers ou posses- 
seurs de fidéicommis étaient assimilés aux propriétaires; 
mais ils jouissaient de la faculté de répéter la moitié de 

l'impôt contre ces derniers, ou contre les héritiers fidéi- 

commissaires." : ce ie 
: On assure que sous des influences d'opinion publique : 

favorables, le produit de cette contribution. volontaire fut 

considérable et atteignit 50 millions de florins !.. : . 

La levée du deux centième denier parait avoir cessé en 

1790. De 1795 à 1804, des impôts vraiment généraux sur 
le capital ou le revenu furent fréquemment levés et quelque- 
fois compliqués d'un caractère progressif très-élevé. Il en 

était ainsi par exemple, de la taxe extraordinaire de 1804." 

Répartie en 13 classes, dont la plus haute comprenait les 

revenus supérieurs à 30,000 florins, et la plus basse ceux 

de 300 à 800 florins, son taux s’échelonnait de 20 à 4 pour 

: 400 sur les revenus. Elle comprenait aussi un impôt sur le 

capital qui était de 2 pour 100. Ceux qui devaient payer 

moins de 500 florins étaient autorisés à faire une déduction 
sur leur dette, déduction qui s’accroissait avec le nombre 

d'enfants. Cette déduction était moitié moindre pour ceux 

qui devaient verser plus de 1,000 florins. Là taxe étant cu- 

mulée avec d’autres perceptions levées sur les propriétés et : 

_les revenus d'après dés actes antérieurs, rencontra une si 
© sive opposition que l'année suivante ce système d'impôt 

. UE 31, p. 19, note 2. Histoire 
4 Over de Belastingen, éle. . Amsterdam, ÎS e 

, Pe V0, des Impôts généraux sur lu propriété et le revenu
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s "cffaça pour faire place aux accises et au timbre qui furent 
rétablis par le ministre Gogel.. : 

Si l'impôt du centième et du deux centième: denier s "était 

peu à peu transformé en Hollande, si de personnel il était de- 

venu réel et de général de plus en plus spécial, ces change- 
ments lui avaient néanmoins laissé un caractère de propor- 

—… tionnalité assez développé, et sauf les exagérations .de .cer- 
tains moments, les impôts hollandais paraissent avoir été 
mieux assis que Ja catasto et l'imposta progressive, devenus 
“entre les mains de la démocratie florentine une arme de | 
guerre pour détruire la richesse. des partis vaincus. 

L'idée de l'impôt direct général est ancienne dans la 
Graude- Bretagne. 

. Les historiens anglais signalent les premières traces de 
Yimpôt général sur les fortunes dans leur pays au x1r° siècle. 
‘Les quinsièmes levés sur. tous les biens s$us Henri III et 
Édouard JIT, les subsides qui lés suivirent et qui consistaient 
en une’ pérception de 3/18* sur les revenus fonciers et 
de 2/15: sur les revenus mobiliers, les assessments : perçus 
au xvn° siècle sous la domination du Parlernent ct sous le 
règne de Charles If, s'adressaient à l'ensemble du revenu 

des contribuables. L'importance supérieure des biens-fonds 
et la plus grande facilité de les constater rendaient cependant 
l'élément immobilier dominant . dans. ces diverses taxes; 

| aussi les assessmients . -qüi atteignaient en principe toute es- 
pèce de propriétés, s appelaient-ils également land-tax ou 
impôt territorial, signe certain de la prépondérance effective 
du caractère : foncier dans l'assiette © générale de la contri- 
bution. : 

. Guillaume.II: perfectionna la land- tax. I fit établir une 
“taxe de 2 et puis de 4 schellings par livre sur tous les reve- 
nus provenant. de biens-fonds et de 24 schellings sur 1400 
livres du capital représenté par lés peusions, annuités, trai-
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iements, bénéfices industriels et professionnels; ce qui, sur. 

un intérêt de 6 pour 100, taux de l’époque, constituait la 

même proportion du cinquième par rapport au revenu im-. 

posé. Étaient exempts les capitaux placés dans les fonds 

publics, ceux qui étaient employés à la culture des terres, 

les dettes actives, le mobilier et la solde des militaires. Ja 

prépondérance de l'élément foncier dans cette taxe dès son 

” établissement, l'assiette de l'impôt d’abord par voie de dé- 

clarations volontaires et ensuite de répartitions annuelles, la 

_ fixité des contingents locaux qui en dérivaient et qui fut cons-. 

tamment maintenue plus tard, permirent à la fortune mobi-. 

lière de soustraire à l'impôt'ses augmentations ultérieures, 

de telle sorte qu’elle ne contribua plus à la land-tax que pour. 

des contingents minimes. Lt LOU ee 

. “En 4798, l'impôt territorial qui n’atteignait que la moitié 

de la valeur réelle de la majeure partie des terres, et le cin- 

quantième du capital mobilier. de l'Angleterre, fut rendu 

permanent sur le pied de 4 schellings par livre et sa partie 

immobilière déclarée rachetable, par le propriétaire du sol 

ou par un tiers, en remettant au Trésor un.titre de rente. 

- 8 pour 100 supérieur d'un dixième au montant de la contri-, 

bution rachetée. Les conditions de ce rachat ont été ultérieu- 

rement modifiées, et l'opération reste encore inachevée 

quoique toujours suivie depuis lors, et même facilitée par de 

nouvelles dispositions législatives comme nous l'avons vu, 

plus haut. ie LU ci 7 

La guerre que l’Angleterre soutenait alors contre la France 

réclamant de nouvelles ressources, un acte de 1798, proposé 

par Pitt, et accueilli presque à l'unanimité par le patriotisme 

du Parlement”; établit un nouvel impôt de quotité, appelé 

1 PAT. eu Dons ru 
2. les détails intéressants sur la discussion relative de l'Income-taz dans le 

©'xfercure britannique, de Mallet du Pan, t. I, p. 582 et suiv., € I, p. 122 et 226.
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tantôt income-lax et tantôt property-tax, qui frappait d’un pré- 
lèvement de 1/120° les revenus de 60 à 63 livres sterling. Le 
taux de l'impôt s'élevait ensuite, suivant une série de pro- 
portions ascendantes de 5 livrés en 5 livres, jusqu’aux for- 
tunes de 200 livres de rente et au-dessus, qui supportaient 
une taxe de 10 pour 100, atténuée quelquefois par une faible 
déduction autorisée pour chaque tête d'enfant. Supprimée 
en 1802, en laissant un arriéré de 36,400,000 fr. l'incoine- 
tax fut rétablie l’année suivante sur de nouvelles bases, qui, 
modifiées en 1805 et 1806, restèrent les mêmes jusqu'en 
1816. Dans ce système, tous les revenus fonciers ct mobiliers 
furent soumis à un prélèvement de 10 pour 400; les revenus 

_ professionnels seuls furent affranchis de la taxe, s’ils étaient- 
inférieurs à 50 livres sterling, et sujets, entre 50 et 150-livres 
sterling, à une taxe progressivement élevée jusqu’à 10 pour 
100. C'était, dans ces termes, une ressource immense, pro- 
düisant, année moyenne, environ 380 millions de francs, 
que nul autre impôt accidentel n’a probablement jamais 
procurée dans aucun pays, et qui servit puissamment lé 

. Royaume-Uni dans sa lutte contre le premier Empire 
français. La property-tax, abolic en 4816, laissait un arriéré 
de près de 400 millions, dont la liquidation a duré jus- 
qu'en 1831. et D ST. 

- Cependant, cette force irrésistible, qui appelle partout 
l'influence du principe de proportionnalité dans les contribu- . 
tions publiques, ramenait lentement l'Angleterre à l’income- 
tax, bien ‘que le Parlement .cût fait anéantir, en 1816, les 
documents dé nature à en faciliter le rétablissement. Sans 
cesse réclamé par d’éminents financiers, dans le but d'arri- 

. Yér par.ce moyen au remaniement du système des contri- 
butions publiques, l'impôt sur le revenu rencontra en 1835, 

| dans R. Pecl, un redoutable adversaire. Ce ministre com- 
parait à cette : occasion le léger fardeau du droit sur la
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drèche, dont on demandait l’ abrogation, au fouet de l'im- 

pôt sur le revenu que cette suppression devait, à à son avis, 

rendre inévitable. Sept ans plus tard, obéissant à des néces- 
.sités qui lui parurent dominantes, R. Peel lui-même, sacri- 

fiant en même temps ses idées sur la taxe des céréales et sur 
celle du revenu, fit voter, le 22 juin 1849, l'income-tax pour. 
trois ans. Cette taxe a été prorogéc en 1815 et 1848, tou- 

jours sur les mêmes bases, et continuée depuis jusqu'i à. 

l'époque actuelle. 
L'acte du 22 juin 1842, en plaçant limpôt de quotité s sur. 

le revenu dans les attributions des directeurs du timbre ct 
des taxes, établit cinq catégories ow cinq cédules de revenus. 
imposables. . ._ _ | 

Are classe. A. Toutes terres, héritages, ou mieux tous. im. 

meubles par nature, sont imposés au compte du pr opr iétaire, 

à raison de 7 pence par livre sterling de revenu net annuel, 

soit 2 fr. 92 c. pour 100. Lo 

1. 2e classe. Br Les mêmes immeubles sont imposés en raison 

de la jouissance, où à titre de bénéfice de fermier, à raison 

de 3 pence 4/2 parlivre (1 fr. 46 c. pour 100) en Angleterre, 

et de 2 pence 4/2 (1 fr. 04 c. pour 400) en Écosse. | 

-3° classe. C. Pensions, annuités, dividendes, ou, plus exac- 

tement, revenus sur Îles fonds publics, Mposés à à 7 pente. 

(2 fr. 92 c.). : 
4° classe. D. Tous groûts industriels, commerciaux ou 

autres, de quelque nature qu'ils soient et quelle que soit 

leur provenance, tous salaires et appointements per sonnels, : 

‘à titre de travail ou d'industrie privée, imposés également à 

‘Tpence. : 
‘5° classe. E E, Enfin tous s appointements à de fonctionnaires 

publics, imposés à7 pence. . 

Ainsi le propriétaire foncier, qui faisait valoir s son à bien lui" 

mème, était imposé à raison de. 10 pence 1/2 (4,38 pour 100)
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en Angleterre, et.à raison de 9 pence 1/2 {8,96 pour 100) 
en Écosse. Tous les autres produits annuels, revenus ou . 
salaires, ont été uniformément imposés à 7 pence, en des 

termes tels que l'impôt atteint, s’il est bien réparti, une très-. 
forte part du produit des capitaux el du travail de la Grande- 

Bretagne- | : 
Notons cependant i ici d'importantes exeinptions. 

‘Sont affranchis de la taxe : 4° tous ceux dont le revenu, 

L joint. aux appointements ou bénéfices, ne s'élève pas au-. 
. dessus de 150 livres sterling (3,750 fr.); ® certains revenus 
-des hôpitaux et sociétés charitables. 

L' établissement de l'impôt sur le revenu, tel qu'il existe ‘ 
outre-Manche, supposcrait, en France, quelque chose d'ana-. 

logue à la fusion sous un même titre de la contribution fon- 

cière, de celle des patentes assises sur d’autres bases, et de 
divers autres impôts sur les rèntes et les traitements, qui 

- n'existent pas dans notre système financier. 

On voit, qu’aux termes de l’acte du 22 juin 1849, le sol et 
l'industrie de l'Irlande ne sont point atteints directement 

par l'income-tax, mais seulement au cas où ils seraient ex- 
. ploités par des personnes résidant dans la Grande-Bretagne. 
‘Les émoluments des charges qui doivent être remplies d'une 
manière nécessaire et permanente , et les fonds publics 
payables dans ce même pays, sont aussi exempts ‘de l'impôt 
(art, 148 de l'acte). Mais les Irlandais peuvent être atteints 
par l’income- tax, soit comme propriétaires de fonds publics, 
soit comme associés à l'industrie ou cn vertu d'emplois. 

‘ atteints par l'impôt sur le revenu. . ee 
". Quant au principe de perception adopté par la loi de 1849, 

- relativement à l'income-tax, il consiste à se placer, pour 
ainsi dire, à la naissance même du revenu territorial, pour 
exiger, à ce moment, du premier percepteur du .revenu. 
privé, la. somme totale d'impôt que comporte ce revenu; 

+ 

-
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säuf aux personnes associées à la jouissance de la terre, 

. dans des mesures diverses, à retenir, chacune sur celle qui 

lui succède, l'impôt dont l'avance a été faite pour elle. Dans 

le ‘cas, par exemple, d'un domaine grevé d'hypothèque à 

l'égard du propriétaire et exploité par un fermier, c’est à « 

ce dernier seul que s'adresse le fisc, en exigeant de lui 

10 pence 1/2 par 20 schellings de la valeur annuelle, dont 

3 pence 4/2, comme contribution afférente à'sa part dans. 

le produit brut, supposée légalement égale à la moîtié de 

la rente du propriétaire,-et les 7 pence de surplus comme 

payées à la décharge de: celui-ci. Plus tard, le. fermier 

retient ce qu'il a avancé pour le propriétaire, et ce dernier 

déduit à son tour, au créancier hypothécaire la part d'im-. 

pôt afférente au chiffre de l'intérêt qu'il lui paie. En vertu 

de l’exemption générale consacrée au profit de tous les 

contribuables ayant un revenu inférieur à 150 livres ster- 

ling, le Trésor rembourse au créancier la retenue qu'il a : 

“subie, s’il ne possède pas le minimum imposable. ‘Une 

amende rigoureuse interdit au créancier de refuser ou : 

d'éluder- cette rétention, toute convention contraire étant 

nulle, Toutefois la loi anglaise n'autorise la rétention de la 

“taxe que sur les intérêts annuels et payés sur des profits et. 

gains imposés à l'income-lax, ce qui semble obliger le créan- 

cier à connaître lessources sur lesquelles l'intérêt lui est payé: 

pour faire, suivant les cas, une déclaration: distincte de ce 

revenu, ou seulement subir la rétention de la part du "pro- 

priétaire débiteur. u . Fe toi cc 

: Les bénéfices du fermier sont évalués à une quote part : 

déterminée du produit du sol, c'est-à-dire moitié en Angle- 

terre, et un liers en Écosse : c’est une sorte d'abonnement 

‘ou de présomption légale.contre laquelle le fermier seul 

pourrait réclamer. 2 7 D. 

“Les. dispositions de l'acte relatives à la quatrième classe 

x
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ou cédule. D soumettent à l'income-tax six - principales 
subdivisions déterminées par d'acte législatif de 1842 

{8 100). 
4° Les profit de l'industrie et du commerce calculés sur 

‘ la moyenne des trois dernières années ou d'un nombre 

. d'années moindre, si l’entreprise est plus récente, sans que 

cette moyenne puisse excéder le profit de l’année courante, 
. restriction qui, par l'alternative qu'elle comporte, implique 
“une faveur pour les revenus commerciaux comparés à ceux 

qui. proviennent de sources différentes : aucune réduction 
dans la balance dès profits n’est allouée pour quelque cause 
que ce soit; 

2° Les profits des professions, emplois où carrières non 
contenus dans une autre catégorie de l'acte, sans aucune 
déduction ; 

+ 

8° Les profits d’une valeur annuelle incertaine, renfermés 
dans la première catégorie; , | 

. 4 Les intérêts provenant de capitaux en Irlande ou dans 
les colonies anglaises, excepté ceux imposés sous lt troisième | 
catégorie ; ; 

5° Les produits des terres en Irlande ou dans les colonies ; 
° 6° Les profits et gains ne tombant pas sous l’une des 
règles précédentes, et non imposés sous l'une ou l'autre des 
catégories de l'acte législatif. ' 

Tout contribuable compris dans la quatrième catégorie 
peut s ‘abonner pour trois ans, sur sa déclaration : acceptée 
par les commissaires, Par le contrat d'abonnement, le con- 
tribuable s’oblige à à payer pendant ce temps impôt résultant L 

‘de sa déclaration pour l’année courante, avec addition de 
5 pour 100. En cas de fraude, amende de 50 livres et annu: 
lation du contrat d'abonnement. 

- La procédure anglaise relative à l'assiette de li income- tax 
assez difficile à suivre en détail à à cause de ses 5 complications | 

ct
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habituelles à la législation .de ce pays, peut se résumer ce 

pendant en termes assez simples. : 

L’assiette de l'impôt a pour base la déclaration du contri= 

buable. Comme garantie d’exactitude, .on paraît admettre 

toute vérification directe et indirecte. Cependant il y a des 

règles particulières relatives à la découverte des revenus : 

atteints par la cédule D ‘. Le Wiple droit € est destiné à à punir 

les déclarations mensongères. ce 

L'assessor veille à ce que les rôles comprennént tous stes 

contribuables. Il reçoit les déclarations et les transmet à 

l'inspecteur. Il prépare les taxations d’ office à défaut de dé- 

| claration. : , 

Les inspecteuré 1 réviseurs, commissaires- adjoints et spé" 

ciaux contrôlent et modifient, s'il y a lieu, ces éléments 

préliminaires. | ui 

Les commissaires généraux ou les commissaires spéciaux 

statuent sur les différends qui s’élèvent entre les commis- 

saires-adjoints et les inspecteurs, et sur les appels relevés 

par les contribuables contre les fixations des commissaires 

adjoints. . : : 

‘En 1853, le gouvernement britannique en ‘abaissant le 

minimum imposable de 150 à 400 livres sterling avec un 

# 

tarif allégé pour les revenus de 100 à 150 livres, en appli- 

quant l'impôt à J'frlande qui a été assimilée à l'Écosse ‘pour. 

cle tarif des fermiers et occupants, et en la soumettant, sur - 

‘d’autres points, à un régime particulier, a annoncé la sup- 

pression de l'income-tax pour. 1860. Mais cette prévision 

n'a pu être réalisée, et avant cette date l'impôt a mème subi 

.des phases d’une grande élévation, puisqu la rapporté en l | 

1855, 13, 718, 485 livres sterling. 

Par un acte du 21 mars 1857, toutefois, l'income-tax à été . 

UV. notre Histoire des Impôts généraux: sur la “propritlé et de revenu, 

pages 119 et 123.
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réduité pour l'année, d'avril 1837 à avril 1858, de 16 pence. 
à 7 pence ‘. En 1859, l'impôt était de 6 pence ?, et plus 

-tard il a été tour à tour relevé et abaissé, le penny s'étant 
‘élevé successivement à un produit de. 100 000 livres et 
même de 1,400,000 livres, dit-on. : | 

‘:L'impôt a atteint pour l'année 1856-57 le produit de 
15,161, 282 Liv. dans la Grande-Bretagne et 1, 223; 242 fiv. 
en Irlande” (recettes brutes, gross receipt). 

Pour l’anhée finissant aù 31 mars 1864 l'income- tax a fait 
. payer à l'Échiquier 9,084,000 L. st. to 

- La loi anglaise donne-t-elle lieu à beaucoup de fraudes, 
ou pour nous servir d'une expression anglaise, d'évasions ? 
C'est un point sur lequel les avis sont partagés. Mac Culloch 
prétend que malgré les investigations des assesseurs et la 
modération de la taxe, l'évasion et la dissimulation sont prati- 
 quées sur une large échelle. llajoute que plusieurs sont taxés 

| suivant la somme entière de leurs revenus, peut-être même au- 
dessus. Le grand. nombre moins honnôûte,.ou plus heureux 

| dans. ses réclamations, réussit à esquiver une partie de la taxe, 
© Un autre écrivain a évalué la dissimulation des revenus 
imposables, avant 1816, à environ 10 pour 100 pour la cé- 
dule À, à 19 pour 100 dans Ja cédule B, et à 12 pour: 100 
dans la cédule D. Les deux autres cédules ne comportent pas | 
de fraudes considérables. 

* Quant à la. part de la fortune mobilière dans le poids de . 
. l'income-tax, elle est à peu près égale à celle de la propriété 

foncière, et la comparaison du produit des diverses catégo- 
ries depuis l'établissement de l'impôt sur le revenu, montre . 
que dès r origine on s’est fort rapproché d de ce résultat. 

1 Vila proposition € de sir G. Lew isäcet égard dans ?” annual Register de 1851, ‘ 
page 30. | 
2 En moyenne d' après le discours de M: ‘Glastons, Je 3 avril 1802 (Traduc- 
tion française, p.17), ”
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_- Le nombre des contribuables atteints sous la quatrième 
catégorie en 1848, était de 147,659, dont 73,095 n'étaient 
pas taxés pour une somme supérieure à 200 livres sterling 
de rente; celui des contribuables atteints sous la cinquième ‘ 

catégorie, était de 49,707, dont 30,605 n'avaient point un 

revenu supérieur à 200 livres sterling. De la décomposition 

du nombre des personnes taxées sous ces cédules, on a in- 

duit, par analogie, qu'il y avait, sous le régime de la loi de 

1842, environ 400,000.contribuables atteints par. l'income- 

tax, payant en moyenne 13 livres sterling de taxe, somme 

fort supérieure à la moyenne correspondant dans l'einkom- 

mensteuer de Prusse, moyenne qui était de 479: fr. environ, 

à un taux de 3 pour 400 sur les revenus, très-rapproché de 

celui de l'income-tax suivant la législation de 1842. 

Dans la même année 1848, il y avaitsous les cédulesDetE;. 

1720 contribuables, taxés comme ayant plus de 4,000 livres 

sterling, 10,388 contribuables ayant plus de 1,000 livres ster- 

ling de rente, et 19,823 ayant plus de 600 livres de revenu. 

Ces calculs divers ne sont plus applicables aux faits qui 

ont suivi les modifications législatives de 1853. Dans l'année 

finie au 5 avril 1863, on trouve pour la cédule D 298,468 con- 

{ribuables dans la Grande-Bretagne et 17,438 pour l'Irlande. 

Total, 315,906, dont 80 en Grande-Bretagne etë en Irlande 

taxés pour 50,000 livres sterling de. rente ou au-dessus. 

Pour la cédule E, 104,368 contribuables dans la Grande- 

Bretagne et 6,242 dans le royaume d'Irlande. Total, 110,605 

contribuables, dont 76 imposés pour plus de 5, 000 livres 

sterling (73 en Grande-Bretagne et 3 en Irlande). Les cédu- 

les D et E donnant ainsi par leur réunion 426,000 coniri- 

buables, c’est-à-dire plus du double du nombre de 1848, il 

est permis de supposer que le chiffre total des personnes im- 

posées à l'income-tax n'est pas inférieur à 800,000. 

Le journal de ja Société statistique de Londres a dotiné, 

I. 
29
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en septembre 1861, divers autres éléments intéressants de 
la statistique de l'income-tax.. 

Voici. les.chiffres qui montrent le progrès de la fértune 
contribuable (property), successivement révélée aux re- 

. cherches du Trésor : les unités représentent des millions de 

livres sterling, fractions négligées.” : Lo 

. . Angleterre, Écosse, ‘Irlande. 

1854. ou. +. 256,3 : 30,5 21,3 
1855. . . . .'. ... 954,8 30,5 ei,5 

1856... . . . . … . 255,5 +  30,! - 21,3. 
1857... ... . . . . . 261,0 . . 30,4 91,4 
1858. . . . . . . .. . 211,7 29,5 22,8 * 
1859. . . . .  . . | 275,9 29,0 22,9 
1860... , . . . . : . 982,7 29,9 : .23,0 

“Un autre tableau donne la décomposition des 112,089 mil- 

lions de livres sterling taxés sous. la cédule À en 1860, en 
Angleterre : : 

Lands. . . . . .  . . . . . . 49,910 
Messuages. one os ue + 1. + 48,779 : 
Tilhes . .. . . . à: . . ... . . 54 
Manors. . . . . . . . . . .  . . 919 

. Fines. . +... 25 
. Quarries.….",..: , . . 366 

Mines... . . . ... . . . . . . . 3,658 
Jron-works. . . . . . . . . . . . 1,134 
Fisheries... .. . . , ss do 16 . 
Canal. . TR 
Railways.. . . ,. , .  . , . . 10,782 | mi 
Gas-works, . ,:,:, "1. .., ...: 918 

: Other-property.. . …. . , . , . , . 2,088 
- Gencral-profits.. uses 191 

Total. ee... 112,082 

On trouve dans l'Économist anglais, du 10 juillet 1850, 1 un 
article curieux sur l’income-tax. Il aboutit à cette conclusion 
que l'accroissement du revenu des classes payant l’income- 
tax durant les neuf dernières années, est en lüi-même une 
somme plus forte que la charge entière de la dette supportée 
parle Royaume- Uni, etest  égalaussi au montant des sommes
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versées pendant ce temps au Trésor par les contribuables à 

l'income-tax: oo . 

Ce qui ressort de tous ces éléments c’est l'efficacité du 
mécanisme qui constate de pareils accroissements. | 

Les fraisde perception de l'income-tax et des assessed-taxes 

réunis ont été, pour 4849, dans la proportion de 3 à 4 pour 

100 par rapport au produit brut. Je ne saurais indiquer si la * 

proportion est la même pour les assessed-taxes dont le pro- 

duit est inférieur à celui de l'income-tax dans ce total. 

Nous avons vu .que cet impôt avait produit 15,298,932 

livres sterling en 1813; fortifiée, augmentée, mise sur le 

pied de guerre depuis 4854, l’income-tax a rapporté à l'Échi- 

quier des sommes presque aussi considérables, résultat qui 

tout à la fois explique et tempère sous certains rapports les 

objections qu’il soulève, une taxe aussi productive rendant 

au pays qui la supporte des services malaisés à remplacer. ‘ 

Non-seulement l'impôt sur le revenu semble prendre 

racine dans les institutions permanentes de l’Angleterre., 

11 a été essayé par elle dans son empire indien, ct l'on a pu 

lire dans divers journaux le plan de l’income-tax conçu par 

M. Wilson sur le pied de 2 pour 100 relativement aux reve- . 

nus de 240 à 600 livres sterling et sur le pied de 4 pour 100 

à l'égard des revenus supérieurs. Nous ignorons si ces bases 

ont été suivies, mais nous voyoné que l’income-tax de l'Inde 

a produit 4,281,817 livres en 1864-65. L'impôt doit être 

supprimé en 1867, mais on semble prévoir dès à présent la . 

nécessité de le rétablir". oo 

Si de l'Angleterre nous portons nos recherches dans les 

États-Unis del’Amérique du Nord, oùlescoloniesbritanniques 

4 V lés Moniteurs du 14 mars 1860, et du 14 mars 1861, et l'Englishman du 

26 mars 1866. M. Massey a dit, suivant ce dernier journal, dans le-conseil de. 

l'Inde, qu'il pourrait y avoir nécessité, de réimposer l'income-lax « sur un plan, 

meilleur, d'après un système qui ferait peser la taxe plus lourdement sur ceux qui 

sont plus capables de payer, sans leur permettre d'y échapper, comme ils le fai- 

saient à l'égard de la dernière imposition. » .
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émancipées se sont organisées sous la forme démocratique, les 
impôts généraux sur les fortunes se présentent à nous comme 
représentant tantôtplus du quart, tantôt plus de moitié, tantôt 
enfin la presque totalité des contributions dans les États par- 
ticuliers. Ils sont assissur l’ensemble du capital sous les noms 
divers de mills tax, general tax, state tax, tax on real and per- 
sonal estale. J y a même un État, le Mississipi, où l’on ne 
trouve pas d'autre taxe. Quelquefois l'impôt est assis sur 
tous les biens, à l'exception de cette partie du mobilier in- 
dispensable à l'existence, et que les lois ont soustraite aux 
poursuites des créanciers ‘. Ailleurs, il ne frappe que les élé- 
ments de la fortune les plus faciles à atteindre. Dans le Ten- 
nessee, par exemple, les objets soumis à la taxe’ sont la 
terre, les esclaves, les étalons et les voitures; dans la Caro- 

line du Sud, les terres, les esclaves et les fonds de commerce ; 

4 

dans le Texas, on exemple les fonds publics, locaux et étran- 
gers, ainsi que l'argent qui ne rapporte point d'intérêts; 
dans le. Mississipi et la Virginie, certains objets de luxe pa- 
“raissent seuls soumis à la taxe, en tant qu’elle porte sur le 
mobilier. Partoutl'impôt est assi sur le capital, estimé or- dinairement d’après sa valeur vénale. Les dèttes ne sont pas toujours déduites de l'actif imposable, ou ne sont calculées qu'incomplétement. L'impôt sur les esclaves et les animaux se rattache à la capitation (poll-tax), qui, dans certains États, est perçue sur les hommes libres. Malgré la difficulté d’esti- mer les valeurs mobilières, l'impôt atteint d'une manière sérieuse cette partie de la fortune des citoyens de manière à donner un produit, dans les proportions du sixième, du quart, de la moitié et quelquefois davantage du produit fourni par l'imposition du capital foncier. Quant au moyen 
1 Dans l'État ‘du Texas, l'esprit démocratique a fait organiser ‘pour chaque Citoyen une sorte de majorat insaisissable qui peut renfermer tout à Ja fois une maison de ville, une propriété de 200 acres à la campagne ct 230 dollars de mo: Lilier, L'immunits d'impôt ne s'étend qu'à ce dernier objet, oi
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de découvrir et de fixer le capital sujet à la taxe, le système 
le plus répandu est celui qui a son point de départ dans la 
“déclaration du contribuable contrôlée par la publicité et par 
l'estimation d'assesseurs électifs. Dans quelques États l’im- 
pôt est assis par-voie de quotité et dans d'autres par voie de 
répartition. : ie 

Mac Culloch pense que les contributions sur le capital ne 
peuvent se soutenir aux États-Unis qu'à cause de leur ex-. 

trème légèreté. La taxe d'État n'était, par exemple, il y a 
peu d'années, que de 6 à 8 millièmes j par dollar dans New- 

York, l'Ohio et l'Illinois ‘. ‘ 

Dans quelques États, l'impôt pèse du même poids sur les 
diverses parties du capital ; dans d’autres, la taxe est graduée - 

. sur la nature des objets et non sur la quotité du capital cons- 
taté, comme dans le système progressif proprement dit. 

Les revenus professionnels obtenus sans capital matériel 
échappant à l'impôt tel qu'il est organisé dans l'Amérique du 
Nord, pour atténuer le déficit résultant de cette circonstance, 
plusieurs États ont combiné avec la taxe sur le capital, une | 

income-tax qui ne donne toutefois que de faibles produits. 

| Preuve assez manifeste de la faveur qu’accorde l’ esprit dé- 

mocratique américain aux produits annuels du travail. 

_ L'Ohio levait en 1847, 1,187,381 dollars d'impôt sur le 

capital, ct la l'ensylvanie 1,380, 181 dollars, tandis que 

* l'État de New-York, le plus peuplé de ces trois États prin- 

cipaux de l’Union américaine, ne voyait de ce chef figurer 

dans ses ressources que la faible somme de 291,802 dollars. 

Mais, à la même époque, les county-taxes et les town-taxes, 

assises sur la même bâse, portaient le total de l'impôt géné-" 

ral sur le capital, dans l'État de New-York, à 4,843,575 dol- 

lars, sur le pied moy en d environ 2 dollars par tête. L impôt 

. 

v. l'Histoire des Impôts généraux, p. 140. 

NS
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a doublé depuis par l'accroissement. du capital constaté, 

Le mode d’assielte suivi dans l'État de New-York, et qu'il 
est peut-être permis de considérer comme un type, se com- 
pose des procédés suivants : déclarations des contribuables 

révisées par des propriétaires voisins élus tous les deux ans 
par le suffrage universel, et soumis eux-mêmes au contrôle 
des super-réviseurs (supervisors) du comté ; dispense pour 
les commerçants de la production de leurs livres; assujel- 
tissement de la propriété immobilière et mobilière à un 
impôt général et uniforme, cette dernière propriété se com- 
posant des meubles meublants, du numéraire des marchan- 
dises, des cheptels, des créances sur débiteurs solvables, des 
actions. dans les entreprises commerciales et industrielles, 
.des fonds de l'État et même des fonds étrangers, excepté . ceux de la Confédération américaine. Sont aussi exempts de l'impôt, les biens des établissements publics, charitables, religieux et littéraires. Les dettes chirographaires sont dé- duites sur le montant de la fortune mobilière du contri- buable, tandis que, par une anomalie difficile à justifier, les dettes hypothécaires ne le sont point. La taxe sur les immeubles est Perçue sur le propriétaire, et, à défaut de propriétaire connu, sur l'occupant. L'impôt sur le capital est versé annuellement en un terme unique. Des. intérêts - Moratoires sont la peine du contribuable en retard. Les frais de perception Sont évalués de 3‘ à 5 pour 100; les salaires des assesseurs ct réviscurs âjoutent à cette charge -environ 2 pour 100. D . 
‘D’après le Journal des Économistes d'octobre 1862, un . impôt fédéral sur le revenu aurait été établi dans les États fédéraux du Nord sur Je pied de 4/10° à 5 pour 100, avec . prédominance du taux de 3 pour 100, et exemplion des re- Yenus au-dessous de 600 dollars. Nous ne connaissons pas les détails d'organisation de cet impôt.
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En résumé, :les Américains, par un système d'impôt di- 
rect qui leur est propre, bien qu'il ait quelque affinité col- 
latérale avec celui de leur mère-patrie, s’attachent surtout 

au capital, comme à l'essence même de la matière impo- 

sable. Ils mitigent cependant cette tendance à l’aide d’autres 
taxes sur les revenus professionnels, et quelquefois peut-être 
aussi en, tenant comple du-revenu dans l'estimation du 
capital. 

S'ils paraissent avoir évité J introduction du système pro- 
gressif, ils ont souvent fait de ces taxes proportiontelles la 

ressource presque unique de leurs budgets particuliers.‘ 

Adopté depuis près de trois quatts de siècle dans les bud- 
gets des États particuliers de l’Union, l'impôt sur le capital 
et sur le revenu ne paraît pas soulever, dans l'Amérique du 
Nord, la moindre réclamation. Il est vrai que l'impôt ÿ est . 
fort léger et que ses produits y reçoivent un emploi soumis 
au contrôle sévère des contribuables. Nous savons, d’un 

autre côté, qu'aux États-Unis, un homme riche.croit devoir 

à l'opinion de se consacrer à quelque opération d'industrie, 

de commerce, ou à quelque devoir public. Il s'en suit que 

les taxes atteignant la propriété évaluée en capital, abstrac- 

tion faite du revenu, constituent une sorte de prime indi- 

recte offerte à l’activité humaine, qui a reçu dans cette par-' 

tie du nouveau monde une impulsion brülante. 

Après l'Angleterre et l'Amérique, l’ordre historique nous : 

conduit à étudier maintenant le mécanisme de l'impôt sur 

“les fortunes, en vigueur, depuis quelques années seulement, 

dans les États de la Confédération germanique, où iltend 

à se généraliser, quoipue différent partout dans ses règles et 

souvent remanié dans sa législation. . ‘ 

Les Allemands appellent l les taxes générales sur le capital 

du nom de vermægensteuern et les taxes sur le revenu. du 

..nom d’einkommensteuer me ,
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-. D'après un historien, la vermægensteuer personnelle cons-" 
tituait le fonds du système des taxes, dans le sud-ouest de 
l'Allemagne au moyen âge, tandis que l'impôt était plus 
territorialisé et plus varié dans le nord et l'est de la Confé- 
dération, Sous les noms de schoss, schatzung, losung, on le- 

vait dans les villes impériales de l'Allemagne, du xiv° au 
xvui siècle, des taxes annuelles sur les. fortunes..La losung 

de Nuremberg, notamment, est souvent citée par les finan- 
ciers de l'Allemagne. . . CS — 

En Autriche, on établit à plusieurs reprises, de 1709 à 
. 1806, diverses taxes générales, soit sur la propriété, soit sur 

le revenu, taxes dont la législation admettait pour base avec . 
la déclaration du contribuable la déduction des dettes par 

. voie de retenue du débiteur sur le créancier, et fixait certains 
minima imposables très-variables. De 1799 à 1830, des taxes 
personnelles sous le nom de classensteuern, graduées d'abord: 
suivant la qualité des contribuables, et se proportionnant 
ensuite à leur fortune, atteignaient en dernier lieu avec une 
progression de 2 1/2 à 20 pour 100 tous les 
dant de 100 à 450,000 florins de rente. - 

| De 1808 jusqu’à 1813, il éxista également dans Je grand- 
duché de Bade une taxe sur les profits et les capitaux esti- 
més d'après leur revenu net et qui descendait par échelons 
progressifs du maximum de 6 pour 400 jusqu'à un taux infé- 
ricur à 1/2 pour 100: it D 

- Enfin un édit de 1812 succédant à diverses mesures ana 
logues prises en 1807 ct 1808, établit aussi. en Prusse. un 

. impôt temporaire de 3 pour 400 sur tous les capitaux actifs 
et de 5 pour 100 sur tous les revenus obtenus par le travail 
et dépassant trois cents écus. M. Moreau de Jonnès, dans 

- Son ouvrage sur là Prusse! rapporte que c 
rent de 45 à 18 millions d'écus.. . 

! P, 295. CT 

individus possé- 

es impôts rendi-
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Ces applications isolées del'impôtsur lerevenu dontlalégis- 
Jation nousestimparfaitementconnue, n ‘étaientquele prélude 
de l'extension qu'il devait recevoir de nos jours en Allemagne 
dans une série de mesures sur lé développement desquelles 
les précédents britanniques récents ont probablement exercé 
autant d'influence que les vieilles institutions germaniques. 

En 1891, le duché de Saxe-Weimar voyait s'implanter 
dans sa législation l'Einkommensteuer, grevant les revenus 

fonciers évalués d’après la base de l'impôt territorial sans 

- tenir compte des charges, les pensions au-dessus de 50 tha- 
‘Jers par an, les dîimes et autres revenus, déduction faite 
des frais de perception, les bénéfices du commerce et de 
l'industrie, ainsi que les‘intèrèts des capitaux évalués au 
maximum de 3 pour 100, sous réserve pour le cré éancier 
d'établir un revenu moindre. 

: Les bénéfices du fermier étaient calculés à “forfait à un 

tiers du prix du bail, n étant toutefois atteints que S'ils dé- : 

passaient 50 thalers. Non- seulement l’ensemble des revenus 

était taxé jusque dans les quotités les plus faibles ; mais il 

y. avait présomption légale d'un bénéfice annuel de 30 à 
0 thalers pour toute personne majeure et capable de travail 
(er werbsfahig) p ar le fait seul de son existence. Les revenus 

des capitaux mobiliers devaient. être déclarés avec le nom 
du débiteur, ostensiblement' manifesté ou renfermé dans 

une enveloppe scellée, sous peine du double droit, en cas 
de dissimulation. La relation entre les contingents fixés par 

Jes lois de finances et les revenus estimés à l'avance donnait 

un quotient qui, appliqué aux revenus individuels, déter- 

minait les cotisations de chaque contribuable, L'impôt était 

ainsi établi par répartition d'un contingent appliqué à à l’aide 

d’un calcul de quotité. : : 

Ces bases de la législation de. Saxe-Weimar reçurent 

ultérieurement plusieurs. compléments et modifications par 
{ 
i
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des actes divers de. 1893, 1824, 1897, 4886, 1840. Elles 
ont subi une révision nouvelle par dèux lois des 18 ct 49 
mars 1851. | : . 

Aux termes de ces lois, d'impôt sur le revenu ne 1e comporte, 
dans la généralité de son ‘application, d’autres exceptions 
que celles qui concernent les propriétés foncières possédées 
par les citoyens de l'État hors du grand-duché, les entre- 
prises industrielles et commerciales dans la mème situa- 
tion, les traitements et pensions touchés sur les caisses 
étrangères, la liste civile du grand-duc, les apanages de 
sa famille, les représentants diplomatiques des puissances 
étrangères ainsi que leur suite, certains officiers pour leur 
solde, les soldats pour le profit de l’industrie à laquelle ils 
pourraient se livrer, si ce profit n’atteint pas 30 thalers par 

an; les étudiants pour les profits de leurs travaux, les mi- 
neurs dé dix-huit ans et les sexagénaires, pour tout revenu 
industriel inférieur à 13 thalers; tous les pensionnaires sur 
caisses publiques ou sur fortunes. privées ! touchant, à ce 
titre, une somme inférieure à 50 thalers; les dépôts des 

_ caisses d'épargne, inférieurs à 100 thalers, les biens des 
églises, paroisses et écoles, les fondations bienfaisantes et 
pieuses, les indigents recevant des autnônes, les compagnies 
des chemins de fer pour le produit de leurs lignes, sauf un 
impôt spécial auquel elles doivent être sujettes. 

On renarque dans la législation de 1851, comme dans la 
législation antérieure, que la: taxe sur le revenu de ‘Weimar 
n'a point le caractère d'impôt sur l'aisance qu'elle affecte le 

. plus souvent en d'autre pays européens dans l'ensemble de 
son histoire. Sanf l'exemption relative aux profits divers, . 
pensions, dépôts aux caisses d' épargne, et aux bénéfices 
de fermages inférieurs à de faibles minima, tous les revenus, 
quelle que soit leur quotité, sont soumis à Ja taxe. 

! Auszügler.
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s Sont sujets. à déclaration les revenus provenant de pen- 

sions sur les caisses publiques et communales, ou consenties 
par suite de ‘cessions de biens particuliers !, les redevances 
emphythéotiques et scigneuriales, les rentes viagères et les 

intérêts de tous les capitaux, ainsi que les dividendes d' ac- 
tions. : _—- 

Sont, au contraire, appréciés par estimation les 1 revenus 

“commerciaux et industriels de toute nature, les profits. de 

tous les fermages ct services privés, ct les revenus fonciers ° 

quisont ainsi rapprochés de certains revenus mobiliers dans 

cette-catégorie. | 
L'impôt afférent à la première catégorie de ‘revenus est 

assis par quotité, d'après une proportion établie d'avance 

entre l'impôt et le revenu. Son produit peut, par conséquent, 
être accru ou diminué, dans une Localité donnée, par le dé- 

placement des revenus. 

La taxe afférente à la seconde catégorie est assise, au con- 

traire, par voie de répartition d’un contingent préalablement 

assigné à la commune, et qui reste immuable, à moins qu’il 

ne soit modifié par le gouvernement. Ce principe, très-natu- 

rel pour les revenus fonciers, suppose que les revenus in- 

dustriels ont, par rapport à une. circonscription donnée, 

Ja même fixité approsimative que les produits territoriaux. 

L'assimilation manque évidemment d'exactitude, et nous 

devons toutefois remarquer qu’en Prusse, pour la 6 gewer bs-" 

teuer, comme dans le grand-duché de Weimar, en-ce qui 

concerne cette branche “spéciale de l'impôt sur le’ revenu, la 

taxe industrielle est regardée comme susceptible de réparti- 

tion. Le législateur de Weimar à, du reste, prévu et réglé 

la possibilité . de modifier sucressivement les ; contingents 

locaux. \ 

.t Auszüge {recserata rustica). * ete
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Les déclarations doivent avoir lieu ‘par billets cachetés, 
portant en suscription le nom et la demeure des déclarants, 
ainsi que le chiffre total de leur revenu spécifié plus en dé- 

tail dans l'intérieur du billet. h 

‘ Aucune déduction n’est aütorisée pour créniees puésives, 
si. ce n’est lorsqu'il s'agit des caisses d'épargne, banques et 
compagnies par actions, qui ne sont assujetties à l'impôt 

que sur leurs revenus nets. 
. Les contribuables doivent déclarer le revenu \ vrai de leurs 
capitaux: En cas de dissimulation, le taux d’intérèt présumé 

est celui de 4 pour 100, sous réserve pour le contribuable 
. d'établir un taux d'intérêt moindre. 

Des pénalités pécuniaires qui se sont élevées dans certains 

tas, jusqu’à une amende du quadruple par chaque année de 
continuation de la fraude, sont: instituées contre les dissi-_ 

mulations de revenus. Une part des amendes est assignée 
aux percepteurs qui ont signalé la fraude. 

Le sceau apposé sur la déclaration est rompu en présence 
de son auteur, si des soupçons sont élevés sur Ja vérité du 
contenu. Le déclarant est, au besoin, mis en demeure de 

confirmer sa déclaration par serment. 
. En cas de contestation sur la sincérité des déclarations, L 
peut y avoir lieu tout à la fois à des recherches dirigées par 
l'administration supéricure et Ja commission financière lo- 
cale (Steuerlocalkommission), et à des procédures judiciaires, 
conformément aux lois pénales. . ct 

La répartition de la seconde partie de chaque contingent 
local, s'effectue à l’aide. d'une estimation dans laquelle le 
total du revenu de chaqué contribuäble doit ètre ramené à 
un, multiple de 5 thalers, et ne peut, sauf quelques eXCep- 
tions en faveur des petits agriculteurs et des.pelits fermiers 
pour lesquels il existe des cotes de 3 à 10 thalers, descendre 
au-dessous d’un minimum de 15 thalers. |
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Ce minimum est supposé appartenir à toute personne va- 

lide, de dix-huit à soixante ans, par le seul fait de sa capa-. 

cité de travail, sans distinction d'état et de sexe, et indé- 

pendamment de l'appréciation exacte de ses profits. 

Les maîtres sont responsables du payement de la taxe 

assignée à leurs domestiques, et sont, par conséquent auto- 

risés à demander à ceux-ci la justification de son acquitte- 

ment, ou à opérer la retenue de la contribution sur les 

salaires. 

Le produit de l'eintommensteuer de Saxe: Weimar ; est 

pour l'Allemagne l’un des plus considérables, si on le com- 

pare à la population de l'État dans lequel il est perçu. Suivant 

le système de 1821 ct des lois, subséquentes, ce produit s’é- 

levait à 187,853 thalers pour l’année moyenne, calculée 

de 1848. à 1850 , et il a éié évalué depuis. la législation ré- 

cente à 318,570 thalers en moyenne pour la série des trois 

années 1834, 1855 et 1836 et à 265,500 thalers pour les trois 

années 1866 à 1868.. 

Ces dernières prévisions, dont la supériorité, relativement 

au chiffre précédent, paraît dériver moins des dispositions: 

législatives nouvelles que du taux de la contribution votée 

par les états, se décomposent ainsi qu'il suit : | 
1853- 56. [7 1866-68. 

- 4° Impôt sur les ‘revenus afférents à la première ‘ 

partie des contingents locaux (pensions, rentes, inté- » Lo 

rêts de capitaux et dividendes). . : . 953.075 th. 55.900 th. 

de Id. sur les revenus afférents à la seconde partie ‘ - L 

des contingents locaux, suivant le même prorata, 

d'après la subdivision suivante : sur les revenus fon-. : . 

ciers. . ee « 132.090. 94.800 

* Surles rev enus ‘de ‘toute autre source, . . 133.305 114.700 

. 3e Jd. sur les revenus des étrangers adonnés au : ‘ 

‘commerce ou à l'industrie dans le grand- “duché. .. 100 100 
A _—— 

!_ TOTAL. es ee 318.510 th. + 265.500 th. 

© Les prévisions du budget de la période triennale 1854 à 

185 6 ont été dépassées en 1834. Le produit de cette année a
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été, en effet, de 333, 837 thalers, ou de À thaler 8 silbergros 

‘par tête, sur une population de 262,524 habitants. 

Quoique le chiffre prévu pour 1866 soit plus faible que. 

celui de 1854, si l’on fait attention qu’en 1854 l'impôt était 

prélevé à 12 d. par thaler ou 3 1/3 p. 100, et qu'il ne l’est 

en 1866 qu’à 8 d. par thaler ou 2 9/3 p. 100, on voit que 

ler revenu imposable s'est élevé dans l'intervalle. 

En 1865, le nombre des contribuables étant de 191, 283, 

Timpôt s’est élevé à 973,617 thalers 4 silbergros sur un re- 

: venu imposable de 12,319,%71. thalers. 
©. Les plus hauts revenus atteints sont, pour les revenus 

fonciers, de 9,263 thalers, supportant 203 thalers 95 sil- 

_bergros 4 d. d'impôt ; et pour les autres revenus, de 27,880 

thalers payant 619 thalers 16 silbergros 8 d. d'impôt. Les 

. moindres revenus sont de 4 thaler et paient 8 deniers !. 

L’impêt sur le revenu existait en germe depuis longtemps 

dans la législation prussienne, et y avait été essayé pen- 

dant les guerres contre Napoléon I". Il figure depuis P Y p 
-1851, proportionnel comme dans Saxe-Weimar , mais avec 
“des échelons approximatifs embrassant certaines classes 

de fortune fixées à l'avance, sans se prêter aux nuances 
intermédiaires qui pourraient représenter une proportion- 
nalité rigoureuse avec les revenus du contribuable. C'est, 

suivant la qualification même de la loi, un impôt sur le 
reveuu classifié, indépendant, d’ailleurs, d’un autre impôt 

dit des classes (classensteuer) dont nous nous sommes OCCUPÉS 

plus haut et qui rapporte quatre fois davantage. 
. Depuis 4820, il existait en effet, en Prusse, un impôt par 
classes, sorte de capitation graduée, levée seulement sur la 

population des campagnes et des petites villes affranchies des 
taxes de mouture etde boucherie, suivant un système de com: 

 U Renscignements dus à l'obligéance de M. de Watzdorf,
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pensation remontant au règne de Frédéric IL. Lasituation des: 

contribuables, dans l’une des catégories de la classensteuer 

était déterminée par quelques indices tirés de l'existence exté- 

rieure. Quatre classes distinguant : 1° les journaliers et les do- 

mestiques ; 2 les paysans; 3° les propriétaires et marchands; 

4 les riches, étaient subdivisées chacune en trois degrés, et 

cette échelle avait pour termes extrêmes le maximum de un 

demi-thaler, et le maximum de. 144 thalers par an. La taxe 

moyenne des habitants soumis à la classensteuer était de 16 

silbergros et 5 deniers par tête. Comme les taxes de ‘mou- 

ture et d’abattage. donnaient dans les villes qui y étaient 

sujettes un produit moyen de 51 silbergros par tête ou de 8 

thalers 1/2 par familles de cinq personnes, il est aisé de voir 

que les habitants des campagnes et des petites villes étaient 

taxés en masse d’une manière plus légère que celle qui était 

adoptée pour les grandes villes; mais qu’il en était tout diffé- 

remment pour les contribuables aisés qui pouvaient payer 

pour la classensteuer jusqu’à 444 thalers par an et avaien, 

ainsi un grand intérêt à se jeter dans les villes de premier . 

ordre assujetties aux taxes de consommation. D'un autre côté, 

lhconsidération de l’aisance qui faisait graduer la classensteuer 

de 1/2 thaler jusqu'à 1#4 thalers, semblait provoquer une 

élévation de ce maximum ou des moyens de taxation nou- 

veaux pour les fortunes élevées dont la comparaison avec les 

Situations médiocres, atteintes par les degrés divers de 1” 

classensteuer, réclamait une proportion impor 6 très-supé. | 

© rieure à 144 thalers. ‘ : : 

C’est pour remédier à ces inégalités de taxe qu'a été 6 rendue 

la loi de 1854, qui a eu tout à la fois pour objet la conserva- 

tion limitée de la Mahl-und- schlacht-steuer et l'établissement 

de l'einkommensteuer, comme complément de la elassensteuer. 

: La loi de 1851, introduisant ce complément, à pu abaisser 

le maximum de la classensteuér à 24 thalers par an, ct les
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classes atteintes par cet impôt au nombre de trois, dont cha- 
eune est subdivisée en douze degrés. 

La première classe, ainsi que nous l'avons vu plus haut', 
renferme tous ceux dont l'existence dépend du travail exercé 
dans une condition inférieure, telle que celle de journalier, 

ouvrier ou domestique. 
La deuxième classe comprend les agriculteurs, artisans et 

fermiers, qui subsistent par un travail indépendant, ainsi 
que les personnes adonnées à des professions diverses qui 

peuvent.être classées par assimilation aux contribuables pla- 
cés dans la situation qui vient d’être indiquée. 
: La ‘troisième classe comprend toùs ceux dont l'existence 
manifesta un degré de bien-être supérieur à .celui de la. 
deuxième classé, sans offrir l’apparence d'un revenu de 
1,000 thalers qui détermine | l'application de l'impôt sur le 

revenu. 

Ceux qui possèdent un revenu supérieur sont atteints par 

Y einkommensteuer, suivant les trente classes représentées 

dans le tableau suivant qui donne en mêmé temps le nom- 
bre des contribuables en 1833, et dont il ressort aussi, comme 
conséquence de ce système de taxation par catégories, que 
les contribuables ayant 239,000 -thalers de revenu, par 
exemple, payent le.même impôt que ceux qui en ont 
201,000 et ceux qui auraient 500,000 thalers de revenus 
contribuent comme ceux quien ont seulement 240,000, etc. 

1P.113et suiv, ci-dessus, -
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Impôt sur le revenu classifié!." 

  

    

  
            

CLASSE. TAXE REVENU | NOMBRE RAPPORT 

annuelle. des Contribuables. - - des avec ° 
. | Contribuables. lie Nombre total. 

1 30 ‘4,060ù 4,200 8 | 22 
2 "36 2200 1,400 7355 |. 10.862 

42 + , 41721 : 40 
à + 48 4/600 2,000 5,499 | 1288 

5 -co |. 92,000 2,400 32556 8,008 - 
6 72 2400 2,800 2,214 4,985 . 
7 _84 2,800 3,200 : 1,469 .| 3,308 

8 ‘6. 2,900 © 3,600 4,176 2,648 
à 408 3,600 4,000 © 610 RTE 

10 120 4,000 4,800 917 2,065 

M. 3:500 6,000 795 | - 4,790 . 

1 150 6,000 7,200 sus | 4,157 : 

5. 216 7,200 9,600 - 42 |. 0,958 

15 360. | 12000 18000 Fe Gin . *000 . Le 
"4 480 16,000 20, 000 98 |. 0207 - 

. 90,000 . 24,000 . 56 01124 

48 . 720 24,000 32,000 2 9008 

19 90 | 32,000 40,000 | 47 0,038 .: 

* 90 1,200 30,000 52,000 ‘16 0,036 : 

94 1,560 52.000 64,000 . 4 0,023 

92 4,920 61,000 80,000 5 0,011 

93 27400 30,000 400,000 + 3 0,007 

34 3,000 - 400,000 420,000 3 0.007 

95 3,600 490,000 140,000 2. - 0004 

26 4,200 440,000 160,000 3 : 0,007 

97 4,800 100,000 180,000 » sn 

98 5,400 480000 200,000 , 

99 6,000 200,000 240,000.  - | 4 | 0,002 

30 7,200 240,000 et au-dessus. , 4 0,002 

, : -43,407 100,000 

  

Par une disposition qui a peut-être quelque rapport avec 

l'assiette approximative de l'einkommensteuer résultant du 

système des classes, le législateur prussien n'a pas exigé du 

contribuable la déclaration directe de sa fortune. IL a reculé 

devant cette obligation, par ce motif prépondérant que lés 

citoyens pourraient, à cet égard, entrer facilement en conflit 

avec leur conscience. , ou 

+ # D'après un renseignement ultérieur et uon publié, je crois, lenombre des con- 

tribuables assujetti à l'impôt sur le revenu cn 1857; c’est-à-dire 4 ans plus tard, 

a élé de 55,337, dont 16,842 pour la ire classe, 9,481 pour la 2°, 6,032 pour la 

3e, 6,705 pour la 4e, 4,513 pour la 5°, 2,801 pour la 6°... À pour la 25°, 3 pour la 

26°; 1 pour la 29* et 3 pour Ja 30°. En 1858, le nombre des contribuables était 

- porté à 57,466, l'augmentation étant presque tout entière répartie sur les 16 pre- 

mires classes. : : ° ir 

A 30
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Le classement des contribuables’ est fait d’office par une 

commission cornposée pour un tiers de membres dela re- : 

présentation du cercle et pour deux tiers de contribuables 

| sujets à l'éinkommensteuer. E 

_-’ Cette commission d'estimation ayant préparé les classe- 

ments, il est donné avis aux intéressés qui peuvent réclamer 

devant une commission supérieure formée pour la circons- 

cription de la régence. Le même droit appartient au prési- 

dent de la commission d'estimation pour modifier, s’il lui est 

possible, par son intervention, et son appel en sens contraire, 

l'opinion de la commission supérieure. 
: Lorsqu'elles sont saisies de réclamations émanant des con- 

tribuables, les commissions de régence possèdent des moyens 

d'instruction d’une ‘étendue considérable. Elles peuvent. 

faire entendre des témoins sous serment devant:la justice 

compétente, poser aux contribuables diverses questions sur. 

lès détails de leur fortune, les sommer de produire tous les 

titres, baux, billets etlivres de commerce en leur possession. 

: Si les renseignements et les productions demandées n'ont 

pas lieu dans le délai déterminé , le contribuable réclamant 

est considéré comme hors d'état de justifier sa réclamation... 

En l'absence de tout autre moyen de connaître la vérité, la 

commission peut aussi déférer le‘serment au réclamant et 

lui demander sous cette garantie la déclaration de ses r'eve- 

nus. Le contribuable peut, dans ces recours, agir soit par lui- 

même, ‘soit par l'intermédiaire de deux experts qu'il initie à- 

la connaissance intime de sa fortune. Si le réclamant fait 

une fausse déclaration de son revenu à la suite d’une récla- 

. mation, il est passible d’une amende du quadruple. ‘ 
‘Les revenus fonciers, le produit des fabriques. rurales et . 

-celui des usines, forges et carrières, doivent être évalués, 

soit d'après les'baux courants, si lesbiens sont affermés, soit 

d'après la moyenne des trois deruières années, s'ils ne le 

+
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sont poirit. Les bâtiments non affermés sont äppréciés, 
quant à leur revenu, d’après les valeurs locatives courantes. 

Les charges et impôts pesant :sur les propriétés ainsi que 
-les intérêts des dettes hypothécaires ou chirographaires à la ! 
Charge du propriétaire, ne peuvent être déduits ‘par les dé- 

-biteurs qu'en indiquant le nom des créanciers et la date des 
titres. : . er 

Le revenu des capitaux comprend tous les’ intérêts de 
- créances contre les particuliers, l'État, les caisses publiques, | 
les États étrangers, Îles sociétés et entreprises d'intérêt pu- 
“blie, les rentes viagères en argent ou en denrées, etc. La 

“taxe est'assise d’après le revenu stipulé ou d’après celui de 
l'année précédente. pour les dividendes ou intérêts qui sont 
de leur nature variables et flottants. La déduction des dettes 
s'opère sur ces revenus et sur ceux de la classe suivante, sôus 
la même condition que pour les revenus fonciers. 

Une dernière classe de revenus comprend ceux qui pro- 

viennent du commerce, de l'industrie, des fermages, des 

fonctions publiques, des professions libérales, enfin tous les | 

revenus obtenus sans la possession d’un capital mobilier . où 

immobilier. Les revenus fixes qui rentrent dans cette classe : 

sont estimés d'après leur montant intégral; les bénéfices \ va- 

riables du commerce, des fermages, de l’industrie, sont éva- ” 

lués, autant que possible, d’après la moyenne des trois aunécs | 

précédentes. La loi règle certaines déductions à faire sur ces 

revenus, à raison de la détérioration annuelle des bâtiments | 

etoutils, des frais de production et d'exploitation, desretenues 

sur les traitements dans l'intérêt des caisses de pensions, etc. 

L’einkommensteuer, bien qu'établie :surlout en vue de 

compléter : l'effet de la classensteuer pour les fortunes ‘très- 

élevées, a‘ dû peser indistinctement en vue de la généralité * 

de son application, . sur tous les. citoyens ayant plus de 

4,000 thalers de revenus, à lors mème qu'ils habiteraient L une
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des quatre-vingt-trois villes sujettes” aux taxes de mouture 

etd'abattage. - | 

. Cependant, pour dégrever les habitants de ces ‘villes qui 

‘ ‘auraient ainsi à supporter à la fois les taxes de consomma- 

tion et l'intégralité de l'impôt sur le revenu, le législateur 

leur a accordé une remise de 20 thalers par an sur le mon- 

“tant de l'einkommensteuer, qui pourrait être à la charge 

individuelle de chacun d'eux. Le tableau suivant fait'con- 

naître les produits comparés de la classensteuer et de l’ein- 
-. kommensteuer, depuis 1851 jusqu'à 1857, en tenant compte 

d'un supplément de 95 pour 100, ajouté aux deux impôts 

en 1855 et 1856, par une mesure qui paraît avoir été re- 

nouvelée en 1859 par suite de circonstances politiques ana- 

logues", mais avoir cessé récemment. 
  

  

      

| GLASSENSTEUER. |  EINKOMMENSTEUER. 
J . 7m, A, 

ASXÈES. NOMRRE . . NOMBRE ne 
des . PRODUIT. des PRODUIT. 

Contribuables, : . Contribuables. - 

c . . - thal. . - tal. 
| 1851..:|  42,989,089 7,712,866 45,052 .4,001,433 
+" |. 4852... 43,043,865 7,1788,522 43,394 © 2,078,484 

4853... 43,190,405 | 7,91,915 4/2 44,407 9,113,766 
1851...|" 13,890,472 8,092,911 , 47722 2,298, 275 

° 1855... - inconnu, 10,128,761 - inconnu. 3,054,838 
1856... ». | 40,440,416 34,282, 997 
157... . : 8, 650, 699 55, 337 *2,836,658 : 

“À 58. . . 8,906,952 inconnu. . 2,944,925 
859. . » 10,424,921 » 3,345,888 

1860... , 11,490,223 , 3,737,623 . 
1861. » -44,490,9223 , - | 3,925,862 
162... - » 10,450, 64% nl 3,618,199 

|. » 10,142 - . . |: 3,346, 759 
1864... |" 46,201,101 : 9, 632,926 | CRTT 386,2       
  

. En, combinant les résultats pour le Trésor de l'impôt dés 
classes et de l'impôt sur le revenu, et comparant les produits 

| financiers de ces deux impôts avec la. population . de chaque 
province du royaume prussien, on a pu classer les neuf pro- 
vinces dans l’ordre suivant, sous le rapport des indications 
de richesse fondées sur les résultats des deux impôts ré réunis : 
1 V. le Honiteur du 8 mai 1859, ‘
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4° Le Brandebourg; ® la Saxe; 3° la province du Rhin; 
4 Ja PDoméranie; 5° la Westphalie; 6° la Prusse occidentale; 

© .7 Ja province de Posen; 8° la Prusse orientale; 9° la Silésie. 

-L'année 1848 a vu instituer, tout à la fois, dans la Bavière, : 

un impôt sur le capital mobilier, sous le nom de kapital- 
rentensteuer, dont nous avons parlé plus haut, et un impôt 
général sur le revenu, -sous le nom habituel eñ Allemagne . 

d’einkommensteuer. se CL 

-Établi d’abord pour une année, celui-ci frappait pro- 
gressivement tous les revenus supérieurs à 250 florins, 

* s'il s'agissait d'individus non mariés; à 400 floriris quand 

les familles n’avaient pas plus de trois enfants, et à 500 

florins dans tous les autres cas. La taxe variait de 2/10° pour 

400 à 2 pour 400, tarif fort doux et qui ne produisait que 

486,912 florins, c'est-à-dire moins de 25 centimes par tête. 

Le gouvernementbavaroisa recherché une combinaison d’im- 

pôt plus productive, sans être oppressive. Une. nouvelle loi. 

établie en1850 n’a produit, depuis cette date jusqu’en 1855, 

qu’une moyenne de 530,000 florins ;et, d’unautre côté, l'im- 

pôtsur le revenu aété, pendant cet intervalle, discrédité dans, 

. l'opinion, soit à cause des difficultés de son application, soit 

à raison de l’échelle progressive qui y était appliquée, soit à 

cause de la double taxation résultant pour certains revenus . 

de la réunion de l’einkommensteuer avec d’autres taxes direc- 

tes sur le sol et sur l'industrie. 

… Leg chambres de Bavière ont voté, en 1835, une nouvelle : 

contribution qui, tout en conservant le nom d’einkommens- 

teuer, n’est point une taxe générale sur le revenu, mais seule- 

ment une taxe partielle sur les revenus non atteints par 

d’autres impôts, c'est-à-dire : 1° les salaires ; 2° les revenus 

professionnels exceptés de la taxe industrielle ou gewerbs-. . 

teuer ; 3 les traitements, pensions, prébendes ct rentes via-. 

gères. Nous ignorons le produit de cet impôt.
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: Les quatre villes libres de l'Allemagne ont aussi leur im- 
pôt général sur la propriété ct le revenu. À Brême, la taxe” 
progressive sur le capital (Schossabgabe) ne se lève que dans. 
des. circonstances extraordinaires, tandis. que l'impôt pro- 
gressif sur le revenu fait partie des ressources habituelles de 

l'État. Une certaine somme est payée à découvert parles con- 
tribuables soumis à l'un et à l’autre deces impôts; lesurplus 
est versé par eux, sans compte préalable, dans une caisse - 

fermée à à presque k tout contrôle: C est à peu près Yimpôt vo- 
lontaire. - ——. 

. Le brandsleuer de Hambourg (taxe de l'incendie), ainsi 
nommée à cause d'un désastre local qu'elle ést déstinée à 
couvrir, atteint proportionnellement les fortunes entre:500 

. €t 50,000 mares, ct progressivement celles qui dépassent ce 
. Chiffre. L’impôt est assis sur le revenu, mais le revenu est 
lui-même estimé d'après le capital. ‘  . 
-Lubeck et-Francfort-sur-le-Mocïn ont des taxes sur ler re- 
venu, progressives ct classifiées. , 
. Nous avons vu. que dans plusieurs États allemands, l'im- | 
pôt qui nous occupe avait été établi sans égard à d’ autres 
taxes préexistantes, de sorte que le dernier impôt faisait, 
jusqu "à un cortain point, double emploi avec d’autres. 

‘ En Autriche, au;contraire, le législateur n’a rien négligé 
pour que l’ cinkommensteuer tint compte du système de con- 
tributions en vigueur. Idée sage assurément, mais qui a 
donné lieu à des complications infinies. 

* Voici les règles principales de l'impôt sur le revénu, tel 
| qu il existe dans le vaste empire autrichien depuis 1849. 

L'impôt est dù | par tout habitant des provinces autri- 
chiennes. Pour ce qui concerne les revenus fonciers, l'impôt 

-se résume dans un supplément proportionnel à Timpôt ter-. 
ritorial. Ce supplément, originairement différent dans les 
provinces italiennes et dans celles du reste de l'Empire, est
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aujourd’ hui fité uniformément au tiers en sus du produit. 

ordinaire de l'impôt foncier et de l'impôt sur les maisons... 

Le propriétaire de terres ‘et de maisons grevées de dettes hy-; 

pothécaires, retient 3 pour 100 sur les intérêts ou autres, | 

charges annuelles qu’il doit payer. : É | 

. Les revenus autres que ceux des biens fonds et des créan- 

ces hypothécaires, sont divisés en trois classes; savoir : . 

{les revenus industriels; 2° les revenus, profits, -traite- 

ments et pensions, les bénéfices de fermages,; les produits 

des mines ct forges et de tous autres travaux tels que ceux. 

des écrivains, artistes, médecins, fonctionnaires publics, ete. 3 

ces revenus ct: ces profits sont calculés d’après la moyenne 

des trois années précédentes ; 3° les intérètset rentes ne dé- 

rivant pas du travail, y compris ceux des créances sur l'E État. 

L'impôt est de 5 pour 4100 sur les revenus mobiliers de la 

première et troisième classe : il s'élève progressivement de. : 

1 à 10 pour 100 pour les revenus de la deuxième'classe. 

Quelques immunités ont été admises en faveur de certaines. 

catégories d'individus et de certaines provinces de l'Empire. 

: In'y a de minimum imposable que pour les revenus de la 

deuxième ‘et troisième classe. Pour ceux-là, le minimum 

imposable dans les revenus de la classe, pris seuls en consi- 

dération, est de 600 flor.,-et pour € ceux-ci il est de 300 flor. 

de revenu total, de sorte que dans toute fortune dont l’en- 

semble ne rapporte pas plus de 300 flor. ;.la partie afférente 

à la troisième classe de l'einhomniensteuer. jouit d’immunité. 

. Les revenus mobiliers de la ‘déuxième classe. étant déjà 

atteints par l'er werbsteuer, ; ‘ou: taxe sur l industrie, ‘et par la | 

bergfrohne, ou redevance sur les ‘mines, le législateur autri- 

chien a établi certaines compensations cuire” ces impêrs. ct 

l'einkommensteuer ‘elle-même. 

Des déclarations sont. demandées aux ‘conte En 

1 V. Histoire des Impôts généraus, etc. P p. 210 à 212. . .
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. Cas de doute : sur l'exactitude de leur déclaration, ceux- 

ci peuvent être interrogés sur les diverses branches. de 
leurs revenus comme de leurs dépenses, et peuvent, être te- 
nus de produire leurs livres de commerce. Enfin, si une dis- 
simulation de revenu est constatée, il y a lieu à triple droit. 

: On lit:les considérations suivantes. sur l'impôt du revenu 

en Autriche dans une publication officielle dé 1860! : 
: « Les réclamations contre l’injuste assiette de l'einkom- 

mensteuer sont, dans la pratique, plus considérables qu’elles 
. n'étaient pour l'érwerbsteuer ; car on manque, pour contrô- 

ler et rectifier les déclarations, de bases fixes; et, par suite, 
la fixation de l'impôt dépend de l'appréciation: subjective 
des organes de l'assiette. ». 
+ «La disposition d’ après laquelle: les professions soumises à 

Ja dernière classe de l’erwerbsteuer sontaffranchies deleinkom- 

_mensteuer, ouvre une large porte à l'arbitraire des organes 
de l'assiette, comme on l'avait déjà remarqué pour l'erwerb- 
steuer. Enfin l'assiette de l'impôt, à recommencer tous les ans 

avec une grande perte de temps et de force, ainsi que li im- 
:mixtion vexatoire et inévitable des fonctionnaires en question 
dans les circonstances domestiques de la vie des contribua- 
bles, sont un mal qui a déjà occasionné différentes difficul- 
tés à l'administration depuis l'établissement de cette taxe. » 

” Suivantlebudgetautrichiende1855,lesupplémentd’impôt 
foncier rattaché à l'einkommensteuer est porté à 10,821,359 
florins, le supplément à l'i impôt des maisons à 2,109,232 
florins, et le produit de l'einkommensteuer sur la fortune 
mobilière. (imputation faite de la taxe industrielle suivant 
les cas) est de 6,651,700 florins. Total : 19,382, 299 florins. 
En 1857, nous apprenons, par une plus récente® publica- 
tion, que le produit de l'einkommensteucr autrichienne, » POr- 

| ct ‘Die directen steuern in OEsterreich und ihre Reform, etc., p.29. 
. Tafeln zur Statistik des  Steuerwesens, ete., Mi ien, 1558, pe! 193, :
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tant sur la fortune mobilière, a été de 8,458, 830 florins, don- 
nant une moyenne de 13 kreutzers par tête de pépulation. 

En 1858, le.produit de l'impôt sur le revenu mobilier a été 
de 7,970,373 florins, ct l'einkommensteuer totale a donné 

19,202,287 florins, soit 34 kreutzers 3/4 par tête, le maxi- 
mum étant de 5 florins 59 kreutzers 3/4 à Vienne, et Le mi- | 

nimum de 5 kreutzers 3/4 en Transylvanie !. 1 
Si l'einkommensteuer aûtrichienne conserve une ‘sorte de 

généralité, malgré la spécialité des règles applicables aux” 

divers revenus qu’elle atteint, et malgré les déductions qu elle: 

subit en considération des taxes particulières sur certaines 

branches du revenu, les taxes du même nom, établies le 12 

août 1848 dans le grand-duché de lesse-Darmstadt, et le 31 

octobre. 1854, en Ianovre, frappent seulement les revenus 

exempts de impôt foncier ou des impôts sur les professions. 

Ce ne sont que des impôts partiels sur certains revenus, 

comme la taxe du même nom établie en 1853 en Bavière, 

et que nous avons déjà mentionnée plus haut. Ces taxes sont 

‘complémentaires, et non vr aiment générales par elles-mêmes. 

Dans le grand-duché du Luxembourg, une Joi du 26 n0- 

vembre 1849 a établi, en remplacement de l'impôt person- . 

nel et du droit de patente, une contribution mobilière dont, 

sont affranchis les revenus, gains et bénéfices mobiliers in- 

férieurs à 400 francs, ainsi que les pensions et traitements 

au-dessous de 200 francs. Cet impôt. parait atteindre tous 

les revenus mobiliers. . ee 

L'impôt sur le revenu est très-léger dans tous les États 

germaniques qui le pratiquent. Bien que le minimum im- 

posable, lorsqu ‘il existe, soit en général moins élevé en Al. 

lemagne qu’en Angleterre, on remarque facilement une 

énorme disproportion entre les produits de la taxe dans ces 

! 

. 4 “Statistische Tabellen z zur Dentschrift über die directen Stern in OEsterrelch. 

Wien, 1860, p. 83. ‘ Ÿ
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deux pays : différence que l'on peut sans doute attribuer à. 
l'infériorité de la richesse générale, à une répartition diffé. 
rente de la fortune entre les citoy ns, ct peut-être aussi à de, 
moindres exigences. . 

Dans le but d'atteindre l'ensemble de ta fortune des c con- 

. tribuables, les Allemands se sont tour à tour adressés ou si- : 
multanément à à la propriété, au revenu, à des impôts géné- - 
raux sur la totalité de la fortune, ou à des impôts spéciaux 
et complémentaires sur les branches de richesse jusqu'alors 
épargnées ; tantôt à l'impôt proportionnel, tantôt à l'impôt. 
progressif; à l'appréciation des revenus nets ou bruts, à l’é- 
valuation aussi exacte que possible des fortunes, ou à cette 
taxation qui classe seulement les contribuables en prenant 
pour base l'évaluation approximative de leurs ressources, 
entre un maximum et un minimum donnés. Cest la plus 
grande variété de moyens. dans l'unité d’un même but 
tendant à la taxation générale et directe de tous les revenus. 

- En Suisse, les. impôts généraux sur.la propriété et le re- 
venu sont d’un produit faible relativement aux.autres res. 
sources du budget. Ils sont levés surtout daris les cantons 
d'origine germanique, mais il existe aussi dans celui de Ge 

.nève, une ‘taxe progressive, dite Taxe des gardes, frappant. 
les capitaux mobiliers, à deux échelons, à savoir les valeurs. 
de 5,000 à 50,000 francs dans la proportion de 1/2 pour 1,000, 

-€t les valeurs excédant 50,000 fr. dans celle 1 pour 1,000. 
On considère comme matière imposable toute valeur mème 
non productive de revenu, à l'exception des immeubles 
situés dans le canton, des outils, des collections d’art et de. 
science et meubles meublants. Dans la Suisse allemande les 
einhommensteuern et ver meœgensieuer n existent depuis long- 
iemps, avec le cortége ordinaire.des déclarations obligées, 
des amendes en cas de fraude, cttouslesi inconvénients d'une 
publicité que} M. Rossi nè craignait pas d'appeler tyr aigue,
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relativement à la législation de Zurich en particulier. Cer- : 
taines de ces taxes comportent à Zurich et à Bâle. un a tarif 

progressif, ‘ ‘ : 

Ce qui caractérise spécialement + eu Suisse l'organisation 

des impôts généraux sur la propriété et le revenu, c’est l’as-… 

sociation assez fréquente des deux types opposés que ces im- 
“pôts présentent. La taxe atteint, sous le nom de ver mæœyen : 

steuer, les capitaux de toute nature, et, sous ceux d’erwerbs 

und einkommensteuer, les revenus produits sans capital. IL 

est facile de reconnaître dans cette forme de taxes helvétiques. 

certaine analogie avec ce.que nous avons constaté dans : 

quelques États de l'Amérique du Nord, où l’Income-taxestun 

accessoire de la taxe on real and personal estate, ou impôt gé- 

néral sur la propriété des citoyens. 

. La Suède, la Russie, le Portugal, la Turquie, ont subi ou 

subissent encore à des degrés différents, des pas di- 

rects généraux. | 

Ainsi, depuis 1810, la Suède a recours à une sorte d'im- 

pôt général sur le revenu remanié dès 1812. Désigné sous le: 

nom d’allmæn bevillning, ct affecté au budget de la dette : 

publique, il a pour principal élément, outre une taxe person- 

nelle, une contribution sur les salaires, les professions et: 

les propriétés (afgiftaf læn rærelseoch egendom), comprenant, 

d'après l'ordonnance du 18 août 1819 : 4° une taxe de 2 

pour 400 ‘sur.les traitements inférieurs à 300 risdales, de: 

3 pour 400 sur les traitements de 300 à 600 risdales, at de 

4 pour 100 sur les traitements plus élevés; 

® Une taxe sur les commerçants, fabricants, artisans où 

bourgeois de 5 pour 400 du revenu de l’année précédente; 

- 8° Une taxe de 2 1/2 pour 1 1,000 de la valeur des proprié- . 

tés foncières. 

L'impôt a été modifié eten général: adoüci depuis 1812. 

En vertu d’ une. Loi. de. 1823, la taxe relative aux salaires. a,
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été remaniée dans le sens de ce que les Allemands appellent 
la classification, c'est-à-dire en réglant les cotes suivant 
des chiffres ronds pour les revenus compris de tel à tel taux. 
-Où a rattaché quelquefois au. bevillning, dans les époques 

.de grand besoin, des surtaxes progressives, et en 1819, par 
exemple, la surélévation des cotes de 5,000 risdales et au- 
dessus jusqu'au taux de 73 1/4 pour 100 en sus de la cote 

principale !. Poire . 
Enfin, on a rattaché aussi à l’allmœn bevillning en 1819, 
1817 et 1818, des impôts sur les domestiques, les cartes à 
joucr, les meubles de soie et divers autres objets de luxe. 

. La somme la plus forte qui ait été produite par l'impôt 
général de Suède, est celle de 3,297,586 risdales. species, 
réprésentant 4,290,910 risdales de banque au cours posté- 
rieur à 1830, c'est-à-dire environ 9 millions de francs, 

- Somme qui figure aux comptes de l’année 4815. 
En résumé, l'impôt général de Suède n’est pas une taxe’ 

Sur les diverses branches de la fortune aussi complète que 
l'einkommensteuer allemande ou l'income-tax britannique. 

. Cest une création mixte qui réunit diverses taxes spé- 
ciales, telles que seraient en France la contribution foncière, 
celle des patentes et une taxe Sur. les traitements, en les 
SUpposant, quant aux deux premières, assises sur d’autres - 
bases qu'elles ne le sont en réalité chez nous, et groupées 
Sous un type et une dénomination uniques. On ne voit 

: Pas comment les créances sur l'État ou les particuliers se- 
aient atteintes par cet impôt, d’après les notions que nous 
ayons pu nous procurer sur ses bases fondamentales. : 
. L'impôt sur le revenu, en Russie, remonte à une’ anti- 
quité très-reculée?, On ignore l'époque de sa première appa- 

{V. l'article consacré à l'impôt général de Suède dans la Revue contempo- raine du 28 février 1857. :. . Le Un :. 2. Ces renseignements, sur les anciennes traditions russes relatives à l'impôt sur. le revenu, nous ont été communiqués par un jeune érudit moscovite, M. de K.. :
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rition, mais on en voit l’existence au xv° et au xvi° siècle 
sous le nom de cinquième, de dixième ou'de vingtième 
dienga. Il portait le caractère d’un impôt extraordinaire, qui 

se prélevait en temps de guerre. Un historien du xvir' siècle, 
Katoschichine, dit qu'à propos de la guerre avec la Pologne 

et la Suède, on avait prélevé un vingtième sur les revenus 
des marchands, des propriétaires de terrains et des paysans; 
qu'en 1652, cet impôt fut porté au dixième et puis au cin- 
quième, et que le dernier taux a duré pendant trois années, 
« comme autrefois il était d'usage de prélever cel impôt en temps 

de guerre, » ajoute le chroniqueur. L’oukase de 1662, énu- 
mérant toutes les classes de la nation, ordonne le prélève- 

ment d’un impôt du cinquième sur le revenu de leur com- 

merce ; mais en beaucoup d’autres occasions, il est ordonné 

par la loi que cet impôt doit s'étendre aussi sur les revenus 

dus à l’industrie et à la terre. Avec le temps, il paraît que 

cet impôt, changeant de caractère, devint un impôt ordi- 

naire. Dans un oukase de 1698 de Pierre [*, il en est parlé 

dans ce sens; reparaissant dans les années 1721 et 1722, 

il disparaît subitement sans que nous en sachions la cause. 

Pour ce qui regarde le mode de son assiette, il semble 

“qu'il devait se prélever d'après les indications des contri- 

buables eux-mêmes, et sur leur serment. On permettait des 

plaintes et des dénonciations de fraude. Plus tard, par l'ou- 

kase de 1662, nous voyons que le mode de répartition avait 

s trouvons qu’il y avait des’individus élus changé, et nou y avait de l 

és en même temps de détermi- 
parmi les citoyens et charg 

* ner là quote de chacun et de la prélever. ie RE 

© Réintroduit dans l’année 4812, cet impôt tombait .sur : 

les propriétaires de terres habitées par les serfs. Chacun de- 

vait donner connaissance de son revenu, quelle qu en fût la . 

caise. Ainsi c'était un impôt sur le revenu total d ue Cor 

taine classe de la société. Les dénonciations n'étaient pas 

\
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reçues; on se fiait à la consciencé. L’impôt était gradué : lés 
“revenus au-dessous de 500 roubles restaient libres, ceux de 
.500 payaient 1 pour 100 ; ‘ceux de de 500 à 2,000 payaient 

- 44/2 pour 100 ; ceux de 2,000 à 4,000 payaient 2 pour 100, 
ceux de 4,000 à 6,000 payaient 3 pour 100, et ainsi de suite : 
jusqu'aux revenus de 48,000 roubles qui payaient 10 pour 
100, ce qui était le maximurh dé la progression. Ensuite le 

__-&ouvernement crut devoir tecourir à des mesures coercitives 
contre ceux qui n’envoyaient pas léur cote ou qui tardaient 
:à le faire. En 1820, cet'impôt fut aboli et il n'existe rien de 
ce genre dans la législation actuelle. Nous voyons seulement 

-qu’un publiciste’ russe a fait naguère la proposition d’y re- 
‘courir de nouveau ft... . © D se 

L'impôt de 1819 aurait été, dit-on, sans résultat financier 
sérieux. Le gouvernement espérait en tirer 42 millions de 
‘roubles; il n’en obtint que. deux au plus. Il est vrai que, 
suivant M. de Tourguencf, qui nous rappelle cette insti- 
‘tution ?, la déclaration dû revenu était entièrement laissée 
à la conscience des contribuables d'uün pays où ce côté de la 
moralité publique, surtout à l'époque dont nous parlons, 

- Passe pour avoir été peu ävancé. n | - 
En Portugal, l’origine dé l'impôt sur le revenü remonte à 

la disima, Jevée en 1645 et 1646 et modifiée dans son assiette 
.par un édit du 9 mai 16545, Le préambule de cet édit ‘explique que la disima ou decima fut votée ‘pour fournir 
:1,800,000 crusades’ par an, mais qu'elle devait rapporter 
.davantage si elle était bien assise; .que la ‘decima était 
votée pour trois ans si la guerre contre la’ Castille avait une 
AN ce due rapporte le Nord 
M, Tchernischewski, ‘ L | .Ÿ:La Russie et les Russes, t 1, p, 383. ce | + h # Le mot dizima ne signifie pas toujours en Porlupais tmpôt général du dixième; à quelques époques, le taux de cet impôt à varié, tont en conservant le'nom de disima ou disimo, - et UT 

du 29 avril 1862, sur la proposition de 

4
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"aussi longue durée, et que si la gucrre sé continuait, elle 

*pouv ait être prorogée par le consentement des peuples (po- 

“vos). L'État ecclésiastique dévait contribuer pour 150,000 
“crusades, les biens’ patrimoniaux de des ecclésiastiques restant 

taxés à part !. Lo s 
‘ -« Toutes personnes et corporations, dit M. Échater?, à. 
l'exception des: hôpitaux et maisons de miséricorde, payent 
‘annuellement, aux termes de l'ordonnance ‘de 1654, Le 

dixième de leur revenu, soit qu'il provienne des biens fonds, 

du commerce, des traitements, pensions, réntes ou de toute 

autre source. Aucune exemption, aucun “privilége ne e dispen- 
“sent de cette obligation. » _ “ 

«Les règles d’après lesquelles le revenu foncier ou dixième . 

devait être découvert, attestent jusqu ‘à un certain point, 
ajoute l'historien, des vues économiques et politiques; en 

matière d' impôt, plus élevées que celles des temps anciens. 
«Le revenu des cullivateurs qui exploitent les terrains. 

d'autrui est évalué d’après le bénéfice qui-leur reste, après 
‘déduction de la rente du propriétaire, des frais le la culture, 

de l'entretien du bétail et de la semence. On a ég gard aux ré- . 

- ‘sultals acquis dans les fonds’ voisins. Les propriétaires qui 

exploitent leurs fonds payent le dixième du montant des fer- 

mages antérieurs, et en outre du profit qu'ils retirent de 

‘leur industrie agricole. Les' propriétaires qui habitent leurs. 

‘maisons payent le dixième du loyer qu’ils pourraient en re- 

tirer. La situation est la même pour les fonctionnaires royaux 

‘et communaux, auxquels des logements sont concédés. On’ 

‘déduit sur le revenu des maisons un dixième pour les frais 

d'entretien, et. l'impôt n’est prélevé que sur le surplus: 

Dans l’industrie de: Lisbonne, les maitres contribuent pour 

4-Y. la Collecçao chronologica da Legislaçao Portugueza, compilada e anno- 

tada por José Justino deAndradaeSilra. Sego: nda série, 1618-1656: Lisboa, 185 6, 

p. 302 et suiv. 
2 Geschichte von Pérugal, tu V: p. 85,
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. 4,200 réis au moins; les ouvriers pour 400 réis ‘ _Les mat- 

“tres très-pauvres peuvent être taxés à une somme moindre. 
Si des gens de métiers (gewérbsleute) vendent des produits 
non ouvrés, ils ont à payer là-dessus le dixième outre eur 

cote industrielle. » 
_ Il y avait certaines exemptions pour les orphelins. vivant 

de salaires, les indigents, les hôpitaux, etc. ‘ 
, L'impôt paraît avoir été assis sur les fortunes brutes ; mais 

‘relativement aux dettes l'avance faite par les débiteurs était 

‘recouvrée sur les créanciers 
L'assiette et la perception de la taxe étaient dirigées par 

une junte supérieure composée de deux membres apparte- 
nant au clergé, deux à la bourgeoisie, deux à la noblesse, et 
de quelques fonctionnaires fiscaux, et par des juntes locales 

composées d'un surintendant fiscal, d’un noble et d'un 
bourgeois. 11 y avait des précautions spéciales pour taxer 
les seigneurs et personnes très-riches qu’on pouvait craindre 

de voir échapper à l'impôt 5. 

Bien que nous ne trouvions pas le. dixième mentionné dans. 
les états des revenus du Portugal donnés pour-les années 

1716 et 1754 par l'historien allemand Schœæfer, la mention . 

. qu’en fait l’auteur des Mémoires concernant les imposilions el 
droits à la fin du dernier siècle concourt à établir à nos yeux, 

simultanément avec d’autres documents et avec les faits ac- 
tuels, que la législation de 1634 à projeté son influence fort 
au delà du temps pour lequel elle avait d'abord été consa- 

- crée. Le mystère profond dont le gouvernement portugais 
avait l'habitude d’entourer ses finances, explique Vincerli- 

. tude de l'historien sous ce rapport. . 

1 Les réis, suivant V'Annuaire des Longitudes de 1862, valent 6 fr. 2 c. au 
millier, ‘en espèces, -ou 7,07 comme monnaie. de. ' 

| , .com te. Suivant l'Annuaire 
de 1866, 100 réis valent 5 francs 59 cent. . ? 

3 V. les art, 8 et 19 du titre I, l'art. 12 du titre , 
à Art. 19 du titre TE,
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Du reste, l’on trouve aujourd’hui dans les recettes portu- 

gaises les membres essentiels d’une véritable contribution 

générale sur le revenu épars, sous des noms divers, dans la. 

nombreuse série des impôts directs du royaume, Le 

La Contribuiçgao predial, ‘ou contribntion: foncière, est portée au budget de 

1851-1855, pour un produit de. % . 7. + « + *.: 1,220,063,420 r. 

La Decima dos juros, ou dixième des intérêts pour. . + 131,744,586 

La Decima industrial, ou dixième de l'industrie, pour. . . . 193,138,835 ‘ 

. L'Imposto de maneïo de fabricas 1, ou l'impôt sur le re °°: 

venu des fabriques, pour. « + + .+ ©. + + + + + . 4,162,434 © 

DTOTAL. + + + + + + ++ 1,549,109,275 r.. 

Si l'on ajoute à ces impôts la retenue de 25 pour 400 opé: 

rée sur les rentes de l’État et sur les traitements (decima 

dos ordenados), on voit que cet ensemble de contributions | 

forme une sorte de taxe générale sur le revenu, quoique : 

frappant très-inégalement ses diverses branches. me 

La decima dos juros atteint tous les capitaux, même ceux 

qui sont prêtés à titre gratuit. Elle est, dans ce cas, à-la 

charge de l'emprunteur; mais si le prêt est onéreux, l'impôt 

paëse sur la tête du préteur qui doit l’acquitter, sauf à en 

faire la retenue au moment du payèment de l'intérèt. : 

© La Turquie retire un tiers de ses ressources d’un impôt. 

qui a été comparé à tort ou à raison à l'income-tax. Cette con- 

tribution nommée aujourd'hui vergu, et autrefois salian, varie 

‘de 10à95 pour 400 suivant les localités.D'après un écrivain”, 

elle est prélevée sur la fortune présumée, immobilière, mo- 

bilière ou commerciale, et porte indistinctement sur tous les 

sujets du grand seigneur, musulmans ou rayas. D'après un 

_ autre écrivain, l'impôt prendrait dans certaines parties de la 

Turquie là forme d’une capitation graduée. Dans le pachalik 

d’Adana, par exemple, la saliun qui atteint seulement les 

hommes mariés quelle que soit leur religion, serait imposé 

in n'est que de 5 p. 100, . oo 

2 Cor. Revue des Deur-Mondes de 1850, septembre. | _ - 

De h - 3l



468 Fo |TRANTË DES IMPOTS. 

rès- arbitrairement d’après la fortune des habitants divisés 
en trois classes. Ceux de la première paient 60 piastres, ceux 

de la seconde 30, et ceux de la troisième 15 !. | 
Si’nous consullons maintenant les annales reculées dé 

l'histoire financière de notre pays, nous trouvons qu’il a aussi 
subi, à diverses époques, une sorte d'impôt général sur le - 
revenu. Nous ne parlons pas des levées d'argent extraordi- 

_naires faites sous Louis VII, Philippe-Auguste, Philippe le 
Bél, le roi Jean, et qui avaient souvent, indépendamment de 

eur assiette à la fois foncièreet mobilière, un caractère pro- 

gressif. Nous avons déjà vu ailleurs que la taille sous ses 
diverses formes, en vigueur dans tout le royaume, affoctait 
au moins en principe tous les biens mobiliers et immobi- 
liers du contribuable. Les nombreux priviléges que les tailles 
‘omportaient avaient conduit le célèbre Vauban à former le 
plan d’une imposition plus équitable et plus favorable au 
menu peuple. La dime royale du savant maréchal avait toute- 
fois le grave défaut d’être une perception en nature, un pré- 
lèyement sûr le produit brut du sol, pleine sous ce rapport 
d'inconvénients pratiques et même.d’injustice distributive. 
Les malheurs publics firent mettre en pratique quelque chose 
de la pensée de Vauban. Quand il fallut sauver, par des ef- 
forts extraordinaires de tout genre, la France des misères et. 
des hontes d'un démembrement sous Louis XIV, le gouver- 
nement établit d’abord une taxe. de capitation, divisée en 
vingt-deux classes et dont nous avons déjà parlé plus haut ?. 
Quelques années après, le danger augmentant, le contrôleur 
général Desmarets fit adopter l'impôt du dixième surles 
revenus de toute espèce, fonciers, mobiliers, industriels et 
professionnels, impôt consacré par une déclaration du roi 
donnée : à] Marly, le 14 octobre 1310. Conformément à l'idée 

4 Revue contemporaine, te AXY, P. 61, art. de \.  Poujade, ct 
3% Page 152 ct suiv. |
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de Vauban, la déduction des dettes ne s’opérait pas directe-. 
ment au prof it des contribuables, mais seulement par voie 
de retenue envers le créancier; ainsi que nous l'avons cons-" 
taté dans la législation de l’income-tax. Un des articles de 
l'édit obligeait les contribuables à: faire connaître leurs re- 
venus sous peine du double droit en cas de non déclaration, 
et du quadruple droit pour fausse déclaration. | 

Le principe de généralité, tant relativement aux personnes 

que relativement à la nature des biens, qui était le fonde: | 

inent de l'assiette du dixième, trouva de nombreux obstacles 
dans l'esprit de privilége dont la société française de l’ époque : 
était malheureusement imprégnée. Le roi, à partir de 1711, 
consentit des abonnements avec le clergé, l'ordre de Malte; 

les pays d’États; divers arrêts du conseil constatent que l’exé- 
eution de l’édit du dixième avait rencontré les plus grandes 
difficultés, ct que sa rigueur de principe ‘avait subi de nom 
breuses transactions et exemptions dans l'exécution. 

Le produit du dixième n'est pas exactement connu, et di- 

vers renseignements font hésiter entre les limites extrêmes 
- d’un produit annuel de 21 ou de 37 millions de livres cons-. 

taté de 1710 à 1714 ! 

En 1717, le dixième des biens fonds fut supprimé, mais 

on laissa subsister.celui des offices et pensions. En 1725, les. 

frères Pris établirent une dime en nature ou cinquantième 

de tous les produits. Le gouvernement renonça dès la se- 

conde année à ce mode d'imposition et se contenta soil du 

cinquantième en argent, soit des abonnements que consen- 

tirent les provinces, afin d’être débarrassées du: nouvel 

impôt. : 

‘De1733à 1 731, le dixième fut é'rétabli sure ty pe de 1710 

et avec des transactions & abonnements plus considérables 

Pv.à cel égard l'Histoire des Impôts généraux s sur la propriétéet le retenu, 

P« 25.
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encore que dans la première période de son: existence. Il en 
fut de même de la troisième levée du dixième qui eut lieu 

‘de 1741 à 1748. L'année suivante, le contrôleur général 
Machault -d'Arnouville fit décréter un impôt du vingtième 

‘ qui devait être levé annuellement, sans autre exception que 
les rentes précédemment exemptées du dixième. L’édit 

relatif à cette nouvelle imposition portait «qu'il n’y en avait 
‘» point de plus juste et de plus égale, puisqu'elle se repar- 

» tissait sur tous et sur chacun des sujets du roi, dans la 

>» proportion de leurs facultés. » L'article 11 de l’édit de 

4 149 répétant la disposition de l’article 8 des trois déclara- 
. tions de 1710, 1733 et 1741 sur le revenu des particuliers 
commerçants et autres, dont La profession est de faire valoir 

leur argent, leur imposait le vingtième des revenus.et profits 
que leur bien pouvait produire, « sans qu il puisse être exigé 
» d’eux la déclaration d’autres biens que de ceux énoncés 
» aux articles 4 et 5 du présent édit. » Cette formule sem- 

.blait exclure les revenus professionnels obtenus sans capital. 
Le vague de la législation sous ce rapport paraît avoir donné. 
lieu à beaucoup d’arbitraire dans l'assiette des vingtièmes 
d'industrie supprimés plus tard hors des villes ‘ 

* Les dixièmes perçus jusqu'alors n'avaient été établis que 
pour un petit nombre d'années. L'édit de 1749 sur le 
vingtième n'assignant pas de limites à la perception du: 
nouvel impôt, il rencontra dans toutes les classes, clergé, 

noblesse, parlement, et jusque dans le tiers-état lui-même, 
mais surtout dans les pays d’États, une opposition extraor- 

: dinaire. .Machault d'Arnouville voulait que tous les pro- 
priétaires fissent une déclaration exacte de leurs biens. 
Cette disposition fut éludée par le clergé, ensuite par les 
pays d'É tats, à au moyen d'abonnements auxquels le gou- 

. 

ANA isioire des Impôts générau, etc., pages 283, 284 ct 286 rotamment,
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vérnement consentit. D'un autre côté on renonça aux avan- 

tages progressifs de l'assiette par quotité: L'édit de 1763 

ordonna que le montant des vingtièmes payés par les pa- 

roisses et collectes pour raison, des biens compris dans les 
dénombrements ne pourrait être augmenté, et la transfor- 

mation de l'impôt en taxe de répartition s’opéra par degrés 

successifs. Cependant elle ñe fût jamais complète. ‘Aussi 

l'Assemblée nationale, dans son adresse aux Français du 

24 juin 179{, que nous citerons encore plus loin, signalait 

précisément comme une des-imperfections, que lui sem- 

blait présenter l'assiette des vingtièmes, le fait que « l'im- 

position étant individuelle, sans aucun rapport avec la tota- 

lité des contribuables de chaque province ni de chaque 

communauté, personne n'avait intérêt de vérifier si son 

. voisin était ou non taxé comme il aurait dû lêtre ; et que 

personne ne se trouvait offensé de ce qu’un autre échappät 

en tout ou en partie. » oo 

-: Cependant le vingtième ainsi modifié et presque mutilé 

fut maintenu, et, plus tard, aggravé d’un second, et même 

‘ de 1760 à 1763 et de 1783 à 1785, d'un froisième vingtième. 

Au moment où la révolution de 1789 éclata, l'impôt sou- 

vent modifié, retouché, dénaturé, depuis le célèbre édit de 

1749, rapportaît annuellement environ 95 millions de livres 

par vingtième .'. Soit qu'on admette pour le’ditième de 

4710 le produit de.21 ou celui de 37.millions, l'accroisse- 

ment relatif de produit pour J'impôt du vinglième qui ressort 

4 En voici le détail d'après le Compte général des revenus el dépenses fires au 

jer mai 1789, présenté par Necker à l'Assemblée constituante : ° . 

20,910,632 fr. 

Pays d'élections Oregon our _2,646,806 À 16,468,070 fr. 
* pays conquis +. |Gocond vingtième." ...ssecese ee. 20,910,682 .) | 

| Pays S'ÉAIS ecoreceesses vue  lansesscssenessensessserenses 
10,407,548 - 

inces du sang; ordre de Malte; employés des fer- . 

Ù 535,000 
————— - (Pr 

. Abonnements... | mes ; marches du Poitéu......se.srssreeete 

TOTAL: serrseseneeseeree .
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du chiffre de 1749 a son importance. Aussi l'Assemblée nationale reconnaissait-elle, dans l'impôt des vingtièmes, quelques-uns des caractères de justice qu’elle recherchait dans l'assiette du système des taxes nouvelles. « Malgré ces -» vices, disait-elle,. dans son adresse à la nation, décrétée » le 24 juin 1791, l'impôt dés vingtièmes était encore celui » de tous les” impôts le moins ôdieux, parce qu'il frappait -. » sur tous les citoyens. » Cette même assemblée constatait, d’ailleurs, et là était le côté déplorable, que les privilégiés avaient tout mis en œuvre Pour s’exempter de l'impôt. Elle rappelait la prétention de plusieurs parlements; qu'un ving- tième ne devait pas être un vingtième pour tout le monde; elle leur reprochait d’avoir cffrayé les directeurs et les con- trôleurs, d'où il résultait que lès pauvres sans protection » acquittaient les vingtièmes avec exactitude, mais qu'aucun . » noble, aucun magistrat, mème qu'aucun riche que l'on » pût soupconner en liaison avec quelques magistrats, ne » payait plus de moitié ou des deux tiers de ce qu'il au- >» rait dû.» | Ci oi PT 

-. l'est aussi à remarquer que malgré la généralité de son principe, la taxe du vingtième était considérée comme ayant manqué en parlie sôn but’ relativement à la richesse mobi- lière. On trouve d’utiles renseignements sur l'opinion pu- blique'à cet. égard dans les Yœux- émis par la noblesse, le clergé, le tiers-état, lors de la rédaction des cahiers de 1789. Le clergé de Laon, de Metz, etc., demanda avee Ja noblesse de Limoges, du Périgord, etc., que les Possesseurs de rentes perpétuelles et viagères fussent Soumis à l'impôt sur le même picd que lès propriétaires fonciers. Sur beaucoup de points, le tiers-état émit des vœux pareils. Plus explicite que tous, celui de La Rochelle dit «qu'il yavaitlieu d'atteindre par une imposition les Propriétaires de richesses mobi- » lières, trop: longtemps Soustraites à l’'acquittement des
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» -charges de l'État, ou qui n’y avaient pas. été assujettis 

» dans la proportion de leurs facultés. ». : : : 

Lorsque la révolution vint détruire un système financier 

qui avait admis la considération de la qualité des personnes 

pour déterminer leur obligation relativement. aux charges 

publiques, il était naturel qu’on se reportàt vers l'idée de la 

taxation des biens, abstraction faite de la situation des pos- 

. sesseurs, . et le système de l'impôt foncier assis d’une: ma- 

nière analogue aux anciennes tailles réelles répondait natu- 

rellement à cette tendance. Un pareil impôt avait aussi 

l'avantage de se plier aisément à cette forme de répartition, 

qui était considérée dans le préambule de l’édit de 1788, 

comme conforme aux droits législatifs du pays et aux prin- 

cipes nouveaux sur la légitimité de l'impôt. Enfin la richesse 

mobilière était plus restreinte que de nos'jours, et l'école 

physiceratique avait dans ces circonstances beau jeu à sou- 

tenir, dans une assemblée où elle était influente, que l’im- 

pôt-ne pouvait, suivant ses maximes, SC “‘lever'ailleurs que 

. sur le produit net du sol. Aussi l un de ses chefs, Dupont de 

Nemours, nous a-t-il attesté ses efforts pour empêcher l’in- 

troduction des patentes dans le système des taxes nouvelles. 

Toutes ces circonstances étaient peu propices à l' établis- 

: sement d'uve contribution sur la généralité des revenus. 

L’ embarras de l Assémblée nationale pour taxer la for tune 

mobilière. paraît avoir été assez grand. Elle voulait . avant 

tout, dit ‘le rapporteur du :projet de la loi-des. patentes; 

- € éviter l'insulte. que ferait à la liberté toute inquisition 

» domestique,’ » et se trouvait par celà même engagée à 

E rechercher l'imposition détournée de la richesse mobilière: 

Après un essai dé contribution patriotique où d’ impôt géné- 

ral et:volontaire evé en 1789 sur le revenu et qui n'était 

pas de nature à se renouveler; l'Assemblée nationale se 

préoccupa d’ un bon sy stème d’ impôt direct sur la richessé. 
.
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Elle résolut en principe de pondérer Je nouvel impôt foncier 
et l'impôt mobilier de manière à demander à la propriété 
territoriale le sixième, et à à la propriété mobilière le dix- hui- 
tième seulement de leur revenu. Pour atteindre ce but, on 
établit par la.loi du 18 janvier 1791 dix-huit classes de re- 
venus, déterminées par une, induction tirée suivant’ des 
proportions diverses du loyer de l'habitation. Ainsi, l'on 

” admit que les loyers de 19,000 fr. répondraient à un revenu : 
‘douze fois plus considérable ; ceux de 4,000 à 5,000 fr. à un 
revenu octuple ; ceux de 2,000 à 2,500 fr. à un revenu sex- 
tuple ; ceux de 500 à 1,000 fr. à un revenu quadruple ; ceux 
de 100 à 500 fr. à un revenu triple, et au-dessous de 100 fr. 
à un revenu double. Les pères de trois à six enfants descen- 
‘daient d’une classe; ceux qui avaient plus de 6 enfants, les 
journaliers, artisans et marchands, descendaient de deux 
‘classes, et s'ils se trouvaient dans la dernière chése étaient 
réduits de moitié. | 
Les célibataires étaient au contraire élevés d un de gré. Une 

taxe de 5 pour 100 frappait le revenu présumé d'après cette 
base.” Cette taxe était progressive par rapport au chiffre du 
loyer, mais elle était, au moins dans l'intention du législa- 
teur, proportionnelle par rapport au chiffre du revenu. Tou- 
tefois, comme le loyer indique aussi bien l'aisance provenant 
de la richesse foncière que celle qui résulté du revenu mo- 
bilier, ceux qui payaient une contribution foncière étaient et 
devaient, suivant la logique de cette législation, être auto- 
risés.à en déduire le montant de leur taxe mobilière établie : 
sur le logement. Si cette dernière contribution ne suffisait 
pas pour fournir le. contingent demandé à l'i 
on y suppléait par la cote d’ habitation, nouveau prélèvement 
d’un trois-centième du revenu présumé d’après les loyers . d'habitation, et portant également sur les propriétaires : fon- 
ciers et sur. les autres contribuables, oc 

impôt mobilier,
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En fixant la contribution foncière au sixième du revenu, 

l'Assemblée constituante ne voulait point taxer la propriété 
mobilière dans une proportion supérieure au dix-huitième 

et même provisoirement au vingtième. La raison de cette 
différence était dans le calcul d’une prime d'assurance et 

d'une récompense du labeur nécessaire pour faire valoir les 

capitaux mobiliers, élément qu'élle estimait fort largement, 

aux deux tiers du produit brut de ces mêmes capitaux. | 

La législation de 1791 subit'assez rapidement dans son 

assiette les variations les plus marquées, pour ‘aboutir enfin 

au régime actuel de la contr ibution mobilière ou taxe pro- 

portionnelle au montant des loyers, dont nous nous occupe- 

rons en détail en traitant des taxes sur les jouissances. Le: 

“caractère proportionnel du nouvel impôt qui, au moins sui- 

vant la théorie de l’Assemblée constituante, le constituerait 

par le fait progressif en sens inversé par rapport aux reve- 

nus, et l'absence de déduction pour les cotes foncières, ‘com- 

mandent, en cffet, de le considérer surtout comme “portant 

sur la jouissance des appartements. 

La seule raison qui pourrait encore, en “effet, continuer à 

justifier dans une faible mesurc le nom de contribution mo: 

bilire donné à notre impôt sur ‘les loyers, est la différence de 

participation des revenus fonciers et des revenus mobiliers 

dans les dépenses des logements. Mais si l’on considère que, 

malgré cette différence légèr e, la valeur locative des habita- 

tions correspond tout à la fois au revenu foncier etau revenu 

mobilier, on pourrait plutôt voir dans notre contribution 

mobilière un impôt général sur le révenu qu'un impôt spé- 

cial sur la fortune mobilière, et en effet les Allemands ont | 

quelquéfois comparé la Miethsteuer ou taxe sur les ne crs 

_avec l'Einkommensteuer ou taxe générale sur les revenus ‘ 

1 v. à cet égard la note 1 de lp page 30: 4, dans motre Histoire des Impôts géné. 

raux sur la propriété et le revenu.
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Le caractère éminemment ambigu et inexact relativement | 

‘à son nom de l'impôt mobilier permettait, en présence des 

développements continus imprimés à la richesse mobilière 
par l'extension du crédit public et des grandes entreprises 
commerciales ct industrielles, de soulever cn France la ques- 

tion de l'impôt sur le revenu. 
L'imprévu d’unerévolution, la défaveur dont les taxes 

sur les consommations avaient été frappées à la suite de 
ectte grande commolion, firent éclore cette question d’uné 
manière hâtive et prématurée, à une époque où ni les études 
des hommes d’État, ni les discussions de la science et de la 

presse n'avaient préparé les esprits en France à sa discus- 

sion et où la proposition qui la soulevait devait aussi nafurel- 
lement recevoir de la situation du: gouvernement dont elle ‘ 

-émanait, la couleur subsistant encore pour plusieurs d'une 
innovation absolument révolutionnaire, si ce n’est même 

socialiste, couleur que ses adversaires les plus éclairés nous 
paraîtraient cependant avoir quelque tort, au paint de yue 

. d'une impartialité élevée, de persister à lui maintenir. . 
Le projet soumis par M. Goudchaux; ministre des finan- 

ces, à l'Assemblée constituante de 1848, ne concernait que 
le revenu mobilier, ct différait sous ce rapport des divers 
systèmes d'impôts généraux sur le revenu que l'histoire 
nous .a fait le plus connaître. ‘ 
La base de cette combinaison financière ainsi scindée 

| était, sous le rapport logique, sujette à de graves objections, 

en ce sens que la déduction des dettes de toute: nature, 
même de celles qui étaient relatives à des acquisitions 

foncières, et l'établissement de: minimums. imposables 

se combinaient assez mal avec un impôt assis. sur'une seule” 
branche de la fortune des citoyens. . 

D'un autre côté, on dut se demander si une contribution 

générale combinée avec l'établissement dé minimums im.
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posables ne serait. pas plus ‘convenable dans ses effets 

économiques que le système proposé, le poids de l'impôt 

foncier étant, ainsi que nous l'avons vu, considéré par 

quelques financiers comme confondu dans la valeur du 

sol. . Vo Te _- 

La commission de l'Assemblée constituante, chargée d'ap- 

précier le projet présenté par M. Goudchaux, sentiten partie 

la gravité de ces raisons, ainsi que les motifs de doute sur 

le mérite général de l'impôt proposé ; mais les circonstances 

de l'année 1848 dominèrent dans ses discussions toute autre 

considération. En présence de la charge considérable résul- 

tant pour les contribuables de l'impôt foncier accru des 4ÿ 

centimes additionnels incomplétement soldés, la commission : 

préféra d’un côté l'acceptation d'une taxe contestée à l'oubli 

des nécessités du Trésor, et d’un autre côté la voie de l'hu-. 

manit é ct écla prudence lui sembla meilleure que ‘celle 

d'une logique fort rigoureuse ; sous l'influence de ces idées, 

le cadre proposé par le ministre ‘fut même plutôt rétréci * 

qu'étendu par elle, en ce sens que les bénéfices des fermiers 

Jui parurent devoir participer à limmunité accordée déjà 

par le projet ministériel au revenu foncier. D 

_: En rejetant, d’un autre côté, l'assiette par répartition, et” 

adoptant le principe de Ja quotité, la commission rentra 

dans les principes les plus vrais et les plus naturels de tout 

impôt sur Je revenu: 4 + : 

. La situation financière ayant paru un instant plus rassu- 

rante, et les difficultés relatives à l'établissement du nouvel 

impôt ayant été senties par le gouvernement, de projet fut, 

avant toute discussion, retiré par M. Passy, ministre des 

finances, qui annonça l'intention d’en soumettre le principe 

à une étude nouvelle. ee tt 

En effet, sous l'influence des divers votes financiers de 

l'Assemblée constituante, et en présence d'une situation tou-
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jours grave pour le Trésor, M: Passy présenta, le 9 août 1849, 
un projet nouveau d'impôt sur le revenu. 

Voïci quelles furent les principales dispositions du projet 
de loi :: 
"© Art. 4, À partir du 1®-janvier 4850, il sera établi une 

taxe personnelle, proporlionnée à la fortune et aux facultés 
des contribuables. 
“» Cette taxe sera due par tous les habitants qui, d’après : 
la législation actuelle, sont passibles de la contribution de 
trois journées de travail. Elle sera exigible dans la commune. 
du domicile réel.” | 

» Art. 2. La taxe personnelle sera augmentée d'un 
dixième pour chaque domestique attaché au service de la 
personne: où au soin du ménage, sans que, dans aucun 
cas, ce supplément puisse excéder vingt francs par do- 
mestique. | 
.» Art. 8. Tout habitant passible à de la taxe devra déclarer 

au secrétariat de la mairie, par lui-même ou par un fondé 
de pouvoir, le chiffre de ses revenus de toute origine, ct, 
quand il y aura lieu, le nombre de ses domestiques. 

» Art. 4. Dans châque commune un comité composé du 
contrôleur des contributions directes, du maire et d’un ci- 

_toyen désigné par le préfet, rectifiera les déclarations qui 
* seraient reconnues inexactes, suppléera à celles qui “n'a: 

raient pas été faites, et dressera la matrice du rôle. ». 
- Les arlicles 5, 6, 8, 9 et 10 réglaient les moyens de ré- 
clamation par les intéressés, et. un droit d'allégement par 
les répartiteurs communaux. Lo . 

L'article 7 fixait le taux de la taxe à 1 pour 100. 
L'article 11 établissait cinq centimes par : franc | pour dé: 

charges, réductions, ete. k 
Le dernier arlicle était: conçu dans ces termes : 

-’ CArt, 12. Pour. 1850, la taxe établie en exécution de x
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présente loi sera réduite, pour chaque contribuable, de la 
cote des trois journées de. travail comprises dans Le rôle 
général. » . 

Dans l'exposé des motifs, M. Passy repoussait l'idée de 
l'impôt sur le revenu ou sur le capital exclusivement mo- 
bilier. 11 pensait qu'un impôt aussi exclusif changerait, au 
détriment général, les relations déjà établies entre les exis- 

tences privées. « On croit ne toucher qu'aux choses, disait- 

» il, ne faire que réparer une omission de la loi; on atteint 
» rudement et exclusivement les personnes dont la fortune 
» se compose en tout ou en partie des biens auxquels sont 
» demandées les rétributions nouvelles. Avec la portion des 
» revenus qu'on leur Ôte disparaît pour elle la. partie du 
» capital qui la produisait, et il en ressort un manque de 
» justice distributive qui se traduit en commotions écono- 

» miques et en souffrances réelles. » 

- Le ministre évaluait le produit de l'impôt proposé à à : 

. 60 millions, tout en pensant que le revenu brut de la France, 

ce revenu “qui, dans sa répartition successive et générale, 

se résout en revenus définitifs et nets pour chacun des ci- 

toyens, montait à beaucoup plus de 6 milliards. | 

Ce projet avait pour but l'établissement d’un véritable 

impôt général sur le revenu, sans déduction des dettes et 

avec l'addition implicite d’un impôt sur les domestiques. 

11 fut écarté du plan financier adopté par M. A. Fould, 

successeur de M. Hippolyte Passy au ministère des finances, 

à la fin de l’année 1849. Le gouvernement se. contenta d'ap- 

porter aux lois d'impôts quelques modifications de détail; 

parmi lesquelles nous croyons pouvoir. signaler comme spé-- 

cialement conçues dans un sens juste l'augmentation des. 

droits d'enregistrement sur les biens meubles, et l’é tablisse- 

ment du droit de mutation par succession ou donation sur 

les inscriptions du grand- livre, el sur, Les fonds publics et
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actions des compagnies et sociétés d'industrie ct de finances 
étrangères. Aucun projet d'impôt sur le revenu ne paraît 
avoir, au moins ostensiblement, occupé depuis l'attention 

du gouvernement français. Toutefois on peut consulter avec 
quelque: intérêt les discussions du budget des exercices 
1862 et 1863, à propos desquels là question a été touchée. 
Dans cette dernière discussion, M. Granier de Cassagnac a: 
semblé mitiger l'aversion que l'impôt lui avait d'abord ins- 

. pirée, en rappelant-que MM. Thiers et Berrycr en auraient, 
- en 4848, semblé accepter le principe. M. Émile Ollivier a 

déclaré qu’il ne pouvait admettre l’income-tux que sous forme 
de déclaration non contrôlée. M. Magne, au nom du gou- 
vernement, a combattu fortement le principe de l'impôt, et 
tandis qu’un député (M. de Bcauverger) proscrivait l'impôt 
progressif, l'impôt sur le revenu et l'impôt somptuaire 
comme étant de la même famille, M. Vuitry a fait appel aux : 

” répugnances de la chambre et du‘pays contre l'impôt sur le 
| revenu, pour appuyer l'impôt sur les voitures qu’il consi- 
dérait comme fermant la porte aux innovations fiscales !. 
"À nos yeux, l'établissement d’un impôt de ce genre en 
France, présente plus de difficultés que dans la Grande- 

- Bretagne, l'Autriche et la Prusse, où nous l'avons vu suc- 
cessivement s ’implanter. . 
Quoique la contribution mobilière française ne soit pas 

“un véritable impôt sur le revenu, ainsi que nous avons es- 
sayé de le démontrer, cependant on peut constater qu’elle 
remplit, .au moins pour les fortunes moyennes, comme Ja 
plupart des taxes sur les jouissances dont nous parlerons 
plus tard, quelques-uns des effets que produirait un impôt 
sur le revenu. Elle peut, dans un système d'analogies éta- 

_blies entre l’organisation des recettes publiques cliez les 
diverses nations de l'Europe, représenter, jusqu'à un certain 

1 V, Moniteur, séances des 16 et 93 juin 1862.
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point, la fonclion que remplit, en Prusse et en Autriche, 
l'impôt sur le revenu. | 

Mais cette objection, tirée de l'organisation générale du 
système des impôts français, a une importance beaucoup 

- moindre que celle qui s'appuie sur le libéralisme des mœurs, 
sentiment qui, bien ou mal entendu, paraît, aux yeux de 
plusieurs, incompatible avec la loi des déclarations, et avec 

"l'autorité des contrôles qu’il est nécessaire d’y rattacher. 
Ajoutons qu'aux yeux de plusieurs autres, l’income-tax pré- 
sente à la démocratie des armes dangereuses, et qu'il faut 
en proscrire l'usage par crainte de ses abus ?.. 

On ne saurait aborder, au reste même avee doute, la ques- 
tion d'avenir de ces impôts dans certains pays, sans avoir 
essayé d’abord et préférablement de résumer Les faits géné- 
raux qui semblent gouverner les circonstances de leur établis- 
sement ct les conditions de leur organisation. On remarque, 

en cifet, quelques circonstances qui accompagnent habitucel- 
lement l'établissement de ces taxes, et en même temps cer- 
tains traits permanents dans la législation qui s’y rapporte. 

- Ces deux ordres de faits nous paraissent constituer ce 

qu'on nous permettra d'appeler, le-premier, les lois d'exis- 

tence, le second, les lois d'organisation des impôts généraux 

sur la propriété et le revenu, lois dont l'empire n’est pas, du 

reste, absolu ni sans exception, et ne peut surtout absolu- 

ment lier l'avenir, mais qui rendent seulement compte du 

plus grand nombre des faits retracés par l’ histoire. _* 

Tandis que les pays habités par la race germanique pure, 

"ou par ses principales branches, l'Allemagne; la. Scandina- 

vie, la Grande-Bretagne et l'Amérique du Nord, supportent 

presque universellement des taxes de cette nature, l’histoire 

financière des peuples néo-latins ne nous a fait connaître 

qu’ un petit. nombre d'applications isolées, “lemporaires ou 

! Guizot, Revue des Deux-Mondrs du 1°r juillet 1856.
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fautives des mêmes contributions. En Suisse ‘même, pays 

de race mixte, le domaine des impôts g généraux sur la pro- 
priété et le revenu semble, sauf l’exception de Genève, se 
restreindre aux frontières qui circonscrivent la race et la 
langue allemandes. 

Cette différence d'aptitude morale, relativement aux im- 

pôts dont il-s’agit, qui résulte entre les races germaniques 
et les races latines de l'histoire et de la statistique contem- 
poraine, paraît avoir frappé depuis longtemps l'observation 
de quelques publicistes italiens. Machiavel, Botero, Broggia. 
ont mentionné comme exceptionnelles les coutumes alle- 
mandes sous ce rapport. 

. Nous devons penser que la différence de ces “résultats F pro- 
vient plutôt de la diversité des caractères et des mœurs poli- 
tiques, que des formes de l'intelligence dont nous ne vou- 
lons pas cependant nier absolument l'influence. | 
.Ce qui signale les procédés d'application des impôts gé- 

néraux sur la propriété et le revenu, c’est la nécessité d'une 
certaine mesure de loyauté !, de patience et même de spon- 

4 Outre les faits constatés à Genève, à Brême et en Iollande, et dont l'intérêt 
a frappé même des auteurs ‘assez anciens, tels que Machiavel, il faut mettre au 
compte de la moralité des peuples germaniques ces restitutions assez’ nombreuses 
au Trésor britannique qui forment ce que les Anglais appellent ct conscience money. 
{V. le Times du 9 janvier 1856.) ‘ . 

En France le produit des réparations de ce genre, heureusement croïssant, a été \ 
cependant jusqu'ici très-peu considérable. Le ministère des finances a recueilli 
sous ce rapport : . 

  

En 1849. .. J 600 fr. 
En 1850. , : . : 4,000 
En 1851. . . 200: 

- En 4852, . . 1,000 
En 4853, . . 4,71! . | 
En 1854. ,..... 9,982 ‘ 
En 1855, ,...,,. 41,049 55 ‘dont 87% 39 par le clergé. ‘ En 1856. ,. . .,.,.. 400, 432 46 ». 2,051 20 id . : En 4857. , 1... 58,337 65 » 18 7233 40 id. 
En 1858, , ,., ,.. 28,486 87 ». RTS 2: "id. 
En 14859... ,. 38,976 92 x 4,450 70 id. 
En Fan su... 116 29. » 19 07 id. 

- En sos 4,424 37: 8,636 22 par des anonymes. . En 4862, . .°, , , .. 45,082 85  » +636 22 par de none 
En 1863, . , :,.... 29,975 . 
En 4863, ., ..,, , : 32,190 88 . 
En 4865, ,,,,, 62,851 56
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tanéité chez les contribuables !. Déclarations, examen des 

déclarations, interrogations: au besoin sur les affaires pri- 
vées, procès permanent entre le fisc et les particuliers, 
pour parler le. langage parlementaire français du. xvin* 
siècle, Pimpot sur le revenu semble, jusqu'à présent,‘ ‘au 

moins, n'avoir existé qu’à ce prix. 

N'est-il pas facile de comprendre, qu'à V'exemple des indi- 

vidus, certaines nations peuvent présenter, relativement à. 

d'autres, les caractères d’une plus grande sincérité, d'une 

plus grande disposition à s’imposcr spontanément, et d’une 

plus grande patience, en vue d’une juste fin? Est-il contraire 

à l'observation morale d'admettre que certaines populations 

possèdent, avec un tempéräment plus-froid ordinairement, 

une plus forte dose de cette équité naturelle, si nécessaire 

dans la pratique de l'income-tax tout à la fois chez les con- 

tribuables appelés à déclarer leur fortune, et chez. les jurés 

ou commissaires chargés de contrôler et de rectifier ces dé- 

clarations? : -  ‘ 

.La nature des mœurs politiques peut bien. npporter ici 

son contingent à la différence des caractères nationAUX." 

__ Je ne saurais affirmer qu'il y ait chez les races germa- 

niques plus d’autorité ou plüs de liberté que chez les peu- 

ples néo-latins. Ce qui paraît certain, c'est que l'autorité 

etla liberté y sont distribuées et conçues d'une manière. 

différénte. . ei 

Les peuples germaniques semblent accepter ps Rel- 

lement que les. races néo-Jatines l'autorité placée pres de 

l'individu, au foyer de la famille, dans la ville on dans la lo- 

calité, Chez les peuples néo-latins, l'autorité. est plutôt con 

prise comme une autorité d”’ État et sous la forme gts le 

Ici elle est plus patriareale et demande plus à la con iance ; 

! Selbst-Schätzung, dit M. Rau, 4 2 107, “note 4 As self tagation, dir rait un Anglais” 

par analogie de self government... #0 | | 92
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là, “elle est plus militaire et demande plus à à la soumission. 

Ici elle repose plus sur la raison et le sentiment de la 

dépendance de l'individu à l'égard de la société qui l’en- 

toure; ailleurs, le. prestige et la force sont plus nécessaires 

pour assujettir à son empire des mœurs rs plus individualistes 

et plus défiantes ‘. 

Ne résulte-t-il pas de ce contraste, que ‘révéler sa fortune 

‘à ses concitoyens, subir quelques contrôles, redoutés comme 
arbitraires, de la part des magistrats ou citoyens. de sa loca- 

lité, est plus tolérable aux mœurs de lr race germanique qu "à 
celles de la race néo-latine? “ , 

_ Que sera-ce si des événements politiques ont multiplié 

entre les citoyens ‘des causes ‘de division qui les empè- 

‘chent d’avoir confiance les uns les autres dans leur justice. 

_: réciproque 29 | 
A côté du fait de race, il en est un plus facile | à prévoir 

età expliquer parmi ceux qui paraissent déterminer l’éta- 

blissement des taxes de la nature de celles qui nous occu- 

pent. 
Je veux parler du fait économique résultant du dévelop 

pement de la richesse mobilière. . 
. I n’est pas difficile de démontrer combien les proportions 

1 Les personnes d' expérience qui ont comparë sous ce rapport divers pays de 
l'Europe ont observé que, chez certains peuples, l’antagonisme entre l'administra- 
tion et les administrés est beaucoup plus prouoncé que chez certains autres. Là où 
cet antagonisme est pour ainsi dire passé dans les mœurs, il se manifestera au plus 
haut degré dans la discussion de questions pareilles à celles que comporte l'éta- 
blissemerit d'un iapôt sur le revenu et pourra soulever sous ce rapport les diffi- 

. cultés pratiques les plus graves. M. Passy a ingénieusement exposé la relation qui 
existe en France sous ce point de vue entre le passé des populations et leurs répu- . 
gnances présentes. Gournal des Économistes, d'avril 1857, p. 90. -V, aussi p. 83 
et 94) ° 

Ï y a lieu de remarquer que nos anciens ‘impôts du dixième et du vingtième | 
n "ont presque jamais été assis en fait sur la déclaration des contribuables, qui en 
était cependant la base théorique et légale. 

# Un prince d'Allemagne disait un jour en ma présence, peut-être dans ce sens : 
« Les Français ont subi trop de rév olutions pour avoir l'impôt sur le revenu. »
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relatives de la fortune immobilière et de la fortune mobi- 
lière varient suivant les siècles et les pays. La richesse mo- 
bilière, longtemps restreinte, cachée; d’un produit difficile 
et incertain dans une nation, y devient souvent, sous l’in-. 
fluence de la civilisation, tout à la fois plus considérable, 

plus évidente et plus productive. Qui pourrait appliquer à la 
richesse mobilière de la France au xix° siècle les observa- 
tions des jurisconsultes romains .et de Despeisses, qui, d’a- 
près eux proclamait, au xvin* siècle, la jouissance des capi- 
taux mobiliers, comparée à celle des immeubles; si chanceuse, h 

si pénible et si périssable ? | : ‘ 
N'est-il pas évident que dans notre temps. la richesse mo- . 

bilière s'accroît dans sa quotité et se manifeste davantage 

dans sa forme extérieure par l'association, en quelque sorte 

"publique, des grands capitaux, et, d'un autre côté, qu’elle 

acquiert une régularité de produit capable d’exciter l’envie 

des propriétaires fonciers, et qui rend certaines de ses 

branches susceptibles d’une évaluation plus exacte que celle . 

des revenus territoriaux? Sous l'influence d’une situation” 

‘économique pareille, l'instinct favorable à l'admission de 

la taxe sur les valeurs mobilières, qui paraît respirer chez 

‘les peuples de race germanique, se développe d’une manière 

précoce, comme l'historien peut le remarquer, en Hollande 

et dans les villes hanséatiques; tandis que la répugnance 

inverse des races néo-latines cède à la puissance du fait éco-. 

nomique, comme nous le constatons dans les annales de 

-Gènes et de Florence. . 

[L n'est pas difficile d'ajouter à ces deux circonstances 

telles .particularités de l’organisation financière d'un pays 

.donné,.comme le peu de développement du système des 

contributions directes déjà existantes, et ensuite l'état de 

: l'opinion publique à l'égard des taxes de gonsommation et 

| des: autres revenus indirects,
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- Quelle que soit l'opinion que l’on adopte sur le mérite 

respectif des impôts directs et indirects, quelque modifica- 

tion d'esprit publie que l'on puisse par conséquent attendre 

du temps dans le sens d’une préférence à donner à l’une ou 
à l’autre de ces deux branches d'impôts, toujours est-il 

_ qu'une expérience à peu près constante témoigne la dispo- 

sition instinctive des peuples à satisfaire aux besoins de leur 

gouvernement par un emploi combiné de ces deux genres 

de ressources. | 
De là, lorsqu'une de’ ces deux grandes branches du re- 

venu püblic est peu développée, la tendance naturelle à la 
- compléter plutôt que de recourir à ‘tout autre genre de 

revenus. : oi 
C’est donc jusqu'à certain point, en raison du dévelop- 

pement de l'impôt indirect dans un pays qu’on peut quel- : 
. quefoïis apprécier les chances de l'établissement de l'impôt 

sur le revenu. L’histoire financière de la Grande-Bretagne 

offre, sous ce rapport, un exemple remarquable. :Lorsqu’en 

4842 sir Robert Peel fit établir l’income-tax, l'impôt direct 

supportait dans le Royaume-Uni, la plus grande partie des 
charges locales ; mais les contributions indirectes subve- 

naient presque seules aux dépenses de l'État; tandis que le 

budget s'élevait à 52,313,433 livres sterling, le total de . 
l'impôt assis sur la terre et de la taxe des fenêtres, n’attei- 

-_.gnait que la somme de 2,878,484 liv. sterl *. C'était tout au 

plus; on le voit, un vingtième. des charges imposées au pro- 

fit de l'État, tandis qu’en France, les impôts correspondants, 

auxquels on peut joindre la. contribution personnelle et 
-mobilière et ‘les patentes, représentent dans le budget des . 

“recettes de l'État de 1,700 ? millions, près de 450 millions, 

| î L'impôt sur les nénisons, qui avait produit, c en. 1834, 1 ,262,754 liv.-st., avait 
| été aboli l'année suivante (ac Culloch, ch. 1}. CT
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c'est-à-dire plus de 25 pour 100 ‘. Il était naturel qu'un 

impôt direct sur les revenus vint détruire ou du moins atté- 

nuer.en Angleterre l'immunité partielle. dont jouissaient, 

relativement aux dépenses de l'État, les propriétaires. des 

biens-fonds, ainsi que les détenteurs de capitaux, et com- 

penser, pour les classes élevées, la charge des taxes de con- 

sommation sur les classes indigentes. - : 

: La généralité du nouvel impôt, le principe de la déduction 

des dettes qu'il comporte naturellement, a facilité d'en 

exempter les petites fortunes devaient, d’un autre côté, ren- 

dre l'établissement’ de l'income-taz moins impopulaire que - 

n’eût été l'introduction de divers impôts directs spéciaux. 

: Quelque, commodité que présente le système des gontri-.. 

1 Y. le projet du budget pour 1858. En ne tenant compte que des recettes appli. 

éables aux charges de l'État, le budget des voies ct moyens s'abaisse à environ 

1,200 millions, mais les impôts directs se réduisent aussi à environ 350 millions. 

‘La proportion reste à peu près la même. Elle.est plus forte si l'on tient compte 

des revenus des départements et communes comptés dans le budget der État, tan- 

dis que les octrois n'y sont pas comptés. . 

. Les voies et moyens applicables aux dépenses £ générales du budget ordinaire” ‘de 

1867 sont évalués à 1,622,8565,877. ‘ 

"A hquelle somme il faut ajouter : - 

1°. Dotation du budget dé l'amortissement : . er. 

Produit net des For BIS. cernreneccossnenenre es . me
 .32,748,000 

. Impôt du dixième sur transports par chemin de fer..sooee  273398,000 *63,146,000 

Bénéfices de la Caisse-des Dépôts et Consignations...e...ee 3,000,000 À... , +. 

. 2° Contributions directes : 

Fonds pour dépenses Spéciales. ..erossssset ee sepenonsnennstee …. 212,598,718 

4,898,601,595 

Sav. oir.: :. 
. 4 

Contributions directes (fonds généraux). snsseosesossreee 
323,015,200 : 

Enregistrement, timbre, domaines. ......... RUU 
416,783,    

      

   

  

42,585,617 
. tation de l'amorti ement: 
Forèts, ÿ compris la do sS 

sl, 6, 000 

Pouanes et sels. «s.seresssereressreerset
 

Contributions indirectes {y compris le dixièr 
.590, 264, cc0 

P derrées attribué à l' amor tissement). . « sense PS .. 
“507 048,000 

Drosvereeesereeei snonons 
5.00 

Produits divers. .... sons 
80,980, 

il y a à déduire pour : frais de régie, de perception et d' exploitation des impôts, 

restitutions et remboursements 241,815,418, ce qui’ réduit le - produit net des im- 

pôts et-revenus publics à 1,381, 011, 459 fr. pour dépenses générales.)
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butions indirectes, en ce qu’il élude par sa forme e en n'quelque 

sorte anésthésique une partie des répulsions que soulèvent 

en général les taxes, on ne saurait nier que les discussions 

dont.il est l’objet, et qui ont pu quelquefois diminuer l’es- 

pèce : d’illusion résultant de la confusion‘du montant de 

l'impôt avec le prix des choses consommées, n’aient eu pour 
résultat de frapper certaines de ses branches d’une sorte. 

d'impopularité au moins temporaire, prise en considération 

par les gouvernements. 

- De là, l’idée de voir dans l'income-tar une sorte d'impôt 

de compensation; suivant la théorie de M. Mill ct de divers 

Allemands *. ! 
Ne perdons pas tout à fait de-vue, à propos de l’établisse- 

ment des impôts généraux sur la propriété et le revenu, 

l'influence des principes politiques relativement à la réparti- 

tion des taxes. Peut-être l'esprit démocratique, par les idées 

-du droit commun qu’il comporte et favorise, joue-t-il un 

certain rôle dans la préparation des institutions de cette na-. 
‘turé. Peut-être son déclin at-il contribué faiblement à la 
disposition du catasto de Florence et du deux-centième denier - 

_ levé en Hollande aux xvu et xvu° siècles. ot. 
Cependant on doit reconnaitre, l’histoire à la main, qu'il 

est peu de circonstances dans lesquelles l'intervention d’une 

pareille cause puisse être indiquée, sans que le fait de race 

et le fait é économique, ce dernier lié souvent, on le sait, au 

- fait politique, n’en rendent suffisamment compte. 

: Quant aux circonstances qui semblent avoir fait préférer, 

- chez certains peuples, l'impôt sur Ta propriété à l'impôt sur 

le revenu, elles sont pour nous entourées de quelque :mys- 

_tère, et peut-être ont-elles été quelquefois purement acci- 
“dentelles. IL semble, toutefois, d après l’ exemple de la Suisse 

« 

| 4 Y. sur la théorie de M. Mill, le petit ouvrage d'Émile Broglio; Del imposla 
sulla rendita. Lettere al conte di Cavour, Torino, 1856, vol, I, p.71 à 13,
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et de l'Amérique du Nord, que l'assiette de l'impôt:sur le 

capital convient davantage aux pays dans lesquels l’esprit 

très-démocratique se plaît à taxer des valeurs inertes et im- 

productives, dont la possession emporte une certaine pré- 

_somption de luxe, et que l'impôt sur le revenu aurait entiè- 

rement épargnées. CU ue 

Apres avoir recherché, dans la limite de nos observations, 

les faits qui accompagnent ordinairement l'institution des 

impôts généraux snr la propriété et le revenu, essayons de: 

"préciser les caractères organiques SOUS lesquels ces taxes se 

. présentent habituellement dans l'histoire. , 

Il faut le constater d’abord, ces impôts, comme les autres, 

font en général partie d'un système de ressources varié ct 

complexe ; ils n'existent guère à l'état isolé. © | 

L'idée mise en avant par quelques théoriciens modernes, | 

de convertir toutes les taxes en une contribution unique sur 

le revenu, n’est pas seulement repoussée par la science { et 

- par l'observation exacte de la nature des impôts, elle est 

encore: dénuée de toute espèce de précédents historiques 

considérables ?. oi | . 

4 Rau, L'inansiwissenschaft, 3 399. - | ‘ ee te te 

2 M. Thiers a ingénieusement comparé les impôts à une charge physiqué qui, 

pour être supportable, a été répartie sur plusieurs points de la surface du corps qui : 

Ja soutient. (De la propriété p. 380.) . : ee j. Le 

'L'impôt unique serait plus dur qu'un système quelconque d'impôts variés. De 

‘plus, il ne produirait pas le résultat qu'on assayerait de lui demander. Mac Cul- 

loch a établi, par exemple, en réfutant la théorie de l'impôt unique, que le revenu 

territorial de la Grande-Bretagne, évalué par lui à 59,500,000 liv. st. ne couvri- 

rait pas la dépense ordinaire du pays, laquelle, en comprenant les dimes, les taxes 

des pauvres €t autres charges semblables, excède, dit-il, 73,000,000 liv. st. (Taxa- 

tion, p.51) * | LOU ut . 

Ce que nous avons dit dans le chapitre précédent de la conversion hypothétique 

de la taille et de la capitation en vingtièmes;, étant'appliqué aux autres contribu- 

“tions de l’ancien régime, toutes pareillement converties en vingtièmes, il en résul- 

tarait qu'il eùt fallu 19 vingtièmes pour remplacer tous les impôts perçus par 

‘l'ancien gouvernement français. V. Necker : De l'administration des finances, VI 

et l'Histoire des Impôts généraux sur la Propriété et le Revenu, p. 293.
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” Un des traits les plus caractéristiques et les plus saillants 

des impôts sur le revenu ou le capital, une circonstance qui 
faiten. quelque sorte partie de leur définition, est leur appli- 

cation générale à toute espèce de biens mobiliers et fonciers, 
produits de capitaux ou bénéfices d'industrie, Il en résulte 
une différence essentielle entre l'introduction de ces impôts 

dans un.pays ct une addition proportionnelle quelconque : 

à un système incomplet de taxes directes préexistantes. 
Cette universalité caractéristique des impôts. généraux 

sur la : propriété et le revenu, universalité qui est la con-. 
dition tout à la fois de leur justice'et de leur fécondité, fait 
habituellement soumettre à leur empire une nature de biens 

pour laquelle on a souvent réclamé une complète immunité 

au nom des intérêts bien entendus des États ou du caractère 

_-sacré des contrats. Nous voulons parler, non-seulement des 
‘traitements et salaires publics, mais encore des engageménts 

. de la dette nationale. —. 
3 Des gouvernements loyaux et expérimentés en matière. 
de crédit public, tels que ceux de la Hollande et de l'Angle- 
icrre, n’ont pas craint de soumettre, depuis longtemps, à 
l'impôt général sur la propriété ou le revenu, les rentes 
servies à leurs créanciers, même lorsqu’ elles avaient été 
originairement déclarées franches de taxes. 

. Ce qui. distingue. plus nettement encore l'impôt sur la 
propriété ou sur le revenu de toute espèce de centimes addi- 
tionnels à des taxes spéciales préexistantes portant sur des 
revenus particuliers, c'est le principe de la déduction des 
dettes qu'il comporte couv ent avec lui sous des formes très- 
diverses, ct qui a été étendu quelquefois. jusqu'à la consi- . 
dération_des charg ges de famille inhérentes à à la position des 
contribuables. | 

« 

TV, dans de sens, de Hock,p. 51 du Separabdrick déjà plusieurs fois cité,
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Ce principe de la déduction des dettes est tellement carac-" 
-téristique des applications qui ont été faites dans le temps 
moderne des impôts sur les capitaux ou sur le revenu, -qu'il 
‘n'a été méconnu que dans un petit nombre de législa- 
tions !. : 

A ces caractères les plus’ habituels dés impôts qui nous 
occupent, il faut en ajouter d’autres encore. qui tiennent à. 

Ja nature de ces taxes par. des. liens’ logiques, intimes, et 

qu'on voit rarément et difficilement brisés. … 
Vour indiquer tout d’abord celui de ces caractères qui est 

le plus en rapport avec la déduction des dettes dont nous ve- 
nons de parler, il est facile de remarquer, dans l'étude des 
précédents relatifs à l’impôt du revenu ou du capital, que 
l'établissement d'un minimum imposable accompagne habi- 
tucllement cette forme de contribution. 11 est même permis 
de poser, avec une certaine” justesse, cette règle, que le mi. 

nimum imposable est susceptible de s'élever en raison du 
. nombre et de l'importance des taxes directes qui accompa- 

gnent l'impôt général sur la propriété ou le revenu. : 

On ne s’est pas contenté quelquefois d'exempter les petites 

‘fortunes des impôts dont nous étudions la législation; .on a 

appliqué à ces contributions une échelle progressive, soit 

‘dans la Grèce démocratique, louée à tort, sous ce rapport, 

par Montesquieu, soit dans - quelques États modernes dont 

la constitution politique est très- différente. Il faut se hâter 

d'ajouter qu'ordinairement, en Angleterre, ct, à ce qu'il. 

paraît, en Suède, ‘par exemple, le. tarif proportionnel à 

| promptement repris la place usurpée par Timpôt progressif. 

? L'einkommensteuer de w eimar ne | comporte pas la déduction des. dettes; 

elle est d'un autre côté particllement établie par voie de répartition, etn'exige pas 

d'une manière générale un minimum de revenu. , 

© Les impôts sur la propriété en Amérique ne comportent pas toujours la dédue- 

tion des dettes, et ce principe ne s'applique pas nôn us, d' une manière absolue 

dans Ja législation autiichienne. ©
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Là où il n'a pas définitiv ement repris l'empire il a tout au 

“moins reconquis une partie’de son influence ! : 
Les taxes générales sur la propriété ct le revenu étant 

destinées à-attcindre tout à la fois les biens immobiliers qui 
“sont localisés et les biens mobiliers qui ne sauraient l'être : 

. devant tenir compte, souvent en même temps, des dettes de 
È chaque contribuable, comme des ménagements dus aux re- 

venus trop modiques ; et suivant ainsi la fortune person 

nelle plutôt que des biens ayant une ‘assiette permanente : 
ces impôts, disons-nous, sont presque nécessairement assu- 

‘ jettis dès lors à la loi d’un règlement par quotité 2. 
. L'assictte de l'impôt sur le capital ou sur le revenu étant 

établie par voie de quotité, les seuls moyens que les législa- 
teurs aient pu employer pour son application pratique sont 

la déclaration des contribuables et l'estimation spontanée ou 
contradictoire opérée par certaines autorités ou par de sim- 

ples citoyens désignés de diverses manières. 
‘l'est à remarquer qu'une très-grande variété de systèmes 

a été essayée, sous ce rapport, chez les différents peuples. 
Ici l'impôt a été une contribution presque volontaire, et 

même l'acquittément en a été couvert du voile du secret. 
Ailleurs, la déclaration ou le versement sont encore libres 

de toute contradiction, mais ils peuvent subir, par la publi- 
cité plus où moins étendue à laquelle ils sont assujettis, un 

certain contrôle. de pudeur morale , 
\ 

D Y. le nouveau projet de loi sur l'einkommiensteuer de Bavière sur lequel les 
‘ deux chambres se sont accordées le 10 avril 1856. 

- ? Dans le grand-duché de Saxe- Weimar et” quelques États particuliers de l'Amé- 
” rique du Nord, l'impôt parait cependant être assis au moinsen partie par répartition. 

3 Brême, Genève autrefois, la Hollande en 1747. 
©. 4 Tel est l’état actuel des choses à à Genève, où deux conseillers d'État sont seuls 
témoins des versements. . . 
. La publicité des déclarations qn'on peut. concevoir. comme le frein d’un pouvoir 
de self-taxation discrétionnaire confiée aux contribuables s'associe d'un autre côté 
à Zurich ten Amérique à un système de contrôle positif et sévère. .
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- Dans un très-petit nombre de législations, on a, au con- 

traire, négligé ou évité avec soin la déclaration des contri- 

buables . et DU LU te ee 

Plus souvent on a fait concourir les deux moyens d'ins- 

‘ truction, et, après avoir demandé aux contribuables tout ce . 

que leur loyauté permet d'en attendre, on à cu recours, 

pour la fixation définitive de la cote de chacun, à des com- 

missions quelquefois composées d'éléments purement admi- 

nistratifs, mais souvent aussi formées de manière à associer . 

la force des éléments administratifs avec une sorte de repré-.. 

sentation des contribuables, où mêmie constituées en jury: 

de citoyens, chargés de statuer sur des questions intéressant. 

la propriété privée ?. Fo 1 ci De 

:‘ L'organisation de l'impôt sur le revenu, si variée sous le 

rapport des moyens de vérification de la matière imposable; 

est, au contraire, à peu près uniforme sur un point très- 

controversé, cependant, par les théoriciens, nous voulons. 

parler de l'identité du taux de l'impôt à l'égard des diverses 

natures de revenus. Duo ce 

1 Par exemple en Prusse, à Lübeck et à New-York, dans ta législation anté- 

‘ rieure à 1850. ot DS D 

- Le projet proposé par. la commission de l'Assemblée constituante française : 

de 1848, commission composée de MM. Vivien, Faucher, Billault, de Rémusat, 

-Stornu, De Corcelles, Bésnard, David (du Gers), Delzons, Dusollier, Gaulthier, 

de Rumilly, Girerd, Louvet, Voirhaÿe et de Paricu, n'exigeait pas non plus la dé- : ” 

claration des contribuables. Il la rejetait sur le second plan et l'admettait seule- : 

ment comme pouvant résulter de la réclamation du contribuable contre la taxa- 

tion d'office. Cette décision que nous nous appelons avoir été prise, comme presque 

toutes celles de la commission dont nous fûmes le rapporteur, à Jà majorité d’une 

seule voix, paraît avoir eu pour base une hésitation peu logique devant la consé- 

quence du principe de l'impôt accepté par la commission. La loi prussienné de t85t 

a sans doute adopté depuis une disposition analogue, mais dont l'inconvénient $ at- 

ténue peut-être à cause du classement par approximation du revenu des contri- 

“buables qui est le principe de l'einkommensteuer prussienne. : | 

2 Sans sortir de l'Allemagne, nous pouvons rappeler que la prédominance de 

l'élément’ administratif et fiscal se trouve en Autriche ; la disposition inverse existe 

“dans la législation bavaroïse, et Ja loi prussienne tient en quelque sorte le milieu 

entre les deux autres. Moi US po tt
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: Cette identité, à-liquelle il a été dérogé dans l'établisse- 
ment de la taxe badoise de 1808 ‘, a été le sujet de plusieurs 
objections soulevées, non-seulement dans les écriis de divers 
économistes ?, mais encore, à plusieurs reprises, dans les 

. débats du parlement britannique et dans la préparation de 

” l'einkommensteuer prussienne. . | 
- Pour ‘établir la nécessité dé proportions d'impôts, dits 

rentes suivant la nature des divers revenus, on fait observer 
. que l'individu jouissant d’un capital fixe’et permanent est, 
au fond, dans une situation très-différente de celle du fonc- 
tionnaire amovible jouissant d’un traitement précaire et tout 
au plus viager, ou d'un industriel qui n'obtient son bénéfice 
que par les efforts répétés de son intelligence ou de ses bras. 
“En supposant trois contribuables jouissant, dans ces’ di- 

verses situations, d'un revenu annuel égal, on fait remar- 
quer que leur aïsancé n’en est pas. moins fort inégale, et 

différente. ‘ ri | 
‘Pour. que ceux-ci $e troüvassent dans une position aussi 

avantageuse que celui-là, pour qu'il fût juste de leur appli- 

quer le même impôt, il faudrait, dit-on, qu'outre le même 
revenu, ils pussent épargner annuellement, et par un pro- 
cédé analogue à celui de l’ amortissement, un excédant suffi- 
sant pour reproduire, après l'extinction du revenu tempo- 

° ‘raire, un capital propre à le’ perpétuer. 

M. Mac Culloch établit, . d'après ce calcul, qu'un revenu 

viager de 1,000 livres, pour une personne âgée de quarante 

ans, et à laquelle il reste 27 ans 61/100 d'existence, d’après 

les tables de probabilité de la vie humaine, ne représente . 
pas une valeur. plus considérable qu’ un revénu Constant de 
600 livres, et devrait, par conséquent, en supposant le taux 

OX. p. 153, de r Histoire des Impôts généraux. En ‘ 
? Consultez à cet égard en sens divers Rau, V, 398, note 1, Mac Culloch, j D. 122 

Benvenuti, ch. XVI, el et Voorthuysen, De direkte ? Belastingen + 4e : partie, p. 23, cle.
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de l'impôt fixé à 10 pour 100,. supporter non 100 livres, 

mais seulement 60 livres de contribution!. ., 

* Cette théorie qui a pour but d'arriver à ce qu’on nomme 

en Angleterre la discrimination des divers genres de revenus, 

semble spécialement placée chez nos voisins. sous le patro- 

nage de l'esprit démocratique, qui se propose ainsi de favo-. 

riser les revenus naissants du travail par rapport à ceux qui 

proviennent en tout ou partie du capital?. te 

La base de ce système, identique à celui qui prétend dé- 

* gager dans la fortune du citoyen le superflu du nécessaire, 

consiste à vouloir réaliser par la taxation une charge intime- 

ment et absolument égale pour chaque contribuable... 

: Tadresse à ce principe un double reproche. Lo 

: L'application rigoureuse en est impossible, et elle suppose 

nécessairement une déviation plus ou moins grande du 

principe de l'impôt sur le revenu. Le c 

__ Pour arriver au but désiré dans l'esprit du système, il 

faudrait.tenir compte, en effet, des charges de famille, des 

chances de la vie, en un mot, de tous les détails infinis qui 

différencient la nature des ressources et des dépenses du 

contribuable. ec ; CL tes 

Les premiers pas qu’on ferait dans le calcul exact de tous. 

‘les éléments délicats de l’aisance individuelle conduiraient 

à la recherche d’une valeur abstraite ct singulièrement com- 

-pliquée,:en raison tout à la fois du capital, du'revenu et des 

dépenses nécessaires du contribuable. ne 

4 ‘Faxation, p. 124. L 

2 Celte question, vivementdébattue en 1851 chez nos voisins, a été réveillé plus 

récemment par une motion de M. Hubbard, qui a été renvoyée à un comité parle- 

.mentaire, malgré l'opposition de M. Gladstone, Ce comité a conclu, en 1861, au 

maintien du système en vigueur. Cependant, certaines modifications sont proposes 

. dans un travail ingénieux de M. Sargant, publié, en 1862, dans le Journal de la 

Société statistique de Londres. ... .. . A 

* 3 Le Morning Chronicle, du 17 janvier 1853, en rendant compte de l'écrit de 

M. Hemming intitulé : À justincome-taz how possible, et constatant que le sys-
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Comment résoudre, dans cette voie, même les plus sim- 
ples problèmes, : “etpar exemple, celui de l'évaluation com- 
parative des revenus divers provenant soit du capital seul, 

=. soit de l'industrie seule, soit tout à la fois du capital et de 
l'industrie ?- Comment distinguer nettement dans les entre- . 
prises commerciales, dans la direction des offices ministé- 
riels, dans toutes les industries qui ont besoin d’avances, le 
produit du capital et le profit résultant du travail et de l ha- 
‘bileté personnelle? . 

Le produit territorial est lui-même souvent un revenu 
mixte, de nature compliquée et de permanence variable, 
puisqu'il comprend à la fois la rente due à la fertilité propre 
du sôl, et celle qui peut dériver soit de travaux accidentels, 
comme des défrichements, des engrais ‘exceptionnels, des 
défoncements du «ol, des plantations, ete., soit de circons- 
tances passagères affectant surtout le produit des propriétés 
bâties, comme l'interruption ou l'ouverture de. certaines 
voies de communication, la création ou Ja destruction de 
certaines industries, etc., etc. 

M. Mac Culloch l’a dit avec raison ? : « Deux lots de terre 
» actuellement affermés au même prix peuvent avoir.une 
» valeur de revenu différente, si les produits de l’un d'eux 
» sont dus en grande partie à l’ influence passagère de cer- 
» taines: améliorations. »: 

Si l’on veut mêler à l'estimation actuelle la prévision de 
l'avenir, comment donc déterminer u une taxe sur la fortune 
même territoriale? 

-tème de la taxation $ sur le capital était en définitiv 
“tisan de l'impôt différentiel sur les diverses espèces dé revenus, disait, non sans * quelque raison : « Au fond, c'est à ce résultat que doivent arriver tôt ou tard les 
‘auteurs de projets, s'ils out été conduits soit Par un sentiment instinctif, soit par “des conclusions précipitées, hasty assumptions,' à rejeter la règle simple de la 

: taxation égale. » - 
° 1P.123. 4 treatise on the principles of laxation, 

e proposé par cet écrivain, par-
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” Sur quelle base encore pourrait-on estimer le revenu d’une 
mine ou d’une carrière susceptible d’épuisement ? 

: On se heurte contre”mille difficultés dans cette voie qui 
semble se bifurquer bientôt à l'infini devant l'observateur. 
Car il ne faudrait pas moins tenir compte de la durée pro- 
bable des revenus que’ du travail différent, nécessaire pour 
les réaliser ; de telle sorte qu’on devrait rechercher, au-des- 
sous du taux appliqué aux revenus d’une propriété perma- 
nente, un degré de proportion différent pour les revenus 

mixtes qui proviennent à la fois du capital et du travail, et 

parmi ceux qui n’ont point pour base un capital permanent, 

distinguer les annuités viagères appartenant à l'oisif du 

revenu acquis dans l'exercice journalier d’une profession. 

Et si l'on admet un minimum imposable, il devient encore 

nécessaire, comme le faisait remarquer } M. Goulburn dans 

le parlement anglais de 4848, d’avoir un minimum spécial : 

approprié à chaque nature de revenus, et; par suite, un 

minimum mixte et composé, applicable à la réunion de plu- 

‘sieurs espèces de revenus ‘ 

Il n’y a donc à nos yeux: ‘que deux solutions possibles : 

. ‘ou imposer le revenu tel qu’il est, sans s'occuper de sa na- 

ture, de son origine, ni de la situation de celui qui le perçoit, 

ni de rien qui concerne le capital créé ou le capital à créer, 

ou entrer dans l'appréciation illimitée et pratiquement. im- 

possible de la nature du revenu, et aussi de tous les besoins 

de celui qui le perçoit, en franchissant toutes les bornes qui : 

circonscrivent Ja notion fondamentale d’une income-tax, 

et mélangeant évidemment la base du capital. avec celle du 

revenu. Ce 

Sans doute, certains revenus sont moins stables et ps 

1 M, Goulburn ajoutait à plusieurs arguments qui ‘précèdent cette considération, - 

‘peut-être contestable, que.le revenu élevé de plusieurs professions € était en partie 

fondée sur ke caractère temporaire de leur exercice. - 

+
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intéressants que d’autres; mais la durée de impôt ne subi- 

ra-t-elle pas les mêmes chances et l'influence des mêmes 
éauses? Ne viendra-t-elle pas rétablir ainsi l’é équilibre qui 

paraissait troublé? : 
«Si le revenu des personnes qui exercent une profession, 

dit un écrivain néerlandais de nos jours ',.a une durée 
‘ moindre que celui des propriétaires, l'impôt qui pèse sur les 

premiers cesse. aussi avec leur mort, ou est diminué, soit 
par la maladie, soit par d’autres circonstances, tandis que 
l'impôt qui porte sur les propriétaires passe, après leur 
décès, à la charge de leurs héritiers. » . : 

- Quant à la condition du travail nécessaire pour. la réalisa- 

tion de certains revenus, elle n’établit pas une cause de dif- 

férence plus sérieuse que telles ou telles charges inhérentes 

à la position du contribuable, à la constitution de sa famille, 

charges que les législations fiscales ont, en général, renoncé 

à prendre en considération ?. 2 
* Ajoutons enfin que dans dive rs systèmes de contributions, 

de capital lui-même supporte dés taxes propres, comme les 
droits d'enregistrement, en France, par exemple, ct que 

cette circonstance diminue considérablement l'inégalité al-. 

léguée entre le sort des revenus dé capitaux: et des revenus 

produits sans capital... 
Ces diverses raisons nous paraissent plus que. suffi santes 

pour justifier le sentiment général des législateurs qui ont 

établi l'impôt sur le revenu sur un pied d’uniformité par- 
faite, quelles que soient la source et la nature des divers 

revenus taxés. Cette solution, logiquement conforme au prin- 
cipe de l'impôt sur le revenu, a été imitée en sens inverse 

par les législateurs américains qui ont généralement taxé le 

+ 4 De direkte Belastingen,"cte., t Il p. 17. : 

# M. de Voorthuysen fait remarquer que si les revenus des capitaux sont perçus 
dans l'oisiveté, les capitaux eux-mêmes ont été créés par le travail, t. U, p. 38,
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capital d’une manière nniforme, sans rechercher la quotité 

plus ou moins ‘grande des revenus, et qui ont même, dans 

certains États, aggravé l'impôt sur les capitaux impro+ 

ductifs et les objets de luxe, comparativement aux capitaux 

de luxe. 

Si l'on résume les différents caractères assignés aux impôts 

sur Je capital et sur le revenu par l'étude comparée de leur 

histoire, ét que nous venons de rappeler successivement, 

on est conduit à dire que ces impôts, ordinairement super- 

posés à plusieurs autres, sont établis par voie de quotité, et 

d’après un taux uniforme sur les capitaux ou les revenus de 

toute nature, déduction faite des dettes, et avec immunité 

pour les fortunes au-dessous d’un minimum déterminé. . 

Telle est la formule qui pourrait résumer avec le plus de 

bribveté et le moins d'imperfection le développement his- 

. torique des institutions qui ont êlé le sujet de ce r char 

: pitre. 

-: Mais si les impôts généraux sur la proprité et le revenu 

peuvent, à l’aide de ces remarques, être aussi bien compris 

. de nos lecteurs que la plupart de ceux qui sont ‘acclimatés 

_ dans le sol financier de la France, peut-être ne devons-nous | 

“pas quitter le sujet sans relever les avantages et les in- 

- convénients de cette nature de taxes, pratiquées chez plu- 

-sieurs des peuples qui nous accompagnent dans Le progrès 

de la civilisation. ‘ 
Le 

© Le systèmè actuel de nos s contributions répose, en général, 

‘ sur la base de la proportionnalité, en ce sens que les auteurs 

des diverses constitulions qui nous ont régis depuis soixante 

ans, ont paru regarder leur formule relative à la proportion- 

nalité de l'impôt comme suffisamment Lremplie par le Sys- 

tème financier existant. ‘ | 

Toutefois, il est nécessaire ‘de reconnaître que de ! terme 

dont le rapport avec l'impôt constitue la proportionnalité 

L | _. 33



500 :  TRAITÉ DES IMPOTS. 

dans nôtre législation fiscale n’est ni:le capital, ni le revenu 
du contribuable, mais un certain ensemble complexe qui 
comprend tout à la fois diverses parties du revenu brut, et 
certaines conséquences ordinaires de la fortune, telles que la 
valeur locative plus ou moins élevée de l’habitation-du con- 
iribuable, ses consommations diverses, et enfin, pour. les 

L prestations en nature, le nombre des bras, des voitures et 
des animaux de trait dont il dispose. L’impôt n’est donc pas 

rigoureusement proportionnel à la fortune des citoyens ; il 
l’est seulement à certains signes plus ou moins s directs, plus 
ou moins fidèles de cette fortune. Pere 
“L'impôt: général sur le capital ou sur Lx revenu, par la 

base même sur laquelle il repose, affecte une tendance tout 
à la fois plus simple, plus générale et plus juste. Il se pro- 
pose de dépasser le signe, souvent arbitraire, pour atteindre 
en réalité la fortune du contribuable. Son objet exclusif est 
de frapper directement les biens et revenus de toute nature 

et de toute origine, non dans leur produit brut, mais dans 

“leur produit net et utile. . 
: Cetimpôt a donc pour. caractère essentiel de chercher une” 
application rigoureuse du principe de proportionnalité qui 

est la première des règles établies par Adam Smith, comme 
les critériums du mérite des impôts et de leur conformité 
aux conditions fondamentales qu’ils doivent remplir : : « The 
». subjects of every state, » a dit le savant économiste, « ought 

»_to contribute towards the support of the government, as near ly 

»: as possible in proportion to their respective abilities ; that is 
» in proportion to the revenue wich:'they respectively enjoy 

» under the protection of the state !. » Or, la conformité à. 

cette règle de proportionnalité n’est pas seulement un avan- 

tage de justice morale pour | la société, € 'est encore un avan- 

| 1 Recherches sur la nature et tes causes de ta richesse des nations, 1. Y, 
“ch. xt, part, 11: - ‘
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tage économique réel. Car les taxes vraiment proportion- 
nelles sont les seules qui respectent parfaitement la réparti- : 
tion naturelle de la richesse, et qui laissent au travail toute : 
sa liberté et toute sa récompense en affectant ses profits du : 
prélèvement le plus équitable possible. 

L'avantage de proportionnalité que les impôts généraux 
sur la propriété et le revenu paraissent retirer du principe 
même sur lequel ils sont assis est-il purement théorique, ou 
bien les résultats statistiques fournis par l'étude des finances 
de divers peuples européens permettent-ils d'établir sous ce 
rapport quelques.confirmations : positives d’une induction 
que la spéculation semble par elle-même justifier? 
Cette question .tire un haut intérêt de tout ce: qui est dit 

_et écrit en France depuis quelques années sur la taxation de 
la fortune mobilière. Sans prétendre l’éclairer d’une ma- 
nière complète, nous espérons au moins pouvoir l'entourer 
de quelques renseignements instructifs. cour 
-La richesse agricole d’un pays est susceptible d’un ac- 

: croissement presque indéfini. Le perfectionnement des la- 
- bours et des amendements divers auxquels le sol est soumis, 
l'amélioration des races animales et de tous les instruments 
du travail n’ont pas de bornes rigoureusement marquées, el° 

©. laissent à l’activité et à l'intelligence de l’ homme la perspec- 

tive de progrès immenses. . 

: Toutefois, si la nature des perfectionnements agricoles est. 

indéfinie, le champ sur lequel ils s'étendent est borné. L'é- 

tendue géographique du pays et la profondeur de la couche 

végétale sont, pour l'agriculture Ja plus savante, des bar- 

rières infranchissables. : oo 

Il n'encest pas de même de la” richesse mobilière. Elle 

n’est: pas” assujettie. aux mêmes restrictions d'espace. Les 

nations les plus éloignées deviennent ses tributaires par le 

‘commerce, I n'ya pour. ainsi dire aucune limite pour le



- 502 sr. .«"TRAITÉ DES IMPOTS. 

nombre des manufactures qu’elle peut élever et exploiter, 

: des vaisseaux qu’elle peut construiré et charger, deséchanges 

. qu ‘elle. peut instituer, des trésors métalliques q qu “elle peut 
entasser. ® : 

Aussi l'accroissement de cette richesse est-il souvent plus 
: rapide que celui de la richesse immobilière, et, malgré la 

- difficulté. d'arriver à des chiffres précis sur.des questions de 
ce genre, la proportion de la richesse mobilière, par rapport: 
à la richesse foncière, paraît. s'être considérablement aug- 

- mentée dans les temps modernes. ‘ 

: On peut-en trouver un indice dans. la comparaison, des 
valeurs soumises en France aux droits de mutation par ., 

- décès. En 1835, ces mutations intéressaient 559,737,197 fr. 
de valeurs mobilières, et 984,497,817.francs de valéurs 

immobilières. C'était presque la proportion de 1 à 2 entre 
ces deux natures de valeurs. En 1853, les valeurs mobilières 
‘atteintes s’élevaient à 819,922,271 fr. et les valeurs immobi- 

Jières à 1,176,410,461 francs. La proportion est au-dessous 
de 4 à 1 4/2. Il est vrai que, dans l'intervalle entre ces deux ‘ 

- années, quelques valeurs mobilières auparavant non sujettes : 
aux droits de mutatiôns, comme les inscriptions sur le 

“grand-livre, les fonds publics et actions des compagnies ou 
sociétés d'industrie et de finances étrangères, ont été sou- . 

mises au droit d'enregistrement; mais ces valeurs ne repré- 
sentent, par leur importance, qu’une portion minime de la 

différence entre les résultats de ces deux exercices pris à 
dix-huit années de distance, et elles ne dépassent guère 

. 400 millions sur le chiffre de 4853: En 1860, les valeurs mo- 
bilièrestransmises par décès étaient évaluées à! 17 9,018,831 | 

1 Des observations analogues a sur. lo produit de la tegacy- duty et de l'income- 
tax ont conduit M. Wilson à calculer l'accumulation annuelle du capital de l'An- 
gleterre à raison de GÜ millions sterling ou 1,050 millions “de «francs LL cn. 
Capital currency and Banking, préface : pe xr..
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fr. et les valeurs immobilières: à 1,544, 9 19, 533 Fr, c c "est la. 

proportion de 4 à 4 4/8. 7 

. Ces résultats des comptes relatifs à l'enregistrement ten 

dent à montrer que la fortune mobilière de la France, en 

tenant compte de la facilité avec laquelle elle peut être sous- 

traite aux droits de mutation, est en réalité aussi forte et 

peut-être plus considérable que a fortune immobilière ‘. | 

D'autres calculs tendent à la confirmation de ce résullat. 

Le travail administratif exécuté en vertu de l’art. 2 de la loi’ 

du 27 août 1850, a fait ressortir au chiffre de 2,648,865, 746 

fr., le revenu des immeubles’ de la France. ‘ 

Et d’un autre côté, M. Cochut a estimé, il y a quelques 

années, à 3,137,000, 000 fr. les revenus mobiliers de la 

France d’après la décomposition suivante, dont certains élé-’ 

ments: DR seent plutôt inférieurs que supérieurs à le 

réalité ? ° | ce 

Bénéfices industriels et commerciaux. . ++ +. 1,528 060006 fr. - 

Offices ministériels et professions libérales... + + +. . 364,000, 000 

Traitements, pensions et rétributions. :. . + + +" 454, 000, 000 - 

Rentes de capitaux placés sur l'État ou dans les entre: : . 

° Prises particulières. Palo ne ee + + . 764,000, 000 - 
ee 

- 3,137, 000,000 fr. 

Dans u un râre particulier de placement du capital mobi 

lier, le progrès a été d’une rapidité singulière. . 

. M. Legentil, dans son rapport fait à la Chambre des dépu- 

tés, le 23 avril 1838, sur le projet de loi relatif aux sociétés 

anonymes.et en commandite, constatait que les versements 

présumés faits sur les actions . de création française ayant 

cours à la Bourse, S'élevaient à environ 610, 000, 000 fr. 

4 Un député de l'Isère, M. Delay, prétendait af en 1791 queles revenus mohie 

licrs de la France égalaient les revenus fonciers. I estimait les revenus mobiliers - 

du royaume à 1,050,000,000, dont 400, 000, 000 de fonds publics . ct capitaux, . . 

340,000,000 de salaires publies, etc. 
oo 

2 Revue des Deux-Mondes,. janvier 1819.
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Lorsque le gouvernement a proposé, en 1836, au Corps 
législatif, un projet de loi relatif aux sociétés en comman- 
dite, projet qui avait dû, dans l’origine, s’étendre aux socié- 
tés anonymes, des recherches faites par l'administration du 

commerce constataient l'existence de 331 sociétés anonymes, 
parmi lesquelles 252 avaient un capital ‘divisé en actions 
dont la valeur nominale s'élevait à 4,929,000,000, tandis que 
dans les 99 autres le capital était divisé en parties r'iquotes 
d une valeur nominale indéterminée !. : 

. Quant aux sociétés en commandite, dans une seule année, 

“entre le 4° juillet 4854 et le 30 juin 1855; le Journal géné- 
ral des Affiches avait publié 457 sociétés de ce genre, éta- : 

blies à Paris, et dont le capital nominal AMeñgnait presque 
968,000,000 fr. 

‘Dans un pays où le développement de la fortune. mobi- 
: lière est si grand et si rapide, quelles sont les bases de son 

imposition ? 

 Cés bases ressortent des observations suivantes : 
Sauf les bénéfices industriels et commerciaux, qui sont : 

grevés d’une contribution dont le produit total est d'environ 
60 millions, la fortune mobilière n’est atteinte que par une 
contribution qui grève en même.temps la fortune immobi- 
lière, Nous voulons parler de la contribution dite à tort mobi- 
lière, qui porte sur les loyers de toute nature et dont les 
cotes ne s'élèvent en n général qu'à des chiffres très-mo- 

| dérés. ee 
:: Ainsi, d’après les cotes de 1856, il n’y avait en France, 

° dans cette année, que 1, 641 Personnes assujetties à “cette 

1 Sur les éléments du chiffre total del 929, 000,000 fr., Les chemins de fer repré- 
_sentaient 1,215,000,000, les canaux, 114,000,000, les entreprises financières, 
91,000,000, les assurances maritimes, 81,960 ,000, les assurances contre l'incendie, 
75,000, 000! les assurances sur la vie, 64 000, 000, les forges, fonderies et hauts- 
fourneoux, 47,620,000, les bateaux à vapeur, 40, 640,000, les autres spécialités 
n'ebsorbaient que des capitaux d'un chiffre moindre.
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contribution pour une cote supérieure à 400 fr. en principal 

et centimes additionnels ; 1,319 se trouvaient dans le dé-. 

partement de la Seine, 63 dans la Seine-Inférieure, 52 dans 

- Jes Bouches-du-Rhône, 40 dans la Loire, les 167 autres 

cotes étaient réparties dans 35 autres départements... 

Les cinq cotes mobilières les plus fortes du département 

de la Seine étaient : . dc et 

La ire de 3,329 fr. 10c. en principal et 5,374 avec les cent. additionn. 

La 2 de2,32%5 60 —. 3,154 _ 

. La 3e de 1,991 - 07 :  — SA  : — 

La 4 de 1,656 54 _ 26  — 

La 5 de 1,433 51° 2,314 _ 

JL n'y avait donc, dans le département de la Seine, que 

quatre cotes supérieures à 2,500 fr., et il est probable que 

ce nombre ne recevait aucune augmentation dans le reste : 

de la France. Le ee ot. 

Pour 1866, les cinq cotes mobilières les plus fortes de ce 

mème département sont : … 

La 1° de ‘3,534 en principal et de 6,300 fr. 05e. avec les cent addition. 

La 2° de 2,6% : —:. 5,189 145  … —. 

La 3e de 2,800  — 5148 08 — 

Lane de 285. — . 4,500 » :  “—. 

La 5 de 24  — 2,320 ‘05. LL. 

- 11 y a 29 autres cotes supérieures à 2,500 fr. : 

* La décomposition des produits totaux des ÿ cotes les plus 

fortes en 1866, comparée à celle des cotes de 1856, mon- 

tre que l'accroissement considérable du nombre des cotes 

‘supérieures à 9,800 fr.-est due surtout à la grande élévation 

des centimes additionnels qui doublent certaines d'entre 

elles, en principal, soit à Paris, soit dans la banlieue ; la 2 

et la 3° cote appartiennent en effet aux communes de Neuilly 

et de Boulogne. D 
co 

7” En 1887, la liste des patentables les plus fortement im- 
,
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posés !. au rôle des divers départements, en y comprenant: 
la Banque de France et les grandes compagnies. de che- 
mins de fer, ne comptait que 270 cotes supérieures à 

2,500 fr.2. - Fe , one 
En 1866, cette même liste renferme 360 cotes supérieures . 

à 2,500 fr., dans le nombre desquelles il en est cinq allant 
de 20,000 à 50,000 fr., et six de 75,000 fr. à 250,000 fr. Ces 

six dernières cotes appartiennent aux six grandes compa- 
gnies de chernins de fer français. 

. Dans le seul département de la Seine, non compris dans 
l'évaluation précédente, il y. a 258 cotes süpérieures à. 
2,500 fr. et dont la plus élevée s’élève à 53,000 fr. - 

Environ 400 contribuables, 500 peut-être, en comprenant 
‘ T'industrie des mines, paient done en France plus de 2,800 fr. 

de taxe mobilière, en comprenant sous ce nom, aussi bien. 
que la contribution vraiment et spécialement mobilière des 

4 Quelques patentables étant imposés dans plusieurs départements pour plus 
© de 2,500 fr., il en résulte autant de doubles emplois dans les listes réunies. Mais 

cet excès dans le nombre est compensé par cette circonstance que diverses cotes 
inférieures à 2,500 fr. forment un total supérieur par leur réunion à la charge du. 
même contribuable. : . L . 

Je dois à l'obligeance de M, le ministre des finances Magne et à M. le directeur . 
général Chouri la communication des divers chiffres que je cite ici relativement à la 
contribution mobilière et à la contribution des patentes. si 

2 Quant à une autre taxe qui est en partie mobilière, en tant que se rapportant 
à. des actions considérées comme mobilières aux termes de l'art. 529 du Code Na- 
poléon, confirmé par la loi du 21 avril 1810,'et en partie immobilière, d'après la 
nature de son objet fondamental, c’est-à-dire la redevance des mines, elle four- 
nissait, en 1855, un produit de 916,991 fr., réparti sur 852 établissements appar- 
tenant à des particuliers ou à des associations; 27 mines contribuaient à elles : 
seules pour 584,580 fr. 41 c. ; et parmi elles la mine d'Anzin payait 54,223 fr. 
88 c. de redevance soit fixe, soit proportionnelle; Douchy payait 37,287 fr. 72 c. 
et il est difficile de penser que plus de 100ou 120 mines payassent en conséquence 
plus de 2, 500 fr. de redevance. V. le tableau, p. 326 ci-dessus. Vo - 
‘Du reste, je ne parle ici de la redevance des mines que comme se rapportant 

à un emploi mixte du capital mobilier et d'un fonds immobilier. Les mines sont, 
en cet, immeubles en France comme en Angleterre, où leur produit est imposé 
à l'income-taz -Sous la même rubrique. que les produits dela propriété foncière. .
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patentes, la contribution des loyers faussement nommée mo 
bilière, et qui grève l’ensemble des revenus de toute nature. 

Cet état de choses représente-t-il une imposition directe . 
considérable de la fortune mobilière en France, comparati- 
vement à ce qui existe dans certains aütres pays ? Il ést per- 
mis d'en douter, et il suffira de rappeler à cette fin que dans’ 
la Grande-Bretagne, en 1848, il y avait dans la catégorie D 
de l'income-tax, renfermant les industriels et commerçants, . 

2,984 personnes taxées pour plus de 3,000 liv. sterl: de re-’ | 

venu, et dans la catégorie E, 205 personnes imposées sur la 
même base. Ces 2,489 contribuables, dont le nombre a dû 

s'accroître depuis, payaient chacun au taux adopté pour l’in- 
come-tax, en 1849 (2,91 pour 100), un peu moins de 90 liv. 

sterl. ou 2,250 fr. de taxe ‘. En 1848, 22 contribuables an-. 

glais payaient notamment l'income-tax dans la catégoriè D 

sur un revenu total de 4,720,593 livres, c’est-à-dire, . 

43,014,893 fr., ce qui portait la moyenne de ces 22 fortunes 

à 1,955,219 fr. de rente, et la moyenne des cotes à 56,896 

fr., au taux minimum de 2,9i pour.100?. On voit combien 

la taxé directe de la fortune mobilière en France semble 

légère par rapport à ce qui a lieu dans la Grande-Bretagne, 

sous le régime de l'income-taz, mème en tenant compte de 

la différence du développement industriel et commercial 

dans les deux payset du taux différent des fortunes. On est 

obligé, en effet, de décupler presque le nombre des cotes : 

4 Sur le pied. de 10 pour 100 auquel l'income-tax à été souvent portée en 

temps de guerre, les cotes supérieures à 100 IL. st. dans les cédules D et E,-se 

seraient accrues en 1848 de sept à huit mille (4nn. de l’Écon. politique, pour 1850, 

p.294)... CU LT a 

2 Mallet du Pan, en racontant dans le Hercure britannique (t. H, D. 122 et 

suiv.) l'établissement de l'impôt sur le revenu en Angleterre, en 1798, sur le pied 

du dixième dui revenu, dit que 21 propriétaires de la Grande-Bretagne étaient con- 

gidérés comme devant contribuer pour 2,000 .1. st. au moins. Il place en tête de 

cette liste, M. Beckford, comme devant payer 11,000 L st.; le duc de Northumber- 

Jand, 8,0001. st. ; le comte de Lonsdale, 7,500; le marquis de Donegal,6,0001.st., etc.
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élevées de la France pour atteindre les résultats numériques 

corrélatifs de: la taxation anglaise sur la fortune mobilière. 

Il peut être intéressant de compléter ces comparaisons par 

le relevé des vingt cotes les plus élevées comprises dans les, 

rôles de la contribution personnelle, du droit de patente, et 

des cotisations: personnelles, pour l'exercice 4864 en Bel- 

gique, relevé que M. Frère Orban, ministre des finances de 

ce pays, a eu l’obligeance de faire établir et de m'adresser. 

On y verra que dans ce pays la taxation de la fortune mobi- 
lière par les indices n’a guère plus d’élasticité qu’en France, 

sauf la législation relative aux sociétés anonymes. 

  

LOCALITÉS 
: où 
- les cotes sbut perçues. 

MOXTAST 
des cotes LOCALITÉS 

en ° où 

principal. les cotes sont perçues. 

|   

MONTANT 

des cotes 
en 

princi pal, 

    

Bruxelles (Brabant). doses 

DR
RT

ER
S 

Anver ers s (Anvers. 

Dour {Hainaut)........ 
Marcinelle tHainaut), 
Trivières (Hainaut). .. 
Quarezuon Ulainaut),. 
Dour (Hainaut)............ 
Haine-Saint-Pierre (Hainaut)... 
Motenbeck-St-Jean (Brabant)... 
Chatelet (Hainaut)... .,,.... 
Chatelincau (Haiaut). sous 
Autheit (Liége)....,..,,. 

  

... 

    
   

    

   

" [lxelles ......, 
Bruxelles... ...,,.; 
Leuw-Saint- Pierre. 
Seraing 
Mons... 
Bruxelles. .. 

1 Théâtres non compris.   

sassonesses 

cnsnsvnseses 

snsssnosse 

DROIT DE PATENTE 

    

Bruxelles... 185,462 
_ [61,803 [1 

Angleur.. . … 56,992 
Bruxelles. . ss... .129,01911 

1,812 

1,593 

2 
l92/|Gand (Flandre orientale). 

| CONTRIBUTION PERSONXELLE. 
46tBruxelles (Brabant)... 

4,657|74 . 
36 
61 

5 96 
54 

9197 

P
E
I
T
I
I
 

P
P
T
 

1Eës . 
4,27 li Bruxelles (Brabant)... vers 

SUR LES PARTICULIERS #. 

1,728] »][Fayt-lèz-Sencffe (Hainaut). 
4,656] »|Acoz (Hainaut)... 
12656 »|[Mornimont (Namur). 
4,620! »|[Marcinelle (Hainaut) 
4,040! »|fArbre (Namur)... .,.....sssose 
4,008! »|[Molenbeek-St-Jean {Brabant}. .. 

. 881! »Rupelmonde (Flandre orientale) 
856| »|[Verviers (Liége)......, sons. 
736! »|]Thy-le-Château (Namur). . 

7351 » 

9 
3     42} Couillet. ..... 

2 Bruxelles 

86 

Haïne-Saint-Pierre Gaine 

DROIT DE PATETE SUR LES SOCIÉTÉS ANONVMES, EX 1563. 

46 Bruxelles. . 

   

      

4|Bruxelles. 

9i|Frameries. 
4ITilleur. 

— 

    

    

   

  

- 
a
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Pendant le même exercice 1863, trois théâtres en Bel- 

gique ont été respectivement soumis à une patente ex prin- 
cipal de 1,496 fr. 53 à Bruxelles, de 1,416 fr. à Liége et 
de 1,058 fr. 67 à Gand. Les cotes afférentes aux théâtres 

des autres villes de Belgique sont inférieures à celles qui 

” sont comprises dans le relevé ci-dessus relatif au même: im- 

pôt des patentes sur les particuliers. ' | 

On sait que les patentes des sociétés anonymes subissent 

en Belgique l'influence d’une loi qui rend le droit acquitté 

par ces sociétés proportionnel aux dividendes qu'elles distri- 

buent!. Ce principe explique l’élasticité particulière de cette 

branche de la contribution des patentes en Belgique, tandis 

que les autres branches n’ont qu’un essor comparable à celui 

- del’impôt correspondant dans le système fiscal français. 

Voici un relevé indiquant le montant des trois cotisations 

personnelles les plus élevées établies, en 1863, dans les prin- 

cipales communes belges où cette taxe est perçue. 

  

  

  

    

HOGATÉS . fuoxTaxT || PORTES - MONTANT 

h ti . de ces : ue ces 
Jes colisations personnelles les cotisations personnelles : ! 

sont perçues. cotisations. Ua. sont perçues. cotisations. 

Lombise (Hainaut)......,..... 1,528) » Lpnestissem {Brabant).........l . 593] *[ 7 

Fayt-lèz-Seneffe (Hainaut]...... 1,240| »|lOlsene (Flandre orientale)... 564184 

Uccle {(Brabant)........... 112.1 45000! »![Kuocke (Handro occidentale). 533| » 

Bois-de-Lessines {Haïnaut})...…….. 971177|Wevelghem (Flandre occident.).| - 506| » 

Dison (LiËge}.....sosscss.ssse  922/50) Waremme (Liépe).........s.e. 470188 

Bossuyt (Flandre occidentale). 674|88!|Brabant (Namur.)........ sol 350] » 

Aus et Glain (Liége)........... …. 639! nf[Assche (Brabant)... ..sssseoeee 326|48 

Bellem (Flandre orientale)... 616| »liHemptime (Namur)... açol 

Tamise (Flandre orientale)..…...| 615] »||[Saint-Germain {Namur}... .. 150}40 

  

Il y a une autre manière plus générale de pressentir, 

sinon de constater rigoureusement, l'infériorité de la taxa-: 

tion directe de la fortune mobilière. en France par rapport 

à la mesure d'impôt que supporte la même nature de ri- 

chesse en d’autres pays. co 

“4 Voir plus haut, p. 359. °°
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© La statistique :de l’impôt.sur le revenu dans la Grande- 

Bretagne ct dans le grand-duché de Saxe-Weimar, établit. 
que, par une coïncidence assez remarquable, si l’on songe: 
à la diversité des deux pays, les contingents du reveñu mo- 

bilier et du revenu foncier, dans le produit total de l'impôt, 
sont presque ég gaux respectivement entre eux dans chacun. 
de ces deux États Le Ho ce 

En France, au ontrare, il est aisé: de voir que, comme 

nous l'avons déjà fait observer ailleurs ?, la part de la for- 

tune mobilière dans l'impôt direct n est guère :que. d'un 
cinquième *. En Belgique on pourrait l'évaluer à un quart 

au moins #. : | 
L'avantage de proportionnalité qui semble résulter. de 

l'application aussi bien que du principe des impôts géné- 

raux sur la propriété et le revenu est donc un avantage 
sérieux, en rapport avec la politique moderne aussi bien. 
qu'avec les principes éternels .de justice qui régissent les: 

. sociétés. 

L'impôt sur le capital ou sur le revenu présente u un second 

! Histoire des impôts. généraux sur la proprièté et le revenu, p. 196, 127 et 
. 1€6. Nous avons vu plus haut que le contingent mobilier était devenu, à à Weimar, 
même un peu supérieur au contingent foncier. s 

2 Ibid., p. 218. On modifierait peu cette proposition si iron reportait à à la charge 
de la propriété mobilière une partie de l'impôt des fenêtres: : 

3 M. Levasseur, dans un article, du reste, fort judicieux, inséré dans La Patrie 

du 18 mars 1857, sur les questions d'impôts, a fait remarquer qu'un produit de 
70 millions pour l'impôt direct sur la fortune mobilière en ‘Angleterre, était peu 
considérable relativement au produit des patentes et d'une partie de la contribution 
mobilière qui atteint en France la même nature de richesses. L'auteur paraît avoir . 
un pen perdu de vue que la fortune mobilière en Angleterre supporte les licences 
et une part des assessed-taxes outre sa part dans l'income-tar. C’est done le rap- 
port du produit de l'impôt direct. sur les valeurs mobilières avec le produit de .. 
l'impôt direct sur les immeubles qu'il faut comparer surtout dans chacun des: . 
deux pays, et non cn tout cas le produit spécial et isolé des branches mobilières 
de l'income-tax avec les impôts directs sur la fortune mobilière en France, si” 
l'on veut rapprocher des termes tant soit peu identiques. : ‘ 

4 V. Budget de 1861. Sur environ 35 millions d’ impôts directs les patentes et la 
moitié du personnel donnent plus de 9 millions. Et il ya en jputre au compte de 

Ja fortune mobilière divers droits de débit, etc.
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avantage qu’on ne saurait non plus lui dénier : il est peu 
compliqué dans ses moyens d’assiette et de recouvrement, 
et, par suite, donne lieu à peu de frais pour sa perception; 
il doit,-au reste, peut-être une partie d'un tel avantage, qui . 

lui est commun avec d’autres impôts directs, à cette circons- 

tance qu'il met en œuvre plus ou moins complétement, pour 
son assiette, les moyens déjà établis pour les autres contri- 

butions’ auxquelles il est superposé. 
D’après M. de Raumer, les frais de pérception de l’income- 

‘ tax,.dans l’organisation de 4806, ne dépassaient pas'3 pour 

100 : ; ceux de l'income-tax actuelle ne paraissent guère 

supérieurs. D'autre part, les frais de l'einkommensteuer prus- 

sienne semblent inférieurs à cette proportion. En Amérique, 

l'impôt sur le capital entraine des frais de perception un peu | 

plus considérables, mais qui sont :très-éloignés de ceux 

. qu'occasionnent les taxes sur les consommations. : ‘ 

Tels sont les avantages sérieux et incontestables de l’im- 

pôt général sur le revenu ou sur Ja propriété. On ne saurait 

nier cependant qu'il est exposé, d’un autre côté, à de graves . 

reproches. Loos cc tt 

Nous ne regardons pas comme tels ceux qui, formulés par 

- certains économistes ?, consistent à dire que l'impôt dont 

. nous parlons tend à réduire les dépenses du contribuable en . 

: frappant un revenu sur lequel n’ont pas été encore acquit- 

tées ses charges personnelles, tandis que l'impôt de consom- 

mation porte sur un revenu disponible. Sans doute, un des 

avantages de l'impôt de consommation est de se confondre 

avec le prix des choses et de s’acquitter ainsi peu à peu, 

: ‘quelquefois aussi d’être payé pour ainsi dire facultativement, | 

lorsqu'il ne ‘s'agit pas de consommations nécessaires. Mais 

n Ÿ. p. 143 de l'édition allemande. _ Fau, qui cite cet écrivain, dit à tort, 

ce me semble, 10 pour 100 (2 400, note A). =." “. . . — 

2 Notamment Raumer, dans l'ouvrage que nous aYOns plusieurs fois cilé,
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l'impôt général sur le revenu est, sous Île rapport: du re- 
proche qui lui est adressé.et dont nous nous occupons, dans 
le même cas que toutes Jes taxes directes ; il est même juste 

_de faire observer que la plupart: de ces ‘impôts, ne tenant . 
pas compte des dettes du contribuable, frappent un revenu 
plus brut en quelque sorte que’ le revenu atteint par. l'in- 
come-tax. 

Il est d’ ailleurs incontestable .que. tous. les impôts dimi 
nuent; dans urie certaine mesure, l’aisance des citoyens. La 
contribution directe. réduit le revenu. disponible. dans. la 
main même du contribuable, et, de son côté, l'impôt de. 
consommation diminue la quantité des choses qui peuvent 
être acquises avec le même revenu. Entre ces divers résul- 
tats, il-y a moins de différence, en définitive, qu'on ne paraît 
Je supposer quelquefois !. 

On à aussi reproché à l'impôt sur le revenu, en tant qu’ ap-. 
pliqué aux professions, de grever la chose la plus digne d'en- 
couragement : Le travail de l'homme?. . 

- Ce reproche est de peu de valeur, suivant nous. Est-ce. que 
l'impôt des patentes ne frappe pas le travail des commer- - 
çants ? Est-ce que les impôts divers qui pèsent sur les pro- 
priétés bâties ne tendent pas à décourager les entrepreneurs 
de ces constructions ? Là ou se trouve, en définitive, une 
cause productive de richesse, n'est-il pas juste que’ cette . 
richesse contribue aux charges publiques ? : Protéger 
indistinctement et aveuglément le travail, ce serait, de 
près ou de loin, affranichir de l'impôt presque toutes les 

4 Il est juste de faire observer que l'établissement de l'income-tar, en 1842, dans . 
la Grande-Bretagne, ne parait pas avoir réduit les dépenses de la classe qui l'a 
supportée, Léon Faucher cite en ce sens un Passage remarquable du : discours pro- 
noncé par lord Stanley le 4 avril 1845 (Études sur l'Angleterre, édition de 1856: 
t. Hp. 101). Le calcul de l'orateur anglais est fondé sur le le produit des assessed- 
iaes qui atteignent plusieurs dépenses de Inxe, - : Le 2 M. D u Puynode, Dela monnate, du crèédit el der impôt, 1 M, p. 96
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fortunes qui ont dans le travail leur source la plus légitime. 
.M. Léon Faucher a ‘reproché à à l'impôt sur le revenu d’é- 

quivaloir à la théorie de l'impôt unique, les arguments en 
sa faveur, s’ils sont justes, devant conduire à sa généralisa- 

tion. Nous ferons remarquer d’abord que cette objection ne” 

porté pas directement contre le mérite de l'impôt; en second 
lieu, si elle peut avoir quelque fondement en ce qui con- : 
cerne les impôts directs, que l'impôt sur le revenu pourrait 
à la rigueur absorber, elle en a beaucoup moins relativement 
aux impôts indirects, dont le but ct l'utilité sont, jusqu’à 
un certain point, en dehors de ceux auxquels l'impôt sur le 
revenu peut répondre, sous le rapport du mode par lequel 
ils atteignent les fortunes priv ées. 

Cet économiste distingué, mais un peu susceptible de pré- . 
vention, a réprouvé aussi l'impôt sur le revenu comme con- 
tenant fatalement le principe progressif. N' avons- nous pas 
répondu d’avance à ce reproche abstrait en exposant les faits 
historiques de divers pays, et notamment ceux qui se sont” 

développés en Angleterre, où l'income-tax n'a jamais eu 
qu'un tarif légèrement progressif, tarif aboli même plus tard” 
pour laisser exclusivement place au principe d’une propor- 
tionnalité rigoureuse ? En Prusse, l'impôt sur: le revenu est : 
proportionnel ;. däns l'Amérique démocratique, Timpôt sur 

Je capital, sujet à la même objection, a conservé son caràc- 
tère de proportionnalité. On peut dire, sans doute, que 

l'impôt sur le revenu s'adapte plus facilement qu'un autre à 

? établissement d'un taïif progressif ; mais nous ne croyons 

pas qu’on puisse y voir, sous aucun point ( de vue, la cause 

de r introduction de ce tarif lui-même. : 

Il n’est pas vrai non plus de considérer les impôts 8 géné- 

raux sur la propriété et le revenu comme les instruments 

spéciaux d’une politique exclusivement. ‘démocratique. La 

fortune mobilière n’est pas réservée à l'aristocratie : on pour-
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rait même dire qu elle est plutôt dans le monde le lot du 
_ travail à ses débuts, que celui. du travail consacré par l’hé- 
-rédité ; et sous ce rapport, la taxation générale des revenus 
ne peut. être considérée, (bién que conforme peut-être sous 

quelques rapports à certains instincts de la démocratrie), 
comme. la dépendance : naturelle d'aucun principe politique 
particulier. 

_: Par une idée au reste presque radicalement opposée à la 

précédente, quelques écrivains ont pensé que l'impôt sur le 
revenu était lié à l'existence d’un patriciat. M. Lullin: de 

‘ Châteauvieux (dans les lettres de Saint-James), M. Léon. 
: Faucher ont semblé adinettre que des gouvernements aristo- 
cratiques doivent naturellement i imposer à l'aristocratie elle- 
même des taxes spéciales comme compensation des avan- 

‘ages du pouvoir. qui lui appartient. Mais nous croyons 
cette doctrine sans appui suffisant dans l'histoire des aristo- 
craties modernes !. 

Si les divers reproches adressés à  Limpbt sur le revenu et 
que nous venons de rappeler sont à nos yeux empreints de : 
quelque prévention, ilen est cependantdesérieux ct defondés. 

Le premier défaut réel de l'impôt du revenu est l’ infirmité 
. même des moyens adaptés à la fin qu'il se propose, et qui, 

_ dans certains cas, peuvent conduire à l'arbitraire. 
-La'supputation des revenus fonciers, des rentes sur l'É État, 

des revenus provenant des actions de compagnies indus- 
. trielles ne rencontre pas, il est vrai, de: graves difficultés. IL 
en est de même, jusqu’à un certain point, pour les créances 
qu’on peut atteindre, soit par voie de retenue autorisée, soit 
.par l'effet des déclarations des contribuables intéressés à se 
“faire allouer les déductions provenant de Jeurs dettes. Mais 

ot l'A Histoire de Venise, par “Daru(passim), j Histoire du peuple Dernois, pat 
‘ iler20g, en allemand, p. 119 et 526. Sur la Suède et le Danemark, V. John Payne. 
Epitome of history, p. 35 ct 50. - ne . le
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pour les revenus professionnéls et surtout pour Findustrie 
proprement dite, la difficulté est profonde. 

L'exemple de l'Angleterre en est une preuve. La législa- 
tion de ce pays a tranché plutôt que dénoué le nœud gor- 
dien, au sujet des bénéfices de l'exploitation agricole, en 
fixant à à une quotité de la rente le revenu présumé des fer- 
miers. Mac Culloch a fait remarquer que cette mesure arbi- 
traire peut donner lieu quelquefois à des injustices extrêmes, 
par exemple, lorsqu” il s’agit de fermiers dont l entreprise se 

résume en pertes. 

Quant aux commerçants, le problème se complique par le 

péril de porter atteinte au crédit nécessaire à leur profes- 

“ sion, non moins que par la difficulté de constater d’une 

manière précise les résultats de leurs spéculations". 

‘Quelle recherche redoutable que celle dént le résultat 

“peut être de condamner le négociant malheureux à la dure 
p 
alternative de répandre sur sa situation une lumière fatale 

à son crédit, ou d'acheter par un impôt mensonger la con- 

servalion du prestige de fortune dont ilest encore environné! 

‘ Aussi l'on ne saurait trop’ remarquer les dispositions de 

l'ancienne loi anglaise admettant entre le fisc et le négo- 

_ciant contribuable l” interposition d’un arbitre secret (referee) 

qui fixait la taxe absolument comme le contribuable gene- 

vois, sous la seule responsabilité de sa conscience ?. 

Ne peut-on pas même adresser de plus graves reproches 

à une oi qui- permet indirectement à la déloyauté et à la 

4 Hya eu, sous ce rapport, en Angleterre, un. débat très-remarquable, dans - 

_ l'affaire des frères Fielden, lesquels soufenaient opiniâtrement qu'ils supportaient 

une taxation injuste. V. Mac Culloch dans son ouvrage sur la taxation et les nutés 

diverses qui sont jointes aux deux éditions du livre. La nole en appendice, P- 479. 

de la {re édition ne se retrouve plus dans la seconde. 

2 V. Raumer, Die Britische Bestenerung, cle. Dans la loi actuelle d'Angleterre, 

on a établi l'interrogation et l'enquête comme moyen de découvrir la vérité, V. no- 

tre Histoire des Impôts généraux sur la propriété et le revenu, P. 129. 

H 34
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fraudé de rejeter sur la sincérité et la probité le. poids des 
charges qui devaient être partagées suivant la mesure de la 
fortune ?. Lie : oo 

Tout en faisant ressortir les inconvénients que peut pré 

senter dans l'application, sous ce rapport, l'impôt géné- 
ral sur le revenu, on ne saurait faire, suivant nous, remon- 

ter à la loi l'immoralité de ceux qui la violent ; et l'existence 

de diverses taxes qui, comme l'enregistrement, les douanes, . 
” les taxes sur les boissons ouvrent une porte à la fraude, pro- 

teste contre une appréciation outrée sous cet aspect moral 

des inconvénients reprochés aux impôts dont nous nous oc- 
cupons ‘; 

Toujours est-il vrai, cependant, qu en Lefaçant par ja 

généralisation .de l'impôt direct la faveur faite à certains 

revenus, on n'obtient ce résultat qu’au prix de certaines in- 

justices individuelles, dans la recherche des revenus d’une - 
découverte trop difficile. . | . 
- Il importe, au reste, de peser les inconvénients de tout 
système de taxe, soit relativement aux autres impôts aux- 
quels il serait substitué, ou qui pourraient. être établis à sa 
place dans un moment donné, soit surtout relativement aüx 
mœurs et à la situation du pays dans lequel on le suppose 
introduit. Il ne s’agit pas seulement de. chercher la meil- 
leure loi, mais aussi la loi que chaque peuple doit le mieux 
supporter. 

Sous ce rapport, les particularités nationales et financières 
que nous avons relevées plus haut, reprennent leur valeur 
en ce sens que chez des peuples divers les avantages ou les 
inconvénients des impôts dont. nous nous occupons peu- 

‘1 Ne peut-on se demander, même sous ce rapport, si dans le mouvement de la’ 
civilisation, l’aggravation des devoirs moraux de l'homme n'est pas un symptôme du 
progrès social et une condition, comme un corollaire des développements de la li- 
berté des institutions ? Je pose la question aux moralistes, sans la résoudre,
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. vent être à lafoïs plus considérables et plus fortement sentis. 
La plupart des considérations qué nous venons de résu- 

mer, relativement aux avantages et aux inconvénients des 
impôts sur le revenu , s'appliquent simultanément à ces 

impôts sûr le capital dont nous avons remarqué çà et là 

- quelques applications. ""  * - . 

La différence fondamentale entre l'impôt sur le capital ct 

l'impôt sur le revenu consiste, on le sait, dans cette circons- 

tance, que le premier de ces impôts atteint des valeurs im- 

productives épargnées par le second, et épargne des revenus 

produits sans capital et qui sont atteints au contraire par le 

premier 1. © D : 
L'une ct l'autre de ces différences nous parait un désavan- 

tage relatif de l'impôt sur le capital, et à nos yeux les impôts 

annuels ne sauraient avoir de base plus équitable que l’aug- 

mentation de là fortune du contribuable par les fruits, aug- 

mentation périodique comme l'impôt lui-même ?. Toutefois 

, 

-4 Les Allemands et les Suisses ont quelquefois remédié à cet inconvénient des 

impôts sur le capital en joignant à leur vermægensieuer une axe sur les revenus 

‘produits sans le secours d'un capital. Cela a eu lieu notamment lors de l’établis- 

sement des impôts généraux levés en Autriche en 1502 et 1734 (V: Histoire des 

Impôts genéraux, p.152). ot Ps Le 

2 Mac Culloch, Taxation, p. 109 et suivantes, explique qu'à ses yeux l'impôt sur 

le capital peut empêcher ou retarder J'emploi le plus utile de la richesse. « Si une 

taxe est imposée sur le revenu, dit-il, elle établit une propension à en dissimuler le 

montant; mais elle ne conduit personne à employer des procédés ou des instru 

ments inférieurs dans ses entreprises. Tel est cependant l'effet inévitable des taxes 

sur Je capital ou la propriété. Dès quelles sont établies, chacun essaie d'en éluder 

. Je poids en cachant une partie de sa propriété, ou en l'employant d'une autre maniere, 

Les personnes engagées dans les occupations industrielles s'efforcent de les conti- 

nuce à l'aide d'un moindre capital. Chacun se sent éloigné de dépenser ses capi- 

tanx nouvellement produits én améliorations ou en travaux, craignant de laisser 

paraître ainsi un accroissement de richesse et d'être exposé par là à une augmen- 

tation d'impôts. Dans de pareilles circonstances, l'affaire n'est point de paraitre 

riche, maïs de passer pour pauvre, et la réalité correspond trop souvent à reRee 

rence qu'on ambitionne: Nous avons déjà vu que c'était là une des plus fâc res 

conséquences de la taille en France, et tel doit étre en un plus grand ou me 

degré l'effet de toutes les taxes proportionnées atl capital ou à la propriété @ë
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l'esprit démocratique peut changer cette appréciation dans 
le double intérêt d'atteindre à titre d'impôt somptuaire des. 
valeurs improductives dont la possession est considérée 
comme constituant un véritable luxe ct aussi d'exonérer . 
les revenus du travail. C’est cette cause sans doute qui expli- . 
que l'existence, dans les États-Unis d'Amérique, de quel-. 

ques taxes sur le capital q que. nous avons précédemment étu: 

diées. 
Sous ces divers aspects, les impôts généraux sur La pro- 

priété et le revenu présentent certains avantages presque 

” inséparables de l'inconvénient des moyens qui les procurent. 

Tout est question de balance entre les divers instincts qui se 
disputent, sous ce rapport, la raison des gouvernements et le 
cœur des peuples, et’le suprème législateur du monde a 
voulu qu’une certaine mesure de mal fût presque : tou- 
jours liée au bien dans les œuvres ct les institutions des : 

hommes. : ' ; . 

Nous sommes, quant à | nous qui examinons ici ces ques- 
tions principalement sous un aspect général et scientifique, . 

- portés toutefois à admettre que la pensée de proportionnalité 
dans les taxes, dont l'établissement des impôts directs géné- 

 raux, et. l'extension intelligente et discrète ou le porfec- 
tionnement des impôts directs spéciaux sont des corollaires 

divers, est destinée à occuper une place croissante. dans 

les préoccupations des législateurs, et qu’elle s'appuie sur : 
es plus légitimes considérations de la morale, de la po … 
tique et de l'intérêt des nations. 

L application modérée, prudente et successive, de ce prin- 
cipe de justice salutaire, est l’une de ces pensées dont l'ami -. 
‘de Y humanité, le politique à à vues élevé écs, peuv ent dire sans 

individus. Si un impôt pareil avait existé en Angleterre dans le dernier demi: -siè- 
cle, le progrès des manufactures ou de l'agriculture n'eût certainement pas été 
aussi grand qu'il l’a été en réalité.» .
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présomption niattitude chimérique, avec un poëte généreux 
de l'Allemagne, qu’elle doit être suivie, pour le bien des 
hommes, sans compter les échecs ou les obstacles. 

Ein Anschlag 
Den hœhere vernunft gehar, dans leiden 
Der menschheit drængt, zehntausendmal vercitell 
Nie aufgegeben werden darf.” - ‘ ‘ 

FIN DU TOME PREMIER.
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